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PROGRAMME DE TRAVAIL 1 
AFFAIRES GENERALES 

 

Concept : 

Le programme 1 traite de la fourniture des services assurés par le Secrétariat de l’OHI et, par le biais du Secrétaire général et des 
Directeurs, de la gestion et du développement des relations avec les organisations intergouvernementales et autres organisations 
internationales. Le programme de travail 1 est essentiellement piloté par le Secrétaire général. Il est indispensable pour la réalisation 
de toutes les orientations stratégiques, directement pour certaines et indirectement pour d’autres. 

 

Elément 1.1                     Coopération avec les organisations internationales et participation aux réunions appropriées 

 

Elément 1.2                     Gestion de l’information 

 

Elément 1.3                     Relations publiques et promotion 

 

Elément 1.4                     Programme de travail & budget, plan stratégique et suivi des performances  

 

Elément 1.5                     Services du Secrétariat 

 

Elément 1.6                     Conseil et Assemblée de l’OHI 
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Elément 1.1          Coopération avec les organisations internationales et participation aux réunions pertinentes 

 

Objectif :               Entretenir les relations avec les organisations internationales appropriées afin de promouvoir les intérêts de l’OHI 
en s’assurant leur soutien et leur coopération et participer à des projets d’intérêt commun. Représenter l’OHI et 
participer aux forums internationaux traitant de questions relevant des objectifs de l’OHI et du programme de travail 
de l’OHI, dont : 

 

 

 
Tâche 

 
 

 
Description 

 
 

 
SD 

 
 
O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 
Résultats 

significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 
 
Autorité pilote 
/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 
 

Autres 
ressources 

 
Risques 

significatifs 
pour la 

réalisation 

 
 

 
 
 
 
1.1.1 

 
 
 
Maintenir des 
relations avec le 
Gouvernement de 
Monaco et le corps 
diplomatique 
accrédité à 
Monaco 

 

1.1 
1.2 
1.3 
1.5 
2.3 
3.1 
3.2 
3.3 
3.4 
4.4 

 
 

  

 

 
 
 
 
Permanent 

 
 

 
 
 
 
Secrétariat 

   

 

 

 
 
 
1.1.2 

 
 

 
Maintenir les 
relations avec la 
réunion 
consultative du 
traité sur 
l’Antarctique 
(RCTA) 

 

1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
3.1 
3.2 
3.3 

 
 

3.2 

 
 

 
Navigateurs, 
opérateurs de 
navires, 
communauté 
scientifique 
maritime 

 

 

 
 
 
Permanent 

 

 

 
 
 
Secrétariat 

 

 

 
1 réunion par 
an 

 

Frais de 
déplacement 
pour 
SG ou Dir 
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Tâche 

 
 

 
Description 

 
 

 
SD 

 
 

 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 
Résultats 

significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 
 
Autorité pilote 
/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 
 

Autres 
ressources 

 
Risques 

significatifs 
pour la 

réalisation 

 

 

 

1.1.3 

 
 
 
Maintenir les 
relations avec le 
Comité 
International Radio 
Maritime (CIRM) 

 

1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
3.1 
3.2 
3.3 

 
1.2 

 
 
 
Fabricants 
d’équipements de 
navigation  

 

 
 
 
 
Permanent 

 

 
 
 
 
Secrétariat 

 
1 réunion par 
an 

 

Frais de 
déplacement 
pour  
1 SG/Dir/AD 

  

 

 

 

1.1.4 

 
 
Maintenir les 
relations avec les 
initiatives de 
l’Union 
européenne (telles 
qu’INSPIRE et 
EMODnet) 

 

1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
3.1 
3.2 
3.3 

 
3.2 

 

  

 
 
 
 
Permanent 

 
 
 
 
Secrétariat 
IENWG 

 
2 réunions 
par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour  
1 SG/Dir/AD 
par réunion 

  

 

 

 

1.1.5 

 
 
Maintenir les 
relations avec le 
groupe sur 
l’observation de la 
Terre (GEO) 

 

1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
3.1 
3.2 
3.3 

 
2.3 

  
 
 
 
Permanent 

 
 

Secrétariat  
GC de la 
GEBCO  
 
MSDIWG 

 

 
1 réunion par 
an 

 

Frais de 
déplacement 
pour 
1 SG/Dir/AD 
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Tâche 

 
 

 
Description 

 
 

 
SD 

 

 
O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 
extérieure(s) 

à l’OHI 
importante(s) 

 
Résultats 

significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 
 

Autorité 
pilote 

/ 
participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 
 

Autres 
ressources 

 
Risques 

significatifs 
pour la 

réalisation 

 
 
 
 

 
1.1.6 

 
Maintenir les 
relations avec 
l’Association 
internationale de 
signalisation 
maritime (AISM) 

incluant le comité e-
NAV de l’AISM et 
l’académie 
mondiale de l’AISM 

 

1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
3.1 
3.2 
3.3 

  
4.4 

 
3.1 

 
Autorités 
chargées des 
aides à la 
navigation, 
fournisseurs de 
services de 
données pour la 
e-navigation, 
communauté 
maritime 

 
 
 
 

 
Permanent 

 

 

 
 
 
Secrétariat 
GT du 
HSSC  

 CBSC 

 

 

 
2 réunions 
par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour  
1 SG/Dir/AD 

par réunion 

  

 

 

 
 
 
1.1.7 

 

Maintenir les 
relations avec la 
Commission 
électrotechnique 
internationale 
(IEC), dont : 
le comité 
technique 80 de 
l’IEC  

 

1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
3.1 
3.2 

  
3.3 

 
1.1 
 

 
 

 
Fabricants 
d’équipements 
Organismes de 
certification  

 

 

 
 
 
Permanent 

 

 

 
 
Secrétariat 

 

GT du HSSC  

 

 

 
1 réunion par 
an 

 

Frais de 
déplacement 
pour  

1 Dir/AD 
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Tâche 

 
 

 
Description 

 
 

 
SD 

 

 
O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 
Résultats 

significatifs / 
jalons et 

échéanciers 

 
 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 
 

Autres 
ressources 

 
Risques 

significatifs 
pour la 

réalisation 

 

 

 
 
1.1.8 

 

Maintenir des 
relations avec 
l’Organisation 
maritime 
internationale 
(OMI), dont : 

 

Assemblée, 
Conseil, MSC, 
NCSR, TCC 

1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
3.1 
3.2 
3.3 

  4.4 

 
1.1 
3.1 

 
 
 
Navigateurs, 
opérateurs de 
navires 

 
Administrations 
maritimes 

 

 

 
 
 
 
 
Permanent 

 

 

 
 
 
 
 
Secrétariat 

 

 
5 réunions 
par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour chaque 
réunion pour 
1 SG/Dir + AD 
ou 1 AD 

  

 
 
 
 
 
1.1.9 

 
Maintenir les 
relations avec la 
Commission 
océanographique 
intergouvernementa
le (COI) de 
l’UNESCO, dont : 
 

Assemblée  
Conseil  
GT spécialisés 

 
1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
3.1 
3.2 
3.3 

 
 
 
 

3.2 

 
 
 
 
Communauté 
scientifique 
maritime 

 
 
 
 
 
Permanent 

 
 
 
Secrétariat  
GC de la 
GEBCO 
MSDIWG 

 
 
2 réunions 
par an 

 
Frais de 
déplacement 
pour 
1 SG/Dir/AD 
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Tâche 

 
 

 
Description 

 
 

 
SD 

 
 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 
Résultats 

significatifs / 
jalons et 

échéanciers 

 
 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 
 

Autres 
ressources 

 
Risques 

significatifs 
pour la 

réalisation 

 
 
 
1.1.10 

 
Maintenir les 
relations avec 
l’Organisation 
internationale de 
normalisation (ISO), 
dont : 
 
Comité technique 
211 de l’ISO 

 

1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
2.5 
2.6 
3.1 
3.2 
3.3 

 
 

1.1 
1.2 

  

 

 
 
 
 
Permanent 

 
 

 
 
 
 
Secrétariat 

 
2 réunions par 
an 

 

Frais de 
déplacement 
pour 
1 Dir/AD 

  

 
 
 
1.1.11 

 
Maintenir les 
relations avec le 
conseil mixte des 
associations 
d’informations 
géospatiales (JB-
GIS) 

 

1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
2.6 
3.1 
3.2 
3.3 

 
 
 

1.1 

  
 
 
Annuel 

 
 
 
Secrétariat 

 

1 réunion par an 
si elle coïncide 
avec d’autres 
réunions  
Pas de coût 
additionnel 
significatif 
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Tâche 

 

 

 

Description 

 

 

 

SD 

 

 

 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

 
Autorité 

pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

 
Autres 

ressource
s 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.12 

Maintenir des 
relations avec les 
organisations des 
Nations Unies 
(NU) basées à 
New York, dont : 

 

le comité des NU 
sur la gestion de 
l’information 
géospatiale à 
l’échelle mondiale 
(UN-GGIM) et son 
groupe de travail 
sur l’information 
géospatiale 
maritime 
(WGMGI) 

 

la Division des 
affaires maritimes et 
du droit de la mer 
des NU (UN-
DOALOS) 

 

le groupe d’experts 
des NU sur les 
noms 
géographiques 
(UN-GEGN) 

 

 

1.1 

1.2 

1.3 

1.4 

1.5 

2.5 

2.6 

3.1 

3.2 

  3.3 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3 

 

 

 

 

 

 

Fournisseurs et 
utilisateurs de 
données 
géospatiales 
maritimes 

 

 

 

 

 

Permanent  

 

 

 

Normalisation 
dans le cadre de 
questions 
toponymiques  

 

 

 

 

 

 

Secrétariat 
MSDIWG 
ABLOS 

 

3 réunions 
par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour 

1 SG/Dir 

 

 

 

Frais de 
déplacement 
pour 

1 AD (au cas-
par-cas) 
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Tâche 

 

 

 

Description 

 

 

 

SD 

 

 
O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

 
Autorité 

pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

 
Autres 

ressource
s 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

1.1.13 

 

 

Maintenir les 
relations avec 
l’Organisation 
météorologique 
mondiale (OMM) 

1.1 

1.2 

1.3 

1.4 

1.5 

2.5 

3.1 

3.2 

3.3 

 

 

 

Navigateurs, 
opérateurs de 
navires, 
administrations 
maritimes 

 

 

 

Permanent 

 

 

 

Secrétariat 

 

1 réunion 
par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour  

1 SG/Dir/AD 

  

 

 

 

1.1.14 

 

Maintenir les 
relations avec 
l’Open Geospatial 
Consortium, y 
compris le groupe 
de travail sur le 
domaine maritime 
(Marine DWG) 

 

1.1 

1.2 

1.3 

1.4 

1.5 

2.5 

3.1 

3.2 

3.3 

 

1.1 

2.3 

 

 

 

Navigateurs 

Industrie 
pétrolière et 
gazière 

UN-GGIM 

UN-WGMGI 

 

 

 

 

 

Permanent 

 

 

 

 

 

Secrétariat 

MSDIWG 

 

1 réunion par 
an si elle 
coïncide avec 
d’autres 
réunions  

Pas de coût 
additionnel 
significatif 
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Tâche 

 

 

 

Description 

 

 

 

SD 

 

 
O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

 
Autorité 

pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

 
Autres 

ressource
s 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

 

 

1.1.15 

 

 

Maintenir des 
relations avec 
d’autres 
organisations 
internationales et 
observatrices 
lorsque leurs 
ordres du jour se 
rapportent au 
programme de 
l’OHI 

 

 

1.1 

1.2 

1.3 

1.4 

1.5 

2.5 

2.6 

3.1 

3.2 

3.3 

 

 

 

 

 

 

3.2 

  

 

 

 

 

 

Permanent 

 

 

 

 

 

 

Secrétariat 

 

Participation à 
déterminer sur 
une base 
annuelle, en 
fonction de 
l’ordre du jour 
de l’organisation 
et de sa 
pertinence par 
rapport au WP 
de l’OHI  

 

Jusqu’à 10 
réunions par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour 

1 SG/Dir/AD 

par réunion 
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Elément 1.2          Gestion de l’information  
 

Objectif :      Fournir aux Etats membres et aux parties prenantes de l’OHI des informations précises, pertinentes et accessibles et dans 
les délais fixés. 

 

 

Tâche 

 

 

Description 

 

 

SD 

 

 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 
Autorité 

pilote 

/ participants 

 
Ressources 
spécifiques 

notables au budget 
de l’OHI 

 
Autres 

ressources 

 
Risques 

significatifs 
pour la 

réalisation 

 

 

1.2.1 

 

Tenir à jour et 
développer le site 
web de l’OHI  

1.1 

1.2 

1.4 

1.5 

2.1 

2.2 

3.2 

3.3 

4.1 

 

 

3.3 

  

 

 

Permanent 

 

 

 

Secrétariat 

 

Recours à un 
soutien contractuel 

Tenue à jour 
comprise dans la 
tâche 1.2.4 

  

 

 

 

 

1.2.2 

 

Tenir à jour et 
développer le SIG, 
le serveur web et 
les services de 
cartographie de 
l’OHI à l’appui des 
CHR, de la 
coordination de la 
production d’ENC, 
de la coordination 
de la cartographie 
INT, de la C-55 et 
d’autres activités 
connexes 

 

1.1 

1.2 

1.4 

1.5 

2.2 

2.6 

3.2 

3.3 

3.4 

4.2 

 

 

3.3 

  

 

 

 

 

 

Permanent 

 

 

 

 

 

 

Secrétariat 

 

 

 

Recours à un 
soutien contractuel 

 

Tenue à jour 
comprise dans la 
tâche 1.2.3 
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Tâche 

 

 
Description 

 

 
SD 

 

 
O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 

notables au budget 
de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

1.2.3 

 

Tenir à jour et 
développer 

l’infrastructure 
informatique de 

gestion du 
Secrétariat, dont 

les capacités 
internes 
d’édition 

 

1.1 

1.2 

1.3 

1.4 

3.3 

4.1 

 

 

 

3.3 

  

 

 

 

Permanent 

 

 

 

 

Secrétariat 

 

80k€ par an 
(comprend le 
matériel, les 
logiciels et le 

contrat de 
maintenance) 

  

 

 

1.2.4 

 

Tenir à jour la 
collection de la 
bibliothèque de 

référence de l’OHI 
dont l’incorporation 

de nouveaux 
documents 

 

1.5 

3.2 

3.3 

3.4 

 

 

  

 

Permanent 

 

 

Secrétariat 

 

 

1K€ par an 

  

 

 

1.2.5 

 

Implémenter et tenir 
à jour des 

formulaires en ligne 
pour les contributions 
des Etats membres 

aux bases de 
données de l’OHI et 
pour les réponses 

aux lettres circulaires 
de l’OHI 

 

2.1 

3.4 

4.1 

4.2 

   

 

Permanent 

 

 

Secrétariat 

 

 

1K€ par an 
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Elément 1.3 Relations publiques et promotion 

Objectif : Renforcer la prise de conscience du rôle de l’OHI ainsi que de la valeur et de l’importance des services d’hydrographie 
et de cartographie marine. Fournir des conseils et des directives concernant les obligations des Etats dans le cadre 
des règlements internationaux tels que le chapitre V de la Convention SOLAS et souligner l’importance des efforts 
coordonnés afin d’assurer la sécurité de la navigation, la protection du milieu marin ainsi que la gestion et le 
développement durables des océans, des mers et des voies navigables. Mettre l’accent sur l’importance de devenir 
un Etat membre de l’OHI. 

 

 

 
Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 
Résultats 

significatifs / 
jalons et 

échéanciers 

 
Autorité 

pilote 

/ participants 

 
Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 
Autres 

ressources 

 
Risques 

significatifs 
pour la 

réalisation 

 

 

1.3.1 

 

Promouvoir 
l’OHI via des 
projets 
publicitaires et 
de relations 
publiques 

 

1.5 

2.6 

3.1 

3.2 

3.3 

 

 

3.3 

  

Permanent  

Organisation 
du centenaire 
de la création 
du 2021 

 

Secrétariat 

 

Etats 
membres 

 

 

10k€ par an 

  

 

 

 

 

1.3.2 

 

 

 

Encourager de 
nouvelles adhésions 
à l’OHI 

 

 

 

2.3 

 

2.4 

 

 

 

 

 

 

 

  

Participation 
d’Etats non-
membres aux 
activités des CHR 
et de l’OHI 

 

Nouveaux Etats 
membres 

 

Secrétariat 

 

Présidents 
des CHR 
(sauf : CHRA, 
CHN, CHMN, 
CHUSC) 

Visites 
normalement 
effectuées en 
parallèle avec des 
déplacements pour 
d’autres réunions  

Certaines visites  
de haut niveau 
financées par le 
fonds pour le 
renforcement des 
capacités (cf. 
programme 3) 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

1.3.2 

 

 

 

Encourager de 
nouvelles 
adhésions à 
l’OHI 

 

 

 

2.3 

 

2.4 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Participation 
d’Etats non-
membres aux 
activités des CHR 
et de l’OHI 

 

Nouveaux Etats 
membres 

 

Secrétariat 

 

Présidents 
des CHR 
(sauf : 
CHRA, 
CHN, 
CHMN, 
CHUSC) 

 

Visites 
normalement 
effectuées en 
parallèle avec des 
déplacements pour 
d’autres réunions  

Certaines visites de 
haut niveau 
financées par le 
fonds pour le 
renforcement des 
capacités (cf. 
programme 3) 

  

 

 

 

1.3.3 

 

Célébrer la 
Journée 
mondiale de 
l’hydrographie 
incluant la 
préparation 
d’informations à 
l’appui des 
thèmes 

 

1.5 

2.6 

3.1 

3.2 

3.3 

 

3.3 

  

 

 

Annuel 

 

 

Secrétariat 

 

Etats 
membres 

 

 

 

10K€ par an 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

1.3.4 

 

Compiler et 
publier la P-1 – 
Revue 
hydrographique 
internationale 
avec l’aide d’un 
éditeur 
rémunéré 

 

 

1.5 

2.6 

3.1 

3.2 

3.3 

 

 

3.3 

  

 

 

Permanent 

 

 

Secrétariat 

 

Etats 
membres 

 

 

 

10K€ par an 

  

Manque 
d’articles 
adéquats 
fournis par les 
EM et autres 
contributeurs 

 

 

 

1.3.4.1 

 

Tenir à jour un 
recueil 
numérique de 
l’ensemble de 
la collection de 
P-1 accessible 
dans le monde 
entier 

 

 

1.5 

2.6 

3.1 

3.2 

3.3 

 

 

3.3 

  

 

 

Permanent 

 

 

Secrétariat 

 

Etats 
membres 

 

 

 

1K€ par an 
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Elément 1.4 Programme de travail & Budget, Plan stratégique et suivi des performances 

  Objectif : S’assurer que la formulation et l’exécution du Programme de travail et du Budget de l’OHI sont gérées, suivies et 
mises en œuvre efficacement afin de répondre au mieux aux exigences des Etats membres et aux intérêts des 
parties prenantes. Cet élément porte essentiellement sur la mise en œuvre du Plan stratégique de l’OHI, notamment 
en ce qui concerne l’évaluation des risques et les indicateurs de performance. 

 

 
 
Tâche 

 

 

Description 

 

 

SD 

 

 

O&C 

 
Partie(s) 

prenante(s) 
extérieure(s)  à 

l’OHI 
importante(s) 

 
Résultats 

significatifs / 
jalons et 

échéanciers 

 
Autorité 

pilote 

/ participants 

 
Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 
 

Autres 
ressources 

 
Risques 

significatifs 
pour la 

réalisation 

 

 

 

 

 

 

1.4.1 

 

Exécuter le 
Programme de 
travail et le 
Budget de l’OHI 
approuvés par 
la 2ème session 
de l’Assemblée, 
suivre leur 
progression et 
proposer ou 
mettre en œuvre 
les ajustements 
nécessaires en 
fonction des 
circonstances et 
des règlements 

 

 

 

 

 

Toutes 
les  

SD 

 

 

 

 

Tous les 
objectifs 
& cibles 

  

 

 

 

 

 

Permanent 

 

 

 

 

 

Secrétariat 

 

Conseil 
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Tâche 

 

 
Description 

 

 
SD 

 

 
O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s)  à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

 
Autres 

ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

1.4.2 

 

Elaborer et 
proposer les 
futurs 
Programme de 
travail, Budget 
et Plan 
stratégique de 
l’OHI 

  

Tous les 
objectifs 
& cibles 

  

 

Permanent 

 

Secrét
ariat 
Consei
l 
Assem
blée 

   

 

 

 

 

 

1.4.3 

 

 

 

Organiser des 
forums 
biennaux des 
parties 
prenantes de 
l’OHI 

 

1.2 

1.3 

1.4 

1.5 

2.6 

3.1 

3.2 

3.3 

3.4 

4.4 

 

 

 

2.2 

 

3.1 

  

 

 

 

 

 

2022 

 

 

 

 

 

 

Secrétariat 

 

 

 

1 réunion tous les  

2 ans juste avant 
une autre réunion 

 

Coût en fonction 
du lieu 

 

 

Frais de 
déplacement, 
per diem and 
heures de 
travail pour les 
EM et autres 
représen-tants 
pour préparer 
et se rendre 
aux réunions 
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Elément 1.5 Services de secrétariat 
Objectif : S’assurer que le Secrétariat de l’OHI répond aux exigences des Etats membres, en fournissant le meilleur service 

possible dans la limite des ressources disponibles. 

 

 
Tâche 

 
 

Description 

 
SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 
 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

1.5.1 

 

Maintenir une 
communication 
officielle entre le 
Secrétariat et les Etats 
par lettres circulaires 

 

2.2 

4.1 

4.2 

4.3 

4.4 

     

 

   3.3 

  

 

 

Permanent 

 

 

 

Secrétariat 

   

 

 

 

1.5.2 

 

Appliquer, mettre à jour et 
développer des procédures 
visant à faciliter et à 
améliorer l’efficacité de 
l’ensemble des travaux du 
Secrétariat en matière de 
finance et 
d’administration 

 

 

Tous 
les 

SD 

   

 

 

Permanent 

 

 

 

Secrétariat 
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Tâche 

 
 

Description 

 
SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 
 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

 

1.5.3 

 

Fournir des services de 
traduction 
anglais/français à 
l’appui du WP de l’OHI 

 

Inclure des traductions 
espagnoles autant que 
possible conformément 
aux résolutions 
pertinentes de l’OHI 

 

 

 

2.2 

4.1 

4.3 

4.4 

   

 

 

 

 

Permanent 

 

 

 

 

 

Secrétariat 

  

Les EM sont 
encouragés à 
offrir leur aide 
pour la 
traduction de 
publications 
de l’OHI 
moins 
prioritaires de 
l’anglais au 
français et à 
l’espagnol 

 

La charge 
de travail 
en 
traduction 
dépasse la 
capacité de 
traduction 
du nombre 
actuel 
d’employés 

 

 

 

 

  1.5.4 

 
Recourir à des contrats 
d’assistance afin de 
soutenir la maintenance 
et le développement de 
publications de l’OHI au-
delà des ressources ou 
des compétences du 
Secrétariat ou des GT de 
l’OHI, dont : 

- Traduction 
-  Mise en forme de 

documents 

 

 

 

 

 

3.3 

4.1 

   

 

 

 

 

 

Permanent 

 

 

 

 

 

 

Secrétariat 

 

 

 

 

 

 

10k€ par an 

  

 

 

 

 

 

1.5.4 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

 

 

 

1.5.5 

 

Compiler, tenir à jour et 
publier les publications 
de l’OHI qui ne sont pas 
attribuées à un organe 
spécifique de l’OHI, 
dont : 

P-5 – Annuaire de l’OHI 

P-7 – Rapport annuel de 
l’OHI 

 

P-6 – Comptes 
rendus de 
l’Assemblée et 
du Conseil 

 

M-3 –Résolutions de 
l’OHI 

 

 

 

1.2 

3.3 

4.1 

   

 

 

Lorsque nécessaire 

 

 

 

Secrétariat 

   

 

1.5.6 

 

Formation du personnel 
du Secrétariat 

 

1.1 

4.1 

     

7k€ par an 

  

 

 

 

 

1.5.7 

 

Suivre et tenir à jour le 
Règlement du personnel 
et les descriptions de 
poste du personnel du 
Secrétariat de l’OHI 
selon l’évolution du 
Programme de travail de 
l’OHI et des besoins de 
l’OHI 

 

 

 

 

4.1 

   

 

 

Permanent 

 

 

 

Secrétariat 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

 

 

1.5.8 

 

Entretenir les locaux 
et installations du 
Secrétariat de l’OHI, 
à titre d’occupant, 
incluant la 
réalisation de 
rénovations ou de 
modifications au fur 
et à mesure des 
besoins 

 

 

 

4.1 

   

 

 

 

Permanent 

 

 

 

 

Secrétariat 

 

 

 

 

62K€ par an 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE A- A LA PROPOSITION 1.7 

 

25 

 
Elément 1.6 Conseil et Assemblée de l’OHI  
Objectif : Assurer le bon déroulement des sessions du Conseil et de l’Assemblée afin que celles-ci remplissent leur fonction 

de gouvernance et de prise de décision de haut niveau conformément à la Convention et aux autres documents de 
base de l’Organisation. 

 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

 

 

1.6.1 

 

 

Préparer et organiser la 
3ème  

session de l’Assemblée 
de l’OHI 

 

2.1 

2.2 

4.1 

4.4 

 

 

 

 

 

    

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Secrétariat 

 

 

Financé par 
le fonds pour 
les 
Conférences 

Frais de 
déplacement, 
per diem et 
heures de 
travail pour les 
EM et autres 
représentants 
pour préparer 
et participer à 
l’Assemblée 

 

 

 

 

1.6.2 

 

 

Préparer et organiser les 
réunions annuelles du 
Conseil de l’OHI 

 

 

2.1 

2.2 

4.1 

   4.4 

   

 

 

Annuel 

 

 

 

 

Secrétariat 

 

15K€ par an 

Frais de 
déplacement 
pour au SG, 

2 Dir, 2 AD si la 
réunion est 
tenue hors de 
Monaco 

Frais de 
déplacement, 
per diem et 
heures de 
travail pour les 
EM et autres 
représentants 
pour préparer 
et participer au 
Conseil 
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PROGRAMME DE TRAVAIL 2 
 

SERVICES ET NORMES HYDROGRAPHIQUES 

 

 

Concept : 
 

Le Programme 2 vise à mettre en œuvre la composante 1.4 de l’orientation stratégique (SD) 1 : « développer, améliorer, diffuser et 
promouvoir des normes hydrographiques claires, uniformes et globales afin d’améliorer la sécurité de la navigation maritime, la 
protection du milieu marin, la sécurité maritime et le développement économique ». 

 

Elément 2.1                     Coordination du programme 
 
Elément 2.2                     Cadre fondamental de la cartographie marine 
 
Elément 2.3                     Cadre de la S-100  
 
Elément 2.4                     Cadre de la S-57  
 
Elément 2.5                     Soutien de la mise en œuvre de la e-navigation et des infrastructures de données spatiales 

maritimes (MSDI) 
Elément 2.6                     Levés hydrographiques 
 
Elément 2.7                     Aspects hydrographiques de la CNUDM 
 
Elément 2.8                     Autres normes, spécifications, directives et outils techniques 
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Elément 2.1          Coordination du programme 
 

Objectif :             Suivre et mettre en œuvre le Programme 2 via le HSSC et ses organes subordonnés. 

 
 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

 

 

 

2.1.1 

 

Organiser, préparer et 
rendre compte des 
réunions annuelles du 
HSSC 

 

1.1 
 

1.2 
 

1.3 
 

1.4 
 

2.1 
 

2.5 
 

2.6 
 

4.1 
 

4.2 

 

1.1 

1.2 

  

Superviser et 
approuver le 
Programme de 
travail du HSSC - 
Annuel 

 

Président 
du HSSC 
Présidents 
des GT 
Secrétariat 

 

Frais de 
déplacement 
pour 1 

Dir + 1 AD 
 

Frais de 
déplacement 
et per diem 
pour le 
briefing pré-
réunion du 
Président 

 

Frais de 
déplacement, 
per diem et 
heures de 
travail pour les 
EM et autres 
représentants 
pour la 
préparation et 
la 
participation à 
la réunion 

 

Incapacité 
des EM et 
d’autres de 
participer 
aux 
réunions 

  



ANNEXE A- A LA PROPOSITION 1.7 

 

28 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

 

 

 

2.1.2 

 

 

 

Organiser, préparer 
et rendre compte des 
réunions des groupes 
de travail du HSSC  

 

 

 

 

1.4 

 

 

1.1 

1.2 

  

 

 

Comme défini 
dans le 
programme de 
travail du 
HSSC  

 

 

 

Présidents des 
GT 

 

Secrétariat 

 

 

 

Frais de 
déplacement, 
per diem et 
heures de 
travail pour 1 

AD / réunion 

 

Frais de 
déplacement
, per diem et 
heures de 
travail pour 
les EM et 
autres 
représentants 
pour la 
préparation 
et la 
participation 
à la réunion 

 

 

 

Incapacité 
des EM et 
d’autres de 
participer 
aux 
réunions 

 

 

2.1.3 

 

Se préparer pour les 
réunions du Conseil 
et y représenter le 
HSSC  

 

1
.
1 

   

Soumettre un 
rapport et des 
recommandations 
- Annuel 

 

Président 
du HSSC  

 

Secrétariat 

 

Frais de 
déplacement 
et per diem 
pour le 
Président du 
HSSC  

  

 

 

2.1.4 

 

Se préparer pour la 
3ème session de 
l’Assemblée de l’OHI 
et y représenter le 
HSSC 

 

1
.
1 

   

Soumettre des 
rapports et des 
recommandatio
ns (via le 
Conseil) 

 

 

Président 
du HSSC  

 

Secrétariat 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

 

 

2.1.5 

 

Suivre le 
développement des 
normes, 
spécifications et 
directives 
internationales 
connexes 

 

1.2 

 

1.1 

1.2 

 

AISM 

IEC  

OMI  

ISO  

OGC 

 

Identifier et 
participer aux 
réunions et 
activités 
pertinentes et 
rendre compte 
des résultats - si 
nécessaire  
(cf. également 
programme 1) 

 

Groupe 
directeur du 
HSSC  

 

Secrétariat 

   

 

2.1.6 

 

Promouvoir les 
normes, 
spécifications et 
directives de l’OHI et 
fournir des conseils 
et orientations 
techniques en la 
matière 

 

4.1 

 

1.1 

1.2 

  

Identifier et 
participer aux 
réunions et 
activités 
pertinentes et 
rendre compte 
des résultats - si 
nécessaire 

 

Groupe 
directeur du 
HSSC  

 

Secrétariat 

 

3 réunions 
par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour 1 

Dir/AD par 
réunion 

  

 

2.1.7 

 

Tenir à jour et 
développer les 
résolutions de l’OHI 
(M-3) en lien avec 
des questions 
techniques 

 

1.1 

 

1.1 

1.2 

  

Projet de 
proposition 
d’amendements 
aux fins 
d’examen par le 
Conseil 

 

HSSC & 
tous les GT 
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Elément 2.2   Cadre fondamental de la cartographie marine  
 

Objectif : Développer, tenir à jour et promouvoir les normes, spécifications, directives et services fondamentaux en lien 
avec la cartographie marine afin de répondre aux besoins des parties prenantes. 

 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

2.2.1 

 

Tenir à jour la S-4 
(Règlement pour les 
cartes Internationales 
(INT) et spécifications 
pour les cartes 
marines, de l’OHI) et 
publications connexes 
(INT 1/2/3) 

 

1.4 
 

1.1 

1.2 

   

NCWG 
   

Voie future 
et maintien 
de la INT 1 
à décider 

 

2.2.2 

 

Tenir à jour la S-11 
Partie A - Directive 
pour la préparation et 
la tenue ç jour des 
schémas de cartes 
Internationales (INT) et 
d’ENC et Catalogue des 
cartes Internationales 

 

1.4 
 

1.1 

1.2 

   

NCWG 
   

 

2.2.3 

 

Entretenir l’infrastructure 
INToGIS 

 

 

1.1 
 

1.1 

   

NCWG 
Secrétariat 

  

Soutien de 
la 
République 
de Corée 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

2.2.4 

 

Mettre en œuvre les 
décisions prises suite au 
rapport sur le futur de la 
carte marine papier 

 

1.4 
 

1.1 

   

NCWG  
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Elément 2.3      Cadre de la S-100  
 

Objectif :           Développer, tenir à jour et promouvoir le cadre de la S-100 afin de répondre au mieux aux exigences des parties prenantes. 

 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

 

2.3.1 

 

Tenir à jour et 
développer la base de 
registres GI de la S-100  

 

 

1.4 

 

1.1 

1.2 

   

S-100WG 
Secrétariat 

  

Soutien de la 
République 
de Corée 

 

 

 

 

2.3.2 

 

Tenir à jour et 
développer la S-100 

- Modèle universel de 
données 
hydrographiques de 
l’OHI 

 

 

 

1.4 

 

1.1 

1.2 

   

S-100WG 
   

Incapacit
é des EM 
et 
d’autres à 
participer 
à cette 
tâche 

 

 

 

 

2.3.3 

 

Développer et tenir à 
jour la S-99 

- Procédures 
opérationnelles pour 
l’organisation et la 
gestion de la base de 
registres 
d’informations 
géospatiales de la  
S-100 

 

 

 

 

1.4 

 

  1.1 

  1.2 

   

S-100WG 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

2.3.4 

 

Développer et tenir à 
jour les spécifications de 
produit S-10x et travailler 
sur la stratégie de mise 
en œuvre de la S-100  

 

 

1.4 

 

1.1 

1.2 

 

Fabricants 
d’ECDIS  

 

Communauté SIG 

 

Fournisseurs de 
données 

 

 

 

Equipes de 
projet 
 

GT 
concernés 

 

Contrats 
d’assistance 
financés par le 
fonds pour les 
projets spéciaux 

  

Incapacit
é des EM 
et 
d’autres à 
participer 
à cette 
tâche 

 

2.3.5 

 

Fournir des conseils et 
directives aux autres 
organisations 
développant des 
spécifications de produit 
basées sur la S100  

 

 

1.2 
 

1.3 

 

 

1.1 

1.2 

   

S-100WG  

 

Secrétariat 

 

2 réunions par an 
 

Frais de 
déplacement pour 
1 AD 

 

Frais de 
déplacement 
et heures de 
travail pour 
les 
représentants 
des EM 

 

Expertise 
disponible 
limitée 
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Elément 2.4          Cadre S-57  
 

Objectif :               Maintenir le cadre de la S-57 adapté à son objet. 
 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatif
s / jalons 

et 
échéancier

s 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressource

s 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

2.4.1 

 

Tenir à jour la S-52 - 
Spécifications pour le 
contenu cartographique 
et les modalités 
d’affichage des ECDIS 

 

1.4 
 

1.1 

1.2 

 

Fabricants d’ECDIS  
  

ENCWG 
   

 

2.4.2 

 

Tenir à jour la S-57 - 
Norme de l’OHI pour le 
transfert de données 
hydrographiques 
numériques, 

 

dont la spécification de 
produit pour ENC  

 

1.4 
 

1.1 

1.2 

 

Fabricants d’ECDIS  

 

Serveurs de 
données 

  

ENCWG 
  Incapacité 

des EM et 
d’autres à 
participer à 
cette tâche 

 

2.4.3 

 

Tenir à jour la S-
58 - Vérifications 
pour la validation 
des ENC  

 

1.4 
 

1.1 

1.2 

 

RENC 

 

 

 

ENCWG 
  Incapacité 

des EM et 
d’autres à 
participer à 
cette tâche 

 

2.4.4 

 

Tenir à jour la S-61 - 
Spécification de produit 
pour les cartes marines 
matricielles (RNC) 

 

1.4 
 

1.1 

 

Fabricants d’ECDIS  

Serveurs de 
données 

 

Aucune action 
prévue 

 

ENCWG 
   

 

2.4.5 

 

Tenir à jour la S-63 - 
Dispositif de l’OHI pour la 
protection des données 

 

1.4 
 

1.2 

   

ENC
WG  

  Incapacité 
des EM et 
d’autres à 
participer à 
cette tâche 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 
Autorité 

pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 
Autres 

ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

2.4.6 

 

Tenir à jour la S-64 - Lot 
de données d’essai de 
l’OHI pour ECDIS 

 

1.4 
 

1.1 

1.2 

   

ENCWG  
   

 

2.4.7 

 

Tenir à jour la S-65 - 
Guide pour la 
production, la tenue à 
jour et la diffusion des 
ENC 

 

1.4 
 

1.1 

1.2 

   

ENCWG 
   

 

2.4.8 

 

Tenir à jour la S-66 - La 
carte marine et les 
prescriptions d’emport : 
les faits 

 

1.4 
 

1.1 

  

 

 

ENCWG 
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Elément 2.5 Soutenir la mise en œuvre de la e-navigation et des infrastructures de données spatiales maritimes (MSDI) 
 

Objectif : Fournir un soutien technique au développement de nouveaux services et fonctionnalités requis pour la mise en œuvre  
de la e-navigation et des MSDI. 

 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

2.5.1 
 
Suivre et évaluer les 
besoins liés au flux de 
données, à la sécurité 
des données, à la 
qualité des données, 
aux dispositifs de 
sauvegarde, aux 
informations variables 
dans le temps, etc. 

 

1.1 
 

2.5 

 
1.2 

  
Mise en œuvre du 
dispositif de sécurité 
de la S-100  

 

Secrétariat   
 

Incapacité 
des EM et 
d’autres à 
participer à 
cette tâche 

 

2.5.2 
 

Soutenir le 
développement et la 
mise en œuvre des 
portefeuilles de service 
maritime en lien avec 
la e-navigation 

 

1.1 
 

2.5 

 
1.1 

 

AISM 
OMI 

 

Maintenance des 
descriptions de 
services 
maritimes 

 

NIP
WG 
NC
WG 
ENCWG 
TWCWG  
SC-
SMAN 

   

Incapacité 
des EM et 
d’autres à 
participer à 
cette tâche 
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Elément 2.6          Levés hydrographiques   

Objectif :               Maintenir la S-44 et les documents connexes de l’OHI adaptés à leur objet. 
 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatif
s pour la 

réalisation 

 

2.6.1 

 

Tenir à jour et 
développer la S-44 - 
Normes de l’OHI pour 
les levés 
hydrographiques 

 

1.4 
 

1.1 

2.2 

  

 

 

HS PT / 
HSWG (à 
confirmer) 
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Elément 2.7 A spects hydrographiques de la CNUDM  

Objectif : Suivre les développements relatifs aux aspects hydrographiques de la CNUDM et maintenir les publications 
pertinentes de l’OHI adaptées à leur objet. 

 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

2.7.1 

 

Organiser la conférence 
biennale ABLOS  

 

1.3 
 

4.1 

   

Conférences 
ABLOS  

 

 

   

Autofinan-
cement 

Manque de 
participation 
ou nombre de 
volontaires 
présents 
insuffisant 

 

2.7.2 

 

Tenir à jour la C-51 - 
Manuel sur les aspects 
techniques de la 
Convention des NU sur 
le droit de la mer 

 

1.4 
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Elément 2.8 Autres normes, spécifications, directives et outils techniques 
 
Objectif : Maintenir les normes, spécifications, directives et outils techniques qui ne sont pas inclus dans les éléments 

précédents adaptés à leur objet. 
 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

2.8.1 
 

Tenir à jour la S-12 
- Normalisation des 
livres de feux et 
des signaux de 
brume 

 

1.4 
 

1.2 
  

Révision le 
cas échéant 

 

Aucune action 
prévue 

 

NIPWG 
   

 

2.8.2 
 

Tenir à jour la S-32- 
Dictionnaire 
hydrographique 

 

1.4  
1.2 

  

La version sous 
forme de base de 
données sera 
élargie à d’autres 
langues 

 

HDWG 
Secrétariat 

 

   

Incapacité 
des EM et 
d’autres à 
participer 
aux travaux 

 

2.8.3 
 

Tenir à jour la S-49 - 
Normalisation des 
guides d’organisation 
du trafic pour les 
navigateurs 

 

1.4  
1.2 

  

Révision le 
cas échéant 

 

NIPWG 
   

 

2.8.4 
 

Tenir à jour la liste 
des composantes 
types de la marée 

 

1.4  
2.2 

  

Permanent 
 

TWCWG 
   

 

2.8.5 
 

Tenir à jour 
l’inventaire des 
marégraphes et 
courantomètres 
nationaux 

 

1.1  
2.2 

  

Permanent 
 

TWCWG 
   



ANNEXE A- A LA PROPOSITION 1.7 

 

40 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

2.8.6 
 

S’assurer que les 
aspects de la 
qualité des 
données sont 
traités de manière 
appropriée et 
harmonisée  pour 
toutes les normes 
concernées 

 
 

1.4 
 

1.2 
  

Permanent 
 

DQWG    
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PROGRAMME DE TRAVAIL 3 
 

COORDINATION ET SOUTIEN INTER-REGIONAL 
 
Concept :  
 

Ce programme se réfère essentiellement à l’orientation stratégique de l’Organisation consistant à « Faciliter la couverture globale et 
l’utilisation des données, produits et services hydrographiques » via l’amélioration et le soutien de la coopération en matiè re 
d’activités hydrographiques entre les Etats membres (EM) de l’OHI sous l’égide des commissions hydrographiques régionales (CHR). 
Il contribue également à l’orientation stratégique qui consiste à « Aider les Etats membres à assumer leur rôle » dans le cad re du 
programme de l’OHI en matière de renforcement des capacités en aidant les EM ainsi que les Etats non-membres à se doter de 
capacités hydrographiques nationales lorsqu’il n’en existe pas et à contribuer à l’amélioration de l’infrastructure hydrographique 
nationale déjà en place. Le programme englobe des questions essentielles qui nécessitent une approche coordonnée à l’échelle 
régionale, comme l’adéquation, la disponibilité, la couverture et la distribution des ENC, les renseignements sur la sécurité  maritime 
et la cartographie océanique. 

 

Elément 3.1                     Coordination du programme 

Elément 3.2                     Commissions hydrographiques régionales et CHA  

Elément 3.3                     Renforcement des capacités 

Elément 3.4                     Coordination de la couverture hydrographique et cartographique mondiale 

Elément 3.5                     Renseignements sur la sécurité maritime  

Elément 3.6                     Programme de cartographie océanique 

Elément 3.7                     Infrastructures de données spatiales maritimes 

Elément 3.8                     Normes internationales pour les hydrographes et les spécialistes en cartographie marine  
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Elément 3.1          Coordination du programme 
 
Objectif :               Promouvoir et coordonner les activités qui pourraient bénéficier d’une approche régionale : 

 
-    établir, coordonner et améliorer la coopération en matière d’activités hydrographiques entre les Etats sur une 

base régionale, et entre les régions ; 
-    établir une coopération dans le but d’améliorer la l’exécution du programme de travail de renforcement des 

capacités ; 
- superviser les travaux des organes inter-organisationnels de l’OHI impliqués dans les activités qui 

demandent une coopération et une coordination inter-régionales. 
 

L’IRCC encouragera la coordination entre toutes les CHR et les autres organes qui ont une structure 
globale/régionale (dont : CHA, GGC, CBSC, IBSC, SC-SMAN, GT sur la WEND). 
 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

3.1.1  

Organiser, préparer 
et rendre compte 
des réunions 
annuelles de l’IRCC 

1.1 

1.2 

1.4 

1.5 

2.1 

2.2 

2.3 

2.4 

2.5 

2.6 

3.1 

3.2 

3.3 

 

 

 

 

 

3
.
1 

  

Superviser et 
approuver le 
programme de 
travail annuel de 
l’IRCC – 

Annuel 

Président 
de l’IRCC  

Présidents 
des CHR 

Présidents 
des 
organes 
de l’IRCC 
Organes 
du 
Secrétaria
t  

 

Frais de 
déplacement 
pour 1 

Dir + 1 AD 
Frais de 
déplacement 
et per diem 
pour le 
briefing pré-
réunion du 
Président 

  

Incapacité 
des EM et 
d’autres à 
participer 
aux 
réunions 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 
 

3.1.2 

 

Se préparer pour les 
réunions du Conseil 
et y représenter 
l’IRCC  

 
 

1.1 

   

Soumettre des 
rapports et 
recommandations 
- Annuel 

 
Président de 
l’IRCC  

 

Secrétariat 
 

 

 

Frais de 
déplacement 
et per diem 
pour le 
Président de 
l’IRCC  

  

 

 
3.1.3 

 

Se préparer pour la 
3ème session de 
l’Assemblée de 
l’OHI et y 
représenter l’IRCC  

 
 
1.1 

   

Soumettre des 
rapports et 
recommandations 
(via le Conseil) 
 

 
Président de 
l’IRCC  

 

Secrétariat 
 

 

   

 

3.1.4 
 

Tenir à jour et 
développer les 
résolutions de l’OHI 
(M-3) relatives aux 
questions de 
coordination 

 

1.1 3.1 
3.2 

  

Projet de 
proposition 
d’amendements 
aux fins d’examen 
par le Conseil 

 

IRCC 
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Elément 3.2          Commissions hydrographiques régionales et CHA 

Objectif :     Faciliter la coordination, la coopération et la collaboration régionales afin d’améliorer les services     
 hydrographiques ainsi que la fourniture de produits hydro-cartographiques via la structure des  
 commissions hydrographiques régionales et de la Commission hydrographique sur l’Antarctique. 

 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

3.2.1 
 

Préparer et rendre 
compte des réunions 
des commissions 
hydrographiques 
régionales (CHR) : 

 

CHRA – Commission 
hydrographique 
régionale de l’Arctique 

 

CHMB - Commission 
hydrographique de la 
mer Baltique 

 

CHAO - Commission 
hydrographique de l’Asie 
orientale 

 

CHAtO - Commission 
hydrographique de 
l’Atlantique oriental 

 

 

 

2.1 
 

2,2 
 

2.3 
 

2.5 
 

2.6 
 

3.2 
 

3.3 
 

4.3 

 
 
 
 
 

3.1 
1.3 

  
Soumettre des 
rapport et 
recommandations 

– normalement 
annuel 

 
Présidents 
des CHR 
 
Secrétariat 

 

La plupart des 
commissions se 
réunissent 
annuellement 
 
Frais de 
déplacement 
pour SG ou Dir à 
chaque réunion. 
Un AD participe 
également à 
plusieurs 
réunions des 
CHR – en 
particulier les 
commissions les 
plus grandes et 
celles ayant 
d’importants 
besoins CB 

  

Incapacité 
des EM et 
d’autres, 
en 
particulier 
des Etats 
non-
membres 
de l’OHI, à 
participer 
aux 
réunions 
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3.2.1 

 

CHMAC - 
Commission 
hydrographique de la 
Méso-Amérique et de 
la mer des Caraïbes 

 

CHMMN - 
Commission 
hydrographique de la 
Méditerranée et de la 
mer Noire 

 

CHN - Commission 
hydrographique 
nordique 

 

CHOIS - 
Commission 
hydrographique 
de l’océan Indien 
septentrional 

 

CHMN - Commission 
hydrographique de la 
mer du Nord 

CHZMR - Commission 
hydrographique de la 
zone maritime ROPME  

 

CHAIA - Commission 
hydrographique de 
l’Afrique et des îles 

 

2.1 

 

2,2 

 

2.3 

 

2.5 

 

2.6 

 

3.2 

 

3.3 

 

4.3 

 

 

 

 

 

3.1 

1.3 

  

Soumettre des 
rapport et 
recommandations 

– normalement 
annuel 

 

Présidents 
des CHR 

 

Secrétariat 

 

La plupart des 
commissions se 
réunissent 
annuellement 

 

Frais de 
déplacement 
pour SG ou Dir à 
chaque réunion. 
Un AD participe 
également à 
plusieurs 
réunions des 
CHR – en 
particulier les 
commissions les 
plus grandes et 
celles ayant 
d’importants 
besoins CB 

  

Incapacité 
des EM et 
d’autres, 
en 
particulier 
des Etats 
non-
membres 
de l’OHI, à 
participer 
aux 
réunions 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 
3.2.1 

 
 

CHAtSO - 
Commission 
hydrographique de 
l’Atlantique ouest 
 
CHPSO - 
Commission 
hydrographique 
du Pacifique 
ouest 

 

CHUSC - Commission 
hydrographique Etats-
Unis-Canada 

 

2.1 
 

2,2 
 

2.3 
 

2.5 
 

2.6 
 

3.2 
 

3.3 
 

4.3 

 
 
 
 
 

3.1 
1.3 

  
Soumettre des 
rapport et 
recommandations 

– normalement 
annuel 

 
Présidents 
des CHR 
 
Secrétariat 

 

La plupart des 
commissions se 
réunissent 
annuellement 
 
Frais de 
déplacement 
pour SG ou Dir à 
chaque réunion. 
Un AD participe 
également à 
plusieurs 
réunions des 
CHR – en 
particulier les 
commissions les 
plus grandes et 
celles ayant 
d’importants 
besoins CB 

  

Incapacité 
des EM et 
d’autres, 
en 
particulier 
des Etats 
non-
membres 
de l’OHI, à 
participer 
aux 
réunions 

 

3.2.2 
 

Organiser, préparer et 
rendre compte des 
réunions de la 
Commission 
hydrographique de 
l’Antarctique (CHA) 

 

2.1 
 

2,2 
 

2.5 
 

2.6 
 

3.2 
 

3.3 
 

4.3 

 
 
 
 

3.2 

 

COMNAP 
IAATO SCAR 
AISM 

 

Soumettre des 
rapport et 
recommandations 

 

 

 

Président 
de la CHA 
Observateu
rs 
Secrétariat 

 

2 réunions 
entre deux 
Assemblées 

 

Frais de 
déplacement 
pour 
SG ou Dir +1 
AD (au cas-
par-cas) 

 Incapacité 
des EM et 
d’autres à 
participer 
aux 
réunions 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

3.2.3 

 

Contribuer à 
l’amélioration du 
cadre de l’OHI pour la 
réponse en cas de 
catastrophe maritime 

 

3.3 

 
3 

  
Améliorer les 
directives 
pertinentes en 
matière de 
réduction des 
risques de 
catastrophe 

 
Permanent 

 

Présidents 
des CHR 

 

Secrétariat 

   

 

 

 
 
 
3.2.4 

 

 

Tenir à jour et 
développer la base de 
données sous-jacente 
et la Publication de 
l’OHI C-55 – Etat des 
levés 
hydrographiques et 
de la cartographie 
marine dans le 
monde 

 

 

 
 
 
4.4 

 
 
 
 

3.1 
2.2 

  

Développer un 
nouveau cadre 
pour la 
contribution, la 
présentation et 
l’évaluation de 
l’état de 
l’hydrographie et 
de la 
cartographie 
marine dans la C-
55 

 

 

 
 
 
Secrétariat 
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Elément 3.3       Renforcement des capacités 

Objectif :        Evaluer l’état des levés hydrographiques, de la cartographie marine et des informations nautiques des nations et 
des régions où l’hydrographie est en cours de développement. 

Fournir des directives pour le développement des capacités hydrographiques locales en tenant compte du contexte 
régional et des possibilités de soutien en matière de partage des capacités. 

Identifier les besoins régionaux et étudier les possibilités d’appui et de formation en matière de renforcement des capacités 
de la part du fonds CB et d’autres sources. 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 
 

 
 
 
3.3.1 

 
 

 
Organiser, préparer et 
rendre compte des 
réunions annuelles du 
Sous-comité sur le 
renforcement des 
capacités (CBSC) 

 
2.3 

 

2.4 
 

3.3 
 

3.4 
 

4.4 

 
 
 
 
 
 

3.1 
1.3 

 
 
 
 
OMI 
AISM 

 
 
Suivre et approuver 
le programme de 
travail CB (CBWP) 

 

Annuel 

 
 
 
Président du 
CBSC  

 

Coordinateurs 
CB  

 

Secrétariat 

 

Frais de 
déplacement 
pour 
1 Dir + 1 AD 

 

Frais de 
déplacement et 
per diem pour le 
briefing pré-
réunion du 
Président 

  

 
3.3.2 

 

Gérer le fonds de l’OHI 
pour le renforcement 
des capacités 
 

 

4.4  
3.1 
1.3 

   

Président du 
CBSC  

 

Secrétariat 

   

 

 
3.3.3 

 
Développer et tenir à 
jour un système de 
gestion du renforcement 
des capacités 

 

 
4.4 

 
 

3.1 
1.3 

  

Soutenir la mise en 
œuvre du CBWP 

 

Permanent 

 
Président du 
CBSC  

 

Secrétariat 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 
 
3.3.4 

 
Examiner et tenir à jour 
la stratégie de 
renforcement des 
capacités  

 
 
4.4 

 
3.1 
1.3 

  

Stratégie CB à jour 
 

Annuellement 

 
Président du 
CBSC  

 

Secrétariat 

   

 
 
 
 
 
 

 
3.3.5 

 

Développer, suivre et 
actualiser le programme de 
travail du renforcement des 
capacités (CBWP), dont : 

 

Examiner et actualiser 
les procédures CB 

 

Suivre et évaluer les 
progrès et les succès 
des activités et initiatives 
CB telles qu’approuvées 
dans le CBWP annuel de 
l’OHI 

 
 
 
 
 
 

 
4.4 

 
 
 
 
 
 

3.1 
1.3 

  

 
Développer et 
proposer un CBWP 
annuel à inclure dans 
le WP de l’OHI 

 

Annuellement. 
A examiner 
conjointement 
avec la tâche 
3.3.1 

 
 
 
 
 
Président du 
CBSC  

 

Secrétariat 

   

 
 
 
 
 

 
3.3.6 

 

Organiser, préparer et 
rendre compte des 
réunions avec d’autres 
organisations, agences de 
financement, le secteur 
privé et universitaire, 
dont : 
la réunion de 
coordination conjointe 
OHI/OMI/OMM/COI/AI
EA/AISM/FIG/IMPA  

 
 
 
 

 
4.3 

 

4.4 

 
 
 
 
 

3.1 
1.3 

 

 

 
 
 
Banque 
mondiale 
PNUD  
PNUE 
Agences 
donatrices 

 
 

 
 
Rechercher de 
nouvelles 
opportunités 
d’activités CB  

 

Accroître le 
fonds CB 
annuellement 

 
 
 
 
 

 
Secrétariat 

 
 
 

 
2 réunions par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour 
1 Dir ou 1 AD 

  
 
Restrictions 
budgétaires 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 
 
 
 
3.3.7 

 
 
Organiser, préparer et 
rendre compte d’un forum 
des parties prenantes du 
renforcement des 
capacités et de l’IBSC  

 
 
 
 
 
4.4 

 
 
 
 

3.1 
1.3 

 
 
OMI 
AISM 
COI 
OMM 
FIG 
ACI 
Académie 

Obtenir des retours 
d’expérience des 
activités de 
formation CB  
Examiner le futur du 
programme de 
travail CB de l’OHI et 
de la stratégie CB  

 
2021, dans le cadre 
des célébrations du 
centenaire 

 
 
 
 
Secrétariat 
Président du 
CBSC  
Président de 
l’IBSC  

 

 

 

Pas de coût 
significatif prévu 

  

 
 
3.3.8 

Tenir à jour la 
publication de l’OHI 
M-2 - La nécessité 
des services 
hydrographiques  

 
3.1 

 
3.2 

 
3.3 
2.2 

  
 
Permanent 

 
 
Secrétariat 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.3.9 

 
Planifier, administrer 
et mettre en œuvre 
des activités de 
renforcement des 
capacités, 
 
dont : 
 
Visites techniques et 
de conseil, 
 
Ateliers techniques, 
Séminaires, 
Cours de courte et de 
longue durée 
 
Formation continue 
(à terre / à bord) 

 
 
 
 
 
2.3 

 
2.4 

 
3.3 

 
3.4 

 
4.4 

 
 
 
 
 
 

3.1 
1.3 

 Evaluer l’état de 
l’hydrographie, de la 
cartographie et des 
aides à la 
navigation dans les 
Etats en 
développement 

 
Fournir les 
connaissances 
techniques de base 
et explorer 
conjointement des 
initiatives pour 
atteindre un niveau 
maximum de 
réponse aux 
obligations 
nationales, 
régionales et 
internationales  

 
 
 
 
 
 
 
Président du 
CBSC  
Présidents des 
CHR 
Secrétariat 

 

 

 

 

 

 

Conformément 
au CBWP annuel 
financé par le 
fonds CB 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.3.10 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rechercher et 
développer des projets 
régionaux 
hydrographiques 
/ maritimes 

 
 
 
 
 
2.3 

 
2.4 

 
3.3 

 
3.4 
4.4 
 

 
 
 
 
 
 

3.1 
2.1 
2.2 

 
 
 
 
 
 
OMI AISM COI 
Agences des NU 
Banque mondiale 
 
Institutions de 
financement 

 
Assurer une 
sensibilisation aux 
projets multilatéraux 
ou bilatéraux ayant 
des composantes 
hydrographiques 
et/ou 
cartographiques, et 
fournir des conseils 
aux gouvernements, 
aux gestionnaires 
de projets et aux 
agences de 
financement  
 
Développer et 
soutenir les pré-
études et études de 
cadrage de projets 
régionaux  
 
Permanent 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Président du 
CBSC  
Présidents des 
CHR 
Secrétariat 

   

 
3.3.11 

 
Développer et tenir à 
jour un registre en ligne 
du matériel de formation 
et des références 

 
2.3 
 
2.4 
 
3.3 
 
3.4 
4.4 

 
3.1 
3.3 

 
Etats membres et 
autres Etats  
CHR 
Secteur 
universitaire 

 
S’assurer que 
l’ensemble du 
matériel de 
formation et des 
références sont mis 
à disposition 

 
Président du 
CBSC  
Secrétariat 
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Elément 3.4        Coordination de la couverture hydrographique et cartographique mondiale 

Objectif :            Faciliter la réalisation d’une couverture mondiale en cartographie marine de qualité afin de satisfaire aux besoins du 
navigateur à l’appui de la sécurité et de l’efficacité de la navigation via le développement de spécifications et de 
normes pour la production, la distribution et la mise à jour des produits cartographiques et des publications d’appui. 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 
Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 
Autres 

ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 
 
 

 
3.4.1 

 
 

 
Organiser, préparer et 
rendre compte des 
réunions annuelles du 
groupe de travail sur la 
WEND  

 

 

 
2.1 

 

2,2 
 

2.6 

 
 
 
 
   1.1 

 
 
CIRM  
Direction des 
RENC 

 

Favoriser la mise 
en œuvre des 
principes 
WEND/WENS (à 
confirmer), suivre 
les progrès et 
rendre compte à 
l’IRCC 

 

Annuellement 

 
 

 
Président 
du GT sur 
la WEND  

 

Secrétariat 

 
 

1 réunion 
par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour  
1 Dir + AD ou 
1 AD 

  
Composante 
de la stratégie 
de mise en 
œuvre de la 
S-100 (à 
confirmer) 

 
 

 
 
3.4.2 

 
 

 
 
Maintenir des contacts 
avec les RENC 

 
 
2.1 

 

2,2 
 

2.6 

 
 
  1.1 

 
 
Direction des 
RENC 

 

EM des RENC  

 

Faciliter la 
promotion de la 
coopération en 
matière de RENC 
dans l’intérêt des 
utilisateurs finaux 
des ENC  

 

Annuel 

 
 
Président 
du GT sur 
la WEND  

 

Secrétariat 

 
 

2 réunions 
par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour  
1 Dir ou 1 AD 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

3.4.3 

 

 

 

Tenir à jour et 
coordonner les 
schémas d’ENC et 
de cartes INT, 
incluant la 
couverture, la 
cohérence, la qualité 
et l’accessibilité 

 

 

 

 

2.1 

 

 

 

2.2 

3.3 

  

Développer des 
schémas d’ENC 
dans les régions et 
coordonner la 
production et la 
tenue à jour des 
ENC  

 

Tenir à jour des 
schémas de cartes 
INT et coordonner la 
production de cartes 
INT dans les 
régions, en 
concordance avec 
la production d’ENC  

 

Permanent 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présidents 
des CHR 

 

Secrétariat 

  
 

Manque de 
levés ou de 
nouveaux 
levés 
adéquats 
dans des 
zones où il 
n’existe pas 
de 
couverture 
satisfaisante 

 

Chevauche-
ment de 
données 
dans la 
même zone 
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Elément 3.5         Renseignements sur la sécurité maritime  

Objectif :            Faciliter la fourniture efficace des renseignements sur la sécurité maritime (RSM) aux navigateurs via la coordination   
et l’établissement de normes appropriées entre les agences. 

Améliorer la coordination des NAVAREA en liaison avec les CHR et avec les organisations internationales concernées. 
 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatif
s / jalons 

et 
échéancier

s 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

3.5.1 

 

Organiser, préparer et 
rendre compte des 
réunions annuelles du 
Sous-comité sur le 
service mondial 
d’avertissements de 
navigation (SC-SMAN) 

 

1.2 

 

2.1 

 

4.3 

   

 

 

    1.1 

 

 

OMI 

AISM 

IMSO 

 

Superviser et 
guider le service 
mondial 
d’avertissements 
de navigation 
OHI/OMI dont les 
avertissements  

NAVAREA et 
côtiers 

Annuel 

 

Président du 
SC-SMAN 

 

Secrétariat 

 

1 réunion par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour 1 AD 

  

Manque 
d’implication 
des 
coordinateurs 
NAVAREA ou 
des 
organisations 
partenaires 
pour tenir à 
jour le service 

 

 

 

3.5.2 

 

Conduire des réunions 
annuelles du groupe de 
travail chargé de la 
révision des documents 
du SC-SMAN 

 

 

1.2 

 

2.1 

 

 

 

 
    
 

  1.1 

 

OMI 

AISM 

IMSO 

OMM 

 

Tenir à jour 
les 
documents 
OMI/SMAN 

 

Annuel 

 

 

Président du 
SC-SMAN 

 

Secrétariat 

 

 

1 réunion par an 

 

Per diem pour 1 
AD 

 Manque 
d’implication 
des 
coordinateurs 
NAVAREA ou 
des 
organisations 
partenaires 
pour tenir à 
jour le service 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.5.3 

 

Tenir à jour et 
développer les normes, 
spécifications et 
publications de l’OHI 
suivantes : 

 résolutions pertinentes 
de l’OHI contenues 
dans la M-3 - 
Résolutions de l’OHI, 

 -  S-53 - Manuel 
conjoint OMI/OHI/OMM 
sur les renseignements 
sur la sécurité maritime  

 

 

1.2 
 

2.1 
 

3.3 

 

 

 

 

   1.2 

 

 

 

 

OMI 
IMSO 
OMM 

 

 

Effectuer des 
mises à jour de la 
documentation 
SMAN. 

 

Permanent 

 

 

Président 
du SC-
SMAN  

 

Secrétariat 

   

 

 

 

3.5.4 

 

 

Collaborer avec l’OMI 
et l’OMM pour la 
fourniture de RSM au 
sein du SMDSM 

 

1.2 
 

2.1 
 

3.3 

  

 

OMI 
OMM 
IMSO 
AISM 

 

Assurer le 
maintien de la 
fourniture du 
service.  

 

Permanent 

 

Président 
du SC-
SMAN  

 

Secrétariat 

 

1 réunion, 2 
jours par an, en 
Europe 
(Londres/ 
Genève/ 
Monaco) 

 Manque 
d’implication 
des 
coordinateurs 
RSM 
nationaux 
avec les 
coordinateurs 
NAVAREA 
concernés 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

 

3.5.5 

Participer et 
contribuer aux items 
de travail de l’OMI 
sur la modernisation 
du SMDSM et le 
développement du 
plan de mise en 
œuvre de la e-
navigation  

 

 

 

1.2 
 

2.1 
 

2.5 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 
 

 

 

OMI 
OMM 
IMSO 
AISM 

 

Suivre les projets 
pour assurer le 
maintien de la 
fourniture du 
service au moins 
au niveau actuel, 
rechercher des 
domaines à 
améliorer 
Permanent 

 

 

 

 

Président 
du SC-
SMAN  

 

Secrétariat 

  Incapacité des 
fournisseurs 
actuels à 
maintenir le 
service en 
raison des 
coûts élevés 
dans un 
environnement 
multi-systèmes 

 

 

 

3.5.6 

 

Améliorer la fourniture 
et l’exploitation des 
RSM pour la 
navigation mondiale 
en tirant pleinement 
partie des 
développements 
technologiques 

 

 

 

 

1.2 
 

2.1 
 

2.5 

 

 

 

 

 1.1 
 

 

 

 

OMI 
OMM 
IMSO 
AISM 

 

Faire progresser le 
développement de 
la spécification de 
produit S-124 afin 
de s’aligner sur le 
développement de 
la e-navigation et 
avec la 
modernisation du 
SMDSM (cf. élément 
2.5).  

 

Permanent 

 

 

 

 

Président 
du SC-
SMAN  

 

Secrétariat 
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 Elément 3.6       Programme de cartographie océanique 

Objectif :           Contribuer aux programmes de cartographie océanique mondiaux par le biais du projet OHI/COI de carte générale  
bathymétrique des océans (GEBCO), des projets de carte bathymétrique internationale (IBC) et d’autres initiatives 
internationales connexes. 

Améliorer la disponibilité de la bathymétrie en eaux peu profondes à des fins autres que la cartographie marine. 
 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

 

3.6.1 

 

 

Organiser, préparer et 
rendre compte des 
réunions annuelles du 
Comité directeur de la 
GEBCO (GGC) et des 
organes associés dont 
le TSCOM, le SCRUM, 
la Journée de la science 
de la GEBCO et le 
SCUFN 

 

 

1.5 

 

2.6 

 

3.4 

 

 

 

 

3.2 

 

 

 

 

 

COI 

 

Mettre en œuvre le 
programme de travail 
du GGC  

Contribuer aux 
programmes mondiaux 
de cartographie des 
océans  

Améliorer la 
disponibilité de la 
bathymétrie en eaux 
peu profondes  

Mettre en œuvre les 
objectifs stratégiques 
pour la prochaine 
décennie  

Annuel 

 

 

 

 

Président du 
GGC  

 

Secrétariat 

 

4 réunions 
annuelles 

Frais de 
déplacement 
pour 1 

Dir + 2 AD 

Frais de 
déplacement 
pour 1 AD (pour 
le SCUFN) 

 

Frais de 
déplacement
, per diem et 
heures de 
travail pour 
les EM et les 
autres 
représentants 
pour préparer 
les réunions 
et y participer 

 

Manque de 
soutien de la 
part des Etats 
côtiers pour 
faire 
progresser les 
activités de la 
GEBCO  
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

 

3.6.2 

 

 

Assurer le 
fonctionnement 
efficace du Centre de 
l’OHI pour la 
bathymétrie 
numérique (DCDB) 

 

 

 

1.5 
 

2.6 

 

 

 

 

 

3.2 

  

Améliorer le DCDB 
pour le transfert, 
l’ingestion, la 
découverte et le 
téléchargement de 
données 
bathymétriques et des 
informations associées, 
comme l’Index des noms 
des formes du relief sous-
marin  

 

Permanent 

 

 

 

 

Directeur du 
DCDB 
Président du 
CSBWG  

GC de la 
GEBCO 
Secrétariat 

 

 

 

 

10k€ par an pour la 
tenue à jour et le 
développement 

 

 

Fonction-
nement du 
DCDB 
principalemen
t financé par 
les Etats-Unis 
(NOAA) 

 

Incapacité 
pour la seule 
source de 
finance-ment 
de maintenir 
le niveau de 
soutien 
actuel 

 

 

3.6.3 

 

Encourager la 
contribution de 
données 
bathymétriques au 
DCDB de l’OHI 

 

1.5 

 

2.2 

 

2.6 

 

 

 

3.2 

 

 

 

Secteur 
universitaire et 
industrie 

 

Les représentants de 
la GEBCO participent 
aux réunions des CHR 

 

Permanent 

 

Président du 
GGC 
Présidents des 
CHR 
Secrétariat 

   

Manque de 
volonté des 
EM de 
fournir des 
données 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

3.6.4 

 

 

Développer des 
directives générales sur 
l’utilisation et la collecte 
de données de 
bathymétrie participative 
(CSB) 

 

 

 

 

2.6 

 

 

2.2 

3.2 

 

  

 

 

 

Président du 
CSBWG 

Directeur du 
DCDB 
Secrétariat 

 

 

1 réunion par an 
 

Frais de 
déplacement pour 
1 

AD 

Frais de 
déplacement
, per diem et 
heures de 
travail pour 
les EM et les 
autres 
représentant
s pour 
préparer et 
participer 
aux réunions 
du CSBWG 

 

 

 

 

 

3.6.5 

 

Soutenir des 
programmes coopératifs 
de collecte de données 
bathymétriques, dont ; 

 

l’Alliance de recherche 
sur l’océan Atlantique 
(AORA) 

 

 

 

 

2.6 

 

3.2 

 

 

Contribuer aux 
programmes 
mondiaux et 
régionaux de 
cartographie des 
océans  

 

Annuel 

 

Président du 
CSBWG  
 

Secrétariat 

 

 

2 réunions par an 
 

1 AD 

 

 

Financé par 
l’UE 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.6.6 

Tenir à jour les 
publications 
bathymétriques de 
l’OHI, dont : 

B-4 - Renseignements 
relatifs aux données 
bathymétriques récentes 

B-6 - Normalisation des 
noms des formes du 
relief sous-marin 

B-8 - Index des 
noms 
géographiques des 
formes du relief 
sous-marin 

B-9 - Atlas numérique de 
la GEBCO 

B-10 - Histoire de la 
GEBCO 

B-11 - Livre de 
recettes GEBCO 
OHI-COI 

B-12 - Document 
d’orientation sur la 
bathymétrie 
participative 

 

 

 

 

 

 

 

2.6 

 

 

3.2 

3.3 

 

 

 

 

 

 

 

COI 

 

 

 

 

 

 

 

Tenir les 
publications à jour 

 

 

 

 

 

 

Président du 
GGC  

 

Secrétariat 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs / 

jalons et 
échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

+ 

 
 
 
 
3.6.7 

 
Contribuer à la 
promotion et à 
l’enseignement en 
matière de cartographie 
des océans. Accroître la 
compréhension de 
l’importance de 
l’hydrographie et de 
l’intérêt de choisir la 
cartographie océanique 
comme carrière 

 

 
1.5 

 

2.6 
 

3.4 

 
 
 

3.2 
 

 

 

 
 
 
 
IOC 

 

Elaborer une feuille 
de route pour le 
groupe de travail sur 
la promotion et 
l’enseignement 
Développer du 
matériel de 
formation 
Imprimer la carte 
mondiale de la 
GEBCO au sein des 
EM 
 
Permanent 

 

 
 
Président du 
GGC  

 

Secrétariat 

  

 

Fonds 
GEBCO - 

8 200 Euros 

 

 

 

 

 

3.6.8 

 

 

 

 

Tenir à jour le site web 
de la GEBCO  

 

 

1.5 
 

2.6 
 

3.4 

 

 

3.2 

3.3 

 

 

 

 

BODC 

Tenir à jour 
continuellement le 
site web de la 
GEBCO avec de 
nouveaux items ; 
renseignements 
concernant les 
réunions et 
événements et 
informations et liens 
vers de nouveaux 
produits 

Permanent 

 

 

 

Président du 
GGC  

 

Secrétariat 

  

 

 

Fonds 
GEBCO - 

5 000 Euros 
par an 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

3.6.9 

 

Développer un cours de 
courte durée et du 
matériel de cours sur la 
compilation des modèles 
bathymétriques (DBM) 
aux fins d’inclusion à la 
GEBCO depuis une base 
de données 
bathymétrique source 
hétérogène 

 

1.5 

 

2.6 

 

3.4 

 

3.1 

3.2 

  
 

 

 

Président du 
GGC  

 

Secrétariat 

   

Fonds 
GEBCO  

 

 

 

3.6.10 

 

 

Tenir à jour et améliorer 
l’Index de la GEBCO (B-
8) pour accès internet 

 

 

 

1.5 

 

3.2 

3.3 

  

Améliorer et tenir à 
jour de manière 
continue afin 
d’introduire les 
nouveaux noms 
issus de chaque 
réunion du SCUFN 

Annuel 

 

 

 

Président du 
GGC  

Directeur du 
DCDB 
Secrétariat 

  

Contrat 
d’assistance 
financé par 
le fonds 
GEBCO - 
10 000 

Euros 
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Elément 3.7          Infrastructures de données spatiales maritimes 

Objectif :               Superviser les développements relatifs à la composante hydrographique des infrastructures de données spatiales      
                              maritimes, développer et tenir à jour les publications pertinentes de l’OHI, et fournir des conseils techniques, le cas   
                              échéant. 

 
 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

3.7.1 

 

Organiser, préparer 
et rendre compte des 
réunions annuelles du 
Groupe de travail sur 
les infrastructures de 
données spatiales 
maritimes (MSDIWG) 

 

 

 

2.5 

 

2.1 

2.3 

 

OGC 

SPC 

Milieu universitaire 

Industrie  

UN-GGIM 

UN-WGMGI 

 

 

 

 

Permanent 

 

 

 

Président du 
MSDIWG  

 

Secrétariat 

 

 

1 
réunion 
par an 

 

Frais de 
déplacement 
pour 1 

AD 

 

Frais de 
déplacement, 
per diem et 
heures de 
travail pour les 
EM et autres 
représentants 
pour la 
préparation et 
la participation 
à la réunion 

 

 

 

 

3.7.2 

 

Tenir à jour les 
normes, 
spécifications et 
publications 
pertinentes de l’OHI 
sur les MSDI, dont la 
C-17 

 

 

 

2.5 

 

2.1 

2.3 

 

OGC 

Milieu universitaire 

Industrie  

 

 

 
 

 

Président du 
MSDIWG  

 

Secrétariat 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 
budget de 

l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

3.7.3 

 
Développer et tenir à 
jour un programme 
de formation sur les 
MSDI et les sujets 
d’apprentissage 
associés 

 

 

 

2.5 

 

2.1 

3.1 

 

 

OGC 

Milieu universitaire 

Industrie  

 

 

Matériel de cours 
pour un cours de 
formation 
normalisé sur les 
MSDI  

 

 

 

 

Président du 
MSDIWG  

 

Secrétariat 

   

 

 

 

3.7.4 

 

Réunion du groupe de 
travail de l’OGC sur le 
domaine marine  

 

 

2,5 

 

2.1 

2.3 

 

OGC 

Milieu universitaire 

Industrie  

 

 

 

Coordination des 
activités pertinentes  

 

 

 

Président du 
MSDIWG  

 

Secrétariat 
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Elément 3.8          Normes internationales pour les hydrographes et les spécialistes en cartographie marine 

 
Objectif :               Etablir des normes de compétence minimum pour les hydrographes et les spécialistes en cartographie  

marine. 
 

 
 

Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 
Autorité 

pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 
Autres 

ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

3.8.1 

 

Organiser, préparer et 
rendre compte des 
réunions annuelles du 
Comité international 
sur les normes de 
compétence pour les 
hydrographes et les 
spécialistes en 
cartographie marine 
(IBSC) 

 

 

 

1.1 

 

1.4 

 

2.2 

 

FIG 

ACI 

Milieu universitaire 

Industrie  

 

 

 

Homologation de 
nouvelles 
soumissions et 
tenue à jour des 
outils et références 
connexes  

 

Permanent 

 

 

Président de 
l’IBSC  

 

Secrétariat 

 

1 réunion par 
an 

 

Frais de 
déplacement pour 

1 AD 

 

Frais de 
déplace-
ment, per 
diem et 
heures de 
travail pour 
les 
membres et 
autres 
représen-
tants pour 
la prépara-
tion et la 
participa-
tion à la 
réunion 

 

Disponibilité 
des membres 
du Comité 
pour assumer 
une charge 
de travail 
intersessions 
croissante 

 

Capacité du 
Secrétariat 
de fournir un 
soutien total 
au Comité 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

3.8.2 

 

 

 

Remplir les fonctions de 
l’IBSC 

 

 

 

1.4 

 

 

 

2.2 

 

 

FIG 

ACI 

 

Fournir des 
directives aux 
institutions 

 

Permanent 

 

 

Président de 
l’IBSC  

 

Secrétariat 

  
 

Disponibilité 
des membres 
du Comité 
pour assumer 
une charge 
de travail 
intersessions 
croissante 

Capacité du 
Secrétariat de 
fournir un 
soutien total 
au Comité 

 

 

 

3.8.3 

 

 

 

Gérer le fonds de l’IBSC  

 

 

 

4.4 

  

 

 

FIG ACI 

 

Gérer efficacement 
le fonds de l’IBSC et 
rendre compte au 
Secrétariat de l’OHI 

 

Permanent 

 

 

Président de 
l’IBSC  

 

Secrétariat 
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Tâche 

 
 

Description 

 
 

SD 

 
 

O&C 

 

Partie(s) 
prenante(s) 

extérieure(s) à 
l’OHI 

importante(s) 

 

Résultats 
significatifs 
/ jalons et 

échéanciers 

 

Autorité 
pilote 

/ participants 

 

Ressources 
spécifiques 
notables au 

budget de l’OHI 

 

Autres 
ressources 

 

Risques 
significatifs 

pour la 
réalisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.8.4 

 

Examiner les normes de 
l’IBSC et tenir à jour les 
publications de l’IBSC, 

dont : 

C-6 - Textes et journaux 
de référence pour la 
formation en 
hydrographie 

C-47 - Cours de 
formation en 
hydrographie et en 
cartographie marine 

S-5A et B - Normes de 
compétence pour les 
hydrographes 

S-8A et B - Normes de 
compétence pour les 
spécialistes en 
cartographie marine 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 

 

 

 

 

 

FIG 

ACI 

Milieu universitaire 

Industrie  

 

 

 

 

 

 

Superviser, contrôler 
et mettre à jour les 
normes de l’IBSC 
contenues dans les 
publications S-5A/B 
et S-8A/B 

 

 

Permanent 

 

 

 

 

 

 

 

Président de 
l’IBSC  

 

Secrétariat 

 

 

 

 

 

Soutenir l’IBSC 
pour l’examen et la 
tenue à jour des 
normes de 
compétence 

 

10K€ par an 

 

 
 

Disponibilité 
des membres 
du Comité 
pour assumer 
une charge 
de travail 
intersessions 
croissante 

 

Capacité du 
Secrétariat de 
fournir un 
soutien total 
au Comité  
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Appendice A de l’Annexe A à la PRO 1.7 
 

Analyse des risques stratégiques 

 

1.       INTRODUCTION 

La présente évaluation suit le cadre d’analyse des risques tel que décrit dans le Plan 
stratégique de l’OHI adopté par la Conférence HI de 2009. Elle est basée sur une mise à 
jour limitée effectuée par le Secrétariat de l’analyse fournie en Annexe A au Plan stratégique. 
Le HSSC a fourni une contribution qui a confirmé les résultats de l’évaluation des risques 
figurant dans l’analyse des risques de 2009. 

 

2.       PROCESSUS DE GESTION DES RISQUES 

 

2.1     Contexte 

 

L’environnement des risques de l’OHI est établi à l’aide des tendances et des 
développements considérés comme appropriés pour les objectifs stratégiques de l’OHI. 

Les hypothèses stratégiques décrites au chapitre 3 du Plan stratégique ont été classées 
dans les catégories « force » (S), « faiblesses » (W), « opportunités » (O), ou « menaces » 
(T). 

Ces hypothèses stratégiques comportent des risques possibles pour les orientations 
stratégiques (telles que fixées dans le chapitre 4), qui visent à satisfaire aux objectifs de 
l’OHI et en définitive à sa mission. Elles ont été utilisées comme point de départ pour 
l’identification des risques. 

 

2.2     Identification des risques 

 

Les risques possibles ont été identifiés pour chaque SD. Ces risques ont été classés comme 
(1) internes, c’est à dire provenant de la communauté OHI ; ou (2) externes. Les hypothèses 
stratégiques concernées sont indiquées dans le tableau ci-dessous. 

 

SD1   Renforcer le rôle et l’efficacité de l’OHI 
 
Risques internes 

 

Description Hypothèses stratégiques 

manque de moyens (capacité/compétence/budget) 1.2, 2.3 

manque de consensus sur « comment » 5.2, 5.3 

déficience des normes existantes 4.1 
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Risques externes 

 

Description Hypothèses stratégiques 
développements technologiques trop rapides pour y 
faire face 

4.1 
développements nationaux (politiques/juridiques) 
gênent la coopération 

5.2 

 
 
SD2   Faciliter la couverture globale et l’utilisation de données, de produits et de 
services hydrographiques officiels 

 

Risques internes 

 

Description Hypothèses stratégiques 
les Etats membres (EM) ne peuvent pas se conformer 2.3, 3.3 
les EM ne sont pas conscients de l’importance de se 
conformer  

1.2 
manque de consensus sur « comment » 5.2, 5.3, 3.1 
déficience des normes existantes 4.1 

 
Risques externes 

 

Description Hypothèses stratégiques 
manque de moyens (capacité/compétence/budget) 3.3 
développements technologiques trop rapides pour y faire 
face 

4.1 
développements nationaux (politiques/juridiques) gênent 
la coopération 

5.2 

 

 

SD3   Accroître la prise de conscience globale de l’importance de l’hydrographie 

 

Risque interne 

 

Description Hypothèses stratégiques 

 manque de moyens (capacité/compétence/budget) 1.2, 2.3 
 

Risque externe 

 

Description Hypothèses stratégiques 
 manque de connaissances/compétence/intérêt 2.3 
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SD4   Aider les Etats membres à assumer leurs rôles 

 

Risque interne 

 

Description Hypothèses stratégiques 

 manque de moyens (capacité/compétence/budget) 1.2, 2.3 
 

Risque externe 

 

Description Hypothèses stratégiques 

 développements nationaux (politiques/juridiques) gênent 
la coopération 

5.2 
 

 
2.3     Evaluation des risques 

 

Les risques identifiés ci-dessus peuvent être évalués en fonction de la gravité potentielle de 
leur impact et de leur probabilité d’occurrence conformément à la formule pour la quantification 
des risques : 

Le taux d’occurrence (ou de probabilité) multiplié par l’indicateur numérique de l’impact de 
l’événement équivaut au risque. 
Sur la base de l’approche en cinq catégories décrites dans le cadre de la gestion des risques 
de l’OHI, énoncé à l’Annexe A du Plan stratégique, avec : 

Probabilité d’occurrence sur la durée du Programme de travail : 
 

5 = extrême 

4 = élevée 

3 = moyenne 

2 = faible 

1 = négligeable 

 

 

Impact de l’événement sur l’OHI : 

 

5 = extrême – menace la survie de l’OHI 

4 = élevé - menace la crédibilité de l’OHI 

3 = modéré – menace la structure actuelle de l’OHI 

2 = faible – changement d’objectif/de moyens 

1 = négligeable – résolu dans le cadre du processus/de la structure existants de l’OHI 

0 = absent – aucun impact 
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Les risques identifiés ci-dessus ont été évalués comme suit : 

 
Risques internes 

 
Probabilité 

(1 à 5) 

 
Impact 
(1 à 5) 

 
Evaluation du 

risque résultant  
(P x I) 

 
manque de moyens 
(capacité/compétence/budget) 

 
4 

 
4 

 
16 

 
manque de consensus sur « comment » 

 
3 

 
4 

 
12 

 
les Etats membres (EM) ne peuvent/veulent 
pas se conformer 

 
4 

 
5 

 
20 

 
les EM ne sont pas conscients de 
l’importance de se conformer 

 
3 

 
4 

 
12 

 
déficience des normes existantes 

 
4 

 
4 

 
16 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques externes 

 
Probabilité 

(1 à 5) 

 
Impact 
(1 à 5) 

 
Evaluation du 

risque résultant  
(P x I) 

 
développements technologiques trop 
rapides pour y faire face 

 
3 

 
4 

 
12 

 
développements nationaux gênent la 
coopération 

 
3 

 
2 

 
6 

 
manque de moyens 
(capacité/compétence/budget) 

 
4 

 
4 

 
16 

 
manque de 
connaissances/compétence/intérêt 

 
4 

 
3 

 
12 
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L’utilisation de l’évaluation de la somme des risques pour tous les risques associés à 
chaque SD établit l’ordre de priorités suivant pour les SD : 

 

 

Rang 

 

SD 

 

Description 

Somme des 
évaluations 
des risques 

 

1 

 

SD2 

 

Faciliter la couverture globale et l’utilisation des 
données, produits et services hydrographiques 
officiels 

 
94 

 

2 

 

SD1 

 

Renforcer le rôle et l’efficacité de l’OHI 

 

62 

 

3 

 

SD3 

 

Accroître la prise de conscience globale de 
l’importance de l’hydrographie 

 

28 

 

4 

 

SD4 

 

Aider les Etats membres à assumer leurs rôles 

 
22 

 

A partir de cette évaluation, il apparaît clairement que la réalisation de la SD2 présente des 
risques significatifs, et que les autres SD présentent de moins en moins de risques. 

 

2.4     Traitement des risques  
 

Etant donné que les risques internes sont sous le contrôle direct de l’OHI, il semble logique de 
commencer par l’identification des trois risques les plus pertinents au niveau stratégique, c’est-à-
dire qui menacent la réalisation des SD et en définitive la mission, et de décider d’un traitement 
effectif. 

 

(1) SD2 les Etats membres (EM) ne peuvent pas se conformer 
(2.3, 3.3) 4 5 20 

  
 

manque de consensus sur « comment » (5.2, 5.3, 3.1) 

 

3 

 

4 

 

12 

 
(2) 

 
SD1&4
: 

 

manque de moyens (capacité/compétence/budget) 
(1.2, 2.3) 

 

4 
 

4 
 

16 

 

Lorsqu’un EM n’est pas en mesure de satisfaire à l’orientation SD2, l’OHI dispose de 
mécanismes en place pour apporter un soutien, visant à réduire les risques associés à la 
non-fourniture de services relatifs à la navigation. Ce soutien comprend la fourniture de 
programmes de renforcement des capacités via les CHR dans le cadre du Programme de 
travail, ou l’appui de SH individuels via des accords bilatéraux. Dans le même temps, la 
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solution à la situation peut également être liée aux SD1&4. Si l’on manque de moyens 
(capacité, compétence, financement) pour mettre en œuvre les mécanismes existants afin 
de soutenir le SH concerné, alors il est peu vraisemblable que l’orientation SD2 soit atteinte 
efficacement. 

 

Pour réduire le risque qu’un EM ne soit pas en mesure d’atteindre l’orientation SD2, 
l’OHI (le Secrétaire général conjointement avec les présidents de l’IRCC, du CBSC et des 
CHR) devrait identifier : 

 les SH les plus touchés (manque de capacité/compétence) 

 une estimation réaliste de l’action corrective requise (en identifiant les lacunes), et 

 la manière dont peuvent aider un SH ou le Programme CB. 

 

Un mécanisme d’escalade devrait être envisagé, le cas échant : un EM affecté pourrait 
être contacté via l’OMI ou directement par voie diplomatique afin d’identifier ses lacunes 
et de mettre en exergue ses responsabilités ainsi que les avantages et la valeur pour la 
nation de rechercher une amélioration à cette situation. 
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Budget triennal 2021 - 2023 
TABLE 1  TABLEAU 1 

 PROPOSED IHO BUDGET DETAILS FOR 2021-2023  PROJET DETAILLE DE BUDGET DE L'OHI POUR 2021-2023 
SUMMARY   RECAPITULATIF 

     
  Approved Proposed Proposed Proposed 

Chapters and Items budget budget budget budget 
  

2019 2021 2022 2023 
          

Chapitres et postes budgétaires Budget Budget Budget Budget 
  Approuvé Proposé Proposé Proposé 
Value of the share - Valeur de la part 4 024,32 € 4 024,32 € 4 024,32 € 4 024,32 € 
Number of shares - Nombre de parts 817  817  817  817  
Provision for suspended Member States -6  -6  -6  -6  
Provision pour Etats membres suspendus     
Final number of shares 811  811  811  811  
Nombre de parts définitif     
          
     
 (Euros) (Euros) (Euros) (Euros) 
Income - Revenus 3 489 724   3 498 724   3 494 724   3 498 724   
     
Net Expenditure - Dépenses nettes 3 488 400   3 495 700   3 493 700   3 496 700   
 ------------ ------------ ------------ ------------ 
Budget Excess/Deficit - Excédent/Déficit budgétaire 1 324   3 024   1 024   2 024   
 ------------ ------------ ------------ ------------ 
Effect on capital - Effet sur le capital 1 324   3 024   1 024   2 024   
    ===========    ===========    ===========    =========== 
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TABLE 2   TABLEAU 2 
INCOME  REVENUS 

     
  Approved Proposed Proposed Proposed 

Chapters and Items budget budget budget budget 
  2019 2021 2022 2023 
          

Chapitres et postes budgétaires Budget Budget Budget Budget 
  Approuvé Proposé Proposé Proposé 
     
 (Euros) (Euros) (Euros) (Euros) 
CONTRIBUTIONS 3 263 724  3 263 724  3 263 724  3 263 724  
Contributions     
INTEREST ON BANK ACCOUNTS 40 000  42 000  35 000  35 000  
Intérêts sur comptes en banques     
INTERNAL TAX 186 000  193 000  196 000  200 000  
Imposition interne     
    ----------    ----------    ----------    ---------- 
 3 489 724  3 498 724  3 494 724  3 498 724  
    ==========    ==========    ==========    ========== 
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TABLE 3  TABLEAU 3 
DETAILED EXPENDITURE  DETAIL DES DEPENSES 

  Approved Proposed Proposed Proposed 
Chapters and Items budget budget budget budget 

  2019 2021 2022 2023 
          

Chapitres et postes budgétaires Budget Budget Budget Budget 
  Approuvé Proposé Proposé Proposé 
Personnel Costs - Dépenses de personnel (Euros) (Euros) (Euros) (Euros) 
Salaries - Directing Committee - Salaires - Comité de direction 502 000  518 000  528 000  540 000  
            - Category A                           - Personnel de catégorie A 600 000  622 000  636 000  650 000  
            - Translators                            - Personnel de traduction 218 000  232 000  238 000  243 000  
            - General Services (B & C)      - Services généraux (B & C) 490 000  540 000  540 000  550 000  
Overtime  - Heures suppplémentaires  10 000  10 000  10 000  10 000  
     
Costs dependent on Salaries - Coûts liés aux salaires     
Annual Bonus  - Gratification annuelle  48 000  50 000  50 000  51 000  
Payment to Retirement schemes - Cotisations patronales de retraite 390 000  410 000  417 000  427 000  
Insurances based on wages - Assurances assises sur salaires 17 000  15 000  15 000  16 000  
Medical (CIGNA premiums) - Primes médicales versées à CIGNA 121 000  302 000  310 000  310 000  
Family Allowances - Allocations familiales 20 000  17 000  17 000  17 000  
Education Grants - Allocations pour frais d'études 17 000  12 000  5 000  5 000  
     
Costs independent of Salaries - Autres charges indépendantes des salaires    
Medical claims paid - Remboursements de soins 160 000     
Medical refunds  - Remboursements médicaux  -125 000     
Home rental - Indemnité de logement 7 000  6 000  6 000  6 000  
Home Leave - Congés dans les foyers 15 000  12 000  12 000  12 000  
Miscellaneous Personnel Expenses - Autres dépenses de personnel 5 000  3 000  3 000  3 000  

     
Controllable Personnel costs - Coûts de personnel modulables     
Salaries - Temporary staff - Personnel temporaire 1 000  1 000  1 000  1 000  
IHO Secretariat Staff training - Formation du personnel  7 000  7 000  7 000  7 000  

    ------------    ------------    ------------    ------------ 
TOTAL CHAPTER I  - TOTAL CHAPITRE I 2 503 000  2 757 000  2 795 000  2 848 000  
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  Approved Proposed Proposed Proposed 
Chapters and Items budget budget budget budget 

  2019 2021 2022 2023 
          

Chapitres et postes budgétaires Budget Budget Budget Budget 
  Approuvé Proposé Proposé Proposé 

Current Operating Costs - Dépenses de gestion courante     
 (Euros) (Euros) (Euros) (Euros) 
Maintenance of building - Entretien des locaux 47 000  43 000  43 000  43 000  
Multirisk insurance - Assurance multi-risques 3 500  4 000  4 000  4 000  
Maintenance of IT equipment - Entretien des équipements 64 000  55 000  55 000  55 000  
Office Stationery - Fournitures de bureau 10 500  11 000  11 000  11 000  
Postage, telephone, telefax - Courrier, télécommunications 37 000  32 000  32 000  32 000  
Local Travel - Déplacements locaux 2 000  1 500  1 500  1 500  
Bank Charges - Frais bancaires 9 500  6 000  6 000  6 000  
Contract support - Support contractuel 20 000  10 000  10 000  10 000  
Administrative support for Council - Support administratif pour le Conseil 20 000  15 000  15 000  15 000  
Auditors fees - Honoraires du commissaire aux comptes 10 000  10 000  10 000  10 000  
Public Relations - Relations publiques 22 000  20 000  20 000  20 000  
Miscellaneous Operating Expenses - Autres charges d'exploitation 1 000  1 000  1 000  1 000  
     
Travel costs - Frais de déplacements     
Long Distance - Grands déplacements 307 000  250 000  250 000  250 000  
     
Publications costs - Frais de publications     
I.H. Review - Revue hydrographique internationale 10 000  10 000  10 000  10 000  
Other publications - Autres publications 1 700  1 000  1 000  1 000  
     
Provision for bad debts - Provisions pour créances douteuses 50 000  20 000  20 000   
    ------------    ------------    ------------    ------------ 

TOTAL CHAPTER II  - TOTAL CHAPITRE II 615 200  489 500  489 500  469 500  
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  Approved Proposed Proposed Proposed 
Chapters and Items budget budget budget budget 

  2019 2021 2022 2023 
          

Chapitres et postes budgétaires Budget Budget Budget Budget 
  Approuvé Proposé Proposé Proposé 

Capital Expenditure - Dépenses d'équipement (Euros) (Euros) (Euros) (Euros) 
Purchase of IT equipment - Equipements informatiques 10 000   10 000   10 000   10 000   
Furniture & other equipment - Mobilier et autres équipements 5 000   5 000   5 000   5 000   
Purchase Publications & Binding - Reliures et publications 1 000   1 000   1 000   1 000   
Depreciation of fixed assets - Dépréciation des immobilisations 15 000   15 000   15 000   15 000   

TOTAL CHAPTER III  - TOTAL CHAPITRE III 31 000   31 000   31 000   31 000   
============================================================== ============== ============== ============== ============== 

Annual Operating Costs - Coût opérationnel annuel 3 149 200  3 277 500  3 315 500  3 348 500  
============================================================== ============== ============== ============== ============== 
Asset Allocation  - Immobilisations (Euros) (Euros) (Euros) (Euros) 
Purchase of IT equipment - Equipements informatiques 15 000   15 000   15 000   15 000   
Furniture & other equipment - Mobilier et autres équipements 10 000   10 000   10 000   10 000   
 25 000   25 000   25 000   25 000   
Allocation to Funds  - Dotations aux fonds dédiés (Euros) (Euros) (Euros) (Euros) 
GEBCO Fund - Fonds pour la GEBCO 8 200   8 200   8 200   8 200   
GEBCO SCUFN Gazetter 30 000   10 000   10 000   10 000   
Assembly Fund - Fonds pour les assemblées 20 000   20 000   20 000   20 000   
Relocation Fund - Fonds pour les déménagements 5 000   0   0   0   
Capacity Building Fund - Fonds pour le renforcement des capacités 116 000   125 000   85 000   65 000   
Special Project Fund - Fonds pour les projets spéciaux 60 000   30 000   30 000   20 000   
IBSC Fund - Fonds IBSC 5 000   0   0   0   
Internal Retirement Fund - Fonds de Retraite Interne 70 000   0   0   0   

TOTAL CHAPTER V  - TOTAL CHAPITRE V 314 200   193 200   153 200   123 200   

   ------------   ------------   ------------   ------------ 

     Total Expenditure - Dépense totale 3 488 400   3 495 700   3 493 700   3 496 700   

   ============   ============   ============   ============ 
     



ANNEXE B LA PROPOSITION 1.7 
 

 
80 

 

 

 



ANNEXE B LA PROPOSITION 1.7 
 

 
81 

 

 

           

  



ANNEXE B LA PROPOSITION 1.7 
 

 
82 

 



 

 
83 

 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES  
AU COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

 



Annexe 1 - Compte rendu du C-1  
 

 
 84 

 

Annexe 1 - 1ERE REUNION DU CONSEIL DE L’OHI 
C-1 DE L’OHI 

Monaco, 17-19 octobre 2017 
 

COMPTE RENDU 
(version du 31 octobre 2017)  

 
Note : bien que la 1ère réunion du Conseil de l’OHI se soit déroulée selon le programme prévu, le 
présent compte rendu suit les sections de l’ordre du jour.  
 
Annexe A : Liste des participants 

Annexe B : Ordre du jour du C-1  

Annexe C : Conflit potentiel entre la Convention relative à l’OHI et les Règles de procédure du 
Conseil (analyse ad hoc du Royaume-Uni). 

Annexe D : Mandat et Règles de procédure du groupe de travail chargé de la révision du plan 
stratégique (projet) 

Annexe E : Liste des décisions et actions 

 
1. OUVERTURE 
1.1. Allocutions d’ouverture et introductions 
Documents : C1-1.1A Liste des documents 

 C1-1.1B Liste des participants 
  C1-1.1C Liste des contacts des membres 

 
Le Secrétaire général, le Dr Mathias Jonas, secrétaire du Conseil, souhaite la bienvenue à tous les 
participants à la première réunion du Conseil (C-1) de l’OHI. Il souligne l’importance du Conseil et 
explique le contexte de sa création. Il fait remarquer que lors du processus de création, le rôle et les 
travaux du Conseil n’ont pas été entièrement définis. Il met en exergue la Convention relative à l’OHI 
ainsi que les directives contenues dans les documents de base, qui, selon lui, fournissent le socle 
sur lequel s’appuyer pour la mise en œuvre d’actions. Il souligne les défis devant être relevés dans 
le monde technique de l’hydrographie en évolution constante et note que le Conseil a un rôle crucial 
à jouer. 

Le président, le contre-amiral Shepard Smith, remercie le Secrétaire général et souhaite la bienvenue 
à tous les membres du Conseil. Il souligne la présence du président de l’IRCC, le Dr Parry Oei, et du 
président par intérim du HSSC, M. Michael Prince. Il fait observer qu’il a une position indépendante 
en tant que président de la réunion. Il relève l’absence de l’Inde, de l’Iran (République islamique d’) 
et de l’Afrique du Sud, et confirme que le quorum est atteint avec 27 membres présents sur 30. Il 
souhaite également la bienvenue aux quatre Etats membres de l’OHI (l’Egypte, Malte, Monaco et le 
Qatar) inscrits à la réunion.  

1.2. Adoption de l’ordre du jour 
Documents : C1-1.2A Rev1 Ordre du jour 

  C1-1.2B Programme 
 
Le président invite les participants à faire des commentaires sur l’ordre du jour provisoire révisé et 
sur le séquencement. L’ordre du jour et le programme sont adoptés sans modification : 
 
Décision C1/01 : Le Conseil adopte l’ordre du jour et le séquencement. 

 
1.3. Confirmation des résultats de l’élection du président et du vice-président  
Le Secrétaire général rend compte de l’élection du président, le contre-amiral Shepard Smith (Etats-
Unis), et du vice-président, l’amiral (retraité) Luiz Fernando Palmer Fonseca (Brésil) (cf. lettres 
circulaires du Conseil 04 et 09). 
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1.4. Dispositions administratives 
L’assistant du secrétaire, M. Yves Guillam, donne les détails administratifs ; il invite tous les 
participants à vérifier la liste des membres du Conseil et à confirmer leurs renseignements individuels. 
Il met en exergue la liste des documents, qui est disponible sur le site web, à la page du Conseil. Il 
explique le processus de rédaction du compte rendu du Conseil ainsi que la tâche des procès-
verbalistes et celle des rapporteurs. 

Action C1/02 :  Les Etats membres de l’OHI qui ont un siège au Conseil fourniront au 
Secrétariat de l’OHI leurs mises à jour de la liste des contacts du Conseil de l’OHI. (date limite : 
permanent) 

 
1.5. Laissé en blanc intentionnellement 
Document : C1-1.5  Livre rouge du C-1  

Le Conseil convient de continuer à utiliser le Livre rouge pour les réunions du Conseil, dans le futur 
(voir décision C1/13 ci-dessous). 

 

1.6. Discussion : Rôles et objectifs du Conseil de l’OHI 
Document : C1-1.6 Présentation du flux de travail, Lettres du président du Conseil du 26 juillet 2017 

et du 10 octobre 2017, Présentation des retours des EM, Calendriers pour 
l’Assemblée et le Conseil 

 

Le Secrétaire général fait une présentation du rôle et de la corrélation entre les différents organes de 
l’OHI, en particulier eu égard au Conseil, afin de jeter les bases des discussions à venir. Il détaille la 
structure de l’Organisation ainsi que les relations entre chaque élément. Il présente les tâches et 
responsabilités de chaque élément. Le Secrétaire général insiste notamment sur le processus actuel 
d’adoption des normes techniques conformément à la résolution 2/2007 ; il demande si le processus 
en vigueur devrait être maintenu ou si le Conseil devrait prendre part à ce processus, ce qui 
entrainerait un retard dans la procédure.  

Le président donne la parole aux participants afin qu’ils formulent des commentaires et des questions 
sur les documents de base, étant donné que ces derniers définissent le rôle du Conseil. Ceci donne 
lieu à de nombreuses questions et à des discussions variées sur le rôle du Conseil, en particulier en 
ce qui concerne l’examen des résultats des deux principaux comités que sont l’IRCC et le HSSC. 
Des préoccupations sont exprimées quant au possible délai qui pourrait s’ajouter si toutes les normes 
techniques devaient être examinées par le Conseil avant d’être soumises aux Etats membres de 
l’OHI aux fins d’approbation officielle, conformément à la résolution 2/2007, telle qu’amendée. 
Certains délégués sont d’avis qu’il conviendrait de donner au HSSC et à l’IRCC la liberté du choix 
de soumettre des documents au Conseil ou directement aux Etats membres. Cette souplesse pour 
l’IRCC et le HSSC permettrait aux organes subsidiaires de faire progresser l’adoption des normes, 
dans un délai convenable.  

Le président demande aux participants d’étudier la compilation des réponses à sa lettre d’introduction 
avant de débattre de cette question plus avant. Le compte rendu de ces réponses met en lumière la 
nécessité pour le Conseil de faciliter les travaux du HSSC et de l’IRCC, plutôt que de devenir une 
étape supplémentaire du processus. Il présente les principaux commentaires et questions reçus en 
réponse à ses trois questions qui avaient auparavant été adressées aux membres du Conseil (cf. 
documents d’accompagnement à la page web du C-1).  

Ces commentaires donnent lieu à un débat de grande ampleur au cours duquel sont comparées les 
dispositions relatives au Conseil contenues dans le Règlement général de l’OHI, dans la Convention 
relative à l’OHI, dans les Règles de procédure du Conseil et dans la résolution de l’OHI 2/2007 telle 
qu’amendée. Les membres du Conseil discutent de leur compréhension de l’étendue des activités 
du Conseil dans ses relations avec l’Assemblée, pendant les périodes intersessions, et avec les 
organes subsidiaires de l’OHI. Tous les participants conviennent que le Conseil ne devrait pas ajouter 

https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/Smith%20Letter%20to%20IHO%20Council.pdf
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un niveau de bureaucratie supplémentaire, ce qui retarderait les travaux des organes subsidiaires 
sans bénéfices évidents. 

Les commentaires de l’Italie et de l’Allemagne, suggérant que de petits groupes pourraient et 
devraient travailler dans les périodes intersessions pour accélérer le processus, et soulignant 
l’importance de prioriser la mise à jour du programme de travail pour la prochaine Assemblée ainsi 
que d’accélérer les décisions stratégiques, reçoivent un large soutien. Les membres reconnaissent 
que le Conseil n’est actuellement pas habilité à créer des groupes de travail ou des sous-comités, à 
l’exception de ceux explicitement chargés, par l’Assemblée, de travailler sur des questions 
spécifiques entre les réunions du Conseil, et notent que ce point mériterait d’être soulevé lors de la 
prochaine Assemblée.  

Les participants soutiennent d’une manière générale l’idée que le Conseil devrait se concentrer sur 
des discussions relatives aux questions stratégiques, ainsi que sur le développement des relations 
avec l’OMI et les Nations Unies et la promotion de ses travaux auprès de ces deux organisations. 
En se concentrant sur des priorités stratégiques, l’OHI s’engage à devenir plus pertinente en matière 
de politique maritime globale. 

Pour être en mesure de prétendre à cette reconnaissance, les participants pensent qu’un plan 
stratégique plus clair est essentiel pour faciliter la définition des priorités. Ces priorités pourraient 
ensuite aider le Conseil à superviser les deux organes subsidiaires qui ont été mis en place avant 
que ne soit créé le Conseil (et de ce fait, des procédures de travail ont été préalablement établies).  

Il est suggéré qu’il pourrait être utile de demander aux organes subsidiaires de restructurer leurs 
programmes de travail afin que les éléments stratégiques soient mis en exergue et que les activités 
de routine puissent être effectuées sans que le Conseil soit impliqué. Le Secrétaire général et les 
présidents de l’IRCC et du HSSC conviennent qu’il pourrait être demandé aux organes subsidiaires 
de faire une courte liste des priorités stratégiques à partir de leurs programmes de travail annuels, 
aux fins d’examen et de commentaires en retour par chaque réunion du Conseil, ce qui permettrait 
au Conseil de rester centré sur les questions stratégiques et de faire des recommandations de 
manière proactive aux organes subsidiaires. Il est en outre demandé à l’IRCC et au HSSC de 
préparer des révisions de leurs Règles de procédure à soumettre à l’aval du Conseil, en vue de la 
deuxième session de l’Assemblée.  

Reconnaissant l’intention du processus de révision de la Convention relative à l’OHI en vue 
d’améliorer la flexibilité et la réactivité, il est suggéré que les organes subsidiaires pourraient 
continuer à travailler de la même manière qu’au cours des années précédentes et que l’Assemblée 
pourrait clarifier cette intention en déléguant au Conseil le pouvoir de définir les Mandats des 
organes subsidiaires.  

Le président de l’IRCC fait remarquer que dans le cadre de son Mandat, l’IRCC était chargé des 
questions d’ordre politique, par exemple pour ce qui concerne la WEND, dans l’attente de la création 
du Conseil. Etant favorable au maintien de cette situation, le président par intérim du HSSC note 
qu’en dernier lieu, la plupart des décisions restent prises par les Etats membres. 

Le Royaume-Uni note que les Mandats des groupes de travail créés par le Conseil peuvent être 
rédigés et adoptés par le Conseil mais que les Mandats du HSSC et de l’IRCC, bien que pouvant 
être rédigés par le Conseil, doivent obligatoirement être soumis à l’approbation de l’Assemblée. Le 
Japon déclare que dans un souci de transparence, toute correspondance relative à d’éventuels 
groupes de travail du Conseil devrait être mise en ligne sur le site web de l’OHI afin que tous les 
Etats membres puissent la consulter. 

Le président note qu’il sera demandé au HSSC et à l’IRCC de proposer un projet de révision de leur 
Mandat respectif qui sera examiné par le Conseil et soumis à la prochaine Assemblée aux fins 
d’approbation.  

Au cours des discussions, il apparaît clairement que l’ampleur des travaux du Conseil doit être revue 
et clarifiée par l’Assemblée afin d’éviter toute ambiguïté dans l’interprétation des intentions de 
l’Assemblée et des documents de base.  
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Le président déclare que le Conseil devrait tenir compte de la volonté des Etats membres telle 
qu’exprimée lors de cette réunion du Conseil ainsi que des Règles de procédure telles que rédigées, 
de même que de la nécessité d’adopter une approche pragmatique pour servir les Etats membres 
et l’Assemblée. La question sera formulée aux fins de clarification lors du C-3, en vue de la prochaine 
Assemblée. Tenant compte des demandes de temps supplémentaire pour examiner cette question, 
le président demande au Royaume-Uni de rédiger un projet de proposition aux fins d’examen 
ultérieur.  

Le Conseil a en définitive convenu de maintenir les procédures actuelles pour les propositions 
approuvées de l’IRCC et du HSSC, tout en reconnaissant la contradiction entre les orientations 
données dans la Convention, le Règlement général, les Règles de procédure et le Mandat, en 
attendant que la question soit clarifiée lors de la 2ème session de l’Assemblée (A-2). 

Décision C1/03 :  Le Conseil convient de proposer aux Etats membres de continuer de suivre 
jusqu’à l’A-2, la procédure1 qui était en vigueur avant la mise en place du Conseil pour l’approbation 
des recommandations faites par le HSSC et par l’IRCC, avec l’accord des présidents du HSSC et 
de l’IRCC. Ceci s’applique notamment, sans s’y limiter, aux normes et aux publications listées dans 
l’appendice 1 de la résolution de l’OHI 2/2007 telle qu’amendée. 

Action C1/04 :  Le Secrétariat de l’OHI publiera une LC de l’OHI sollicitant l’approbation des 
EM concernant la décision C1/03. (date limite : novembre 2017) 

Action C1/05 :  Le HSSC et l’IRCC examineront leurs Mandats respectifs ainsi que la 
résolution 2/2007 telle qu’amendée, dans l’éventualité où l’approbation du Conseil ne serait pas 
requise de manière systématique pour toutes les normes et publications, et prépareront 
ultérieurement des amendements à leurs Mandats, le cas échéant, pour être avalisées lors du C-3 
avant soumission à l’A-2. Les propositions d’amendements devraient tenir compte du fait qu’il revient 
aux présidents du HSSC et de l’IRCC d’évaluer et de déterminer la nécessité d’un examen du 
Conseil pour ce qui concerne les recommandations susceptibles d’avoir une importance stratégique. 
(dates limites : HSSC-9 et 10, IRCC-10)  

Action C1/06 :  Au vu du délai entre les réunions HSSC-10 et IRCC-10 en 2018 et le 
calendrier de soumission des rapports et propositions au C-2, le Conseil invite les président du 
HSSC et de l’IRCC à rédiger les comptes rendus des réunions de 2018 en gardant à l’esprit qu’ils 
seront utilisés/soumis directement en qualité de rapports et de propositions aux fins d’examen par 
le C-2. (date limite : juillet 2018) 

 

2. POINTS REQUIS PAR LA 1ère ASSEMBLEE DE L’OHI 
2.1. Révision du plan stratégique  
La révision du plan stratégique a été examinée au point 5 de l’ordre du jour. 

 

2.2. Révision des résolutions de l’OHI 5/1957, 1/1969, 9/1967, 5/1972, 1/2014, 4/1957, 
8/1967, 1/1965 et 2/1965 

Document :  C1-2.2 Révision des résolutions de l’OHI 5/1957, 1/1969, 9/1967, 5/1972, 1/2014, 
4/1957, 8/1967, 1/1965 et 2/1965 

 

Le Secrétaire général invite le Conseil à examiner les propositions de révisions aux résolutions de 
l’OHI reflétant les amendements à la Convention et les autres documents de base pour soumission 
ultérieure aux Etats membres, aux fins d’approbation par correspondance. Cela a donné lieu à la 
discussion suivante :  

 

                                                             
1  Les propositions avalisées par le HSSC et par l’IRCC sont soumises directement par LC de l’OHI aux fins 
d’approbation par les EM.  
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Résolution 5/1957 

Une proposition visant à conserver le terme « techniques » aux paragraphes a) i), ii) et v) de la règle 
2 et une proposition visant à remplacer le terme « uniquement » à la règle 9 n’ont pas été approuvées.  

Résolution 1/1969 
En ce qui concerne le paragraphe 2.f) le point de vue exprimé est que le délai laissé pour les réponses 
ne devrait pas être réduit de trois mois à deux mois afin de laisser suffisamment de temps pour que 
la correspondance soit traitée pendant les périodes de vacances. Cependant on a considéré qu’avec 
les méthodes de communication modernes deux mois devraient suffire.  

Décision C1/07 : Le Conseil approuve les propositions de révision des résolutions de l’OHI 
5/1957 et 1/1969. 
Résolution 9/1967 

Il est proposé que le nouveau paragraphe 8 fasse référence à l’heure locale à Monaco. Il est par 
ailleurs proposé par le Brésil puis accepté, après consultation avec les Etats-Unis et l’Allemagne, que 
tous les Etats membres, et pas uniquement les membres du Conseil, puissent nommer des 
scrutateurs, en amendant le paragraphe 8d en conséquence. 

Décision C1/08 : Le Conseil approuve la proposition de révision de la résolution de l’OHI 9/1967 
et approuve la suggestion du Brésil concernant la section 8, visant à inclure la possibilité d’avoir 
recours à des volontaires issus des EM, qui n’ont pas de candidat, dans le comité de scrutateurs.  

Action C1/09 : Le Secrétariat de l’OHI rationnalisera la proposition du Brésil concernant la 
proposition de résolution de l’OHI 9/1967 révisée. (date limite : novembre 2017) 
Résolution 5/1972 

Le Secrétaire général, répondant à une demande du Royaume-Uni, apporte des clarifications sur le 
contenu des renseignements fournis dans l’évaluation annuelle de l’Organisation maritime 
internationale (OMI) à laquelle il est fait référence au paragraphe 2. 
Décision C1/10 : Le Conseil approuve la proposition de révision de la résolution de l’OHI 
5/1972, qui fait référence aux chiffres de tonnage à donner à la section 2, dans le cadre de 
l’évaluation annuelle de l’OMI. 
Résolution 1/2014 
L’assistant du secrétaire confirme que les termes « membres du personnel recrutés sur le plan 
international » au paragraphe 2.3 correspondent aux termes « directeurs » et « adjoints aux 
directeurs » et le Secrétaire général explique que les termes « le matériel de bureau et les logiciels 
de gestion » font globalement référence aux matériels et logiciels mis en œuvre au Siège de l’OHI. 

Résolution 4/1957 
Aucun commentaire n’est formulé sur cette proposition. 
Décision C1/11 : Le Conseil approuve les propositions de révision des résolutions de l’OHI 
1/2014 et 4/1957. 

Résolution 8/1967 
Suite à une discussion sur la date limite optimale pour la soumission de commentaires sur les 
propositions des Etats membres à l’Assemblée, le Secrétaire général appelle l’attention sur le temps 
requis pour la traduction et la distribution des propositions et des commentaires, et fournit plus de 
détails sur le flux de travail engendré (voir également document C1-2.2, p. 4, Table 1). 
Décision C1/12 : Le Conseil approuve la proposition de révision de la résolution de l’OHI 
8/1967, après s’être mis d’accord sur l’interprétation de l’article VI (g) (vii) de la Convention relative 
à l’OHI, à savoir que l’objet de cet article n’est pas d’empêcher le Conseil de mener des actions sur 
des propositions que lui soumettent les Etats membres ou le Secrétaire général.  
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Décision/Action C1/13 :  Le  Conseil convient de continuer à utiliser le Livre rouge pour les 
réunions du Conseil, dans le futur. Le Secrétariat de l’OHI modifiera « …six semaines… » pour lire 
« …dix semaines… » au paragraphe 1 de la proposition de résolution révisée 8/1967 pour que le 
Livre rouge puisse être mis à disposition au moins 2 mois avant les réunions du Conseil. (date limite : 
décembre 2017) 

Le Royaume-Uni précise que le Conseil devra demander à l’Assemblée de clarifier un certain nombre 
d’ambiguïtés et de divergences entre la Convention et les Règles de procédure du Conseil, en ce qui 
concerne les propositions que le Conseil est autorisé à avaliser et pour déterminer si un Etat membre 
qui soumet une proposition doit également être membre du Conseil en place. Au cours de la réunion, 
le Royaume-Uni fait une analyse préliminaire de l’interprétation possible de ce point et des questions 
connexes, en vue d’une délibération ultérieure (cf. Annexe C). Le Conseil convient de réexaminer la 
question lors du C-3 et de soumettre une proposition à l’A-2. 

Action C1/14 :  Le Conseil demandera confirmation de l’interprétation qu’a le Conseil de 
l’article VI (g) (vii) de la Convention relative à l’OHI, lors de l’A-2. (date limite : C-3 en vue de l’A-2) 
Résolutions 1/1965 et 2/1965 
Un Etat membre note que ces deux résolutions traitant respectivement de la procédure conclusive 
lorsqu’une discussion est au point mort ainsi que de la procédure permettant d’examiner une 
proposition retirée par son auteur n’ont jamais été évoquées. Etant donné que ces documents sont 
déjà remplacés par les Règles de procédure pour les Conférences hydrographiques internationales 
(CHI) qui ont été adoptées par la XIème CHI de 1977, il est par conséquent proposé de les annuler.  
Décision C1/15 : Le Conseil approuve les propositions visant à supprimer les résolutions de 
l’OHI 1/1965 et 2/1965. 

Action C1/16 : Le Secrétariat de l’OHI publiera une LC de l’OHI sollicitant l’approbation des 
EM sur les décisions du Conseil relatives aux résolutions de l’OHI 5/1957, 1/1969, 9/1967, 5/1972, 
1/2014, 4/1957, 8/1967, 1/1965 et 2/1965. (date limite : décembre 2017). 

2.3. Examen de la règle 12 des Règles de procédure du Conseil 
Document : C1-2.3 Rev 1 Examen de la règle 12 des Règles de procédure du Conseil 

 

Le Secrétaire général présente la proposition à soumettre à l’examen du Conseil. 

De nombreux membres du Conseil s’expriment en faveur de la proposition visant à amender la règle 
12 des Règles de procédure du Conseil pour permettre au président et au vice-président du Conseil 
d’être élus par scrutin postal peu après chaque session ordinaire de l’Assemblée. Le Royaume-Uni 
souligne une divergence entre la Convention et les Règles de procédure du Conseil en ce qui 
concerne la durée des mandats de ces deux postes.  
Décision et Action C1/17 : Le Conseil convient de soumettre la proposition de révision de la règle 
12 des Règles de procédure du Conseil à l’A-2 et de solliciter des clarifications lors de l’A-2 en vue 
de résoudre la divergence identifiée. (date limite : C-3 en vue de l’A-2). 

 

2.4. Méthodologie et calendrier pour traiter des états financiers annuels et des 
ajustements aux documents de base  

Document :  C1-2.4 Méthodologie et calendrier pour traiter des états financiers annuels et des 
ajustements aux documents de base 

 

Le Secrétaire général fournit un bref rapport sur la méthodologie et le calendrier pour traiter des états 
financiers annuels et des ajustements aux documents de base, incluant certains détails contextuels 
devant apporter davantage de clarté sur la procédure actuelle. Il souligne un certain nombre de 
questions que le Conseil doit  traiter et à propos desquelles des décisions doivent être prises.  



Annexe 1 - Compte rendu du C-1  
 

 
 90 

Les Etats-Unis soutiennent la proposition avec certains points de discussion qui doivent être pris en 
considération lors de la rédaction du projet de résolution, comme suit :  

• Ajouter une date limite au paragraphe 3 de la résolution, indiquant que le Secrétaire général fournira 
les estimations budgétaires et le programme de travail annuel de l’année à venir, au moins 14 jours 
avant la réunion du Conseil – ou dans un délai semblable à celui d’autres comités techniques. 

• Le paragraphe 7 de la résolution indique que la Commission des finances et le Conseil examineront 
les états financiers en même temps. Tandis que le Secrétaire général inclura les commentaires du 
président de la Commission des finances pour les soumettre à l’examen du Conseil, ce dernier n’aura 
pas le temps d’examiner les recommandations de la Commission des finances. 

Le nouveau processus devrait laisser suffisamment de temps à la Commission des finances pour 
fournir ses recommandations à l’examen du Conseil, en suivant les meilleures pratiques d’autres 
organisations. Ceci pourrait être fait de deux manières : la diffusion des documents financiers peut 
être échelonnée pour permettre à la Commission des finances de les examiner en premier ou le 
Secrétariat peut fixer une date antérieure à laquelle la Commission des finances devra fournir ses 
commentaires et recommandations au Conseil. Il faudrait de préférence que le Conseil ait 
suffisamment de temps pour examiner la recommandation de la Commission des finances avant la 
date limite de vote.  

Conformément à la décision 24.c/ de la 1ère session de l’Assemblée, il est rappelé que le Conseil est 
chargé d’approuver les états financiers et les recommandations de l’année précédente ainsi que les 
estimations budgétaires et le programme de travail annuel associé pour chaque année ultérieure. Il 
est suggéré de solliciter par correspondance l’approbation du Conseil peu après la publication des 
états financiers et des recommandations.  

Il est suggéré d’une part de fixer une date limite pour que le Secrétaire général fournisse les 
estimations budgétaires, et d’autre part que les recommandations de la Commission des finances et 
les informations sur le programme de travail précédent et actuel soient mises à la disposition du 
Conseil aux fins d’examen avant approbation officielle.  

Action C1/18 : Le Conseil charge le Secrétariat de l’OHI d’examiner les suggestions faites 
par les Etats-Unis sur la proposition de nouvelle résolution sur la méthodologie et le calendrier pour 
traiter les états financiers (ajout d’une date limite au paragraphe 3, modification au paragraphe 7 
pour permettre au Conseil d’examiner les recommandations de la Commission des finances). (date 
limite : novembre 2017)  
Action C1/19 : Le Secrétariat de l’OHI publiera une lettre circulaire du Conseil aux fins 
d’aval, par correspondance, de la nouvelle résolution, puis il publiera une LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des EM. (date limite : janvier 2018) 
 
3. POINTS REQUIS PAR LES ORGANES SUBSIDIAIRES  
3.1. Rapport et propositions du HSSC (président du HSSC) 
Document : C1-3.1  Rapport et propositions du HSSC 

 

Le président par intérim du HSSC présente le rapport et les propositions du comité. La norme S-100 
de l’OHI - Modèle universel de données hydrographiques et ses activités connexes ont représenté la 
plupart de son activité au cours de cette année. Des progrès satisfaisants ont été accomplis en ce 
qui concerne la S-101 - Spécification de produit pour les cartes électroniques de navigation, même 
si la progression d’autres projets, en particulier le développement du générateur de catalogue de 
présentation (PCB), a généralement été plus lent en raison de contraintes budgétaires et de manque 
de personnel. Il suggère que l’achèvement du développement du PCB soit discuté lors de la 9ème 
réunion du comité (HSSC-9), mais qu’il puisse être réalisé via l’affectation de fonds provenant du 
Fonds de l’OHI pour les projets spéciaux permettant l’apport d’un soutien contractuel.  La nécessité 
de financer le maintien du développement du PCB a été exprimée. Il a également été noté que la 
fonction de chef de l’équipe de projet de la S-101 est actuellement vacante mais il est prévu d’attribuer 
cette fonction avant le HSSC-9. 
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Le président par intérim du HSSC demande au Conseil d’avaliser la révision proposée de trois 
publications de l’OHI (S-11 Partie A ; S-57, Appendice B.1, Annexe A ; et S-66) et de la soumettre 
aux Etats membres aux fins d’adoption, par lettre circulaire de l’OHI. Il suggère que le Conseil 
souhaitera peut-être accélérer l’adoption d’une nouvelle publication S-67 Mariners’ Guide to Accuracy 
and Reliability of Electronic Navigational Charts en avalisant le projet de publication devant être 
soumis à l’approbation du comité lors du HSSC-9 en novembre 2017.  

Décision C1/20 : Le Conseil avalise les trois propositions soumises par le HSSC au C-1 (S-66 
Edition 1.1.0 ; S-57, Appendice B.1, Annexe A,  Edition 4.1.0 ; S-11, Partie A, Edition 3.1.0). 

Action C1/21 : Le Secrétariat de l’OHI publiera une LC de l’OHI sollicitant l’approbation des 
EM sur les décisions prises sur la S-66, Edition 1.1.0 ; sur la S-57, Appendice B.1, Annexe A, Edition 
4.1.0 ; et sur la S-11 Partie A, Edition 3.1.0. (date limite : décembre 2017) 

La réunion HSSC-10 aura lieu en mai 2018 traduisant l’établissement d’un nouveau régime visant à 
ce que les réunions du HSSC se tiennent quelques mois avant la réunion annuelle du Conseil de 
l’OHI, ce qui signifie qu’il y aura exceptionnellement deux réunions du HSSC avant la 2ème réunion du 
Conseil de l’OHI en 2017/2018. 

La République de Corée indique que le développement des spécifications de produits basées sur la 
S-100 encourage l’utilisation d’informations hydrographiques et offre aux communautés 
hydrographique et maritime de nouvelles occasions d’utiliser l’information, promouvant les travaux et 
l’importance de l’OHI.  

Le Conseil étudie la nécessité pour le HSSC de préparer une liste des priorités actuelles, futures et 
stratégiques en ce qui concerne le développement de normes.  

Action C1/22 : Le Conseil charge le HSSC d’établir une liste hiérarchisée par ordre de priorité 
des items de travail nécessitant un soutien du Fonds pour les projets spéciaux. (date limite : C-2) 

Le président par intérim du HSSC déclare que les priorités concernent le cadre de la S-100, la S-101, 
l’interopérabilité de plusieurs normes, l’affichage des dangers, la cartographie dynamique, la 
prochaine génération de la S-4 et la manière de mettre en place le plus large éventail de services 
attendus par la communauté maritime. Il met également en exergue la nécessité d’encourager le 
secteur de la marine marchande à passer de la S-57 à la S-100 et souligne les pressions du marché.  

Le Secrétaire général souligne le fait que la priorité est donnée aux contributions en nature avant 
d’engager des consultants externes. Il suggère qu’il serait utile de prévoir des discussions plus 
approfondies concernant les implications techniques et juridiques de l’introduction d’une nouvelle 
technologie, lors du C-2, lorsque l’on en saura davantage sur la S-101, à la suite des HSSC-9 et 
HSSC-10.  

 
3.2. Rapport et propositions de l’IRCC (président de l’IRCC) 
Document : C1-3.2 Rev1 Rapport et propositions de l’IRCC 

 

Le président de l’IRCC présente le rapport et les propositions du comité, mettant en particulier l’accent 
sur la nécessité d’un accroissement du soutien administratif pour le renforcement des capacités, 
d’une infrastructure solide basée sur les technologies de l’information au sein du Secrétariat de l’OHI, 
d’une nouvelle proposition de résolution de l’OHI traitant du chevauchement des données ENC et 
des avantages d’avoir recours à la bathymétrie par satellite (SDB) en matière d’évaluation des 
risques. 

Le président invite le Conseil à examiner la liste d’actions présentée dans le paragraphe 24 du 
document C1-3.2. 

Se référant au paragraphe 24.b), le président de l’IRCC demande l’affectation d’un membre du 
personnel supplémentaire au soutien du renforcement des capacités, l’un des principaux piliers et 
l’une des principales forces de l’OHI, et qui contribue à réduire le fossé entre les Services 
hydrographiques ainsi qu’à inciter des Etats non-membres à adhérer à l’OHI.  
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D’autres membres appuient la demande du président de l’IRCC en vue d’un soutien plus poussé de 
la part du Secrétariat, soulignant la valeur stratégique du renforcement des capacités ainsi que la 
nécessité de traiter cette question de manière prioritaire pour ce qui est du financement. Les Etats 
membres pourraient également apporter une contribution en nature en partageant leur savoir-faire 
dans le cadre de projets de renforcement des capacités.  

Tout en faisant l’éloge des travaux de l’IRCC, certains membres recommandent la prudence avant 
d’allouer des fonds de manière permanente au financement de postes pour le renforcement des 
capacités. Les Pays-Bas, s’exprimant pour le compte de la CHMAC, demandent qu’un moyen soit 
trouvé afin de financer la fourniture des activités de renforcement des capacités à un rythme constant 
et fiable, et l’Allemagne met en évidence la nécessité d’une contribution au renforcement des 
capacités, à la fois en nature et financière, afin de parvenir à un effet durable.  

Les membres prennent note du fait que les demandes de renforcement des capacités continueront 
de s’accroître en raison de l’adhésion de nouveaux Etats membres à l’OHI et conviennent, d’une 
manière générale, qu’un soutien additionnel en matière de gestion du renforcement des capacités 
est nécessaire. Toutefois, certains membres expriment leur préoccupation quant aux éventuelles 
répercussions financières sur le long terme de l’engagement d’un membre du personnel 
supplémentaire au Secrétariat de l’OHI pour soutenir le renforcement des capacités. Le Secrétaire 
général déclare qu’un recrutement ne sera effectué que lorsque les fonds nécessaires seront 
disponibles, par exemple à la faveur de l’adhésion de nouveaux Etats membres. Il confirme 
également que la perspective d’assistance en renforcement des capacités a réussi à attirer plusieurs 
nouveaux Etats membres à l’OHI. Il espère néanmoins que de nouveaux Etats membres apporteront 
davantage de ressources au budget de l’OHI. Il étudiera plus avant les implications financières de la 
proposition et en rendra compte à la prochaine réunion du Conseil. Le président suggère que le 
Conseil n’exprime par conséquent pas d’avis concernant la proposition de recrutement lors de cette 
réunion. 

Décision C1/23 : Le Conseil avalise la proposition d’accroissement du soutien en renforcement 
des capacités au sein du Secrétariat de l’OHI (cf. document C1-3.2, Annexe A). 
Action C1/24 : Le Secrétariat de l’OHI fera un examen plus avant et rendra compte de la 
faisabilité du recrutement d’un nouveau membre du personnel au Secrétariat de l’OHI afin d’apporter 
un soutien en matière de gestion du renforcement des capacités, de manière urgente. (date limite : 
C-2) 

Au sujet des questions relatives au chevauchement des ENC, la majorité des membres soutient 
fermement que la proposition de résolution de l’OHI (cf. document C1-3.2, Annexe B) visant à régler 
ces questions soit avalisée, bien que la Grèce n’y soit pas favorable. Le Conseil considère que la 
proposition de résolution, bien que n’étant pas idéale, est le résultat de longues délibérations et offre 
une solution qui apporterait des améliorations nécessaires et urgentes en matière de sécurité de la 
navigation. La rédaction du projet de résolution est une solution réfléchie et non-technique permettant 
de réduire les chevauchements ayant un impact sur la navigation lorsque la solution n’est pas 
proposée par les CHR. Ne rien faire pourrait mettre en péril la réputation de l’OHI. La réunion convient 
d’avaliser la décision qui sera soumise aux Etats membres de l’OHI aux fins d’approbation. 

La Norvège note que la question la plus importante en ce qui concerne le chevauchement de données 
ENC consiste à identifier les risques majeurs que cela pose en matière de sécurité de la navigation. 
L’Assemblée devrait, dans toute résolution future, inviter les Etats membres à supprimer ces 
chevauchements dès qu’ils en ont la possibilité. 
Décision C1/25 : Le Conseil avalise la proposition de résolution de l’OHI visant à régler les 
questions relatives à l’existence de chevauchement de données (cf. document C1-3.2, Annexe B). 

Les autres actions présentées dans le paragraphe 24 du document C1-3.2 sont examinées et les 
décisions suivantes sont prises. 

Décision C1/26 : Le Conseil avalise la proposition de révocation de la résolution de l’OHI 1/1992 
– Examen des cartes INT– (décision ultérieure résultant de la décision C1/20 sur la S-11, Partie A, 
édition 3.1.0).  
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Décision C1/27 : Le Conseil avalise la proposition de suppression de la publication de l’OHI B-
7 - Directives pour la GEBCO (cf. document C1-3.2, Annexe D). 

Le président invite le Conseil à envisager de donner son aval au projet de nouvelle édition 2.0.0 de 
la publication de l’OHI C-17. 

Les intervenants commentent les excellents travaux réalisés en ce qui concerne la production de la 
publication mais indiquent que le MSDIWG pourrait souhaiter envisager de mettre à jour la version 
2.0.0 avec une nouvelle section relative à la sécurité et à la protection des données. 
Décision C1/28 : Le Conseil avalise la proposition de nouvelle édition 2.0.0 de la publication de 
l’OHI C-17 - Infrastructures des données spatiales : « la dimension maritime » - Guide à l’usage des 
Services hydrographiques (cf. document C1-3.2, Annexe E). 

Action C1/29 : Le Secrétariat de l’OHI publiera une LC de l’OHI sollicitant l’approbation des 
EM concernant les décisions C1/23, C1/24, C1/25, C1/26, C1/27 et C1/28. (date limite : décembre 
2017) 

En outre… 
Décision C1/30 : Le Conseil félicite l’IBSC pour les travaux qu’il a réalisés en lien avec le 
développement de nouvelles normes de compétence pour les hydrographes et les spécialistes en 
cartographie marine, valide la nécessité d’une infrastructure solide basée sur les technologies de 
l’information au sein du Secrétariat de l’OHI, reconnaît les avantages de l’utilisation de la bathymétrie 
par satellite pour l’évaluation des risques ainsi que pour solliciter des fonds auprès d’agences 
donatrices, et reconnaît les travaux déjà réalisés par les deux RENC en vue d’atteindre une maturité 
et une stabilité ainsi que pour le soutien apporté aux Services hydrographiques et aux fournisseurs 
de services à l’utilisateur final. 

En abordant la question de la bathymétrie participative, la réunion examine et met en exergue les 
travaux fructueux réalisés par la GEBCO ainsi que le potentiel de la bathymétrie participative (CSB), 
de même que la nécessité de s’impliquer au sein de la communauté mondiale en fournissant des 
données bathymétriques de qualité, en particulier dans des régions éloignées.  

La possibilité d’utiliser la CSB dans des produits et services destinés à la navigation et la façon 
d’encourager les navires à y contribuer sont abordées. Il est suggéré que l’IRCC discute d’un effort 
conjoint entre l’OHI et les fabricants d’ECDIS en vue de mettre en œuvre un système capacitaire et 
d’encourager la coordination de la collecte des données bathymétriques. Le président de l’IRCC 
confirme son intention d’impliquer l’IRCC et le CSBWG dans la recherche d’un moyen d’encourager 
la collecte des données. 

Action C1/31 : Le Conseil invite l’IRCC à envisager d’élargir le champ d’activités du groupe 
de travail sur la bathymétrie participative et note que la bathymétrie participative devrait être prise 
en compte dans la révision du plan stratégique. (date limite : IRCC-10) 

 

4. PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS DE L’OHI 
4.1. Examen de l’état financier actuel de l’OHI 
Document : C1-4.1  Examen de l’état financier actuel de l’OHI 

     Présentation  

 

Le Secrétaire général (SG) fournit une présentation résumant l’état financier actuel de l’OHI ainsi 
que la proposition de budget de l’OHI pour 2018. Les frais de voyages représentent 51% des coûts 
opérationnels, qui représentent 9,8% du budget total. Les frais de voyage sont considérés comme 
étant adaptés pour une organisation inter-gouvernementale mondiale, mais des économies 
continueront d’être réalisées afin de réduire les frais de voyages de 5%, montant qui serait transféré 
aux coûts opérationnels actuellement dédiés à l’externalisation. La réduction des frais de voyage 
aurait également pour effet de réduire l’empreinte carbone de l’Organisation. Un excédent 
budgétaire d’un montant total de 115 k€ devrait être réalisé à la fin de l’année : selon la pratique en 
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vigueur, tout excédent sera alloué au fonds de retraite ou au renforcement des capacités. Des détails 
sont fournis concernant le fonds de retraite ainsi que les actifs de l’OHI. Les rapports financiers de 
l’OHI sont étroitement contrôlés chaque mois par le Secrétaire général et par les directeurs.  

Décision C1/32 : Le Conseil prend bonne note des informations fournies sur l’état financier 
actuel. 

 

4.2. Proposition de programme de travail de l’OHI pour 2018 
Document : C1-4.2 Proposition de programme de travail de l’OHI pour 2018  

     Présentation (proposition de priorités) 

 

Dans une nouvelle approche, le Secrétaire général présente les priorités, qu’il a définies 
conjointement avec les questions et risques associés, pour le programme de travail 1 (Affaires 
générales). Les priorités sont les suivantes : contribuer au groupe d’harmonisation OMI-OHI sur la 
modélisation des données ; évaluer la portée et l’efficacité de la participation à des événements qui 
ne sont pas centrés sur les sujets hydrographiques ; prévoir et débuter une réorganisation complète 
du site web de l’OHI incluant l’incorporation de services SIG ; gérer la vague prévue de nouvelles 
adhésions à l’OHI (potentiellement 5 nouveaux membres) ; et assister le Conseil dans sa phase de 
consolidation opérationnelle et contribuer au processus de révision du plan stratégique (décision 
A1/03).  

En réponse aux questions posées, le Secrétaire général confirme que l’actualisation du site web et 
les coûts associés seront abordés de manière structurée et que toute contribution en nature ou 
expertise technique qui seraient proposées par des Etats membres seront acceptées avec gratitude. 
Son mandat est axé sur la normalisation technique et sur le renforcement des capacités.  

Les participants sont satisfaits de la présentation des priorités. Il est suggéré que davantage 
d’économies pourraient être réalisées en temps et en voyages en délégant la représentation de 
l’OHI aux réunions aux représentants régionaux des différents Etats membres. L’importance de 
l’amélioration de la visibilité de l’OHI et de la sensibilisation dans l’utilisation de l’hydrographie dans 
le but d’influencer les décideurs est soulignée. Un large soutien est accordé à la proposition de 
révision du plan stratégique visant à se concentrer sur les informations géospatiales maritimes ainsi 
qu’à identifier et à participer aux événements-clés avec l’OMI (l’UN-GGIM est cité en priorité) et 
d’autres organisations (l’OGC et l’AISM) concernant le SMDSM, la e-navigation et d’autres 
technologies en évolution qui permettraient que l’OHI demeure pertinente et à la page.  

Le Secrétaire général convient qu’en utilisant le Conseil comme plateforme, l’OHI pourrait créer 
l’élan nécessaire pour assurer une promotion mondiale plus efficace, les Etats membres devenant 
les ambassadeurs de l’Organisation.  

Le directeur responsable du programme 2 (Services et normes hydrographiques) présente les six 
priorités-clés, ainsi que les questions et risques associés, à savoir : développer une spécification 
d’interopérabilité de la S-100, développer toutes les composantes nécessaires pour que la S-101 
devienne une réalité (générateur de catalogue de présentation de la S-101, stratégie d’essai et 
bancs d’essai, directives de mise en œuvre, vérifications pour la validation, etc.), développer la 
spécification de produit S-121 pour les limites et frontières maritimes, étudier les aspects de la qualité 
des données de manière appropriée et harmonisée pour toutes les spécifications de produit basées 
sur la S-100, préparer l’édition 6.0.0 de la S-44 et développer des directives initiales sur la définition 
et l’harmonisation des portefeuilles de services maritimes.  

La S-101 a progressé lentement au cours de l’année passée en raison de l’attente d’une mise à jour 
de l’infrastructure et de la baisse du temps consacré à cette tâche par le responsable de l’équipe de 
projet suite à une promotion. Toutefois, un soutien essentiel a été fourni grâce à la nomination d’un 
nouveau responsable de l’équipe de projet sur la S-101 (par les Etats-Unis) et sous la forme de 
ressources techniques additionnelles pour progresser sur la protection des données de la S-100 
(par la Norvège). Des questions relatives à la sécurité des données sont soulevées en ce qui 
concerne la S-121 relative aux limites et frontières maritimes.  
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Les participants apportent un soutien appuyé aux priorités identifiées et pour que des ressources 
suffisantes leur soient allouées.  

Le directeur responsable du programme 3 (Coordination et soutien inter-régional) identifie cinq 
priorités-clés. En ce qui concerne la fourniture de renforcement des capacités (CB), un financement 
supplémentaire est nécessaire afin de répondre à la hausse prévue des demandes d’assistance en 
CB, incluant les visites techniques, le soutien technique, les cours de brève durée et les séminaires. 
Il est nécessaire de nommer urgemment des coordinateurs CB permanents pour plusieurs régions. 
La Nippon Foundation (Japon) et la République de Corée sont remerciées pour leur soutien 
financier.  

Concernant le développement et la tenue à jour continus des schémas d’ENC et de cartes INT, on 
note un nombre insuffisant de levés appropriés ou de nouveaux levés dans les zones pour lesquelles 
la couverture n’est pas satisfaisante, et dans les zones qui n’ont pas encore été cartographiées et 
qui sont faiblement prioritaires en raison de leur éloignement. Il est également nécessaire de 
convenir du schéma d’ENC approprié sur des bases techniques au niveau local. En ce qui concerne 
le développement de directives relatives à la bathymétrie participative (CSB), le projet de directives 
CSB fait l’objet de peu de réponses de la part des Etats membres et une partie de la communauté 
maritime exprime un scepticisme continu envers le concept de CSB. Quant au plan de management 
du projet Seabed 2030, il est nécessaire d’établir une solide gestion des fonds et une supervision 
des activités du projet, ainsi que de se coordonner avec l’initiative CSB de l’OHI en cours. Des efforts 
seront faits pour mettre en exergue sur toutes les plateformes de communication les projets de 
cartographie des fonds marins. Le financement de l’étude de développement de concepts (CDS) 
pour les infrastructures de données spatiales maritimes (MSDI) est en attente de l’approbation de 
l’OHI et le compte rendu des activités MSDI par les Etats membres est contradictoire. Toutefois, les 
Etats-Unis confirment qu’ils financeront le budget requis pour la CDS. Il y a une faible implication de 
la part des Etats membres dans les activités en lien avec les MSDI, incluant la participation aux 
cours de sensibilisation de brève durée, aux réunions avec les organismes régionaux et les 
interventions lors de séminaires de l’industrie.  

Des participants saluent les travaux réalisés en matière de CSB, alors que d’autres déclarent que 
certains pays pourraient remettre en question son utilité étant donnée l’existence de technologies 
moins onéreuses ou plus simples. Des préoccupations sont exprimées quant au fait que la non-
utilisation de la CSB mettrait en péril la crédibilité de l’OHI. Des efforts supplémentaires devraient 
être faits pour obtenir un soutien et un financement en abordant les sujets du CB, de la CSB ainsi 
que le plan de management du projet Seabed 2030 lors de forums internationaux. L’implication des 
Etats membres pourrait être améliorée en examinant ces questions au HSCC et à l’IRCC. Les 
informations données sur les priorités-clés se révèlent utiles et pourraient être communiquées dans 
la documentation mise à disposition avant les réunions du Conseil.  

Le directeur responsable du programme 3 confirme que quatre visites ont été effectuées à la Banque 
mondiale au cours des années précédentes mais que les donateurs demandent des projets concrets 
avant de libérer des fonds.  

Il est suggéré que les Etats membres soient encouragés à adopter une démarche d’ouverture pour 
l’utilisation de leurs données d’ENC afin d’alimenter le centre de données de l’OHI pour la 
bathymétrie numérique (DCDB), données qui pourraient être apportées à diverses fins (par exemple 
pour Seabed 2030). Il est cependant considéré que les données relèvent de la souveraineté et 
qu’elles peuvent uniquement être fournies à des fins spécifiques avec autorisation. 

Les parties 2 et 3 du programme de travail de l’OHI correspondant respectivement aux programmes 
de travail du HSCC et de l’IRCC, le président par intérim du HSCC et le président de l’IRCC déclarent 
qu’ils ont été consultés et qu’ils soutiennent les priorités présentées par les deux directeurs. 
Décision et action C1/33 : Le Conseil avalise les propositions faites par le Secrétaire général et 
par les directeurs de l’OHI sur les priorités-clés du programme de travail de l’OHI pour 2018 et 
encourage les EM et le Secrétariat de l’OHI à : 

- examiner l’engagement avec le groupe de travail de l’UN-GGIM sur l’information 
géospatiale maritime (programme 1) 
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- réévaluer l’affectation de leurs ressources à la lumière des principaux items de travail à 
soutenir (programme 2). 

Action C1/34 :  La Norvège est invitée à soumettre une proposition aux groupes de travail 
appropriés visant à ce que les données bathymétriques extraites d’ENC soient fournies au Centre 
de données de l’OHI pour la bathymétrie numérique, à l’appui du projet Seabed 2030. (date limite : 
novembre 2017) 
Action C1/35 :  Le Conseil invite le président/Secrétaire général à fournir les priorités-clés du 
programme de travail de l’OHI en même temps que les autres documents d’accompagnement pour 
les réunions du Conseil. (date limite : permanent) 

 
4.3. Proposition de budget de l’OHI pour 2018 
Document : C1-4.3 Proposition de budget de l’OHI pour 2018 

    Présentation 

 

La proposition de budget pour 2018 fait partie du budget triennal approuvé par l’A-1. Le budget pour 
2018 est de 3 543 674 € (ce qui représente une augmentation de près de 100 000 € par rapport à 
2017) et un excédent budgétaire de 0,7% est attendu. Les revenus et les dépenses devraient rester 
stables.  

Un large soutien est apporté à la présentation du document et aux informations résumées par le 
Secrétaire général, et les participants expriment leur satisfaction quant à la gestion financière 
prudente de l’Organisation.  

En réponse à des questions, le Secrétaire général confirme que les frais de voyage ainsi que les 
classes de voyage sont régis par le Règlement du personnel qui est lui-même en ligne avec ceux 
d’organisations inter-gouvernementales similaires, et qui autorise les voyages en classe économie 
pour les déplacements en Europe et les voyages en classe affaire pour les vols long-courriers. Le 
voyage en classe affaires pour les vols long-courriers est considéré essentiel pour la santé des 
membres du personnel qui voyagent fréquemment dans le cadre du travail. La baisse de 5% des 
frais de voyage sera réalisée grâce à l’augmentation du recours aux téléconférences et aux 
vidéoconférences. 

Le Secrétaire général confirme que la somme de 15 000 € estimée nécessaire par le HSSC pour 
terminer le générateur de catalogue de présentation sera couverte et que tous les efforts seront faits 
pour réaffecter des fonds supplémentaires au renforcement des capacités. La République de Corée 
confirme une nouvelle fois sa participation au renforcement des capacités, qu’elle fournit depuis 
2006. 

Le Secrétaire général note que le modeste budget de l’OHI est consacré principalement aux activités 
opérationnelles, bien que davantage de ressources soient disponibles pour le renforcement des 
capacités grâce à la générosité de deux Etats membres.  

Le Secrétaire général déclare qu’il étudiera la possibilité d’utiliser une partie du financement aux fins 
d’externalisation afin de fournir des ressources additionnelles au Secrétariat de l’OHI pour le 
renforcement des capacités dans le cadre de son projet de recrutement pour la gestion du 
renforcement des capacités. 

La responsable administration et finances (MFA) du Secrétariat de l’OHI, répondant à des questions 
relatives au fonds de retraite, explique que dans le passé, on avait choisi de créer des fonds pour 
affecter les montants qui n’avaient pas été utilisés dans le budget opérationnel de l’année financière 
en cours, à des exigences opérationnelles à plus long terme. L’OHI avait envisagé de cotiser à un 
régime local d’assurance santé mais cela n’a pas été possible avec la structure actuelle. 
L’accroissement des primes d’assurance médicale a été limité à 20% par an et cette limite de 20% 
a été atteinte en 2017 en raison de coûts exceptionnels engagés pour un retraité. De par leur nature, 
les coûts médicaux ne sont pas prévisibles, mais on ne s’attend pas à ce qu’ils augmentent de 20% 
chaque année. 
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Décision C1/36 : Le Conseil confirme l’approbation du budget de l’OHI pour 2018 et soutient les 
intentions premières du Secrétaire général concernant l’évolution possible du Fonds pour les projets 
spéciaux en matière d’externalisation. 

 
5. PLAN STRATEGIQUE DE L’OHI 
5.1. Examen du plan stratégique 
Documents : C1-5.1 Examen du plan stratégique  

C1-1.5 « Livre rouge » : Recueil des commentaires soumis   par les Etats membres 
sur les propositions qui seront examinée par le Conseil de l’OHI 

 Présentation (Royaume-Uni) 

 

Le Royaume-Uni introduit une série de points à débattre afin de réaliser un examen complet du plan 
stratégique de l’OHI comme requis par la 1ère session de l’Assemblée de l’OHI (décision A1/03), 
soulignant les nombreux changements qui se sont produits depuis l’adoption de la version précédente 
en 2009. Le plan stratégique révisé donnerait des directives pour la mise en œuvre de priorités, 
définirait des résultats à atteindre dans un délai déterminé au cours du cycle de planification de six 
ans et permettrait de rendre compte des performances de manière plus rigoureuse.  

Les membres soulignent l’importance d’inclure des considérations et des priorités stratégiques de 
haut niveau dans le plan stratégique révisé. Ce dernier devrait refléter de manière générale l’objet, la 
vision et la mission de l’OHI ainsi que les thèmes susceptibles d’être traités plus adéquatement au 
sein d’une communauté internationale par le biais d’une coopération, thèmes qui ne correspondent 
pas nécessairement à ceux des Etats membres pris individuellement. Le plan stratégique révisé 
devrait indiquer clairement les domaines d’activité couverts et ceux non couverts. Il est convenu que 
les questions soulevées par la présentation du Royaume-Uni constituent un bon point de départ pour 
l’examen, en supplément des points inclus dans le paragraphe 6 du document C1-5.1. Le président 
prend note du court délai disponible pour procéder à l’examen du plan stratégique avant la deuxième 
session de l’Assemblée de l’OHI, puisque cela représente environ 24 mois après la présente réunion 
du Conseil. L’objectif étant que toute révision du plan soit soumise pour approbation finale au plus 
tard lors du C-3. 

La France, soutenue par le Royaume-Uni, propose que le Conseil créé un groupe de travail chargé 
de réviser le plan stratégique aux fins de soumission à la deuxième session de l’Assemblée de l’OHI.  
Sur la base des décisions de la 1ère session de l’Assemblée de l’OHI, il est retenu que le groupe de 
travail lancera une phase de définition sur le champ d’application de la révision, aux fins de 
présentation lors de la 2ème réunion du Conseil de l’OHI, et que le plan stratégique révisé devrait être 
préparé en vue d’un examen par la 3ème réunion du Conseil de l’OHI.  Un groupe de projet ad-hoc 
(Canada, France, Italie, Japon, République de Corée, Pays-Bas, Norvège, Singapour, Royaume-Uni 
et Etats-Unis) a été créé en vue de développer un projet de Mandat pour le groupe de travail aux fins 
d’examen lors de la réunion. 

Le président donne la parole aux participants aux fins de commentaires concernant le Mandat du 
groupe de travail chargé de la révision du plan stratégique (SPRWG), qui a été diffusé (cf. annexe 
D).  

L’assistant du secrétaire, répondant aux questions, indique qu’il est prévu qu’un rapport 
intermédiaire soit diffusé deux mois avant le C-2 afin qu’un groupe de rédaction du rapport final soit 
réuni à temps pour l’A-2. Le Conseil convient que le SPRWG serait ouvert à tous les Etats membres 
et que des consultants pourraient être engagés lors de la phase d’étude si suffisamment de fonds 
peuvent être levés.  

Les membres du Conseil soulignent que les délibérations devraient être effectuées dans un délai 
convenable et suggèrent que certaines réunions pourraient être tenues via téléconférence ou 
webinaire. Singapour met en évidence la valeur de la tenue de réunions physiques dans les régions 
afin de collecter les points de vue et suggestions régionales.  
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L’Australie, le Brésil, le Canada, la Chine, le Danemark, la France, l’Italie, le Japon, les Pays-Bas, 
la Norvège, la République de Corée, l’Espagne, le Royaume-Uni et les Etats-Unis se portent 
volontaires pour rejoindre le groupe de travail chargé de la révision du plan stratégique.  

Décision C1/37 : Le Conseil décide de créer le groupe de travail chargé de la révision du plan 
stratégique et avalise le projet de Mandat rédigé par le groupe de rédaction du Conseil. 

Toutes les nominations aux fonctions de président, de vice-président et de secrétaire du SPRWG 
sont effectuées par acclamation. 
Décisions C1/38, 39 et 40 : Le Conseil avalise la nomination de Bruno Frachon (France) par 
l’Allemagne au poste de président du SPRWG, de Shigeru Nakabayashi (Japon) par les Etats-Unis 
au poste de vice-président du SPRWG, et de Doug Brunt (Canada) par la Norvège au poste de 
secrétaire du SPRWG.  

Action C1/41 : Le Secrétariat de l’OHI publiera une LC de l’OHI sollicitant l’approbation des EM sur 
les décisions C1/37, C1/38, C1/39, et C1/40. (date limite : novembre 2017) 

 
5.2. Proposition visant à évaluer la situation, les besoins et les options en vue d’intégrer 

le plan stratégique de l’OHI/les indicateurs de performance, le budget et les activités 
du programme de travail  

Document : C1-5.2 Proposition visant à évaluer la situation, les besoins et les options en vue 
d’intégrer le plan stratégique de l’OHI/les indicateurs de performance, le budget 
et les activités du programme de travail  

C1-1.5 « Livre rouge » : Recueil des commentaires soumis par les Etats membres sur 
les propositions qui seront examinée par le Conseil de l’OHI 

 

Les Etats-Unis présentent une proposition visant à créer une petite équipe de projet composée de 
parties intéressées afin d’élaborer un cadre simple montrant la relation entre le programme de travail 
de l’OHI, les futures indicateurs de performance et les sections concernées du budget de l’OHI, aux 
fins d’examen à la 2ème réunion du Conseil. Ce serait un exercice théorique requérant des efforts et 
ressources minimes. 

Des membres suggèrent que la tâche soit entreprise par le groupe de travail chargé de la révision du 
plan stratégique dans le cadre de l’examen complet du plan stratégique.   

Le président souligne que d’autres commentaires relatifs à la question sont inclus dans le Livre rouge 
(C1-1.5). 

Décision C1/42 : Le Conseil décide d’inclure les principes soulevés dans la proposition soumise 
par les Etats-Unis dans le Mandat du groupe de travail chargé de la révision du plan stratégique. 
(fait). 

 

6. AUTRES POINTS PROPOSES PAR UN ETAT MEMBRE OU PAR LE SECRETAIRE 
GENERAL 

6.1. Proposition de thème pour la Journée mondiale de l’hydrographie 2018 
Documents : C1-6.1 Proposition de thème pour la Journée mondiale de l’hydrographie 2018 

  C1-1.5 « Livre rouge » : Recueil des commentaires soumis par les Etats 
membres sur les propositions qui seront examinée par le Conseil de 
l’OHI 

Le Secrétaire général présente la proposition de thème pour la Journée mondiale de l’hydrographie 
2018, soulignant le contexte et les procédures actuelles. Il suggère que le Conseil serait l’instance la 
plus à même de débattre des sujets et de finaliser les thèmes. 

https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-5-2%20Proposal%20to%20integrate%20Strategic%20Plan%20PIs%20WP%20and%20budget%20-%20USA%20-%20final.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-5-2%20Proposal%20to%20integrate%20Strategic%20Plan%20PIs%20WP%20and%20budget%20-%20USA%20-%20final.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-5-2%20Proposal%20to%20integrate%20Strategic%20Plan%20PIs%20WP%20and%20budget%20-%20USA%20-%20final.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-1.5_RedBook_20170810_final3.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-6-1%20Proposed%20theme%20for%20WHD2018%20-%20final.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-1.5_RedBook_20170810_final3.pdf
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Le président remercie les Etats membres pour leurs nombreux commentaires, qui sont reproduits 
dans le Livre rouge. Plusieurs Etats membres suggèrent que, plutôt que d’essayer de décider du 
thème lui-même, le Conseil devrait commenter les thèmes possibles pour la Journée mondiale de 
l’hydrographie mais laisser le choix final au Secrétaire général, qui tiendrait les Etats membres 
informés ultérieurement par correspondance. Le Conseil accepte d’adopter la proposition de thème 
pour 2018, « La bathymétrie - un pilier pour des mers, océans et voies navigables durables ». Le 
président remercie les Etats membres pour les propositions d’autres thèmes et suggère que ces 
dernières soient examinées lors du développement des thèmes des prochaines JMH. 

Les Etats membres mettent en exergue la nécessité d’améliorer la stratégie de communication 
globale de l’OHI et, en particulier, de faire une bien meilleure utilisation des réseaux sociaux. Les 
efforts de promotion ne devraient pas se limiter à une seule journée par an. Il est suggéré que la 
question de l’amélioration de la stratégie de communication devrait être incluse dans la révision du 
plan stratégique de l’OHI, avec une indication des implications financières associées. Le Royaume-
Uni présente un graphique montrant que les données hydrographiques sont la « clé de voute » de la 
mise en œuvre de l’objectif 14 de l’Agenda 2030 des Nations Unies pour le développement durable. 
Le Secrétaire général déclare qu’il prévoit d’élaborer une stratégie de communication et de promotion 
complète et cohérente. 
Action C1/43 :  Le Conseil charge le SPRWG d’inclure des stratégies de communication dans 
le cadre des moyens et méthodes de son plan de travail. (date limite : C-2) 

Décision C1/44 : Le Conseil convient que le Secrétaire général poursuivra la pratique actuelle 
en ce qui concerne l’adoption du thème pour la Journée mondiale de l’hydrographie (LC de l’OHI 
appelant des commentaires sur une proposition de thème, suivie d’une LC de l’OHI annonçant le 
thème). 

Décision et Action C1/45 : Le Conseil avalise la proposition de thème pour la JMH 2018 « La 
bathymétrie - un pilier pour des mers, océans et voies navigables durables » et invite le Secrétariat 
de l’OHI à publier la LC de l’OHI correspondante. (date limite : novembre 2017) 

 
6.2. Proposition visant à amender le Règlement général pour traiter de l’aptitude médicale 

des candidats à l’élection aux postes de Secrétaire général ou de directeur, ainsi que 
les conditions de service des directeurs 

Document : C1-6.2 Proposition visant à amender le Règlement général pour traiter de 
l’aptitude médicale des candidats à l’élection aux postes de Secrétaire 
général ou de directeur, ainsi que les conditions de service des directeurs 

C1-1.5 « Livre rouge » : Recueil des commentaires soumis par les Etats 
membres sur les propositions qui seront examinées par le Conseil de 
l’OHI 

 

Le Secrétaire général présente la proposition, en la situant dans son contexte afin de clarifier les 
recommandations, et indique le nombre de documents qui nécessiteraient d’être amendés.  

Le Royaume-Uni déclare que de tels amendements devraient être soumis directement à l’Assemblée.  

Certains membres estiment qu’il est peu probable que la question soit examinée par un quelconque 
autre organe de l’OHI et que ces examens de santé pour des postes de direction sont la pratique 
habituelle dans d’autres organisations inter-gouvernementales. 

Décision et Action C1/46 : Le Conseil avalise la proposition d’amendement du Règlement général 
pour traiter de l’aptitude médicale des candidats à l’élection et invite le président du Conseil à inclure 
la proposition d’amendement dans son rapport et dans ses propositions à l’A-2. (date limite : A-2) 

  

https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-6-2%20Medical%20certification%20for%20candidates%20for%20election%20-%20final.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-6-2%20Medical%20certification%20for%20candidates%20for%20election%20-%20final.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-6-2%20Medical%20certification%20for%20candidates%20for%20election%20-%20final.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-1.5_RedBook_20170810_final3.pdf
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6.3. Examen par le Conseil de la définition de l’expression « intérêt hydrographique » 
Document : C1-6.3 Examen par le Conseil de la définition de l’expression « intérêt 

hydrographique » 

Références utiles (Compte rendu de la XVIIème Conférence HI mai 2007 – Doc. 
CONF17/DOC.1) 

 
Le Secrétaire général rappelle que cette définition a été longuement examinée dans le cadre de la 
recherche d’une méthode pour mesurer « l’intérêt hydrographique » au cours du processus visant à 
modifier la Convention relative à l’OHI par l’ancien groupe de travail sur la planification stratégique 
(SPWG) qui avait choisi d’utiliser la formule de l’OHI sur le calcul du tonnage de la flotte nationale, 
mais avait laissé la porte ouverte à l’identification d’autres méthodes. En conséquence, l’obligation 
pour la 2ème session de l’Assemblée de réexaminer la définition de ce qui constitue un intérêt apporté 
aux questions hydrographiques avait été incluse dans l’article 16 du Règlement général. Le Conseil 
est invité à inclure la recherche d’une définition dans son programme de travail afin de remplir son 
rôle d’organe consultatif pour l’Assemblée, tel qu’établi à l’article VI de la Convention. Tout 
changement à la formule utilisée pour calculer « l’intérêt hydrographique » aurait un impact sur les 
critères de sélection d’un tiers des sièges du Conseil actuellement attribués aux Etats membres sur 
la base du tonnage de leur flotte nationale.  

Le président donne la parole aux participants afin qu’ils commentent la manière dont le Conseil 
pourrait rechercher la définition. Certains intervenants pensent qu’il pourrait s’avérer difficile et 
chronophage pour le Conseil de s’impliquer dans des délibérations relatives à la recherche d’une 
alternative mesurable et quantifiable par rapport à la formule actuelle, et que la question devrait être 
laissée à l’examen de l’A-2. Des membres du Conseil se demandent si le Secrétaire général pourrait 
être chargé de demander des orientations à l’Assemblée avant que le Conseil aille plus loin. Certains 
membres du Conseil considèrent que cette question est d’ordre stratégique et nécessite d’être 
examinée par le Conseil, peut-être via une équipe informelle qui pourrait travailler sur ce sujet entre 
les sessions. De nombreux membres suggèrent que le Conseil devrait expérimenter plus avant le 
système actuel de sélection des membres du Conseil. 

La majorité des personnes présentes se dit satisfaite de la formule servant à définir l’intérêt 
hydrographique en se basant sur le tonnage de leur flotte nationale, telle qu’elle s’applique 
actuellement, et s’interroge sur la nécessité de traiter la question avant que le Conseil ait reçu des 
directives de l’Assemblée. L’idée selon laquelle il ne conviendrait pas d’affecter des ressources déjà 
limitées à une question potentiellement litigieuse et qui serait dans tous les cas débattue par 
l’ensemble des membres de l’Organisation lors de l’A-2, reçoit un solide soutien. Toutefois, il est 
considéré que rien n’empêche le Conseil de réexaminer la question à une date ultérieure s’il en 
décide ainsi.  

Le Conseil convient qu’aucun avis officiel ou conjoint du Conseil dans son ensemble ne devrait être 
communiqué quant à la question de savoir si la définition est acceptable, mais que les opinions des 
membres du Conseil peuvent être communiquées telles que consignées dans le compte rendu de 
la réunion. Le président et le Secrétaire général confirment que cette approche sera adoptée.  

Action C1/47 :  Le Secrétariat de l’OHI soulèvera la question de la définition de l’intérêt 
hydrographique lors de l’A-2 conformément à la clause (c) de l’article 16 du Règlement général et 
demandera une orientation possible sur les objectifs et sur les moyens de réexaminer cette question.  
(date limite : A-2) 
Décision C1/48 : Le Conseil décide de ne pas inclure l’examen de la définition de l’intérêt 
hydrographique dans son programme de travail actuel, dans l’attente de directives complémentaires 
de l’A-2. 

  

https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-6-3%20Consideration%20of%20the%20definition%20of%20hydrographic%20interest%20-%20final.pdf
https://www.iho.int/iho_pubs/periodical/P-6/P607Vol1EN.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/CONF17-DOC1-SPWGREP.pdf
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6.4. Proposition visant à amender le Règlement général eu égard au processus d’élection 
du Secrétaire général et des directeurs 

Document :  C1-6.4 Proposition visant à amender le Règlement général eu égard au processus 
d’élection du Secrétaire général et des directeurs  

 

Le Canada présente la proposition pour le compte de l’Australie, de la France et de la Norvège, 
donnant le contexte de la proposition et sa raison d’être.   

Le Canada suggère qu’un groupe informel, composé des trois Etats membres à l’origine de la 
proposition ainsi que toute autre partie intéressée, devrait développer plus avant les propositions 
d’amendements et rendre compte aux réunions du Conseil afin qu’un projet de proposition soit prêt 
en vue d’être soumis à la deuxième session de l’Assemblée.  

Les membres du Conseil sont de manière générale en faveur de cette idée de poursuivre les 
discussions informelles. 

Action C1/49 :  Le Conseil remercie le Canada, soutenu par l’Australie, le Brésil, la France, et 
la Norvège, ainsi que tout autre EM intéressé, pour leur proposition visant à mener des discussions 
informelles sur de possibles améliorations du Règlement général au sujet du processus d’élection 
du Secrétaire général et des directeurs. (date limite : C2, C-3, A-2) 

 
7. PROCHAINE REUNION 
7.1. Dates et lieu de la 2ème réunion du Conseil de l’OHI 
Les Etats membres du Conseil conviennent dans l’ensemble que les réunions du Conseil qui ont lieu 
juste après ou avant une session de l’Assemblée de l’OHI devraient se tenir à Monaco. 

Décision C1/50 : Le Conseil remercie le Royaume-Uni pour sa proposition d’accueillir le C-2 à 
Londres, Royaume-Uni2, du 9 au 11 octobre 2018 (Monaco étant une option alternative). 

 

8. QUESTIONS DIVERSES 
8.1. Démonstration des développements du SIG de l’OHI  
Le Secrétariat de l’OHI fait une démonstration en temps réel du système d’informations géospatiales 
(SIG) de l’OHI, combinant des systèmes d’information nationaux et régionaux, des systèmes 
d’information sur les cartes et des informations sur le renforcement des capacités et sur la 
bathymétrie. Certaines parties du système, incluant les services de cartographie web, sont à l’usage 
exclusif du Secrétariat à ce stade, cependant, l’objectif est de fournir aux Etats membres et aux 
Commissions régionales un accès sécurisé. La présentation est appréciée. 

8.2. Réunions parallèles 
Répondant à une suggestion faite par le Japon, consistant à ce que le Secrétariat mette à disposition 
des salles pour des réunions bilatérales et régionales, pendant ou immédiatement avant ou après les 
sessions du Conseil, le président déclare que cela serait possible sous réserve de prévenir à l’avance, 
toutefois les réunions ne devront pas perturber les travaux ordinaires du Conseil.  

Action C1/51 :  Dans la lettre circulaire du Conseil qui annoncera les réunions du Conseil 
ayant lieu à Monaco, le Secrétariat de l’OHI rappellera aux EM qu’ils peuvent utiliser des salles de 
réunion disponibles au siège de l’OHI, avant et après les sessions des réunions du Conseil. (date 
limite : permanent) 

  

                                                             
2 Confirmation reçue le 23 octobre 2017. 

https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-6-4%20Proposal%20re%20Elections%20and%20terms%20of%20office%20of%20the%20SG%20and%20Dirs%20-%20CA%20final.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/council/C1/C1-6-4%20Proposal%20re%20Elections%20and%20terms%20of%20office%20of%20the%20SG%20and%20Dirs%20-%20CA%20final.pdf
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9. REVUE DES ACTIONS ET DECISIONS DE LA REUNION 
L’assistant du secrétaire du Conseil présente le projet de liste des décisions et actions approuvées 
par le Conseil pendant la réunion et apporte des modifications rédactionnelles en réponse aux 
commentaires des membres. Il note la création du groupe de travail chargé de la révision du plan 
stratégique et la nomination de ses membres qui sont désignés à titre personnel et non pas au nom 
d’un Etat membre.  

Un membre souligne l’invitation faite au Secrétaire général d’apporter un soutien supplémentaire pour 
la gestion du programme de renforcement des capacités en ajoutant que cette question devrait être 
traitée de manière urgente.  

  
10. CLOTURE DE LA REUNION 
Le Royaume-Uni remercie sincèrement le personnel du Secrétariat de l’OHI et le secrétariat du 
Conseil pour la préparation et l’accueil de la réunion.  

Après l’échange des courtoisies d’usage, le président déclare la première réunion du Conseil close à 
13h00. 
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LISTE DES PARTICIPANTS 
Nom : Chef de délégation 
Nom : Inscrit mais absent 
 

No Member State 
Etat membre 

Selected by 
sélectionné par 

Point(s) of contact – Point(s) de 
contact 

1 Australia - Australie SWPHC-CHPSO Brett BRACE  
Michael PRINCE 

2 Brazil - Brésil MACHC-CHMAC Marcos Sampaio OLSEN 
Luis Fernando PALMER 
FONSECA 
Nickolas DE ANDRADE ROSHER 

3 Canada USCHC-CHUSC Denis HAINS 
Douglas BRUNT 

4 Colombia - Colombie SEPRHC-CHRPSE Paulo GUEVARA RODRIGUEZ 
Gustavo GUTIERREZ 
Plazas JOSE 

5 Finland - Finlande BSHC-CHMB Rainer MUSTANIEMI 
6 France MBSHC-CHMMN Bruno FRACHON 
7 Germany - Allemagne NSHC-CHMN Thomas DEHLING  
8 India - Inde NIOHC-CHOIS Vinay BADHWAR 
9 Indonesia - Indonésie EAHC-CHAO Harjo SUSMORO 

Ferry ARIANTO 
l.n.g.n ARY ATMAJA 
Yanuar HANDWIONO 

10 Iran (Islamic Rep. Of) – Iran 
(Rép. Islamique d’) 

RSAHC-CHZMR Mohammadreza GHADERI 
Akbar ROSTAMI 
Mohammad RASTAD 

11 Italy - Italie MBSHC-CHMMN Luigi SINAPI 
Enrico ANTONINO 

12 Malaysia - Malaisie EAHC-CHAO Dato' FADZILAH bin Mohd Salleh 
Hanafiah HASSAN 
Azrul Nezam ASRI 

13 Netherlands – Pays-Bas MACHC-CHMAC Marc Van der DONCK 
14 Pakistan RSAHC-CHZMR M. ARSHAD 

Muhammad HARDON 
15 Russian Federation – 

Fédération de Russie 
ARHC-CHRA Sergey TRAVIN 

Anna KNYAZEVA 
Dmitry SHMELEV 

16 South Africa – Afrique du Sud SAIHC-CHAIA Theo STOKES 
17 Spain - Espagne EAtHC-CHAtO Juan Antonio AGUILAR 

CAVANILLAS 
José María BUSTAMANTE 

18 Sweden - Suède NHC-CHN Patrik WIBERG 
19 Turkey - Turquie MBSHC-CHMMN Hakan KUSLAROGLU 

Inan BURAK 
20 Uruguay - Uruguay SWAtHC-CHAtSO Gustavo MUSSO SOLARI 
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No Member State 
Etat membre 

Selected by 
sélectionné par 

Point(s) of contact – Point(s) de 
contact 

21 China - Chine Hydrographic Interest Xu RUQING 
Bing SUN 
Zelong WANG 
Chun Ming CHAU 

22 Singapore - Singapour Hydrographic Interest Parry S.L. OEI 
Weng Choy LEE 
Kabeer Ahmed BIN MOHAMED 
ISMAIL 

23 United Kingdom – Royaume- 
Uni 

Hydrographic Interest Tim LOWE 
Bob HOOTON 

24 Greece - Grèce Hydrographic Interest Dimitrios EVANGELIDIS 
Konstantinos KARAGKOUNIS 

25 Republic of Korea – 
République de Corée 

Hydrographic Interest Dong-jae LEE 
Hyon-Sang AHN 
Yong BAEK 
Chaeho LIM 

26 United States of America – 
Etats-Unis d’Amérique 

Hydrographic Interest Shepard SMITH 
John LOWELL 
Jonathan JUSTI 

27 Cyprus - Chypre Hydrographic Interest Andreas SOKRATOUS 
Georgios KOKOSIS 

28 Japan - Japon Hydrographic Interest Arata SENGOKU 
Shigeru NAKABAYASHI 

29 Norway - Norvège Hydrographic Interest Birte Noer BORREVIK 
Evert FLIER 

30 Denmark - Danemark Hydrographic Interest Pia Dahl HOJGAARD 
Sarah THOMSEN 
Elizabeth HAGEMANN 
Jens Peter Weiss HARTMANN 

 Egypt - Egypte  Ashraf EL-ASSAL 
 Malta - Malte  Joseph BIANCO 
 Monaco - Monaco  Armelle ROUDAUT-LAFON 
 Qatar - Qatar  Vladan JANKOVIC 

Ahmad Musai AL MOHANNADI 
 Secretary-General Council Secretary Mathias JONAS 
 Director  Abri KAMPFER 
 Director  Mustafa IPTES 
 Assistant Director Rapporteur Alberto COSTA NEVES 
 Assistant Director Rapporteur David WYATT 
 Technical Standards 

Support Officer 
Rapporteur Jeff WOOTTON 

 Assistant Director Council Assistant Sec. Yves GUILLAM 
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1ERE REUNION DU CONSEIL DE L’OHI 
Monaco, 17-19 octobre 2017 

ORDRE DU JOUR 
1. OUVERTURE  

1.1 Allocutions d’ouverture et introductions 
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Confirmation des résultats de l’élection du président et élection du vice-président  

(SG) 
1.4 Dispositions administratives 
1.5 Laissé en blanc intentionnellement 
1.6 Discussion : le rôle et les objectifs du Conseil de l’OHI (Tous) 

2. POINTS REQUIS PAR LA 1ERE ASSEMBLEE DE L’OHI 
2.1 Révision du plan stratégique (à examiner dans le cadre du point n° 5 de l’ordre du 

jour) 
2.2 Révision des résolutions de l’OHI 5/1957, 1/1969, 9/1967, 5/1972, 1/2014, 4/1957, 

8/1967, 1/1965 et 2/1965       
   (SG) 

2.3 Examen de la règle 12 des Règles de procédure du Conseil    
  (SG) 

2.4 Méthodologie et calendrier pour traiter des états financiers annuels et des 
ajustements aux documents de base        
  (SG) 

3. POINTS REQUIS PAR LES ORGANES SUBSIDIAIRES 
3.1 Rapport et propositions du HSSC (président du HSSC) 
3.2 Rapport et propositions de l’IRCC (président de 

l’IRCC) 
4. PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS DE L’OHI 

4.1 Examen de l’état financier actuel de l’OHI  (SG) 
4.2 Proposition de programme de travail de l’OHI pour 2018 (SG) 
4.3 Proposition de budget de l’OHI pour 2018 (SG) 

5. PLAN STRATEGIQUE DE L’OHI 
5.1 Examen du plan stratégique  (SG) 
5.2 Proposition visant à évaluer la situation, les besoins et les options en vue 

d’intégrer le plan stratégique de l’OHI/les indicateurs de performance, le budget et 
les activités du programme de travail (Etats-
Unis) 

6. AUTRES POINTS PROPOSES PAR UN ETAT MEMBRE OU PAR LE SECRETAIRE 
GENERAL 
6.1 Proposition de thème pour la Journée mondiale de l’hydrographie 2018  

(SG) 
6.2 Proposition visant à amender le Règlement général pour traiter de l’aptitude médicale 

des candidats à l’élection aux postes de Secrétaire général ou de directeur, ainsi que 
les conditions de service des directeurs (SG) 

6.3 Examen par le Conseil de la définition de l’expression « intérêt hydrographique » (SG) 
6.4 Proposition visant à amender le Règlement général eu égard au processus d’élection 

du Secrétaire général et des directeurs  (Canada) 
7. PROCHAINE REUNION 

7.1 Dates et lieu de la 2ème réunion du Conseil de l’OHI 
8. QUESTIONS DIVERSES 

8.1 Démonstration des développements du SIG de l’OHI  (SG) 
9. REVUE DES ACTIONS ET DECISIONS DE LA REUNION 
10. CLOTURE DE LA REUNION 
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CONFLIT POTENTIEL ENTRE LA CONVENTION RELATIVE A L’OHI  
ET LES REGLES DE PROCEDURE DU CONSEIL  

Version 0.1 du 18 octobre 2017, projet d’analyse par le Royaume-Uni 
 

Contexte 
L’article VI de la Convention énonce les fonctions du Conseil. A cet effet, l’article pertinent est 
l’article VI (g)(vii) qui stipule qu’une des attributions du Conseil est :   
d’examiner les propositions qui lui sont soumises par les organes subsidiaires et :  

- de les soumettre à l’Assemblée pour toutes les questions nécessitant des décisions 
par l’Assemblée ; 

- de les renvoyer devant l’organe subsidiaire qui en est à l’origine, si le Conseil le juge 
nécessaire ;  

- ou de les adresser aux Etats membres pour adoptions, par correspondance. 
La règle 8 des Règles de procédure du Conseil énonce les questions qui doivent être incluses 
dans les ordres du jour provisoires des réunions du Conseil. La règle 8(e) reflète l’article 
VI(g)(vii) de la Convention, et prévoit d’inclure dans les ordres du jour provisoires : 
Tout point dont un organe subsidiaire aura demandé l’inclusion. 
En outre, la règle 8(i) prévoit d’inclure dans les ordres du jour provisoires :  
Tout point proposé par un Etat membre ou par le Secrétaire général. 

Le conflit potentiel 
Il existe un conflit potentiel entre la Convention et les Règles de procédure du Conseil parce 
que l’article VI de la Convention ne mentionne nullement que le Conseil a pour fonction 
d’examiner, de prendre en considération ou de prendre toute autre mesure sur des 
propositions qui lui sont soumises par les Etats membres ou par le Secrétaire général. En 
d’autres termes, on peut se poser la question de savoir si cette omission signifie que le Conseil 
n’est pas habilité à prendre des mesures sur des propositions soumises par les Etats 
membres ou par le Secrétaire général. 

Discussion 
D’un côté nous devons supposer que les rédacteurs des documents de base ont souhaité que 
ces documents soient rédigés tels qu’ils le sont. D’un autre côté, il semble très étrange que le 
Conseil ne puisse pas prendre de mesures sur des propositions qui lui sont soumises par les 
Etats membres ou par le Secrétaire général.  
La question à laquelle il faut donc répondre est la suivante « quelle était l’intention des 
rédacteurs de l’article VI(g)(vii) de la Convention ? ». Une interprétation possible est que cet 
article vise à se référer aux propositions destinées à être éventuellement examinées et 
avalisées par les Etats membres, soit par correspondance soit au cours d’une Assemblée. 
Cette interprétation semble être appuyée par l’utilisation du mot « review » (en français : 
examiner) plutôt que du terme plus traditionnel « consider » (en français : prendre en 
considération) qui implique un rôle pour que le Conseil agisse en tant que filtre pour ces 
propositions, lui laissant la possibilité de les renvoyer aux organes subsidiaires aux fins 
d’amélioration avant de finalement les renvoyer à l’Assemblée ou aux Etats membres par 
correspondance. 
Si cette interprétation reflète correctement l’intention des rédacteurs de l’article VI(g)(vii) cela 
signifie que l’effet de cet article n’est pas d’empêcher le Conseil de prendre des mesures 
concernant des propositions que lui soumettent les Etats membres ou le Secrétaire général. 
En d’autres termes, il n’y a pas de conflit.   

Recommandation 
Il est recommandé que le Conseil devrait pour le moment considérer que l’interprétation faite 
ci-dessus est correcte et qu’il devrait prendre des mesures sur les propositions qui lui sont 
soumises par les Etats membres et par le Secrétaire général. Toutefois, le Conseil devra 
inviter la 2ème Assemblée à se pencher sur la question et à confirmer que cette interprétation 
de l’article VI (g)(vii) est correcte.
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GROUPE DE TRAVAIL SUR LA REVISION DU PLAN STRATEGIQUE (SPRWG) 

(à soumettre aux EM de l’OHI aux fins d’approbation,  
conformément à l’article 6 (g) (i)3 du Règlement général) 

Mandat et règles de procédure 
(version provisoire du 17 octobre 2017) 

 

Référence : a/ Décision A1/03 – (avril 2017). 
  b/ Décision C1/37 – Création du SPRWG (octobre 2017)  
  c/ Décision A1/01 – Cycle de planification de la révision du plan stratégique 
  d/ 1ère réunion du Conseil – Doc. C1-5.2 – Proposition visant à évaluer l’état, les 
besoins et les options visant à intégrer le plan stratégique/les indicateurs de performance, le 
budget et les activités du programme de travail -  

Conformément à la décision A1/03 – « L’Assemblée charge le Conseil d’effectuer un examen 
complet du plan stratégique et de fournir un projet de plan révisé, le cas échéant, aux fins d’examen 
par la 2ème Assemblée  (A-2). Le Conseil est habilité à créer un groupe de travail à cette fin 
particulière. » –, le Conseil a décidé lors de sa 1ère réunion, de créer le groupe de travail chargé de 
la révision du plan stratégique (SPRWG) 

 

1. Mandat 

1.1 Le GT est chargé d’effectuer une révision complète du plan stratégique en deux phases 
successives : étude du champ d’application et rédaction du projet. 

1.2 Au cours de la phase d’étude (T04 + 6 mois), le groupe de travail : 

1.2.1 examine et rappelle le contexte stratégique actuel et futur dans le cadre duquel 
l’OHI fonctionne ; 

1.2.2 propose une définition du « succès de l’OHI » à l’horizon 2026 ; 

1.2.3 identifie les lacunes en termes de contenu, de forme et de corrélation avec 
l’application des instruments du plan existant ; 

1.2.4 envisage les buts, méthodes et moyens appropriés susceptibles de pallier les 
lacunes identifiées ; 

1.2.5 établit le plan de management et le calendrier pour développer et rédiger toute 
proposition de révision du plan existant ;  

1.2.6 soumet au C-2 une proposition de cadre préliminaire du plan stratégique révisé. 

1.3 Au cours de la phase de rédaction (T0 + 18 mois), le groupe de travail : 

1.3.1 définit les critères de mesure du succès et propose des priorités pour l’OHI ; 

1.3.2 examine la corrélation avec d’autres éléments de gestion comme le budget, le 
plan de travail et les indicateurs de performance (cf. référence d/) ; 

1.3.3 prépare le projet de plan révisé conformément au plan de gestion et au 
calendrier ; 

1.3.4 prépare les documents d’accompagnement aux fins de soumission à l’A-2. 

                                                             
3 Art 6 (g) (i) du Règlement général : « …Lorsque le Conseil prépare, lui-même, les projets de mandat et de règles de procédure, ou 
lorsque le Conseil reçoit des soumissions conformément au paragraphe (f) ci-dessus, il :  
(i) les soumet, par correspondance, à l’approbation des Etats membres, conformément aux Articles VI(g)(vii) et IX (f) de la 
Convention… » 
4 T0 est la date effective de création du groupe de travail. 
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1.4 Le groupe de travail fournit un compte rendu intermédiaire au C-2 ( - deux mois). 

1.5 Le groupe de travail fournit un projet de rapport final au C-3 ( - deux mois) aux fins d’aval et 
de recommandations en vue d’une soumission à l’A-2. 

1.6 Ce mandat peut être amendé conformément à l’article 6 du Règlement général. 

 
2. Règles de procédure  

2.1 Le groupe de travail est ouvert à tous les Etats membres. Le groupe de travail est composé 
de représentants des Etats membres. Les présidents du HSSC, de l’IRCC, de la CF, ou 
leurs représentants désignés, participent aux travaux du groupe de travail. 

2.2 Un Etat membre agit en qualité de secrétaire du groupe de travail. Le secrétaire prépare 
les rapports  requis pour soumission à chaque réunion du Conseil et aux sessions de 
l’Assemblée, comme le demande le Conseil. 

2.3 Le président et le vice-président sont des représentants d’un Etat membre disposant d’un 
siège au Conseil. Le président et le vice-président sont nommés à la fin de la 1ère réunion 
du Conseil et les nominations sont déterminées par un vote des membres du Conseil 
présents et votant. Si le président est dans l’incapacité de mener à bien les tâches qui lui 
incombent, le vice-président agit en qualité de président avec les mêmes pouvoirs et 
fonctions. 

2.4 Le groupe de travail travaille normalement par correspondance, mais si le groupe de travail 
le décide, des réunions peuvent être programmées conjointement avec toute réunion de 
l’OHI. Le président ou tout membre du groupe de travail peut convoquer des réunions 
extraordinaires, avec l’accord de la majorité simple de tous les membres du groupe de 
travail. Lorsque des réunions sont tenues, tous les participants qui envisagent d’être 
présents doivent informer le président et le secrétaire, dans l’idéal au moins un mois avant 
la tenue des réunions, de leur intention de participer aux réunions du groupe de travail. 

2.5 Les décisions sont en règle générale prises par consensus. Si des votes sont requis eu 
égard à certaines questions ou à l’approbation de propositions présentées au groupe de 
travail, les décisions sont prises à la majorité simple des membres du groupe du travail 
présents et votant.   Pour les questions traitées par correspondance, la majorité simple de 
tous les membres du groupe de travail est requise. 

2.6 Le projet de compte rendu des réunions est diffusé par le secrétaire dans les dix jours 
ouvrables suivant la fin des réunions et les commentaires des participants sont renvoyés 
dans les dix jours ouvrables suivant la date de diffusion. Le compte rendu final des réunions 
est diffusé à tous les Etats membres de l’OHI et publié sur le site web de l’OHI dans les 
trente jours suivant la réunion. 

2.7 La langue de travail du groupe de travail est l’anglais. 

2.8 Les recommandations du groupe de travail sont soumises à l’approbation du Conseil. 

2.9 Le groupe de travail sera dissous après l’A-2. 

2.10 Les présentes règles de procédure peuvent être amendées conformément à l’article 6 du 
Règlement général. 
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LISTE DES DECISIONS & ACTIONS DU C-1 

ITEM DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION 
ou ACTION 

N° 

DECISION ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE 
CIBLE/ 

EVENEMEN
T 

ETAT 
(en date du 
19 octobre 

2017) 
1. OUVERTURE 

1.1 Allocutions et discours d’ouverture 
 

      

1.2 Adoption de l’ordre du jour  
 

 Ordre du 
jour 

C1/01 Le Conseil adopte l’ordre du jour 
et le séquencement. 

 Décision 

      
1.3 Confirmation des résultats de l’élection du président et élection du vice-président  

 

      
1.4 Dispositions administrative  

 

 Liste des 
contacts 

C1/02 Les Etats membres de l’OHI qui 
ont un siège au Conseil 
fourniront au Secrétariat de l’OHI 
leurs mises à jour de la liste des 
contacts du Conseil de l’OHI. 

Permanent  

1.6 Rôle et objectifs du Conseil 
 

 Procédure 
pour 

l’approbatio
n des 

propositions 
faites par le 

HSSC et 
par l’IRCC 

C1/03 Le Conseil convient de proposer 
aux Etats membres de continuer 
de suivre jusqu’à l’A-2, la 
procédure5 qui était en vigueur 
avant la mise en place du Conseil 
pour l’approbation des 
recommandations faites par le 
HSSC et par l’IRCC, avec l’accord 
des présidents du HSSC et de 
l’IRCC. Ceci s’applique 
notamment, sans s’y limiter, aux 
normes et aux publications listées 
dans l’appendice 1 de la résolution 
de l’OHI 2/2007 telle qu’amendée. 

A-2 Décision 

 Procédure 
pour 

l’approbatio
n des 

propositions 
faites par le 

HSSC et 
par l’IRCC 

C1/04 Le Secrétariat de l’OHI publiera 
une LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des EM concernant 
la décision C1/03. 

novembre 
2017 

 

                                                             
5  Les propositions avalisées par le HSSC et par l’IRCC sont soumises directement par LC de l’OHI aux fins 
d’approbation par les EM.  
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ITEM DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION 
ou ACTION 

N° 

DECISION ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE 
CIBLE/ 

EVENEMEN
T 

ETAT 
(en date du 
19 octobre 

2017) 

 Révision 
des 

mandats du 
HSSC et de 
l’IRCC et de 
la résolution 

de l’OHI 
2/2007 telle 
qu’amendé

e 

C1/05 Le HSSC et l’IRCC examineront 
leurs Mandats respectifs ainsi que 
la résolution 2/2007 telle 
qu’amendée, dans l’éventualité où 
l’approbation du Conseil ne serait 
pas requise de manière 
systématique pour toutes les 
normes et publications, et 
prépareront ultérieurement des 
amendements à leurs Mandats, le 
cas échéant, pour être avalisées 
lors du C-3 avant soumission à l’A-
2. 

 Les propositions d’amendements 
devraient tenir compte du fait qu’il 
revient aux présidents du HSSC 
et de l’IRCC d’évaluer et de 
déterminer la nécessité d’un 
examen du Conseil pour ce qui 
concerne les recommandations 
susceptibles d’avoir une 
importance stratégique. 

HSSC-9&10, 
IRCC-10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C-3 

 

 

 Rapports et 
propositions 
du HSSC et 
de l’IRCC 

au C-2 

C1/06 Au vu du délai entre les réunions 
HSSC-10 et IRCC-10 en 2018 et 
le calendrier de soumission des 
rapports et propositions au C-2, le 
Conseil invite les président du 
HSSC et de l’IRCC à rédiger les 
comptes rendus des réunions de 
2018 en gardant à l’esprit qu’ils 
seront utilisés/soumis directement 
en qualité de rapports et de 
propositions aux fins d’examen 
par le C-2. 

juillet 2018  
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2. POINTS REQUIS PAR LA 1ERE ASSEMBLEE DE L’OHI 
 

2.1 Révision du plan stratégique (examiné dans le cadre du point n° 5 de l’ordre du jour) 
 

      

2.2 Révision des résolutions de l’OHI 5/1957, 1/1969, 9/1967, 5/1972, 1/2014, 4/1957, 8/1967, 1/1965 et 
2/1965 

 

  C1/07 Le Conseil approuve les 
propositions de révision des 
résolutions de l’OHI 5/1957, 
1/1969. 

 Décision 

  C1/08 Le Conseil approuve la 
proposition de révision de la 
résolution de l’OHI 9/1967 et 
approuve la suggestion du Brésil 
concernant la section 8, visant à 
inclure la possibilité d’avoir 
recours à des volontaires issus 
des EM, qui n’ont pas de candidat, 
dans le comité de scrutateurs. 

 Décision 

  C1/09 Le Secrétariat de l’OHI 
rationnalisera la proposition du 
Brésil concernant la proposition de 
résolution de l’OHI 9/1967 révisée.  

novembre 
2017 

 

  C1/10 Le Conseil approuve la 
proposition de révision de la 
résolution de l’OHI 5/1972, qui fait 
référence aux chiffres de tonnage 
à donner à la section 2, dans le 
cadre de l’évaluation annuelle de 
l’OMI.  

 Décision 

  C1/11 Le Conseil approuve les 
propositions de révision des 
résolutions de l’OHI 1/2014 et 
4/1957. 

 Décision 

  C1/12 Le Conseil approuve la 
proposition de révision de la 
résolution de l’OHI 8/1967, après 
s’être mis d’accord sur 
l’interprétation de l’article VI (g) 
(vii) de la Convention relative à 
l’OHI, à savoir que l’objet de cet 
article n’est pas d’empêcher le 
Conseil de mener des actions sur 
des propositions que lui 
soumettent les Etats membres ou 
le Secrétaire général.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision 
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  C1/13 Le Conseil convient de continuer 
à utiliser le Livre rouge pour les 
réunions du Conseil, dans le futur. 
Le Secrétariat de l’OHI modifiera 
« …six semaines… » pour lire 
« …dix semaines… » au 
paragraphe 1 de la proposition de 
résolution révisée 8/1967 pour que 
le Livre rouge puisse être mis à 
disposition au moins 2 mois avant 
les réunions du Conseil. 

décembre 
2017 

 

  C1/14 Le Conseil demandera  
confirmation de l’interprétation 
qu’a le Conseil  de l’article VI (g) 
(vii) de la Convention relative à 
l’OHI, lors de l’A-2. 

C-3 en vue 
de l’A-2 

 

  C1/15 Le Conseil approuve les 
propositions visant à supprimer les 
résolutions de l’OHI 1/1965 et 
2/1965. 

 Décision 

  C1/16 Le Secrétariat de l’OHI publiera 
une LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des EM sur les 
décisions du Conseil relatives aux 
résolutions de l’OHI 5/1957, 
1/1969, 9/1967, 5/1972, 1/2014, 
4/1957, 8/1967, 1/1965 et 2/1965. 

décembre 
2017 

 

      

2.3 Examen de la règle 12 des Règles de procédure du Conseil 
 

 Election du 
président et 

du vice-
président 

du Conseil 

C1/17 Le Conseil convient de soumettre 
la proposition de révision de la 
règle 12 des Règles de procédure 
du Conseil à l’A-2 et de solliciter 
des clarifications lors de l’A-2 en 
vue de résoudre la divergence 
identifiée. 

C-3 en vue 
de l’A-2 

Décision 

2.4 Méthodologie et calendrier pour traiter des états financiers annuels et des ajustements aux 
documents de base 

 

 Etats 
financiers 

C1/18 Le Conseil charge le Secrétariat 
de l’OHI d’examiner les 
suggestions faites par les Etats-
Unis sur la proposition de nouvelle 
résolution sur la méthodologie et 
le calendrier pour traiter les états 
financiers (ajout d’une date limite 
au paragraphe 3, modification au 
paragraphe 7 pour permettre au 
Conseil d’examiner les 
recommandations de la 
Commission des finances).  

novembre 
2017 
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 Etats 
financiers 

C1/19 Le Secrétariat de l’OHI publiera 
une lettre circulaire du Conseil aux 
fins d’aval, par correspondance, 
de la nouvelle résolution, puis il 
publiera une LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des EM.  

janvier 2018  

3. POINTS REQUIS PAR LES ORGANES SUBSIDIAIRES 

3.1 Rapport et propositions du HSSC 
 

 Normes C1/20 Le Conseil a avalisé les trois 
propositions soumises par le 
HSSC au C-1 (S-66 Edition 1.1.0, 
S-57 Appendice B.1, Annexe A, 
Edition 4.1.0, et S-11 Partie A, 
Edition 3.1.0). 

 Décision 

 Normes C1/21 Le Secrétariat de l’OHI publiera 
une LC sollicitant l’approbation 
des EM sur les décisions prises 
sur la S-66 Edition 1.1.0, la S-57 
Appendice B.1, Annexe A, Edition 
4.1.0, et la S-11 Partie A, Edition 
3.1.0. 

décembre 
2017 

 

 Soutien 
contractuel 
en matière 
de normes 

C1/22 Le Conseil a chargé le HSSC 
d’établir une liste priorisée des 
items de travail nécessitant d’être 
soutenus par le Fonds pour les 
projets spéciaux. 

C-2  

      

3.2 Rapport et propositions de l’IRCC 
 

 Renforceme
nt des 

capacités 

C1/23 Le Conseil a approuvé la 
proposition visant à accroître le 
soutien en renforcement des 
capacités au sein du Secrétariat 
de l’OHI (Doc. C1-3.2, cf. Annexe 
A). 

 Décision 

 Recrutemen
t de 

personnel 
pour la 

gestion du 
renforceme

nt des 
capacités  

C1/24 Le Secrétariat de l’OHI fera un 
examen plus avant et rendra 
compte de la faisabilité du 
recrutement d’un nouveau 
membre du personnel au 
Secrétariat de l’OHI afin d’apporter 
un soutien au renforcement des 
capacités, de manière urgente.  

C-2  

 Chevauche
ment des 

ENC  

C1/25 Le Conseil a avalisé la 
proposition de résolution de l’OHI 
visant à traiter les questions liées 
aux chevauchements de données 
ENC existants (document C1-3.2, 
cf. Annexe B). 

 Décision 
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 Examen 
des cartes 

INT  

C1/26 Le Conseil a avalisé la 
proposition de révocation de la 
résolution de l’OHI 1/1992 – 
Examen des cartes INT – (cf. 
décision C1/20, S-11 Partie A, 
Edition 3.1.0).  

 Décision 

 B-7 
Directives 

pour la 
GEBCO  

C1/27 Le Conseil a avalisé la 
proposition de suppression de la 
publication B-7 de l’OHI – 
Directives pour la GEBCO 
(document C1-3.2, cf. Annexe D). 

 Décision 

 C-17 C1/28 Le Conseil a avalisé la 
proposition de nouvelle édition 
2.0.0 de la publication de l’OHI C-
17 - Infrastructures des données 
spatiales : « la dimension 
maritime » - Guide à l’usage des 
Services hydrographiques (cf. 
document C1-3.2, Annexe E). 

 Décision 

 Approbation 
des 

propositions 
de l’IRCC 
par les EM 

C1/29 Le Secrétariat de l’OHI publiera 
une LC sollicitant l’approbation 
des EM sur les décisions prises ci-
dessus. 

décembre 
2017 

 

 IBSC, 
technologie 

de 
l’information 

au 
Secrétariat 
de l’OHI,  

bathymétrie 
par satellite, 

RENC 

C1/30 Le Conseil a reconnu les travaux  
effectués par l’IBSC dans 
l’élaboration des nouvelles 
normes de compétence pour les 
hydrographes et les spécialistes 
en cartographie marine, a avalisé 
la nécessité d’une infrastructure 
informatique robuste au sein du 
Secrétariat de l’OHI, a reconnu les 
avantages d’avoir recours à la 
bathymétrie par satellite pour 
l’évaluation des risques incluant la 
demande de fonds auprès 
d’organismes donateurs et a 
reconnu les travaux déjà effectués 
à la fois par les RENC, et a 
reconnu les travaux déjà effectués 
par les deux  RENC pour parvenir 
à atteindre une maturité et une 
stabilité et en matière de soutien 
apporté aux Services 
hydrographiques et aux 
fournisseurs de services aux 
utilisateurs finaux. 

 Décision 
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 Bathymétrie 
participative 

C1/31 Le Conseil invite l’IRCC à 
envisager d’étendre le champ 
d’application du groupe de travail 
sur la bathymétrie participative et 
note que la bathymétrie 
participative devrait être prise en 
considération dans le cadre de la 
révision du plan stratégique. 

IRCC-10  

      

4. PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS DE L’OHI 

4.1 Examen de l’état financier actuel de l’OHI 

 Etats 
financiers 

C1/32 Le Conseil prend bonne note des 
informations fournies sur l’état 
financier actuel. 

 Décision 

      

4.2 Proposition de programme de travail de l’OHI  pour 2018 

 Programme 
de travail et 

priorités 

C1/33 Le Conseil avalise les 
propositions faites par le 
Secrétaire général et par les 
directeurs de l’OHI sur les 
priorités-clés du programme de 
travail de l’OHI pour 2018 et 
encourage les EM et le 
Secrétariat de l’OHI à : 

- examiner l’engagement 
avec le groupe de travail 
de l’UN-GGIM sur 
l’information géospatiale 
maritime (programme 1) 

- réévaluer l’affectation de 
leurs ressources à la 
lumière des principaux 
items de travail à soutenir 
(programme 2). 

C-2 Décision 

 Contribution 
au DCDB 

C1/34 La Norvège est invitée à 
soumettre une proposition aux 
groupes de travail appropriés 
visant à ce que des données de 
sondage extraites d’ENC soient 
fournies au Centre de données de 
l’OHI pour la bathymétrie 
numérique, à l’appui du projet 
Seabed 2030.  

novembre 
2017 
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 Priorités du 
programme 
de travail  

C1/35 Le Conseil invite le 
président/Secrétaire général à 
fournir les priorités-clés du 
programme de travail de l’OHI en 
même temps que les autres 
documents d’accompagnement 
pour les réunions du Conseil 

Permanent  

4.3 Proposition de budget de l’OHI pour 2018 

 Budget C1/36 Le Conseil confirme l’approbation 
du budget de l’OHI pour 2018 et 
soutient les intentions premières 
du Secrétaire général concernant 
l’évolution possible du Fonds pour 
les projets spéciaux en matière 
d’externalisation. 

 Décision 

      

5. PLAN STRATEGIQUE DE L’OHI 

5.1 Examen du plan stratégique 

 GT chargé 
de la 

révision du 
plan 

stratégique 

C1/37 Le Conseil décide de créer le 
groupe de travail chargé de la 
révision du plan stratégique et 
avalise le projet de Mandat rédigé 
par le groupe de rédaction du 
Conseil. 

 Décision 

 GT chargé 
de la 

révision du 
plan 

stratégique 

C1/38 Le Conseil avalise la nomination 
de Bruno Frachon (France) par 
l’Allemagne au poste de président 
du SPRWG. 

 Décision 

 GT chargé 
de la 

révision du 
plan 

stratégique 

C1/39 Le Conseil avalise la nomination 
de Shigeru Nakabayashi (Japon) 
par les Etats-Unis au poste de 
vice-président du SPRWG. 

 Décision 

 GT chargé 
de la 

révision du 
plan 

stratégique 

C1/40 Le Conseil avalise la nomination 
de Doug Brunt (Canada) par la 
Norvège au poste de secrétaire du 
SPRWG. 

 Décision 

 GT chargé 
de la 

révision du 
plan 

stratégique 

C1/41 Le Secrétariat de l’OHI publiera 
une LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des EM sur les 
décisions C1/37, C1/38, C1/39, et 
C1/40. 

novembre 
2017 
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5.2 Proposition visant à évaluer la situation, les besoins et les options en vue d’intégrer le plan 
stratégique de l’OHI/les indicateurs de performance, le budget et les activités du programme de travail 

 

  C1/42 Le Conseil décide d’inclure les 
principes soulevés dans la 
proposition soumise par les 
Etats-Unis dans le Mandat du 
groupe de travail chargé de la 
révision du plan stratégique. 

 Décision 
(terminé) 

      

6. AUTRES POINTS PROPOSES PAR UN ETAT MEMBRE OU PAR LE SECRETAIRE GENERAL 
6.1 Proposition de thème pour la Journée mondiale de l’hydrographie 2018 

  C1/43 Le Conseil charge le SPRWG 
d’inclure des stratégies de 
communication dans le cadre des 
moyens et méthodes de son plan 
de travail. 

C-2  

  C1/44 Le Conseil convient que le 
Secrétaire général poursuivra la 
pratique actuelle en ce qui 
concerne l’adoption du thème pour 
la Journée mondiale de 
l’hydrographie (LC de l’OHI 
appelant des commentaires sur 
une proposition de thème, suivie 
d’une LC de l’OHI annonçant le 
thème). 

 Décision 

  C1/45 Le Conseil avalise la proposition 
de thème pour la JMH 2018 « La 
bathymétrie - un pilier pour des 
mers, océans et voies navigables 
durables » et invite le Secrétariat 
de l’OHI à publier la LC de l’OHI 
correspondante. 

novembre 
2017 

Décision 

      

6.2 Proposition visant à amender le Règlement général pour traiter de l’aptitude médicale des 
candidats à l’élection aux postes de Secrétaire général ou de directeur, ainsi que les conditions de 
service des directeurs 

 

 Règlement 
général, 
élections 

C1/46 Le Conseil avalise la proposition 
d’amendement du Règlement 
général pour traiter de l’aptitude 
médicale des candidats à 
l’élection et invite le président du 
Conseil à inclure la proposition 
d’amendement dans son rapport 
et dans ses propositions à l’A-2.  

A-2 Décision 
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6.3 Examen par le Conseil de la définition de l’expression « intérêt hydrographique » 
 

  C1/47 Le Secrétariat de l’OHI soulèvera 
la question de la définition de 
l’intérêt hydrographique lors de 
l’A-2 conformément à la clause (c) 
de l’article 16 du Règlement 
général et demandera une 
orientation possible sur les 
objectifs et sur les moyens de 
réexaminer cette question. 

A-2  

  C1/48 Le Conseil décide de ne pas 
inclure l’examen de la définition de 
l’intérêt hydrographique dans son 
programme de travail actuel, dans 
l’attente de directives 
complémentaires de l’A-2. 

 Décision 

      

6.4 Proposition visant à amender le Règlement général eu égard au processus d’élection du Secrétaire 
général et des directeurs (Canada) 

 

  C1/49 Le Conseil remercie le Canada, 
soutenu par l’Australie, le 
Brésil, la France, et la Norvège, 
ainsi que tout autre EM intéressé, 
pour leur proposition visant à 
mener des discussions informelles 
sur de possibles améliorations du 
Règlement général au sujet du 
processus d’élection du Secrétaire 
général et des directeurs. 

C-2, C-3 

 

 

 

 

 

A-2 

 

      

7. PROCHAINE REUNION 

7.1 Dates et lieu de la 2ème réunion du Conseil de l’OHI 

 C-2 C1/50 Le Conseil remercie le Royaume-
Uni pour sa proposition d’accueillir 
le C-2 à Londres, Royaume-Uni6, 
du 9 au 11 octobre 2018 (Monaco 
étant une option alternative). 

 Décision 

      

                                                             
6 Confirmation reçue le 23 octobre 2017. 
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8. QUESTIONS DIVERSES 

 Réunions 
parallèles 

C1/51 Dans la lettre circulaire du Conseil 
qui annoncera les réunions du 
Conseil ayant lieu à Monaco, le 
Secrétariat de l’OHI rappellera 
aux EM qu’ils peuvent utiliser des 
salles de réunion disponibles au 
siège de l’OHI, avant et après les 
sessions des réunions du Conseil. 

Permanent  

      

9. REVUE DES ACTIONS ET DECISIONS DE LA REUNION  

      

10.  CLOTURE DE LA REUNION  
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Annexe 2 - 2EME REUNION DU CONSEIL DE L’OHI 

C-2 DE L’OHI 
Londres, 9-11 octobre 2018 

 
COMPTE RENDU 

(Version du 19 octobre 2018) 
 

Note : bien que la 2ème réunion du Conseil de l’OHI se soit déroulée selon le programme prévu, le 
présent compte rendu suit les sections de l’ordre du jour.  

 

Annexe A : Liste des participants 

Annexe B : Ordre du jour 

Annexe C : Liste des décisions et actions 

 

1. OUVERTURE 
1.1. Allocutions d’ouverture et introductions 
Docs : C2-1.1A Liste des documents 

C2-1.1B Liste des participants 

C2-1.1C Liste des membres 

 

Le contre-amiral (CA) Tim Lowe, hydrographe national du Royaume-Uni (RU), directeur de 
l’organisation hôte, souhaite la bienvenue à Londres à tous les membres du Conseil. Le Secrétaire 
général de l’OHI, le Dr Mathias Jonas, remercie le Service hydrographique du RU d’accueillir la 
réunion. Il relève l’absence de l’Inde et de la Fédération de Russie et confirme que le quorum est 
atteint avec un total de 28 Etats membres du Conseil présents sur 30. Il souhaite également la 
bienvenue aux Etats observateurs suivants qui se sont inscrits à la réunion : Bangladesh, Chili, 
Croatie, Fidji, Malte, Myanmar, Nigéria, Pologne, Portugal et Qatar. Il rappelle au Conseil que la 
première Conférence hydrographique internationale s’était tenue à Londres en 1919. C’est lors de 
cet événement que la France a proposé l’établissement d’un Bureau hydrographique international, 
aboutissant ensuite à la création du BHI en 1921, qui deviendra finalement l’OHI en 1970. 

Le président du Conseil, le CA Shepard Smith (Etats-Unis), déclare ouverte la deuxième réunion du 
Conseil et note que près de 40% des membres de l’OHI sont représentés. Le président fait référence 
à une lettre qu’il a diffusée avant la réunion et rappelle la nécessité de s’assurer que toutes les 
conclusions et recommandations soient traitées avant le C-3 l’année prochaine afin d’être en mesure 
de soumettre le rapport à l’A-2. Il considère que les trois principales tâches suivantes doivent être 
menées à bien lors du C-2 : 

1) Développer le Plan stratégique. 

2) Discuter à haut niveau, celui des directeurs de services hydrographiques nationaux, des 
nouveaux produits et services basés sur la S-100 – tout en faisant le lien avec les 
célébrations à venir du centenaire de l’OHI. 

3) S’assurer que le Conseil examine, mette à jour et donne son aval aux résolutions, mandats 
et recommandations, selon qu'il convient. 
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1.2. Adoption de l’ordre du jour 
Docs : C2-1.2A Rev1 Ordre du jour 

C2-1.2B Rev2 Programme 

 

Le président invite les participants à faire des commentaires sur l’ordre du jour provisoire révisé et 
sur le programme. Il informe le Conseil que le Dr Graham Allen, directeur par intérim du projet Seabed 
2030, s’adressera à la réunion le jeudi 11 octobre. Il note que plusieurs commentaires fournis par des 
Etats membres (EM) après la date limite officielle ont été mis à disposition, en tant que documents 
d’information uniquement,  mais estime qu’il serait utile de les examiner dans le cadre des débats. 
L’ordre du jour et le programme sont adoptés sans modification.  

Décision C2/01 : Le Conseil approuve l’inscription à l’ordre du jour du C-2 des documents 
d’INFormation tels que disponibles sur la page web du C-2. 

Décision C2/02 : Le Conseil approuve la proposition visant à ce que le Dr Graham Allen informe 
le Conseil sur le projet Seabed 2030, lors de la 3ème journée de la réunion. 

Décision C2/03 : Le Conseil adopte ensuite l’ordre du jour et le programme. 

 

1.3. Dispositions administratives  
Docs : C2-1.3  Références utiles – Documents de base surlignés (Convention relative à l’OHI, 
Règlement général, Règles de procédure de l’Assemblée, Règles de procédure du Conseil) 

Le Secrétariat de l’OHI invite tous les membres à vérifier la liste des membres du Conseil et à 
confirmer leurs renseignements individuels. Il explique le processus de rédaction du compte rendu 
du Conseil après chaque session, les délais ainsi que la tâche des procès-verbalistes et celle des 
rapporteurs. 

Action C2/04 : Les Etats membres de l’OHI qui ont un siège au Conseil fourniront au Secrétariat 
de l’OHI leurs mises à jour de la liste des contacts du Conseil de l’OHI. (date limite : permanent) 

 

1.4. Livre rouge (commentaires qui feront l’objet de discussions dans le cadre des points 
pertinents de l’ordre du jour) 

Docs : C2-1.4  Livre rouge 

 
Décision C2/05 : Le président du Conseil félicite les Etats Membres de l’OHI qui ont fourni des 
commentaires dans les délais pour la préparation du Livre rouge.7 

 

2. POINTS REQUIS PAR LA 1ERE ASSEMBLEE DE L’OHI 
2.1. Révision du Plan stratégique de l’OHI (à examiner dans le cadre du point n 6 de l’ordre 

du jour) 

2.2. Révision de la résolution de l’OHI 2/2007  (décision A1/12) (à examiner dans le cadre du 
point n°4, rapports du HSSC et de l’IRCC) 

2.3. Révision de la résolution de l’OHI 1/2005 (décision A1/19) (à examiner dans le cadre du 
point n°4, rapport de l’IRCC) 

2.4. Révision de la résolution de l’OHI 2/1997 (décision A1/05) (à examiner dans le cadre du 
point n°4, rapport de l’IRCC) 
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3. POINTS REQUIS PAR LE 1ER CONSEIL DE L’OHI 
3.1. Examen de l’état des décisions et actions découlant du C-1 

Doc : C2-3.1  Etat des décisions et actions découlant du C-1 

   Suivi de l’action C1/49 (Présentation) 

 

L’assistant du secrétaire appelle l’attention sur le document C2-3.1, présentant l’état d’avancement 
au 4 octobre des décisions et actions découlant du C-1. Depuis le C-1, toutes les propositions 
relatives à des amendements de résolutions de l’OHI ont été communiquées aux Etats membres de 
l’OHI  par lettre circulaire aux fins d’approbation et une version mise à jour de la Publication M-3 est 
à présent disponible, y compris en espagnol. Plusieurs actions et décisions en suspens attendent 
d’être traitées par l’A-2. 
Décision C2/06 (auparavant C1/17) : Le Conseil convient de soumettre la proposition de révision 
de la règle 12 des ROP du Conseil à l’A-2 et de solliciter des clarifications lors de l’A-2 en vue de 
résoudre la divergence identifiée (date limite : C-3 en préparation de l’A-2). 

Décision C2/07 (auparavant C1/46) : Le Conseil donne son aval pour la proposition d’amendement 
du Règlement général en vue de traiter de l’aptitude médicale des candidats à l’élection et invite le 
président du Conseil à inclure la proposition d’amendement dans son rapport et dans ses 
propositions à l’A-2 (date limite : C-3 en préparation de l’A-2). 
Décision C2/08 (auparavant C1/47) : Le Secrétariat de l’OHI soulèvera la question de la définition 
de l’intérêt hydrographique lors de l’A-2 conformément à la clause (c) de l’article 16 du Règlement 
général et demandera une orientation possible sur les objectifs et sur les moyens de réexaminer 
cette question (date limite : C-3 en préparation de l’A-2). 

Les discussions informelles menées entre l’Australie, le Brésil, le Canada, la France et la Norvège 
sur d’éventuelles améliorations du Règlement général concernant le processus d’élection ont été 
examinées en marge de la réunion et il a été convenu de clôturer l’action C1/49 (cf. discussions au 
paragraphe 9.2). 

Décision C2/09 (auparavant Action C1/49) : Le Conseil remercie le Canada soutenu par 
l’Australie, le Brésil, la France et la Norvège ainsi que tout autre EM intéressé, pour leur 
proposition visant à mener des discussions informelles sur de possibles améliorations du Règlement 
général au sujet du processus d’élection (l’Action C1/49 est close). 

Décision C2/10 (auparavant C1/51) : Dans la lettre circulaire du Conseil qui annoncera les réunions 
du Conseil ayant lieu à Monaco, le Secrétariat de l’OHI rappellera aux EM qu’ils peuvent utiliser 
des salles de réunion disponibles au siège de l’OHI, avant et après les réunions/séances du Conseil 
(date limite : permanent). 

 
4. POINTS REQUIS PAR LES ORGANES SUBSIDIAIRES 
4.1. Rapport et propositions du HSSC 

Doc : C2-4.1A Rapport et propositions du HSSC - Présentation 

 

Le président du HSSC indique que les travaux du HSSC ont été guidés par les tâches du 
« Programme de travail 2 de l’OHI » et par les priorités clés du Conseil. De la même manière que 
l’IRCC, le HSSC dispose d’un niveau élevé d’autonomie et il a été en mesure de préserver et 
d’accroître sa flexibilité en ayant recours aux ressources fournies par le Secrétariat de l’OHI et par 
les Etats membres. Le HSSC9 s’est tenu au Canada en novembre 2017 et le HSSC10 s’est tenu en 
Allemagne en mai 2018 suite à la décision prise lors du C-1 d’ajuster le calendrier en vue de fournir 
une contribution en temps opportun au Conseil de l’OHI. Le HSSC11 devrait par conséquent se tenir 
en Afrique du Sud en mai 2019. Les difficultés et défis ne sont pas différents de ceux rapportés lors 
du C-1, excepté la courte période de temps entre le HSSC9 et le HSSC10. La plupart des actions 
convenues lors du HSSC9 ont progressé normalement. Aucun résultat n’aurait été possible sans les 
travaux constants et fructueux des groupes de travail et équipes de projet relevant du HSSC.  
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La révision de la résolution de l’OHI 2/2007 – Principes et procédures pour la modification des normes 
et spécifications techniques de l’OHI - avait été proposée en deux étapes : les « Directives sur la 
conduite d’une étude d’impact » ont obtenu l’aval du HSSC10 et sont prêtes à être incluses en tant 
qu’annexe à la résolution. Le HSSC a examiné l’objectif de l’étude (hypothèses vérifiables), la 
spécification des méthodes d’évaluation des résultats, les indicateurs minimum mesurables, ainsi que 
la pertinence des questions de l’étude d’impact. Le groupe de travail a élaboré le cycle de révision 
après avoir examiné le retour d’expérience des parties prenantes via un sondage confidentiel. Le 
développement de la procédure d’aval / d’approbation des normes concernées, tenant compte du 
rôle du Conseil, sera entrepris lors du HSSC11. Il est proposé de diviser l’appendice 1 en deux 
parties : Normes et Publications (incluant les Directives) qui doivent suivre le processus complet de 
la résolution de l’OHI 2/2007, et Normes et Publications (incluant les Directives) qui seront 
développées et tenues à jour sans suivre le processus complet. L’objectif de la révision du cycle 
d’examen était de fournir davantage de flexibilité dans le processus d’approbation pour la publication 
d’une nouvelle spécification de produit. Les participants sont satisfaits du cycle d’examen révisé, 
recommandent que les parties prenantes soient impliquées à un stade précoce et notent la nécessité 
de clarifier les trois différentes étapes du nouveau cycle de développement : publication, aval et 
approbation.  

Décision C2/11 : Dans le cadre du processus de révision de la résolution de l’OHI 2/2007, le 
Conseil donne son aval pour le nouveau cycle de révision pour la phase de développement des 
spécifications de produit. 
Décision C2/12 : Dans le cadre du processus de révision de la résolution de l’OHI 2/2007, le 
Conseil donne son aval pour les Directives sur la conduite d’une étude d’impact à l’appui des 
procédures d’approbation des nouvelles Normes/ Publications/ Spécifications de produit. 

Action C2/13 : Le Secrétariat de l’OHI, en liaison avec les présidents des HSSC & IRCC, 
préparera en conséquence des amendements à la résolution de l’OHI 2/2007 et sollicitera l’aval du 
Conseil avant leur soumission à l’A-2. 

Le président du HSSC signale que le mandat et les règles de procédure du HSSC ont été amendés 
afin de refléter l’existence et le rôle du Conseil, et souligne la capacité du HSSC à décider de la 
nécessité de demander au Conseil des recommandations relatives aux normes et publications avant 
de les soumettre aux Etats membres aux fins d’approbation. Les principaux changements proposés 
au mandat et aux règles de procédure sont les suivants : « 1.8 Examiner des propositions de 
nouveaux items de travail dans le cadre du programme de travail du Comité et prendre des décisions 
relatives, en tenant compte des conséquences financières, administratives et des répercussions à 
plus grande échelle sur les parties prenantes, ainsi que du Plan stratégique et du programme de 
travail de l’OHI, et rendre compte à chaque réunion du Conseil » ; et « 2.9 Les recommandations 
susceptibles d’avoir une importance stratégique prises par le Comité seront soumises pour adoption 
aux Etats membres de l’OHI à l’Assemblée par l’intermédiaire du Conseil. Le Comité devrait évaluer 
et déterminer la nécessité de solliciter le Conseil en vue d’obtenir des recommandations. Si l’aval 
préalable du Conseil n’est pas jugé nécessaire par le Comité, les recommandations relatives aux 
normes et aux publications peuvent être soumises directement aux Etats membres de l’OHI aux fins 
d’approbation, après avoir reçu l’aval du Comité. » 

Le Brésil soulève la nécessité d’harmoniser certains paragraphes spécifiques du mandat et des 
règles de procédure du HSSC avec ceux de l’IRCC (ou vice-versa) et demande que l’aval sur ces 
amendements soit reporté jusqu’à une discussion ultérieure lors du C-2, lorsque le résultat du 
processus d’harmonisation pourra être finalisé.  
Décision et action C2/14 : Le Conseil donne son aval pour les amendements proposés au mandat 
et aux règles de procédure du HSSC. Le Secrétariat de l’OHI publiera une lettre circulaire de l’OHI 
sollicitant l’approbation des Etats membres sur ces amendements (date limite : novembre 2018). 

Le président du HSSC présente les principales priorités du plan de travail de l’OHI pour 2019, en 
commençant par le calendrier théorique de la S-100 pour les spécifications de produit. Un nouveau 
plan cadre simplifié de la S-100 doit être revu sur une base annuelle. Le HSSC a donné son aval 
pour le Guide pour les spécifications de produit de la S-100 et a convenu de l’inclure dans son plan 
de travail relatif à la S-100. Le numéro S-97 a été attribué au Guide pour les spécifications de produit. 
Le HSSC a donné son aval à l’édition 1.0.0 de la S-122 et à l’édition 1.0.0 de la S-123 ; le Secrétariat 
de l’OHI a publié la LC 45/2018 sollicitant l’approbation des Etats membres (date limite fixée au 30 
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novembre 2018). L’édition 4.0.0 de la S-100 a obtenu l’aval des membres du HSSC et est donc prête 
à être soumise à l’approbation des Etats membres. Eu égard à l’édition 2.0.0 de la S-102, le S-
100WG et la S-102PT7 doivent traiter les commentaires de certains membres du HSSC avant que 
le Secrétariat de l’OHI puisse publier une lettre circulaire sollicitant l’approbation des Etats membres. 
Le HSSC a accepté le calendrier de publication des spécifications de produit basées sur la S-100, 
selon les conditions proposées par le président du HSSC concernant le nouveau cycle de révision 
pour la phase de développement WG/PT des spécifications de produit approuvées avec effet 
immédiat : édition 1.0.0 de la S-101, édition 1.0.0 de la S-111 et édition 1.0.0 de la S-121. Les 
principales priorités incluent également le développement d’une spécification d’interopérabilité de la 
S-100, le développement de toutes les composantes nécessaires pour que la S-101 devienne une 
réalité, une spécification de produit S-121 pour les limites et frontières maritimes, la consolidation et 
la clarification des normes en rapport avec les ECDIS/ENC, l’examen des aspects de la qualité des 
données d’une manière appropriée et harmonisée pour toutes les spécifications de produit de la S-
100, la préparation de l’édition 6.0.0 de la S-44, et l’élaboration d’une directive initiale sur 
l’harmonisation des services maritimes.  

Le plan de travail du HSSC pour la période 2019-2020 a été amendé à la lumière des progrès 
effectués à ce jour, à savoir : l’élaboration de la « S-98 - Spécification pour l’interopérabilité des 
données des produits dans les systèmes de navigation de la S-100 », la consolidation du calendrier 
de la spécification de produit conformément au nouveau plan cadre simplifié de la S-100, avec une 
attention particulière envers la S-101, la soumission de l’édition 6.0.0 de la S-44, le développement 
d’une norme minimum pour la validation des données eu égard aux aspects relatifs à la qualité des 
données de toutes les spécifications de produit basées sur la S-100, et la contribution à l’élaboration 
d’une directive initiale sur la définition et l’harmonisation des services maritimes.  

En réponse aux questions de la France, le président du HSSC et le Secrétaire général expliquent 
que la priorité relative à la S-121 a été définie par le C-1 dans le « programme de travail 2 » et qu’elle 
est tirée du processus des Nations Unies (NU) suivi par les Etats membres des NU pour déclarer 
leurs limites et frontières maritimes conformément aux exigences de la CNUDM et par ceux qui 
souhaitent compiler les limites maritimes et techniques à partir d’une approche SIG. L’accent mis 
sur cette priorité ne devrait pas mobiliser trop de ressources du HSSC.  

Les Etats-Unis et l’Allemagne soutiennent et font écho aux observations du Secrétaire général sur 
la S-121, et soulignent l’importance de la S-98. Le HSSC a eu une mission compliquée et de 
nombreuses priorités. La République de Corée souligne l’importance de développer des jeux de 
données S-100 en tant que priorité pour l’industrie.  

Le président du HSSC présente une demande relative à l’utilisation du Fonds de l’OHI pour les 
projets spéciaux : des mises à jour incrémentales des jeux de données GML de la S-100 : 

- Priorité 1 : tester la possibilité de gérer des mises à jour incrémentales à l’aide d’équipement 
de radiocommunication, sans remplacer la base de données dans son ensemble ;  

- Priorité 2 : développer un outil de production expérimental et un visualiseur sur le web, pour 
le développement de spécifications de produit basées sur la S-100 ; 

- Priorité 3 : développer un prototype de système pour des données vectorielles basées sur la 
S-100, une boîte à outils à usage général pouvant être utilisée pour configuration rapide des 
applications web pour la création de jeux de données et d’ensembles d’échanges pour les 
produits vectoriels de la S-100.  

Le président explique que la demande d’utilisation du Fonds de l’OHI pour les projets spéciaux a été 
faite en réponse à une demande de transparence faite lors du C-1. Le Fonds est administré par le 
Secrétariat. La Norvège souligne l’utilité de recevoir des fonds directement pour les projets spéciaux 
afin d’accélérer le développement des normes S-100. 

En réponse aux commentaires des Pays-Bas, des Etats-Unis et de Singapour, le Secrétaire général 
explique que la possibilité d’utiliser le Fonds pour les projets spéciaux a permis au Secrétariat de 
travailler de manière flexible.  

                                                             
7 PT : Project Team, équipe de projet. 
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Décision et Action C2/16 : Le Conseil donne son aval pour les propositions relatives à l’utilisation 
du Fonds de l’OHI pour les projets spéciaux, comme demandé par le HSSC, et invite le HSSC et le 
Secrétariat de l’OHI à mettre en œuvre cette décision en conséquence, dans le cadre du budget 
de l’OHI pour 2019. (date limite : HSSC-11) 

Le président du HSSC souligne les trois principaux items de travail des plans de travail proposés 
pour la période 2019-2020 qui ont été identifiés pour chaque groupe de travail/équipe de projet. Le 
S-100 WG travaillerait sur la publication de l’édition 1.0.0 de la S-101 (avant fin 2018), continuerait 
d’examiner la manière d’inclure la S-100 dans les normes de fonctionnement des ECDIS de l’OMI 
(2019), et travaillerait sur le développement continu de la spécification d’interopérabilité S-98 (2019). 
L’ENCWG assurerait la tenue à jour des publications de l’OHI (S-52, S-57, S-58, S-63, S-64, S-65 
et S-66), envisagerait le développement d’isobathes à haute densité contenues dans les ENC, et 
effectuerait une étude d’impact sur la nouvelle édition de la S-63 en rapport avec le risque de cyber 
sécurité. Le NCWG assurerait la tenue à jour de la publication de l’OHI S-4 en tant que document 
fondateur de toutes les cartes marines (papier et électroniques) et développerait un document à 
débattre sur le futur de la carte papier. Le NIPWG développerait la série S-12n –  spécifications de 
produit pour les informations nautiques et coordonnerait la contribution de l’OHI à la définition et à 
l’harmonisation des services maritimes de l’OMI qui relèvent de la compétence de l’OHI. Le DQWG 
développerait et tiendrait à jour une liste de contrôle de la qualité des données pour les développeurs 
de spécifications de produit, fournirait des orientations aux Services hydrographiques et assurerait 
l’harmonisation de l’implémentation et de l’examen périodique des spécifications de produit basées 
sur la S-100 et fournirait des contributions sur la qualité des données aux groupes de travail et 
équipes de projet, lorsque nécessaire. Le TWCWG développerait, tiendrait à jour et étendrait une 
spécification de produit pour les tables de marées numériques et de courants ; il développerait, 
tiendrait à jour et étendrait une spécification de produit pour les courants dynamiques de surface 
dans l’ECDIS (S-111) et pour les niveaux dynamiques de hauteurs de marées dans l’ECDIS (S-104) 
; il tiendrait à jour et étendrait les normes, spécifications et publications pertinentes de l’OHI. Le 
HDWG tiendrait à jour et étendrait les définitions de la base de registres de la S-32 de l’OHI - 
Dictionnaire hydrographique, assurerait la liaison avec d’autres organes de l’OHI et avec d’autres 
organisations et publications contenant des glossaires ; il développerait également une structure 
numérique et une application de base de données à l’appui de la version en ligne de la base de 
registres de la S-32 de l’OHI - Dictionnaires hydrographique. ABLOS tiendrait à jour la publication 
de l’OHI C-51 « Manuel sur les aspects techniques de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer  (TALOS) », assurerait une formation sur les aspects hydrographiques de la détermination 
des limites maritimes et fournirait des conseils et directives sur les aspects techniques du droit de la 
mer aux organisations pertinentes et aux Etats membres. Le HSPT examinerait l’édition actuelle de 
la S-44 (5ème édition) et identifierait toute déficience, mettrait à jour le contenu et la structure de la 
S-44 dans l’intention de publier une 6ème édition, et soumettrait une recommandation au HSSC sur 
le fait de savoir si l’équipe de projet devrait continuer en tant que groupe de travail permanent.  

Le président a clarifié le fait que les priorités ont été demandées à des fins de gestion et par 
conséquent, il préfèrerait que les groupes de travail continuent de mettre l’accent sur les activités 
qui pourraient être menées à bien et faire l’objet d’un compte rendu. La Norvège et le Royaume-Uni 
soutiennent ce point de vue et soulignent l’utilité de la liste. Le Royaume-Uni souligne un décalage 
éventuel en ce sens que les priorités du HSSC incluent la S-121 qui ne fait pas partie des 3 
principaux items dont rendent compte les groupes de travail. Le président du HSSC explique que la 
liste des priorités a initialement été produite afin de répondre à une demande du C-1. Il ne s’agit pas 
d’une liste exhaustive des questions examinées par chaque groupe de travail. Il est attendu que 
toutes les questions attribuées aux groupes de travail et aux équipes de projet soient terminées dans 
les trois prochaines années. Les Pays-Bas indiquent qu’il serait utile d’effectuer une vérification 
croisée entre les principales priorités du HSSC, leur affectation aux groupes de travail et leur 
correspondance avec l’annexe D – les 3 principaux items de travail des plans de travail proposés 
pour la période 2019-2020.  

Décision C2/15 : Le Conseil approuve les principales priorités du programme de travail 2 de 
l’OHI/HSSC pour 2019 et les principaux items de travail prioritaires. Le Conseil prend également 
note des principaux items de travail prioritaires proposés par les GT/PT du HSSC pour la période 
2019-2020. 
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Action C2/17 : Au vu du délai entre les réunions HSSC-11 et IRCC-11 en 2019 et du calendrier de 
soumission des rapports et propositions au C-3, le Conseil invite les présidents du HSSC et de 
l’IRCC à préparer les comptes rendus des réunions de 2019 en gardant à l’esprit qu’ils seront 
utilisés/soumis directement en qualité de rapports et de propositions aux fins d’examen par le C-3. 
(date limite : juillet 2019) 

4.2. Rapport et propositions de l’IRCC 
Doc : C2-4.2A Rapport et propositions de l’IRCC - Présentation 

 

Le président de l’IRCC présente le rapport et les propositions du Comité, insistant sur le besoin 
permanent de renforcement des capacités, sur la nécessité de continuer à résoudre les 
chevauchements dans les ENC, notant le risque associé d’un comportement imprévisible de l’ECDIS 
pouvant donner lieu à des préoccupations en matière de sécurité, sur la bathymétrie participative, 
notamment dans ses aspects juridiques, sur le projet Seabed 2030 et sur l’infrastructure de données 
spatiales maritimes (MSDI). La République de Corée renouvelle son engagement continu au Fonds 
de l’OHI pour le renforcement des capacités et souligne un accroissement du financement à compter 
de 2017. Le Directeur Iptes met en exergue la nécessité de développer plus avant la bonne 
coordination entre les commissions hydrographiques régionales (CHR), pour parvenir à une meilleure 
valorisation des ressources disponibles. Le réseau d’anciens élèves des cours de formation de l’OHI 
s’élargit constamment. La formation en RSM est un autre domaine qui nécessite une coordination 
entre les régions.  

Au cours du débat qui suit, les membres sont invités à s’inscrire, en personne ou en ligne, pour 
assister à une réunion de démarrage d’une étude conceptuelle mixte sur les MSDI par l’OHI et l’Open 
Geospatial Consortium (OGC), le 30 octobre. Un atelier sur l’étude conceptuelle est prévu en mars 
2019 en République de Corée, avec le groupe de travail sur les MSDI, l’OGC et le Comité d’experts 
des Nations Unies sur la gestion de l’information géospatiale à l’échelle mondiale (UN-GGIM). Le 
Pakistan souligne l’importance du rôle des MSDI dans les activités d’évaluation de l’érosion côtière, 
de l’intrusion saline et de l’affaissement du sol, qui sont souvent une conséquence du changement 
climatique.  

Les amendements proposés aux mandat et règles de procédures de l’IRCC sont approuvés après 
une étude de comparaison avec les mandat et règles de procédure du HSSC, faite par le président 
de l’IRCC et le Directeur Iptes (Secrétaire de l’IRCC). 
Décision et Action C2/18 : Le Conseil donne son aval pour la proposition d’amendements aux 
mandat et règles de procédure de l’IRCC, tels que révisés lors du C-2, avec un alignement complet 
sur le paragraphe 9 des règles de procédures du HSSC. Le Secrétariat de l’OHI publiera une LC 
de l’OHI sollicitant l’approbation des Etats membres sur ces amendements. (date limite : novembre 
2018). 

En ce qui concerne la proposition d’amendement de la résolution 2/1997 sur la création des 
commissions hydrographiques régionales (cf. document C2-4.2, Annexe B et son Appendice), les 
membres suggèrent des changements rédactionnels mineurs afin de mettre le libellé en conformité 
avec le Règlement général et notent qu’une autre révision plus complète de la résolution a été 
soumise aux commissions hydrographiques régionales, aux fins de commentaires ; toute révision 
ultérieure devrait inclure une réévaluation de la phrase « ...et leurs travaux devront compléter ceux 
du Secrétariat de l’OHI » au paragraphe 1. Le Conseil donne son aval à la proposition, comme suit. 

Décision et Action C2/19 : Le Conseil donne son aval pour la proposition d’amendements à la 
résolution de l’OHI 2/1997, avec une modification du libellé au paragraphe 1 pour lire dans la 
dernière phrase « Reconnues par l’Assemblée, les CHR…du Secrétariat ». Le Secrétariat de l’OHI 
publiera une LC de l’OHI sollicitant l’approbation des Etats membres sur ces amendements. (date 
limite : novembre 2018). 
Décision et Action C2/20 : Notant que des travaux sont toujours en cours en vue d’apporter 
davantage de changements substantiels, l’IRCC soumettra les amendements consolidés à la 
résolution de l’OHI 2/1997 lors du C-3, aux fins d’approbation ultérieure lors de l’A-2. (date limite : 
C-3 en préparation de l’A-2). 
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Le Conseil examine la proposition visant à amender le mandat et les règles de procédure du sous-
comité sur le renforcement des capacités (cf. document C2-4.2, Annexe C et son Appendice Rev. 1).  

Décision et Action C2/21 : Le Conseil donne son aval pour la proposition d’amendements aux 
mandat et règles de procédure du CBSC. Le Secrétariat de l’OHI publiera une LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des Etats membres sur ces amendements. (date limite : novembre 2018). 

S’agissant de la proposition d’approbation de la publication de l’OHI B-12 (Directives de l’OHI sur la 
bathymétrie participative) (cf. document C2-4.2, Annexe D), le Brésil indique qu’il n’est pas en mesure 
d’approuver le projet de publication tel que présenté pour un certain nombre de raisons, 
principalement la suppression du dernier chapitre du projet original traitant de certains aspects 
juridiques. Le point de vue du Brésil est qu’au moins une référence à la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer (CNUDM) devrait être incluse. Le même Etat membre a également exprimé le 
point de vue selon lequel les données de bathymétrie participative (CSB) devraient être soumises au 
Centre de données de l’OHI pour la bathymétrie numérique (DCDB) uniquement via des nœuds 
sécurisés, tandis qu’un autre Etat membre considère que les données CSB devraient être collectées 
uniquement par des navires battant pavillon du pays concerné et soumises à l’autorité nationale de 
ce pays, en premier lieu. 

D’autres membres du Conseil, bien que mesurant les restrictions imposées par la législation nationale 
de certains Etats membres, en appellent à une perspective mondiale, visant à la contribution 
éventuelle de données CSB pour résoudre des problèmes universels, tel le changement climatique. 
Des directives venant d’une organisation internationale aussi respectée que l’OHI pourraient aider à 
dissiper en partie le scepticisme ambiant concernant l’intérêt des données CSB. Plusieurs membres 
estiment que l’OHI ne peut pas fournir d’orientation juridique et que les questions juridiques relèvent 
de chaque Etat et de l’organisation qui collecte les données CSB. Il est convenu d’une manière 
générale que la publication doit montrer que les données CSB ne peuvent pas être obtenues 
légalement dans certaines juridictions, ou qu’elles doivent respecter des lois et règlements nationaux ; 
la proposition de liste d’Etats permettant de collecter des données CSB, détaillant toute limite à ce 
processus, est considérée comme une ressource utile, qui devrait potentiellement être publiée sur le 
site web de l’OHI, même si certains Etats membres précisent qu’ils ne sont pas en mesure de donner 
d’autres informations que les références aux lois et règlements nationaux. Toutefois, la République 
islamique d’Iran considère que cette manière de désigner nominativement les Etats pourrait susciter 
la critique internationale.    

Le président appelle l’attention sur les autres commentaires à ce sujet qui sont contenus dans le Livre 
rouge (C2-1.4). 

Le Secrétaire général souligne que la publication est un document technique qui vise à fournir des 
orientations et à proposer des procédures types à suivre dans un domaine où les opérateurs privés 
sont déjà actifs conformément aux lois en vigueur.  

A la suite de consultations informelles au cours de la réunion, la Norvège propose d’inclure la réserve 
suivante à la page 3 de l’édition 1.0.0 de la publication : « Ce document fournit des directives 
techniques et ne peut en aucun cas se substituer ou déroger aux lois et aux règlements nationaux 
ou internationaux ». Cette déclaration clarifie le fait que dans une publication technique comme la B-
12, le problème est celui des obstacles éventuels aux flux des données, plutôt que celui de la 
responsabilité juridique en général. L’assistant du Secrétaire explique que la réserve sera incluse 
dans la première édition de la B-12, de manière à ce que cette directive tant attendue puisse être 
mise à la disposition du public sur le site web de l’OHI, dans les meilleurs délais. Le débat a abouti à 
une action visant à charger le CSBWG d’effectuer des travaux plus détaillés sur le flux des données. 
Une future édition 2.0.0 contenant ces détails sera soumise à l’approbation des Etats membres, en 
temps utile, et complétée avec toutes les autres directives sur les questions relatives aux processus 
du flux des données convenues par le CSBWG et ayant obtenu l’aval de l’IRCC entre temps.  
Décision C2/22 : Le Conseil donne son aval pour la proposition d’édition 1.0.0 de la publication de 
l’OHI B-12 – Directives de l’OHI sur la bathymétrie participative, - avec l’inclusion de la réserve8 
convenue lors du C-2 – mais convient que des travaux supplémentaires sont nécessaires pour la 

                                                             
8 « Ce document fournit des directives techniques et ne peut en aucun cas se substituer ou déroger aux lois et aux 
règlements nationaux ou internationaux » 
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description du flux des données (capteur, renseignements sur les Etats côtiers, DCDB) avant que 
ces directives puissent entrer pleinement en vigueur. 
Action C2/23 : L’IRCC chargera le CSBWG, en lui donnant des orientations, de développer plus 
avant un paragraphe plus détaillé sur le flux de données en préparation de l’édition 2.0.0 de la B-12 
(date limite 31 octobre et 31 janvier 2019). L’IRCC donnera son aval par correspondance (date 
limite : 31 mars 2019). Dès que l’aval de l’IRCC sera obtenu, le Secrétariat de l’OHI publiera une 
LC de l’OHI qui sollicitera l’approbation des EM sur l’édition 2.0.0 de la B-12, incluant ce paragraphe 
(date limite : 15 avril 2019). 

En ce qui concerne la proposition d’amendement de la résolution 6/2009 telle qu’amendée, portant 
sur  la Revue hydrographique internationale (cf. document C2-4.2, Annexe E et son appendice), le 
Conseil fait part de sa satisfaction à l’université du Nouveau Brunswick, Canada, qui a entrepris la 
numérisation des archives de la Revue, celles depuis 1923 étant actuellement en ligne.  

Décision et Action C2/24 : Le Conseil donne son aval pour la proposition d’amendements de la 
résolution de l’OHI 6/2009. Le Secrétariat de l’OHI publiera une LC de l’OHI sollicitant l’approbation 
des EM sur la proposition d’amendements à la LC de l’OHI 6/2009 (date limite : décembre 2018). 
Décision C2/25 : Le Conseil donne son aval pour la proposition des principales priorités de l’IRCC 
du programme de travail de l’OHI pour 2009. 

Décision C2/26 : Le Conseil félicite l’IBSC, les RENC et le CSBWG pour leurs remarquables 
accomplissements respectifs depuis la tenue du C-1. 

Item 4.2B – Commentaires sur la résolution de l’OHI 1/2018 – Suppression des données ENC qui 
se chevauchent dans des zones à risque démontrable pour la sécurité de la navigation 

Doc : C2-4.2B Commentaire de la France sur le rapport de l’IRCC au C-2 : application de la 
résolution de l’OHI 1/2018 (LC de l’OHI 19/2018) - Présentation 

 

En ce qui concerne l’application de la résolution de l’OHI 1/2018 (cf. document C2-4.2B), la France 
appelle l’attention sur les chevauchements dans les ENC qui provoquent le comportement 
imprévisible de l’ECDIS, entraînant un risque pour la sécurité de la navigation. La résolution 1/2018 
demande la suppression des chevauchements de données ENC dans l’année qui suit leur 
identification. Toutefois, il se pourrait que différents producteurs d’ENC ne s’entendent pas toujours 
sur la priorisation des risques associés aux chevauchements. Il est proposé que la criticité des risques 
soit l’un des facteurs  pris en compte dans le processus de priorisation et qu’en cas d’opinions 
divergentes, la plus grande criticité soit utilisée. L’IRCC devrait dans l’année préparer une évaluation 
de l’efficacité de la mise en œuvre de la résolution 1/2018 et, si nécessaire, rédiger des propositions 
en vue d’améliorer l’efficacité de la mise en œuvre. 

Plusieurs membres notent que les chevauchements dans les données ENC ont souvent des origines 
politiques qu’il est difficile de résoudre rapidement et suggèrent que des améliorations techniques 
aux  ECDIS pourraient résoudre ces problèmes lors du téléchargement des ENC qui se chevauchent. 
L’IRCC pourrait produire des directives techniques pour les commissions hydrographiques régionales 
qui ont souvent la responsabilité d’évaluer l’état des chevauchements et les risques pour la 
navigation. Le président appelle l’attention sur les autres commentaires à ce sujet qui sont contenus 
dans le Livre rouge (C2-1.4). La France clarifie le fait que sa proposition concerne l’évaluation de 
l’efficacité de l’approche réglementaire de la résolution, et non l’évaluation de la situation des 
chevauchements au niveau mondial en tant que tels ?.  

L’assistant du Secrétaire suggère que ce point soit examiné en deux temps, à la prochaine réunion 
du groupe de travail WEND en février 2019 d’une part, suivi d’un rapport à l’IRCC en juin 2019 d’autre 
part.  

Action C2/27 : L’IRCC chargera le WENDWG d’inclure dans l’ordre du jour de sa prochaine réunion 
une évaluation initiale des enseignements tirés du processus d’application de la nouvelle résolution 
de l’OHI 1/2018 depuis son entrée en vigueur (date limite : février 2019). Par la suite, le président 
du WENDWG rendra compte de cette évaluation initiale à l’IRCC-11 (date limite : fin avril 2019). 

Décision et Action C2/28 : A la suite de cette évaluation initiale, l’IRCC chargera le WENDWG 
d’établir comment cette évaluation de l’efficacité de la résolution de l’OHI 1/2018 devrait être 
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effectuée en lui donnant des orientations relatives, de même que sur les résultats attendus (date 
limite : juin 2019). Par la suite, l’IRCC soumettra si besoin des amendements à cette résolution et 
rendra compte du résultat de ce processus dans l’ensemble des régions de cartographie (date 
limite : C3 en préparation de l’A2). 
4.3 Développement et fourniture future des produits de la S-100 
Doc : C2-4.3 & commentaires du Livre rouge – Présentation – Au-delà des cartes marines 
(Présentation) 

 

Le Secrétaire général note qu’en principe les commentaires contenus dans le Livre rouge ne seront 
pas répétés pendant la réunion du Conseil (en raison de contraintes de temps) et appelle l’attention 
sur un certain nombre de produits hydrographiques basés sur la S-100 qui ont atteint un niveau de 
maturité qui justifie un débat sur les aspects pratiques de la production et de la diffusion des 
ensembles de données ce qui nécessite une action spécifique du HSSC et de l’IRCC. Il sera 
également nécessaire de collaborer avec l’industrie et d’approcher l’OMI pour examiner le statut 
juridique des nouveaux produits en tant qu’équivalents des cartes et publications nautiques 
numériques existantes pour vérifier leur conformité avec les prescriptions d’emport applicables 
contenues dans la convention SOLAS. La S-100 est le cadre d’application le plus important de la 
série de normes géographiques ISO 19100 à l’échelle mondiale, qui garantira que les nouvelles 
composantes fassent partie d’une famille de normes et ne soient pas gelées dans le temps mais 
tenues à jour et révisées au fur et à mesure des changements technologiques.  

Un certain nombre d’activités sont proposées. Le HSSC pourrait organiser un atelier sur les concepts 
de production, validation et distribution des données basées sur la S-100 en 2019, éventuellement 
en parallèle de la réunion C-3. L’IRCC pourrait charger le WENDWG d’examiner l’applicabilité des 
principes WEND aux ENC de la S-101 et à la première génération de produits basés sur la S-100 et 
rendre compte au C-3. Les présidents du Conseil, du HSSC et de l’IRCC, ainsi que le Secrétaire 
général, pourraient préparer une « feuille de route » pour coordonner la production et la diffusion 
régulières de produits hydrographiques basés sur la S-100, en vue de discussions au niveau régional. 
Ceci ferait ensuite l’objet d’un débat à l’A-2 dans le cadre de la préparation du programme de travail 
2021-2023. Le Secrétaire général sollicite des conseils sur quand et comment informer l’OMI de ces 
récents et importants développements.  

Les Etats membresformulent  différents commentaires devant être débattus : 

 L’expression « feuille de route » n’est peut-être pas appropriée à moins qu’elle ne se réfère à 
une tâche spécifique telle la démonstration de la réalisation/de la mise en œuvre de normes.   

 Des travaux complémentaires sont requis avant de présenter quoi que ce soit à l’OMI, comme 
par exemple l’évaluation de la demande côté utilisateur, la démonstration des bénéfices des 
nouvelles normes et la fourniture de directives sur leur mise en œuvre, le banc d’essai n’étant 
pas considéré comme suffisamment mûr à ce stade. D’un autre côté, certains autres Etats 
membres précisent que l’OMI devrait également être davantage impliquée dans le débat sur 
les produits de la S-100. 

 Le développement et la diffusion des produits basés sur la S-100 sont-ils une fin en soi ou 
simplement une étape d’une feuille de route, avec une finalité stratégique à plus long terme ?   

 L’OHI devrait-elle être responsable de la coordination, du développement et de la diffusion de 
nouveaux produits ou bien cette responsabilité devrait-elle incomber aux autorités 
hydrographiques régionales ou nationales, étant donné que les variations régionales doivent 
être prises en compte puisque les objectifs de fourniture d’une norme peuvent être différents ? 
L’OHI devrait jouer un rôle de coordination global dans ce processus.  

 La nécessité d’aligner la feuille de route proposée sur le plan stratégique révisé final de l’OHI 
et des directives sont nécessaires, par exemple pour que le contrôle de l’Etat du port soit en 
mesure de comprendre quelle conformité avec la S-100 un navire devrait avoir.  

 Les directives ne devraient pas être trop spécifiques : les références aux normes antérieures 
établies à partir d’un modèle basé sur l’usage de produits papier ne sont peut-être plus 
pertinentes, et il est donc important de permettre une certaine flexibilité.  
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 Les produits de la S-100 sont axés sur la navigation électronique et pourraient ne pas être 
applicables pour des questions intéressant d’autres parties prenantes, par exemple pour des 
questions marines plutôt que maritimes. 

 Les personnes ayant une expérience dans les jeux de données test de la S-101 indiquent 
qu’une plus grande attention doit être accordée au plan de transition, permettant à la fois des 
étapes de pré et de post traitement, selon qu’il convient.  

 L’OHI doit promouvoir l’implémentation des nouvelles normes si elle souhaite conserver son 
leadership dans le domaine. Il serait peut-être judicieux de faire porter les efforts sur les 
normes les plus importantes ou les plus faciles afin d’obtenir un résultat finalisé.  

 La mise en œuvre des principes WEND repose sur la diffusion des publications papier et des 
ENC. Etant donné qu’il s’agit d’une question numérique, y aura-t-il des principes WEND 
différents ? Ceci pourrait être examiné par un groupe de travail utilisant l’expérience acquise 
lors de l’introduction des ENC de la S-57. 

 La nécessité de collaborer avec les fabricants d’équipements et avec les distributeurs.  

Les décisions suivantes sont prises : 

Action C2/29 : Le HSSC examinera la possibilité d’organiser une présentation/démonstration des 
produits et bancs d’essai basés sur la S-100 au cours d’une session dédiée du C-3 (dates limites : 
HSSC-11, C-3) 

Action C2/30 : L’IRCC fournira des orientations au WENDWG afin qu’il examine l’applicabilité des 
principes similaires à ceux de la WEND pour la production et pour la diffusion des ENC de la S-101 
et de la première génération de produits basés sur la S-100, et rendra compte au C-3 (date limite : 
déc. 2018, C-3) 

Action C2/31 : Les présidents du Conseil, du HSSC et de l’IRCC ainsi que le Secrétaire général 
prépareront une stratégie de mise en œuvre visant la production et la diffusion de manière régulière 
et harmonisée des produits basés sur la S-100 pour discussion plus avant lors de l’A-2 et en vue de 
la préparation du programme de travail de l’OHI pour la période 2021-2023 (date limite : C-3 en 
préparation de l’A-2) 

Action C2/32 : Le Secrétaire général commencera à échanger avec la Division de la sécurité 
maritime de l’OMI, sur une base informelle selon qu’il convient, pour la tenir informée de l’évolution 
du cadre de la S-100 et de son futur impact possible sur les instruments de l’OMI. 

Quatre Etats membres font part de leurs expériences initiales dans l’application des nouvelles normes 
basées sur la S-100. Le Canada a concentré ses efforts sur l’élargissement de la fourniture de 
services de données à l’aide d’une application basée sur le Cloud et gérée par PRIMAR. La Norvège 
conduit un projet pilote avec le Canada et la Suède pour mettre à disposition les nouveaux produits 
basés sur la S-100 aux fins d’expérimentation par les utilisateurs finaux, via l’infrastructure mise en 
place pour les RENC. La République de Corée œuvre pour respecter son engagement de mettre à 
disposition les jeux de données basés sur la S-100 avant 2021. Les Etats-Unis expérimentent 
l’utilisation de la S-102 pour la navigation de précision, de la S-111 pour les courants de surface, de 
la S-412 pour la prévision océanique des vagues, de la S-104 pour le niveau de l’eau et de la S-129 
pour la gestion de la profondeur d’eau sous la quille, ce qui a déjà facilité l’entrée de bâtiments plus 
larges dans le port de Long Beach, à Los Angeles. Les Etats-Unis ont noté les défis à relever pour 
traiter la question de l’organisation des données qui ne correspondent pas aux frontières 
cartographiques, la fréquence de la diffusion des données (quotidienne, toutes les heures, etc.) et 
l’intégration système.  
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5. PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS DE L’OHI  
5.1. Examen de l’état financier actuel de l’OHI  
Doc. : C2-5.1  Rapport financier mensuel 

 

Ce point a été débattu avec le point 5.3 de l’ordre du jour. 

5.2. Examen des affaires générales de l’OHI (Programme 1) et programme de travail de 
l’OHI proposé pour 2019 

Doc. : C2-5.2  Programme de travail de l’OHI proposé pour 2019 - Présentation 

 

Le Secrétaire général présente un aperçu du programme de travail de l’OHI pour 2019, établi à partir 
de l’année deux du programme de travail triennal approuvé à la première session de l’Assemblée de 
l’OHI, couvrant les aspects suivants : affaires générales, services et normes hydrographiques et 
coordination et soutien inter-régional. Le programme 1 comprend la contribution au Groupe 
d’harmonisation OMI-OHI sur la modélisation des données (HGDM), l’évaluation de la participation à 
des événements périphériques au champ central de l’hydrographie, la refonte du site web, le soutien 
au Conseil dans sa phase de consolidation opérationnelle, et la collaboration envisagée avec le 
groupe de travail de l’UN-GGIM sur les informations géospatiales marines. Les actions relatives au 
programme et résultant du C-1 ont inclus l’obtention de l’approbation des Etats membres afin de 
poursuivre la procédure d’approbation des recommandations faites par le HSSC et par l’IRCC, 
l’obtention de l’approbation pour réviser neuf résolutions de l’OHI, et la fourniture d’un soutien 
supplémentaire pour la gestion du renforcement des capacités. Le thème proposé pour la Journée 
mondiale de l’hydrographie 2019 est le suivant : Les informations hydrographiques, moteur de la 
connaissance du milieu marin. 

La Norvège soutient le programme de travail pour 2019 et exprime le souhait de travailler avec le 
Secrétariat et le président de l’IRCC dans le but de fournir des résultats clés pour la Commission 
hydrographique régionale de l’Arctique (CHRA) en 2019. Ceci est accueilli avec satisfaction par le 
Secrétariat9. Les Etats-Unis soutiennent les priorités du programme de travail ainsi que la nécessité 
d’incorporer la plus large communauté afin d’atteindre les objectifs souhaités, incluant le milieu 
universitaire et l’industrie sans lesquels il serait impossible de répondre aux exigences de la S-100. 
Dans sa réponse aux commentaires sur la coordination et le soutien inter-régional, le Secrétaire 
général indique qu’il souhaite intensifier la collaboration avec les Nations Unies et le milieu 
universitaire, y compris avec l’Université maritime mondiale de Malmö, l’IMLI et son nouvel institut 
sur les océans.  

Décision C2/34 : Le Conseil approuve les principales priorités identifiées par le Secrétaire 
général de l’OHI ainsi que par les présidents du HSSC et de l’IRCC et approuve le programme de 
travail de l’OHI pour 2019. 

Action C2/35 : Le Secrétariat de l’OHI publiera une LC de l’OHI mettant à la disposition des EM 
de l’OHI le programme de travail de l’OHI 2019 tel qu’approuvé par le Conseil [la version finale devra 
inclure les principaux résultat/objectifs de la CHRA] (date limite : permanent) 

Décision et Action C2/36 : Le Conseil note le thème retenu pour la Journée mondiale de 
l’hydrographie 2019 « Les informations hydrographiques, moteur de la connaissance du milieu 
marin » qui sera diffusé aux Etats membres de l’OHI par LC de l’OHI. 

Action C2/37 : Le Conseil invite le président/le Secrétaire général à fournir les priorités clés du 
programme de travail de l’OHI en même temps que les autres documents d’accompagnement pour 
les réunions du Conseil (date limite : permanent) 

 

 

  

                                                             
9 La liste des principaux résultats visés en 2019 a été fournie au Secrétariat de l’OHI au cours de la réunion. 
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5.3. Proposition de budget de l’OHI pour 2019  (Débattu avec 5.1) 

Doc. : C2-5.3  Proposition de budget de l’OHI pour 2019 et Annexe A - Présentation 

 

Le Secrétaire général souligne le détail de l’état financier actuel et de la proposition de budget de 
l’OHI pour 2019. Conformément au règlement révisé (cf. LC de l’OHI 26/2018), l’OHI suit la nouvelle 
résolution sur la procédure d’examen des états financiers annuels ainsi que des estimations 
budgétaires et du programme de travail de l’année suivante. Les estimations budgétaires et le 
programme de travail annuel associé pour chaque année suivante sont fournis par le Secrétaire 
général deux mois avant la réunion du Conseil et les estimations budgétaires pour l’exercice 
financier suivant sont fournies par le Secrétaire général à la Commission des finances par 
correspondance. Le recouvrement des contributions s’élève à 85,65% (supérieur à l’année 
précédente et supérieur à la moyenne des cinq dernières années (80,87%). Trois Etats membres 
n’ont pas réglé leurs contributions pour 2017, un Etat membre n’a pas réglé ses contributions pour 
2016 et 2017 et a fait l’objet d’une suspension. Un règlement anticipé pour 2019 a été reçu de 15 
Etats membres. A la date de septembre 2018, 71% des dépenses sont affectées aux charges de 
personnel, 18% aux charges opérationnelles, 2% aux dépenses d’investissement et 9% aux 
différents Fonds. Approximativement 50% du budget de fonctionnement (soit 9% des coûts totaux) 
ont été consacrés aux déplacements : cette année, les frais de déplacement seront diminués de 
10%. L’excédent de fin d’année de 171 000 euros correspond à une économie de 5% dans le budget 
annuel de 3 519 400 €. 

Le budget ne comprend pas de coût d’hébergement grâce au généreux soutien de la Principauté de 
Monaco qui met gracieusement à disposition les locaux du siège de l’OHI. Le Secrétaire général a 
soigneusement examiné les comptes à la fin de chaque mois et annonce avec satisfaction un budget 
équilibré qui devrait rester stable en 2019. Dans sa réponse aux questions, il confirme que des fonds 
ont été affectés à des projets spéciaux mais qu’il n’a pas toujours été possible de les affecter à 
l’avance : par ailleurs les projets spéciaux sont souvent financés avec le soutien des Etats membres.  

Décision C2/33 : Le Conseil prend bonne note des informations fournies sur l’état financier actuel. 

Décision C2/38 : Le Conseil approuve la proposition de budget de l’OHI pour 2019 et, notant 
l’impact du projet OHI-100 de l’OHI, soutient la demande de dotation supplémentaire au Fonds pour 
les projets spéciaux aux fins d’externalisation. 

 
6. REVISION DU PLAN STRATEGIQUE DE L’OHI 
6.1. Rapport et propositions du SPRWG 
Doc. : C2-6.1  Rapport du groupe de travail sur la révision du Plan stratégique de l’OHI – 
Annexe A – Présentation – Proposition d’orientation pour le plan stratégique (Présentation) 

 

Le président du groupe de travail sur la révision du Plan stratégique (SPRWG) présente le rapport 
du GT. Le GT a convenu de son mandat et de ses règles de procédure. Il est composé de 23 
membres, dont 17 sont également membres du Conseil. Il a principalement travaillé par 
correspondance, bien que 15 membres aient participé à une réunion ad hoc organisée à l’occasion 
de la 10ème réunion de l’IRCC à Goa, Inde, en juin 2018. 

Le SPRWG a identifié plusieurs problèmes dans le plan stratégique actuel de l’OHI. Les hypothèses 
stratégiques sont un mélange entre hypothèse et analyse de contexte, avec divers degrés d’impact 
sur les travaux de l’OHI. Le document est compliqué, en particulier en ce qui concerne les liens entre 
les orientations stratégiques et les programmes de travail correspondants, ce qui rend difficile 
l’identification de priorités. Il n’y a pas d’implication pratique dans le suivi des indicateurs de 
performance stratégique et il n’existe pas d’item relatif à cet examen et à l’évaluation de la 
progression des travaux à l’ordre du jour de l’Assemblée ou du Conseil.  

Les suggestions des membres du SPRWG, toujours provisoires et sous réserve des commentaires 
et de l’examen du Conseil, comprennent la nécessité de porter un intérêt croissant au contexte 
stratégique de manière générale, ainsi que celle de disposer d’un plan plus direct et ciblé avec un 
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nombre fixe de cibles stratégiques à atteindre d’ici 2026. Les objectifs généraux pourraient par 
exemple inclure une bonne couverture des services et produits existants, ou une meilleure 
harmonisation des données, produits et services  hydrographiques ainsi que davantage 
d’accessibilité à ces derniers. 

Les membres du Conseil notent que des définitions formelles des notions d’objectifs et de cibles 
stratégiques seraient nécessaires. Les membres demandent quel serait le rôle possible du HSSC et 
de l’IRCC dans la préparation du plan stratégique révisé, compte tenu de la courte période de temps 
restant avant l’A-2. 

Le Secrétaire général met en exergue le rôle de l’OHI en tant que force motrice pour l’harmonisation, 
qui permet de s’assurer que chaque Etat membre conduit ses activités hydrographiques de manière 
cohérente, et qui fournit un mécanisme de renforcement des capacités et des formations à cette fin. 
L’organisation doit reconnaître le vaste contexte sociétal au-delà de la navigation, incluant les 
changements climatiques et d’autres questions d’ordre environnemental.  

Au cours de la discussion qui a suivi, les membres appellent à un plan stratégique plus simple, 
suivant éventuellement dans les grandes lignes celui adopté par l’AISM, avec moins d’objectifs 
stratégiques généraux. Il est important d’accroître la visibilité de l’OHI et d’aligner le plan stratégique 
révisé avec les cadres stratégiques mondiaux tels que les Objectifs de développement durable des 
Nations Unies relatifs à l’économie bleue et aux mesures d’atténuation des changements 
climatiques.  

Après des consultations informelles, le président du SPRWG présente une structure révisée du plan 
stratégique (cf. schéma 1 ci-dessous).  

 

 
 

Schéma 1. Structure révisée du plan stratégique de l’OHI 
 

Le plan de management révisé des activités du groupe de travail comprend une réunion de deux 
jours pour rédiger le projet début 2019, un retour du HSSC et de l’IRCC sur les propositions faites 
par le groupe de travail, une deuxième réunion du SPRWG en juin et la soumission de ses 
propositions finales au C-3. Le Secrétaire général deviendra membre du SPRWG. Le HSSC et 
l’IRCC effectueront des examens réguliers du Plan stratégique.  
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Le Secrétaire général note que le Plan stratégique couvre généralement une période glissante de 
six ans, alors que le programme de travail couvre une période de trois ans : un programme de travail 
triennal pour la période 2021-2023 (basé sur le plan stratégique actuel) pourrait ainsi être soumis à 
l’A-2 aux fins d’approbation, alors que le programme de travail suivant (2024-2026) sera ensuite 
préparé conformément au nouveau plan stratégique, s’il est adopté par l’A-2. Le président du 
SPRWG suggère que le programme de travail 2021-2023 soumis à l’Assemblée tienne compte 
néanmoins, éventuellement sous forme d’options, des cibles proposées dans le projet de plan 
stratégique pour leur projection après l’A-2. 

Le Conseil accueille favorablement la structure révisée du plan stratégique. Les Pays-Bas notent 
que les hypothèses stratégiques nécessiteront une révision et que le SPRWG devrait s’assurer que 
les objectifs stratégiques soient alignés avec l’objectif stratégique général de l’OHI (cf. Article II de 
la Convention). Le programme de travail devra être aligné avec le Plan stratégique. L’assistant du 
secrétaire note que le SPRWG tient à jour un espace de travail collaboratif sur le site web de l’OHI10, 
au moyen duquel les Etats membres peuvent suivre les progrès des travaux. Le président du Conseil 
confirme auprès du Conseil que les propositions de changements constituent une « réécriture 
complète » du Plan stratégique plutôt qu’une « révision ». Le Conseil autorise le SPRWG à travailler 
sur cette base.  

Action C2/39 : Notant l’importance du contexte international (Décennie des Nations Unies pour les 
sciences océaniques au service du développement durable, Négocier la biodiversité marine au-delà 
des juridictions nationales) et l’objectif de l’OHI tel que stipulé dans la Convention relative à l’OHI, le  

Conseil charge le SPRWG de rédiger un plan stratégique sur la base des 3 objectifs SMART 
avalisés lors du C-2 (date limite : conformément au plan de management). 

Action C2/40 : Le président du SPRWG collaborera avec les présidents du HSSC et de l’IRCC et 
leur fournira des projets de cibles stratégiques et d’indicateurs de performance qui pourraient être 
examinés lors des HSSC-11 et IRCC-11 aux fins d’obtenir des premiers commentaires en retour sur 
les possibilités de mise en œuvre dans le futur (date limite : 15 mars 2019 (pour le HSSC) ; 15 avril 
2019 (pour l’IRCC)). 

Décision C2/41 : Le Conseil donne son aval sur le plan de management pour la phase de rédaction 
d’une version révisée complète du plan stratégique, comme proposé par le SPRWG, et pour la 
participation du Secrétaire général en tant que membre. 
 
7. AUTRES POINTS PROPOSES PAR UN ETAT MEMBRE OU PAR LE SECRETAIRE 

GENERAL 
7.1. Préparatifs du triennat de célébrations du centenaire de l’OHI (OHI-100) 
Doc. C2-7.1 - Préparatifs du triennat de célébrations du centenaire de l’OHI (OHI-100) - 
Présentation 

Le Secrétaire général présente le programme initial pour les célébrations du centenaire de la création 
de l’OHI. Il est noté qu’une promotion a déjà été activement mise en place et mettra en exergue 
l’envergure mondiale de l’OHI. Des activités seront organisées sur trois ans, à compter du 100ème 
anniversaire de la 1ère Conférence hydrographique internationale, à Londres, en 2019, puis avec la 
seconde session de l’Assemblée de l’OHI, en 2020, et enfin avec l’anniversaire de la création du 
Bureau hydrographique international à Monaco, en 2021. L’apogée de ces célébrations sera la 
Journée mondiale de l’hydrographie (JMH) le 21 juin 2021. L’OHI aura également l’opportunité de 
présenter ses réalisations lors de l’Assemblée générale des Nations Unies en septembre 2021 et lors 
de l’Assemblée de l’OMI en novembre 2021.  

Plusieurs entretiens vidéo de personnalités notables de l’histoire récente de l’OHI ont déjà été 
enregistrés, ces personnes composant également le comité éditorial pour la publication du Livre d’or 
de l’OHI, provisoirement intitulé « 100 Years of International Cooperation in Hydrography ». Ce livre 
sera une publication distrayante et éducative visant un public non-spécialiste. D’autres activités sont 
prévues, telles qu’une exposition de cartes anciennes au Yacht Club de Monaco en avril 2019 : il sera 
demandé aux Etats membres de soumettre des cartes anciennes, en format papier et électronique 
                                                             
10 Cf. www.iho.int > Conseil > SPRWG et One Drive Link 

http://www.iho.int/
https://onedrive.live.com/redir.aspx?cid=bf5003e21c1fd257&resid=BF5003E21C1FD257%21433&parId=BF5003E21C1FD257%21400&authkey=%21Aqd5_FlWEOXi6PE&Bsrc=SMIT&ref=name
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pour une seule zone de leur juridiction. Un Symposium se tiendra également au Musée 
océanographique de Monaco les 20 et 21 juin 2019, en même temps que la JMH. Un 
symposium/séminaire de haut niveau devrait également avoir lieu pour la Journée mondiale de 
l’hydrographie de 2021, avec la participation, on l’espère, de SAS le Prince Albert II de Monaco, du 
Secrétaire général des Nations Unies, du Secrétaire général de l’OMI et d’autres hauts dignitaires. 
Une exposition ouverte au grand public devrait également avoir lieu au Musée océanographique de 
Monaco.  

Les membres du Conseil accueillent avec satisfaction l’ambitieux programme de célébrations du 
centenaire et félicitent le Secrétariat pour les travaux déjà lancés. Ces efforts constants devraient être 
inclus dans le Plan stratégique révisé. Les événements relatifs au centenaire pourraient être reliés 
avec la Décennie des Nations Unies pour les sciences océaniques au service du développement 
durable (2021-2030).  

Décision C2/42 : Le Conseil accueille favorablement et approuve les propositions (y compris la 
gestion et le budget associés) du Secrétaire général pour la préparation du triennat des célébrations 
du centenaire de l’OHI (Projet OHI-100). 
Action C2/43 : Le Secrétariat de l’OHI inclura le projet OHI-100 en tant qu’item permanent de 
l’ordre du jour du Conseil (dates limites : C-3, C-4, C-5). 

Action C2/44 : Notant le niveau de participation du Secrétariat de l’OHI et le soutien en nature 
attendu des Etats membres, le Secrétaire général et le président du SPRWG examineront 
comment le projet OHI-100 devrait être reflété dans le plan stratégique (dates limites : décembre 
2018 et C-3) 
7.2. Remaniement des moyens de communication de l’OHI et réorganisation numérique 

de la Revue hydrographique internationale 
Doc. C2-7.2  Remaniement des moyens de communication de l’OHI et réorganisation 
numérique de la Revue hydrographique internationale - Présentation 

Le Secrétaire général rappelle que l’une des priorités fixées dans le programme de travail 2018 était 
le remaniement du site web de l’OHI, incluant les services SIG. Un atelier interne a conclu qu’une 
refonte complète des communications institutionnelles était nécessaire. Des conseils relatifs aux 
réseaux sociaux ont été reçus grâce aux services d’un employé détaché à distance des Etats-Unis 
d’Amérique et un nouveau site web ainsi qu’un nouveau logo ont été élaborés en collaboration avec 
un éditeur néerlandais, Geomares B.V. Le nouveau site web, qui sera bilingue en anglais et en 
français, aurait une présentation fonctionnelle mais créative tout en respectant la tradition et sera 
adapté à la technologie moderne. Les Etats membres ont été invités à donner leur avis concernant 
un registre en cours de création permettant d’accéder aux documents. Le logo de l’OHI a été 
légèrement modifié et les références à Monaco et à l’année 1921 ont été supprimées, avec l’accord 
de SAS le Prince Albert II de Monaco.  

Les participants saluent cette initiative ; répondant aux questions, le Secrétaire général estime que 
les coûts associés à la mise en place du nouveau logo seraient limités puisqu’il pourrait être introduit 
progressivement par les Etats membres (sur les cartes papier, par exemple) sans date butoir fixée. 
Le Règlement européen sur la protection des données (RGPD) ne semble pas toucher l’OHI étant 
donné que c’est une organisation basée à Monaco, toutefois l’engagement est pris pour que toute 
information collectée sur le site web le soit de manière anonyme.  
Décision C2/45 : Le Conseil accueille avec satisfaction et approuve les propositions faites par le 
Secrétaire général pour la refonte de l’ensemble des moyens de communication de l’OHI, notant 
que les Etats membres de l’OHI peuvent implémenter les changements d’image de marque, selon 
leur propre calendrier. 

Décision C2/C46 : Le Conseil donne son aval à la dotation de moyens budgétaires 
supplémentaires provenant du Fonds pour les projets spéciaux afin de couvrir les coûts de la 
réorganisation numérique de la RHI. 

Décision et Action C2/47 : Le Secrétaire général effectuera des recherches et une analyse coût-
bénéfice pour évaluer l’intérêt d’inclure la RHI dans le classement des revues scientifiques (Scientific 
Journal Ranking). 
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Décision C2/48 : Le Conseil salue le soutien en nature fourni par les Etats-Unis (NOAA) et la 
nomination d’un expert détaché en médias sociaux. 

7.3. Création et future gouvernance du projet Seabed 2030 de la Nippon Foundation et de 
la Carte générale bathymétrique des océans (GEBCO)  

Doc C2-7.3INF Création et future gouvernance du projet Seabed 2030 de la Nippon 
Foundation et de la Carte générale bathymétrique des océans (GEBCO) – Présentation 

 

Le Dr Graham Allen, directeur par intérim de Seabed 2030, présente le projet Seabed 2030, qui est 
opérationnel depuis février 2018. Son objectif ambitieux est de réunir toutes les données 
bathymétriques disponibles pour cartographier 100% de la topographie des fonds marins d’ici 2030 
et de la mettre à disposition de tous, contribuant ainsi à l’implémentation de l’ODD 14 des Nations 
Unies (Conserver et exploiter de manière durable les océans). Le projet est une collaboration entre 
la GEBCO OHI-COI et la Nippon Foundation du Japon, qui a apporté un généreux financement avec 
l’implication personnelle de son président, M. Sasakawa. Ce projet permettra d’identifier les lacunes 
dans la couverture de données et de prioriser et de soutenir de futures opérations de levés visant à 
« cartographier les trous ». 

Le projet Seabed 2030 est géré à partir d’un centre mondial basé au Centre national d’océanographie 
au Royaume-Uni ; le centre mondial compile la Grille GEBCO, dont la mise à jour la plus récente date 
de 2014. Quatre centres régionaux sont responsables de la cartographie régionale pour les océans 
Atlantique et Indien (université Columbia, USA), pour les océans Pacifique nord et Arctique (université 
de Stockholm, Suède et université du New Hampshire, USA), pour l’océan Pacifique sud et ouest 
(Institut national de recherche sur l’eau et l’atmosphère, Nouvelle Zélande) et pour l’océan Austral 
(Institut Alfred Wegener pour la recherche polaire et marine, Allemagne). L’équipe de projet, 
composée du directeur et des dirigeants des centres régionaux, rend compte au Comité directeur de 
la GEBCO.  

La grille GEBCO 2014 à résolution variable dépendant de la profondeur est seulement complétée à 
6,2% (cf. Présentation pour des chiffres plus détaillés). Afin d’améliorer la couverture, l’équipe de 
projet du Seabed 2030 vise à mobiliser la communauté mondiale de cartographie océanique afin 
d’accéder à la grande quantité de données déjà collectées mais pas encore fournies à la GEBCO. 
Le projet tirera parti du modèle de cartographie régionale promu par le sous-comité de la GEBCO sur 
la cartographie sous-marine (SCRUM) et sur les progrès technologiques identifiés par le sous-comité 
technique de la GEBCO sur la cartographie océanique (TSCOM). Le renforcement des capacités 
jouera également un rôle prépondérant. Les fournisseurs de données seront encouragés à soumettre 
leurs données via le DCDB de l’OHI aux centres régionaux en vue de la création de produits 
régionaux maillés, et ensuite au centre mondial aux fins d’inclusion dans la grille mondiale : si le 
fournisseur le souhaite, l’accès aux données source sera restreint. Des contributions via des voies 
autres que le DCDB seront également acceptées. Le SCRUM instaurera une relation renforcée avec 
les commissions hydrographiques régionales et participera à leurs réunions, et le TSCOM se 
concentrera sur les améliorations des systèmes techniques requises pour traiter un plus grand 
volume de données. 

En réponse à des questions soulevées par des membres, le Dr Allen note que le projet Seabed 2030 
vise non seulement à réunir les données de cartographie disponibles, mais aussi à identifier les trous 
pour lesquels aucune cartographie n’a encore été effectuée. Un forum international – éventuellement 
organisé par l’OHI – sera nécessaire pour encourager les Etats membres à partager leurs données 
disponibles et pour indiquer où des données doivent encore être collectées. Les utilisateurs des 
données de la grille GEBCO sont encouragés à s’identifier et à expliquer l’utilisation qu’ils comptent 
faire des données, mais nombreux sont ceux qui préfèrent rester anonymes. Il en va de même pour 
certains fournisseurs de données. Des protocoles et des procédures de contrôle de la qualité sont 
mis en place pour identifier les chevauchements de données.  

Le Directeur Iptes note que la cartographie océanique est un élément essentiel des travaux de l’OHI 
(sous-partie 3.6 du programme de travail de l’OHI 2018-2020). Il souligne le fait que le projet Seabed 
2030 doit faire l’objet d’une promotion et de publicité sur toutes les plateformes. A cet égard, en tant 
que représentant de l’OHI, il présentera le projet Seabed 2030 à la communauté océanique 
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internationale lors de la cinquième Conférence Our Ocean qui se tiendra Bali, Indonésie, fin octobre 
2018. 

Au cours de la discussion qui suit, le Japon déclare que c’est pour lui un honneur de soutenir le projet 
Seabed 2030, non seulement financièrement mais aussi avec enthousiasme et détermination, et 
s’engage à fournir au projet des données issues de son Service hydrographique national. La Norvège 
suggère que les Etats membres pourraient fournir des informations sur les données de cartographie 
concernant leurs propres eaux répondant déjà aux normes du projet Seabed 2030, et encourager 
leurs fournisseurs de données à produire des données conformes à ces normes à l’avenir.  

Le Canada déclare qu’il dispose de données qui ne sont pas sur la grille. Le Canada annonce 
également que le Service hydrographique canadien travaille à la création d’un jeu de données 
bathymétriques dans les eaux canadiennes à une résolution de 100 mètres. Ces données incluent 
toute sa bathymétrie numérique active issue des archives numérisées, des levés à faisceau unique, 
multifaisceaux et à l’aide du Lidar. La plupart des données sont incluses, excepté les données de 
l’extrême Arctique, que le Canada espère avoir d’ici l’année prochaine. La semaine passée, ce jeu 
de données a été rendu public sur un portail de données ouvertes du Gouvernement du Canada et 
la prochaine étape est de l’inclure dans les grilles GEBCO dans les semaines à venir, première 
contribution du Canada au Seabed 2030. 

Répondant à un point soulevé par le Pakistan sur la disponibilité des données de cartographie sur le 
plan légal, la Norvège note que les fournisseurs privés de données de cartographie, comme Fugro11, 
fournissent des données à Seabed 2030 sans que cela n’entraîne apparemment de problèmes 
juridiques. Le Danemark déclare que des restrictions juridiques pourraient empêcher la fourniture de 
données dans le format précis requis par Seabed 2030, mais d’autres formats de données, par 
exemple une résolution à 500 mètres, pourraient être disponibles. 

La Norvège note que, si les représentants de Seabed 2030 n’étaient pas en mesure d’assister aux 
réunions des commissions hydrographiques régionales pour des raisons logistiques ou financières, 
ils pourraient demander à d’autres participants de présenter les travaux du projet en leur nom.  

Le Dr Allen invite et salue le soutien et la participation actifs des Commissions hydrographiques 
régionales (CHR) au projet Seabed 2030. Le Dr Allen considère que les CHR sont une ressource 
importante et essentielle pour la concrétisation de la vision de Seabed 2030. 

Décision et action C2/49 : Le Conseil félicite le Dr Graham Allen pour sa présentation sur le projet 
Seabed 2030 et note son «  appel à l’action » à l’OHI. Le Conseil charge le SPRWG d’examiner le 
projet Seabed 2030 dans le cadre du processus de révision du plan stratégique (date limite : C-3) 

7.4. Annexe C du compte rendu du C-1  
Doc. C2-7.4INF Annexe C du compte rendu du C-1  - Présentation 

 

Les Etats-Unis présentent leur réponse à une question soulevée lors du C-1 concernant un conflit 
potentiel entre la Convention et les Règles de procédure du Conseil parce que l’Article VI de la 
Convention ne stipule pas explicitement qu’il revient au Conseil d’examiner ou d’entreprendre toute 
autre action en ce qui concerne des propositions reçues des Etats membres ou du Secrétaire 
général. L’Article VI(g) (vii) stipule que le Conseil doit examiner les propositions des organes 
subsidiaires (l’une des neuf fonctions définies du Conseil) mais il n’interdit en aucun cas au Conseil 
de prendre des mesures pour d’autres propositions. La Convention et les Règles de procédure 
peuvent être considérées comme étant en harmonie puisqu’il n’y a pas de conflit direct entre elles. 
Le RU accepte de soutenir une proposition visant à informer l’Assemblée que le Conseil convient 
qu’il n’y a en effet aucun conflit entre l’article 8(i) des Règles de procédure du Conseil de l’OHI et 
l’article VI(g)(vii) de la Convention. 

Décision et action C2/50 : Le Conseil accepte l’interprétation selon laquelle il n’y a pas de conflit 
entre la RoP 8(i) du Conseil de l’OHI et l’article VI(g) (vii) de la Convention relative à l’OHI, et confirme 
dès lors que le Conseil a le pouvoir d’examiner des questions proposées par les Etats membres ou 

                                                             
11 https://www.iho.int/mtg_docs/com_wg/CSBWG/CSBWG6/CSBWG6-INF.1-Hydro_Int_article-
Seabed2030_needs_your_data.pdf 

https://www.iho.int/mtg_docs/council/C2/Council_Presentation_USA%20Paper.pptx
https://www.iho.int/mtg_docs/com_wg/CSBWG/CSBWG6/CSBWG6-INF.1-Hydro_Int_article-Seabed2030_needs_your_data.pdf
https://www.iho.int/mtg_docs/com_wg/CSBWG/CSBWG6/CSBWG6-INF.1-Hydro_Int_article-Seabed2030_needs_your_data.pdf
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par le Secrétaire général. Le président du Conseil rendra compte de cela à l’A-2 (date limite : C-3 
en préparation de l’A-2) 

7.5. Récentes activités en lien avec la bathymétrie par satellite et la télédétection en 
hydrographie.  

Doc. C2-7.5INF Récentes activités en lien avec la bathymétrie par satellite et la 
télédétection en hydrographie 

 

Le Canada présente un rapport commun du Canada, de la France, de l’Allemagne et des Etats-Unis 
mettant en exergue les récents événements relatifs à la télédétection en hydrographie (HRS) et à la 
bathymétrie par satellite (SDB). L’utilité de la télédétection depuis l’air et l’espace pour l’hydrographie 
continue de s’accroître avec les progrès des technologies et des méthodes. La recherche et 
l’expérimentation ont rendu possibles des développements dans les opérations quotidiennes des 
Services hydrographiques pour la bathymétrie par satellite, la détection des hauts-fonds, la 
délimitation du trait de côte, la détection des changements de morphologie et d’autres applications. 
L’accès du public à l’imagerie satellitale augmente, ce qui exerce une pression sur les responsables 
des produits de navigation traditionnels. Les Etats membres, le secteur universitaire et l’industrie ont 
investi dans la HRS. Un forum sur la technologie SDB et pour les utilisateurs a eu lieu en Allemagne 
les 6 et 7 juin 201812 et un atelier international sur la télédétection en hydrographie a eu lieu du 18 
au 20 septembre 2018 au Canada. Les sujets abordés et les faits marquants des événements ont 
inclus le besoin de HRS/SDB au niveau mondial ainsi que leurs avantages, notamment pour les 
eaux peu profondes, comprenant l’accès relativement aisé aux données dans des zones éloignées 
et inaccessibles en navire, le coût comparativement moins élevé et la possibilité de refaire les levés 
plus fréquemment. Des techniques à capteurs multiples et de traitement pourraient être utilisées 
pour générer des données SDB. Des Services hydrographiques ont publié des cartes marines 
comprenant des données SDB : dans chacun des cas, l’étalonnage avec la bathymétrie acoustique 
existante était nécessaire. Il est nécessaire de normaliser les données HRS/SDB afin de faciliter leur 
intégration dans le flux de travail des services hydrographiques modernes centrés sur les données, 
incluant l’attribution de valeurs  CATZOC, ainsi qu’en cas d’incorporation de données HRS/SDB 
dans un système de carte électronique ou dans un ECDIS.  

Les boîtes à outils Open source sont en cours de développement selon les principes SDB de la 
GEBCO. La procédure d’appel d’offre de la SDB doit être plus précise afin que les techniques de 
traitement soient transparentes et traçables. L’utilisation de la SDB par EMODnet pour combler les 
lacunes en données bathymétriques ainsi que le portail d’ingestion de données d’EMODnet font 
l’objet d’une démonstration. Les Services hydrographiques ont partagé leurs expériences et leur 
utilisation de la SDB pour les mises à jour des cartes marines.  

En conclusion, les participants sont d’avis que les commissions hydrographiques régionales 
devraient encourager l’utilisation de la SDB et que l’imagerie HRS devrait être utilisée 
quotidiennement par les Services hydrographiques afin d’améliorer les informations des cartes 
marines et d’aider à prendre des décisions en matière de cartographie. Les produits d’imagerie 
montrent des informations plus à jour, ce qui peut améliorer la sécurité de la navigation et fournir un 
soutien supplémentaire pour la réponse en cas d’urgence. Il devrait être envisagé d’inclure les 
HRS/SDB dans des initiatives en lien avec le renforcement des capacités, notamment dans les 
zones peu cartographiées. Malgré une réelle nécessité et des initiatives en cours, la SDB n’est pas 
encore largement acceptée comme source de données fiable, et la recherche et le développement 
sont encouragés dans ce domaine.  

Le Secrétaire général met l’accent sur l’interrelation entre la SDB et la S-44 ainsi que sur la nécessité 
incontestable d’ouvrir des catégories [ndr : dans la S-44] au-delà des levés de cartographie nautique, 
en utilisant une démarche quantifiable et normalisée. Le président du HSSC assure que le HSPT 
travaille selon cette approche en liaison avec d’autres groupes de travail, notamment pour ce qui est 
de la qualité des données. Les participants se félicitent de l’excellent compte rendu ainsi que de 
l’utilisation des SDB/HRS, soulignant sa valeur à des fins de planification et pour ce qui concerne 
des zones subissant de grands changements, incluant des zones où l’activité tectonique est élevée 
et des îles qui ne sont pas facilement accessibles. Répondant à des questions relatives à 
                                                             
12 Cf. https://sdbday.org/conference-materials/ 
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l’acoustique, le Canada souligne que les données acoustiques sont nécessaires pour la validation ; 
étant donné que la SDB est un nouveau domaine de l’hydrographie, il est nécessaire de mieux 
comprendre les contraintes liées à l’exploitation des données.  

Le Conseil prend bonne note du rapport. 

 

8. PROCHAINE REUNION 
Le Secrétaire général déclare qu’il est nécessaire que les réunions du Conseil se tenant 
immédiatement avant et après une Assemblée aient lieu au siège de l’OHI à Monaco, afin d’être en 
mesure de recevoir l’aide de l’ensemble des employés du Secrétariat.  

Décision C2/51 : Le Conseil approuve la tenue du C-3 à Monaco, au Secrétariat de l’OHI, du 15 
au 17 octobre 2019. 
 
9. QUESTIONS DIVERSES 
9.1 Discussion ouverte : du C-2 au C-3 et ensuite à l’A-2 – La voie à suivre, les points clés 
ou nécessitant une attention particulière, calendrier, structure, contenu et durée de l’A-2, 
décisions attendues de l’A-2. Présentation 
Le Directeur Iptes, Secrétariat de l’OHI, présente un calendrier et un programme prévisionnel pour 
l’A-2, dont la tenue a été proposée à Monaco du 21 au 24 avril 2020. Un ordre du jour provisoire 
devrait être diffusé au moins six mois avant la réunion, la date limite de soumission des propositions 
est fixée au 21 décembre 2019 et les rapports et autres documents devraient être diffusés deux mois 
avant l’ouverture de l’Assemblée (21 février 2020). Le projet de programme comprend une 
cérémonie d’ouverture, un compte rendu du président du Conseil et du Secrétaire général, des 
discussions concernant les programmes de travail 1, 2 et 3, un rapport de la Commission des 
finances et une session spéciale pour l’OHI-100. Les expositions de l’industrie hydrographique et 
des Etats membres seraient ouvertes le premier jour et closes le dernier jour.  

En réponse à certaines questions, il est annoncé que le rapport du président du Conseil traitera du 
Plan stratégique et des programmes de travail 1, 2 et 3 ainsi que des enjeux actuels.  

Le Secrétaire général déclare que de nombreux points à débattre seraient soulevés par le rapport 
du président du Conseil. Il n’y aurait aucune répétition ni recoupement entre le rapport du Secrétaire 
général et celui du président du Conseil. Répondant aux questions, le président suggère que l’IRCC 
commence à travailler avec les présidents des Commissions hydrographiques régionales afin de 
s’assurer que des rapports intéressants soient présentés en lieu et place des rapports régionaux 
types. Il est proposé qu’en préparant la révision du plan stratégique, certains jalons soient posés en 
vue de la communication de la stratégie révisée aux organes subsidiaires afin qu’ils aient le temps 
d’en tenir compte lors de leur préparation en vue de l’Assemblée. Le RU doute que l’ensemble du 
contenu requis puisse être examiné au cours de la nouvelle période de quatre jours prévue pour 
l’Assemblée et se demande si cela ne pourrait pas mener à l’exclusion des Etats non-membres du 
Conseil, pour qui l’Assemblée représente l’unique occasion de participer aux débats. D’autres 
participants pensent que l’Assemblée devrait se concentrer sur les questions d’ordre stratégique et 
de haut niveau et que la période de quatre jours est acceptable, particulièrement compte tenu de la 
nouvelle structure dans laquelle les questions scientifiques sont déléguées au Conseil.  

Décision C2/52 : Le Conseil donne son aval pour que la durée de la 2ème session de l’Assemblée 
de l’OHI soit limitée à 4 jours (plutôt que 5 jours comme dans le passé). 

Décision C2/53 : L’IRCC collabore avec les présidents des CHR pour prendre des dispositions 
nécessaires en vue de rendre compte à l’A-2 [et d’éviter toute duplication avec le rapport du 
président du Conseil qui doit inclure le rapport de l’IRCC] (date limite : novembre 2018) 

Action C2/54 : Le Secrétariat de l’OHI, les Etats membres, le HSSC et l’IRCC continueront, 
conformément au cycle de planification décrit dans la résolution de l’OHI 12/2002 telle qu’amendée 
(y compris le plan stratégique), la préparation du programme de travail et du budget triennaux de 
l’OHI (2021-2023), à soumettre à l’A-2. (date limite : d’avril 2019 au C-3 en préparation de l’A-2) 
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9.2 Proposition d’amendement du Règlement général concernant le processus d’élection 
du Secrétaire général et des Directeurs 

Le Canada présente un rapport sur la « Proposition d’amendement du Règlement général 
concernant le processus d’élection du Secrétaire général et des Directeurs » qui a été rédigée par 
l’Australie, le Brésil, le Canada et la France. Bien qu’il soit reconnu que le fait de donner la possibilité 
aux candidats de se présenter devant les Etats membres pendant un maximum de 15 minutes avant 
les élections permettrait aux candidats de s’exprimer davantage et aux Etats membres de mieux les 
connaître, certains s’inquiètent du fait que ce procédé favoriserait les candidats dont l’anglais est la 
langue maternelle. De même, pour réussir à mieux connaître les candidats, les candidatures 
pourraient être mises à la disposition des Etats membres quelques mois avant l’Assemblée, et il est 
donc proposé, à la place, de suivre ce processus. Il est proposé qu’il soit demandé aux candidats 
de s’engager pour une durée de six ans, permettant une plus grande stabilité pour le Secrétariat. En 
outre, étant donné qu’un seul cycle d’élection a eu lieu sous la nouvelle Convention, il est proposé 
de laisser passer quelques années, et il est décidé d’examiner les processus de vote ainsi que les 
usages en vigueur dans des organisations similaires, avant de prendre la décision de modifier le 
processus d’élection. La proposition susmentionnée est par conséquent retirée et l’Action C1/49 est 
close (cf. paragraphe 3.1). 

Décision C2/09 (auparavant Action C1/49) : Le Conseil remercie le Canada soutenu par 
l’Australie, le Brésil, la France et la Norvège ainsi que tout autre EM intéressé, pour leur 
proposition visant à mener des discussions informelles sur de possibles améliorations du Règlement 
général au sujet du processus d’élection (l’Action C1/49 est close). 
9.3 Déclaration de la République de Corée 

La République de Corée se dit préoccupée du recours à la procédure par correspondance pour 
l’adoption finale de projets de résolutions ou de décisions. Selon la République de Corée, le recours 
à la procédure par correspondance pour l’adoption finale de résolutions ou de décisions devrait être 
exceptionnel, en raison d’une nécessité urgente, sauf pour les normes et spécifications techniques 
de l’OHI. Le principe général consisterait à soumettre les projets de résolutions ou de décisions à 
l’Assemblée aux fins d’adoption finale, afin d’ouvrir la porte aux discussions entre les Etats membres, 
notamment pour les Etats membres n’ayant pas l’opportunité de participer aux sessions du Conseil, 
des groupes de travail, etc. au cours desquelles les projets de résolutions concernés sont débattus. 

Décision C2/55 : Le Conseil prend bonne note de la déclaration de la République de Corée sur le 
processus de prise de décision à l’OHI. 

9.4 M. Jeff Bryant (UKHO) 
Le RU a organisé une réception en soirée à Trinity House pour célébrer la Journée mondiale de 
l’hydrographie 2018. Le Rt Hon Earl Howe, Ministre d’Etat de la défense, a remis à M. Jeff Bryant, 
ancien responsable de la formation internationale et du renforcement des capacités à l’UKHO, le 
prix Alexander Dalrymple 2018. Cet événement a été précédé, lors de la réunion du Conseil, par la 
remise, au nom de l’ensemble des Etats membres de l’OHI, d’un cadeau par le Secrétaire général 
à M. Jeff Bryant, en reconnaissance de ses années de contribution exceptionnelle au programme 
de renforcement des capacités de l’OHI. 

 

10. EXAMEN DES ACTIONS ET DECISIONS DE LA REUNION 
L’assistant du secrétaire du Conseil présente le projet de liste de décisions et d’actions approuvées 
par le Conseil au cours de la réunion.  

Le RU demande une clarification sur la déclaration appelant à une coopération avec l’OMI en ce qui 
concerne le cadre de la S-100. Il est convenu que la formulation indiquant que la coopération serait 
« sur une base informelle selon qu’il convient, pour  tenir informée [l’OMI] de l’évolution du cadre de 
la S-100 et de son futur développement » serait insérée dans le projet de décision concerné.  

En ce qui concerne la communication, les Pays-Bas demandent s’il pourrait être envisagé d’obtenir 
le classement de la RHI en tant que revue scientifique. Le Secrétaire général explique que le 
rédacteur en chef l’a informé qu’il était rarement possible d’avoir des contributions d’un niveau 
pertinent puisque les contributeurs sont basés dans des services hydrographiques mais ne sont pas 
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pour autant impliqués dans la recherche scientifique, l’examen par des pairs s’avérant par 
conséquent difficile.  

Le RU soulève la question du nouveau logo de l’OHI et des coûts associés à son introduction par 
les Etats membres qui, selon le RU, n’a pas été demandée par l’ensemble du Conseil. Les Pays-
Bas, soutenus par l’Allemagne et par la Norvège, soulignent l’explication donnée par le Secrétaire 
général indiquant que les coûts, s’ils étaient avérés, seraient limités par l’introduction progressive du 
nouveau logo au cours de la période de transition. Les trois délégations soutiennent l’opinion selon 
laquelle le design proposé est plus simple, plus épuré et plus adapté au 21ème siècle. Les coûts 
engendrés, le cas échéant, par l’adoption d’un nouveau logo, sont considérés comme négligeables. 
Le nouveau logo est par conséquent approuvé. 

 
11. CLOTURE DE LA REUNION 
Le Secrétaire général déclare qu’au cours de sa première réunion l’année passée, le Conseil s’était 
concentré sur des questions de procédure, incluant son mandat et ses relations avec l’Assemblée. 
Cette année, au cours de sa deuxième réunion, le Conseil s’est tourné vers la stratégie, la 
communication, les programmes de travail et la collaboration avec des projets externes, des sujets 
plus proches de l’objet du Conseil tel qu’il avait été initialement envisagé. Le Conseil devrait 
démontrer son potentiel en définissant une stratégie pour l’OHI approfondissant les thèmes de la 
technologie (via la normalisation), de la mondialisation (via la coopération, la coordination et la 
formation), et ajoutant à ces piliers stratégiques une dimension relative aux Objectifs de 
développement durable pour les mers et les océans touchés par le réchauffement global et par les 
changements climatiques ; tous ces sujets rendraient les pères fondateurs de l’OHI fiers des 
réalisations accomplies depuis leur réunion en 1919 à Londres. 

Le Royaume-Uni est à nouveau remercié pour avoir accueilli la réunion du C-2.  

Le président déclare la deuxième réunion du Conseil close à 12h40.  

 



Annexe A au compte rendu du C2 

 

142 

 LISTE DES PARTICIPANTS  

Nom : Chef de la délégation 
Nom : Inscrit mais absent 

No Member State 
Etat membre 

Selected by 
Sélectionné par 

Point(s) of contact – Point(s) de 
contact Email address – Adresse courriel 

1 Australia - Australie SWPHC-CHPSO Jasbir RANDHAWA jasbir.randhawa@defence.gov.au 

Fiona FREEMAN fiona.freeman@defence.gov.au 

2 Brazil - Brésil MACHC-CHMAC Antonio Fernando GARCEZ 
FARIA 

int.rel@marinha.mil.br 

Luiz Fernando PALMER 
FONSECA 

palmer@marinha.mil.br 

3 Canada USCHC-CHUSC Geneviève BÉCHARD genevieve.bechard@dfo-mpo.gc.ca 

Douglas BRUNT douglas.brunt@dfo-mpo.gc.ca 

4 Colombia - 
Colombie 

SEPRHC-CHRPSE Gustavo GUTIERREZ ggutierrez@dimar.mil.co 

Mario German RODRÍGUEZ director@dimar.mil.co 

5 Finland - Finlande BSHC-CHMB Rainer MUSTANIEMI rainer.mustaniemi@fta.fi 

6 France MBSHC-CHMMN Bruno FRACHON bruno.frachon@shom.fr 

7 Germany - 
Allemagne 

NSHC-CHMN Thomas DEHLING  thomas.dehling@bsh.de 

8 India - Inde NIOHC-CHOIS Vinay BADHWAR ia-inho@navy.gov.in 

Ajay CHAUHAN ia-inho@navy.gov.in 

9 Indonesia - 
Indonésie 

EAHC-CHAO Harjo SUSMORO infohid@pushidrosal.id 

Yanuar HANDWIONO infohid@pushidrosal.id 

Oke Dwiyana PRIBADI infohid@pushidrosal.id 

10 Iran (Islamic Rep. 
Of) – Iran (Rép. 
islamique d’) 

RSAHC-CHZMR Hadi HAGHSHENAS hhaghshenas@pmo.ir 

Akbar ROSTAMI akrostami@pmo.ir 

11 Italy - Italie MBSHC-CHMMN Luigi SINAPI luigi.sinapi@marina.difesa.it 

Erik BISCOTTI erikd.biscotti@marina.difesa.it 

12 Malaysia - Malaisie EAHC-CHAO Hanafiah HASSAN nhc@navy.mil.my 

Azamar Omar LUKMAN 
HANAFIAH 

lukman@navy.mil.my 

13 Netherlands – Pays-
Bas 

MACHC-CHMAC Marc VAN DER DONCK mcj.vd.donck@mindef.nl 

14 Pakistan RSAHC-CHZMR Salman Ahmed KHAN hydropak@paknavy.gov.pk 

15 Russian Federation 
– Fédération de 
Russie 

ARHC-CHRA Nikolay MOROZOV unio_main@mil.ru 

Dmitrii SHMELEV shmelev.mbox@yandex.ru 

16 South Africa – 
Afrique du Sud 

SAIHC-CHAIA Theo STOKES theo.stokes@sanavy.co.za 

Evelyn MOTLOGELOA ekmotlogeloa@gmail.com 

17 Spain - Espagne EAtHC-CHAtO Alejandro HERRERO PITA ihmesp@fn.mde.es 

18 Sweden - Suède NHC-CHN Patrik WIBERG patrik.wiberg@sjofartsverket.se 

19 Turkey - Turquie MBSHC-CHMMN Hakan KUSLAROGLU hkuslaroglu@shodb.gov.tr 

20 Uruguay SWAtHC-CHAtSO Pablo TABAREZ sohma_jefe@armada.mil.uy 
  

  

mailto:infohid@pushidrosal.id
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21 China - Chine Hydrographic Interest Xianghua CHEN hydro@msa.gov.cn 
Chun Ming CHAU michaelchau@mardep.gov.hk 

Bing SUN sunbing@msa.gov.cn 

22 Cyprus - Chypre Hydrographic Interest Georgios KOKOSIS gkokosis@dls.moi.gov.cy 

23 Denmark - 
Danemark 

Hydrographic Interest Jens Peter Weiss HARTMANN jepha@gst.dk 

24 Greece - Grèce Hydrographic Interest Dimitrios EVANGELIDIS director_HNHS@navy.mil.gr 

Konstantinos KARAGKOUNIS nasf_hnhs@navy.mil.gr 

25 Japan - Japon Hydrographic Interest Shigeru NAKABAYASHI ico@jodc.go.jp 

Hiroaki SAITO ico@jodc.go.jp 

26 Norway - Norvège Hydrographic Interest Birte Noer BORREVIK sjo@kartverket.no 

Evert FLIER evert.flier@kartverket.no 

27 Republic of Korea – 
République de 
Corée 

Hydrographic Interest Dong-jae LEE infokhoa@korea.kr 

Hyon-sang AHN hsahn02@mofa.go.kr 

Yong BAEK ybaek@korea.kr 

Chaeho LIM infokhoa@korea.kr 

28 Singapore - 
Singapour 

Hydrographic Interest Parry OEI hydrographic@mpa.gov.sg 

Ying-Huang THAI LOW hydrographic@mpa.gov.sg 

29 United Kingdom – 
Royaume- Uni 

Hydrographic Interest Tim LOWE tim.lowe@ukho.gov.uk 

Edward HOSKEN edward.hosken@ukho.gov.uk 

30 United States of 
America – Etats-
Unis d’Amérique 

Hydrographic Interest John NYBERG john.nyberg@noaa.gov 

Shepard SMITH shep.smith@noaa.gov 

John LOWELL john.e.lowell@nga.mil 

Jonathan JUSTI jonathan.justi@noaa.gov 

IHO Member States 

 Bangladesh  Mohammad Makbul HOSSAIN dhydro@navy.mil.bd 

Mohammad shahidul HAQUE dhydro@navy.mil.bd 

 Chile - Chili  Patricio CARRASCO pcarrasco@shoa.cl 

Pedro FIGUEROA pcarrasco@shoa.cl 

 Croatia - Croatie  Vinka KOLIĆ vinka.kolic@hhi.hr 

Zeljko BRADARIC zeljko.bradaric@hhi.hr 

 Fiji - Fidji  Saula deku senikau TUILEVUKA saultui@gmail.com 

 Malta - Malte  Joseph BIANCO joe.bianco@transport.gov.mt 

David BUGEJA david.bugeja@transport.gov.mt 

 Myanmar  Min thein TINT mintheintint.hydro2010@gmail.com 

 Nigeria - Nigéria  Chukwuemeka OKAFOR emyokafor@yahoo.com 

 Poland - Pologne  Henryk NITNER h.nitner@ron.mil.pl 

 Portugal  João MARREIROS ramalho.marreiros@hidrografico.pt 

 Qatar  Vladan JANKOVIC vjankovic@mme.gov.qa 

Observer 

 Seabed 2030 Acting Director Graham ALLEN graham.allen@noc.ac.uk 
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IHO Secretariat 
 Secretary-General Council Secretary Mathias JONAS mathias.jonas@iho.int 

 Director  Abri KAMPFER abri.kampfer@iho.int 

 Director  Mustafa IPTES mustafa.iptes@iho.int 

 Assistant Director Council Assistant 
Sec. 

Yves GUILLAM yves.guillam@iho.int 

 Staff  Caroline FONTANILI caroline.fontanili@iho.int 
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2EME REUNION DU CONSEIL DE L’OHI 
Londres, Royaume-Uni, 9-11 octobre 2018 

 
ORDRE DU JOUR  

 

Référence : Règle 8 des Règles de procédure du Conseil 

 

1. OUVERTURE 
1.1 Allocutions d’ouverture et introductions 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Dispositions administratives 

1.4 Livre rouge (commentaires à examiner dans le cadre des points de l’ordre du jour 
concernés) 

2. POINTS REQUIS PAR LA 1ERE ASSEMBLEE DE L’OHI 
2.1 Révision du Plan stratégique de l’OHI (à examiner dans le cadre du point n° 6 de l’ordre du 

jour) 

2.2 Révision de la résolution de l’OHI 2/2007 (Décision A1/12) (à examiner dans le cadre du 
point n° 4 de l’ordre du jour, rapports du HSSCet de l’IRCC) 

2.3 Révision de la résolution de l’OHI 1/2005 (Décision A1/19) (à examiner dans le cadre du 
point n° 4 de l’ordre du jour, rapport de l’IRCC) 

2.4 Révision de la résolution de l’OHI 2/1997 (Décision A1/05) (à examiner dans le cadre du 
point n° 4 de l’ordre du jour, rapport de l’IRCC) 

3. POINTS REQUIS PAR LA 1ERE REUNION DU CONSEIL DE L’OHI 
3.1 Examen de l’état des décisions et actions découlant du C-1 

4. POINTS REQUIS PAR LES ORGANES SUBSIDIAIRES 
4.1 Rapport et propositions du HSSC 

4.2 Rapport et propositions de l’IRCC 

4.3 Développement et future fourniture des produits basés sur la S-100  
5. PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS DE L’OHI 

5.1 Examen de l’état financier actuel de l’OHI 

5.2 Proposition de programme de travail de l’OHI pour 2019 

5.3 Proposition de budget de l’OHI pour 2019 
6. EXAMEN DU PLAN STRATEGIQUE DE L’OHI 

6.1 Rapport et propositions du SPRWG 

7. AUTRES POINTS PROPOSES PAR UN ETAT MEMBRE OU PAR LE SECRETAIRE 
GENERAL 
7.1 Préparatifs du triennat de célébrations du centenaire de l’OHI (OHI-100) 

7.2 Remaniement des moyens de communication de l’OHI et réorganisation numérique de 
la Revue hydrographique internationale 

7.3 Création et future gouvernance du projet Seabed 2030 de la Nippon Foundation et de la 
Carte générale bathymétrique des océans (GEBCO)  
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7.4 Annexe C du Compte rendu du C-1  

7.5 Récentes activités en lien avec la bathymétrie par satellite et avec la télédétection 
8. PROCHAINE REUNION 

8.1 Dates et lieu de la 3ème réunion du Conseil de l’OHI (15-17 octobre 2019, à confirmer) 

9. QUESTIONS DIVERSES 
10. EXAMEN DES ACTIONS ET DECISIONS DE LA REUNION 
11. CLOTURE DE LA REUNION 
 
 

https://www.iho.int/mtg_docs/council/C2/C2-7.4INF_US%20Interpretation%20Council%20Convention%20and%20RoP_version_31July.pdf
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LISTE DES DECISIONS et ACTIONS DU C-2 

POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 
1. OUVERTURE 

1.1 Remarques d’ouverture et introductions 
 

      

1.2 Adoption de l’ordre du jour  
 

 Document 
d’information 

C2/01 Le Conseil approuve 
l’inscription à l’ordre du jour du 
C-2 des documents 
d’INFormation tels que 
disponibles sur la page web du 
C-2 

 Décision 

 Observateurs C2/02 Le Conseil approuve la 
proposition visant à ce que le 
Dr Graham Allen informe le 
Conseil sur le projet Seabed 
2030, lors de la 3ème journée de 
la réunion. 

 Décision 

 Ordre du jour C2/03 Le Conseil adopte ensuite 
l’ordre du jour et le programme. 

 Décision 

      

1.3 Dispositions administratives  
 

 Liste des 
correspondant

s 

C2/04 Les Etats membres de l’OHI 
qui ont un siège au Conseil 
fourniront au Secrétariat de 
l’OHI leurs mises à jour de la 
liste des contacts du Conseil de 
l’OHI. 

Permanent  

      

1.4 Livre rouge 
 

 Livre rouge 
Dates limites 

C2/05 Le président du Conseil 
félicite les Etats Membres de 
l’OHI qui ont fourni des 
commentaires dans les délais 
pour la préparation du Livre 
rouge.  

 Décision 

      

2. ITEMS REQUIS PAR LA 1ère ASSEMBLEE DE L’OHI 
 

2.1 Révision du plan stratégique (examinée dans le cadre de l’item 6) 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

2.2 Révision de la résolution de l’OHI 2/2007 (Décision A1/12) (examinée dans le cadre de l’item 4) 
 

      

2.3 Révision de la résolution de l’OHI 1/2005 (Décision A1/19) (examinée dans le cadre de l’item 4) 
 

      

2.4 Révision de la résolution de l’OHI 2/1997 (Décision A1/05) (examinée dans le cadre de l’item 4) 
 

      

3. ITEMS REQUIS PAR LE 1er CONSEIL DE L’OHI  

3.1 Examen du statut des décisions et actions du C-1 (actions en suspens) 
 

 Election du 
président et du 
vice-président 

du Conseil  

C2/06 

(auparavant 
C1/17) 

Le Conseil convient de 
soumettre la proposition de 
révision de la règle 12 des 
ROP du Conseil à l’A-2 et de 
solliciter des clarifications lors 
de l’A-2 en vue de résoudre la 
divergence identifiée. 

C-3 en 
préparation 
de l’A-2 

Décision 

 Règlement 
général, 
Elections 

C2/07 

(auparavant 
C1/46) 

Le Conseil donne son aval 
pour la proposition 
d’amendement du Règlement 
général en vue de traiter de 
l’aptitude médicale des 
candidats à l’élection et invite 
le président du Conseil à 
inclure la proposition 
d’amendement dans son 
rapport et dans ses 
propositions à l’A-2.  

 
 
 
C-3 en 
préparation 
de l’A-2 

Décision 

 Composition 
du Conseil  

C2/08 

(auparavant 
C1/47) 

Le Sec. de l’OHI soulèvera la 
question de la définition de 
l’intérêt hydrographique lors de 
l’A-2 conformément à la clause 
(c) de l’article 16 du Règlement 
général et demandera une 
orientation possible sur les 
objectifs et sur les moyens de 
réexaminer cette question.  

C-3 en 
préparation 
de l’A-2 

 

 Règlement 
général 

C2/09 

(auparavant 
C1/49) 

Le Conseil remercie le 
Canada soutenu par 
l’Australie, le Brésil, la 
France et la Norvège ainsi 
que tout autre EM intéressé, 
pour leur proposition visant à 
mener des discussions 
informelles sur de possibles 
améliorations du Règlement 
général au sujet du processus 
d’élection.  

C-2,  
 

 

 

 

 

 

Clos 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

 Réunions 
parallèles 

C2/10 

(auparavant 
C1/51) 

Dans la lettre circulaire du 
Conseil qui annoncera les 
réunions du Conseil ayant lieu 
à Monaco, le Sec. de l’OHI 
rappellera aux EM qu’ils 
peuvent utiliser des salles de 
réunion disponibles au siège 
de l’OHI, avant et après les 
réunions/séances du Conseil.  

Permanent  

      

4. ITEMS REQUIS PAR LES ORGANES SUBSIDIAIRES  

4.1 Rapport et propositions du HSSC 
 

2.2 et 4.1 Résolution de 
l’OHI 2/2007 

C2/11 Dans le cadre du processus de 
révision de la résolution de 
l’OHI 2/2007, le Conseil donne 
son aval pour le nouveau cycle 
de révision pour la phase de 
développement des 
spécifications de produit. 

 Décision 

2.2 et 4.1 Résolution de 
l’OHI 2/2007 

C2/12 Dans le cadre du processus de 
révision de la résolution de 
l’OHI 2/2007, le Conseil donne 
son aval pour les Directives sur 
la conduite d’une étude 
d’impact à l’appui des 
procédures d’approbation des 
nouvelles Normes/ 
Publications/ Spécifications de 
produit. 

 Décision 

2.2 and 
4.1 

Résolution de 
l’OHI 2/2007 

C2/13 Le Secrétariat de l’OHI, en 
liaison avec les présidents 
des HSSC & IRCC, préparera 
en conséquence des 
amendements à la résolution 
de l’OHI 2/2007 et sollicitera 
l’aval du Conseil avant leur 
soumission à l’A-2. 

HSSC-11, 
IRCC-1113, 
puis C-3 en 
préparation 
de l’A-2 

 

                                                             
13 En raison de l’Appendice à la résolution de l’OHI 2/2007 qui inclut les publications sous la responsabilité de l’IRCC. 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

 TOR et ROP 
du HSSC  

C2/14 Le Conseil donne son aval 
pour les amendements 
proposés au mandat et aux 
règles de procédure du HSSC.  

 

Le Sec. de l’OHI publiera une 
LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des Etats 
membres sur ces 
amendements.  

 

 

 

 
Novembre 
2018 
 

Décision 

 Programme de 
travail 2 de 

l’OHI 

C2/15 Le Conseil approuve les 
principales priorités du 
programme de travail 2 
OHI/HSSC pour 2019 ainsi que 
les principaux items de travail 
prioritaires. 

Le Conseil prend également 
note des principaux items de 
travail prioritaires proposés par 
les GT/PT du HSSC pour la 
période 2019-2020. 

 Décision 

 Programme de 
travail 2 de 

l’OHI 

C2/16 Le Conseil donne son aval 
pour les propositions relatives à 
l’utilisation du Fonds de l’OHI 
pour les projets spéciaux, 
comme demandé par le HSSC 
et invite le HSSC et le 
Secrétariat de l’OHI à mettre 
en œuvre cette décision en 
conséquence, dans le cadre du 
budget de l’OHI pour 2019. 

 

 

 

 

 

HSSC-11 
 

Décision 

 Rapports et 
propositions 

des 
HSSC&IRCC 

au C-3 

C2/17 

(identique à 
l’ancienne 

C1/06) 

Au vu du délai entre les 
réunions HSSC-11 et IRCC-11 
en 2019 et du calendrier de 
soumission des rapports et 
propositions au C-3, le Conseil 
invite les présidents du HSSC 
et de l’IRCC à préparer les 
comptes rendus des réunions 
de 2019 en gardant à l’esprit 
qu’ils seront utilisés/soumis 
directement en qualité de 
rapports et de propositions aux 
fins d’examen par le C-3. 

Juillet 2019  
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

4.2 Rapport et propositions de l’IRCC 
 

 TOR et ROP 
de l’IRCC  

C2/18 Le Conseil donne son aval 
pour la proposition 
d’amendements au mandat et 
aux règles de procédure de 
l’IRCC, tels que révisés lors du 
C-2, avec un alignement 
complet sur le paragraphe 9 
des règles de procédure du 
HSSC. 

 

Le Sec. de l’OHI  publiera une 
LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des Etats 
membres sur ces 
amendements. 

 

 

 

 

 

 

Novembre 
2018 

Décision 

2.4 et 4.2 Résolution de 
l’OHI 2/1997 

C2/19 Le Conseil donne son aval 
pour la proposition 
d’amendements à la résolution 
de l’OHI 2/1997, avec une 
modification du libellé au 
paragraphe 1 pour lire dans la 
dernière phrase « Reconnues 
par l’Assemblée, les CHR…du 
Secrétariat. » 

 
Le Sec. de l’OHI publiera une 
LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des Etats 
membres sur ces 
amendements.  

 
 
 
 
 
 
 
 
Nov. 2018 

Décision 

2.4 et 4.2 Résolution de 
l’OHI 2/1997 

C2/20 Notant que des travaux sont 
toujours en cours en vue 
d’apporter davantage de 
changements substantiels, 
l’IRCC soumettra les 
amendements consolidés à la 
résolution de l’OHI 2/1997 lors 
du C-3, aux fins d’approbation 
ultérieure lors de l’A-2. 

C-3 en 
préparation 
de l’A-2 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

 TOR et ROP 
du CBSC  

C2/21 Le Conseil donne son aval 
pour la proposition 
d’amendements au mandat et 
aux règles de procédure du 
CBSC. 

 

Le Sec. de l’OHI publiera une 
LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des EM sur ces 
amendements.  

 
 
 
 
 
Nov. 2018 

Décision 

 B-12 –  
Directives de 
l’OHI sur la 
bathymétrie 
participative  

C2/22 Le Conseil donne son aval 
pour la proposition d’édition 
1.0.0 de la publication de l’OHI 
B-12 – Directives de l’OHI sur 
la bathymétrie participative – 
avec l’inclusion de la réserve 
convenue lors du C-2 -  mais 
convient que des travaux 
supplémentaires sont 
nécessaires pour la description 
du flux des données (capteur, 
renseignements sur les Etats 
côtiers, DCDB) avant que ces 
directives puissent entrer 
pleinement en vigueur. 

 Décision 

 B-12 –  
Directives de 
l’OHI sur la 
bathymétrie 
participative 

C2/23 L’IRCC chargera le CSBWG, 
en lui donnant des orientations, 
de développer plus avant un 
paragraphe plus détaillé sur le 
flux de données en préparation 
de l’Ed. 2.0.0. de la B-12. 

L’IRCC donnera son aval par 
correspondance. 

Dès que l’aval de l’IRCC sera 
obtenu, le Sec. de l’OHI 
publiera une LC de l’OHI qui 
sollicitera l’approbation des EM 
sur l’Ed. 2.0.0 de la B-12, 
incluant ce paragraphe. 

31 octobre 
2018 
 
 
31 janvier 
2019 
 
Avant le 31 
mars 2019 
 
Avant le 15 
avril 2019 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

 Résolution de 
l’OHI 6/2009  

C2/24 Le Conseil donnera son aval 
pour la proposition 
d’amendements de la 
résolution de l’OHI 6/2009 

 

Le Sec. de l’OHI publiera une 
LC de l’OHI sollicitant 
l’approbation des EM sur la 
proposition d’amendements à 
la LC de l’OHI 6/2009 

 
 
 
 
Déc. 2018 

Décision 

 Résolution de 
l’OHI 6/2009  

C2/25 Le Conseil donnera son aval 
pour la proposition de 
principales priorités de l’IRCC 
du programme de travail de 
l’OHI pour 2009 

 Décision 

 IBSC, RENC, 
CSBWG 

C2/26 Le Conseil félicite l’IBSC, les 
RENC et le CSBWG pour leurs 
remarquables 
accomplissements respectifs 
depuis la tenue du C-1 

 Décision 

 ENC qui se 
chevauchent 

C2/27 L’IRCC chargera le WENDWG 
d’inclure dans l’ordre du jour de 
sa prochaine réunion une 
évaluation initiale des 
enseignements tirés du 
processus d’application de la 
nouvelle résolution de l’OHI  
1/2018 depuis son entrée en 
vigueur.  

 

Par la suite, le président du 
WENDWG rendra compte de 
cette évaluation initiale à 
l’IRCC-11 

Fév. 2019 
 
 
 
 
 
 
 
Fin avril 2019 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

 ENC qui se 
chevauchent 

C2/28 A la suite de cette évaluation 
initiale, l’IRCC chargera le 
WENDWG d’établir comment 
cette évaluation de l’efficacité 
de la résolution de l’OHI 1/2018 
devrait être effectuée en lui 
donnant des orientations 
relatives, de même que sur les 
résultats attendus (date limite : 
juin 2019). 

 
Par la suite, l’IRCC soumettra 
si besoin des amendements à 
cette résolution et rendra 
compte du résultat de ce 
processus dans l’ensemble des 
régions de cartographie. 

Juin 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-3 en 
préparation 
de l’A-2 

 

      

4.3 Développement et fourniture future des produits S-100  
 

 Produits S-100  C2/29 Le HSSC examinera la 
possibilité d’organiser une 
présentation/démonstration des 
produits et bancs d’essai basés 
sur la S-100 au cours d’une 
session dédiée du C-3. 

HSSC-11 
 
 
 
 
C-3  

 

 Produits S-100 C2/30 L’IRCC fournira des 
orientations au WENDWG afin 
qu’il examine l’applicabilité des 
principes similaires à ceux de 
la WEND pour la production et 
pour la diffusion des ENC de la 
S-101 et de la première 
génération de produits basés 
sur la S-100, et rendra compte 
au C-3. 

Déc. 2018 
 
 
 
 
 
 
 
C-3 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

 Produits S-100 C2/31 Les présidents du Conseil, 
du HSSC et de l’IRCC ainsi 
que le Secrétaire général 
prépareront une stratégie de 
mise en œuvre visant la 
production et la diffusion de 
manière régulière et 
harmonisée des produits basés 
sur la S-100 pour discussion 
plus avant lors de l’A-2 et en 
vue de la préparation du 
programme de travail de l’OHI 
pour la période 2021-2023. 

C-3 en 
préparation 
de l’A-2 

 

 Produits S-100 C2/32 Le Secrétaire général 
commencera à échanger avec 
la Division de la sécurité 
maritime de l’OMI, sur une 
base informelle selon qu’il 
convient, pour la tenir informée 
de l’évolution du cadre de la S-
100 et de son futur impact 
possible sur les instruments de 
l’OMI. 

--  

      

5. PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS DE L’OHI 
5.1 Examen de l’état financier actuel de l’OHI 

 Etat financier C2/33 Le Conseil prend bonne note 
des informations fournies sur 
l’état financier actuel. 

 Décision 

      

5.2 Proposition de programme de travail de l’OHI pour 2019 

 Programme de 
travail et 
priorités 

C2/34 Le Conseil approuve les 
principales priorités identifiées 
par le Secrétaire général de 
l’OHI ainsi que par les 
présidents du HSSC et de 
l’IRCC et approuve le 
programme de travail de l’OHI 
pour 2019 

 Décision 

 Priorités du  
Programme de 

travail 

C2/35 

 

Le Sec de l’OHI publiera une 
LC de l’OHI mettant à la 
disposition des EM de l’OHI le 
programme de travail de l’OHI 
2019 tel qu’approuvé par le 
Conseil [la version finale devra 
inclure les principaux 
résultats/objectifs de la CHRA]. 

Permanent  
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

 Thème de la 
Journée 

mondiale de 
l’hydrographie 

2019 

C2/36 Le Conseil note le thème 
retenu pour la Journée 
mondiale de l’hydrographie 
2019 « Les informations 
hydrographiques, moteur de la 
connaissance du milieu marin » 
qui sera diffusé aux EM de 
l’OHI par LC de l’OHI.  

  

 Priorités du 
programme de 

travail  

C2/37 

(auparavant 
C1/35) 

Le Conseil invite le 
président/Secrétaire général 
à fournir les principales 
priorités du programme de 
travail de l’OHI en même temps 
que les autres documents 
d’accompagnement pour les 
réunions du Conseil 

Permanent  

5.3 Proposition de budget de l’OHI pour 2019 

 Budget C2/38 Le Conseil approuve la 
proposition de budget de l’OHI 
pour 2019 et, notant l’impact du 
projet OHI-100 de l’OHI, 
soutient la demande de 
dotation supplémentaire au 
Fonds pour les projets 
spéciaux aux fins 
d’externalisation.  

 Décision 

      

6. PLAN STRATEGIQUE DE L’OHI 
6.1 Examen du plan stratégique  

 Examen du 
plan 

stratégique  

C2/39 Notant l’importance du contexte 
international (Décennie des 
Nations Unies pour les 
sciences océaniques au 
service du développement 
durable, Négocier la 
biodiversité marine au-delà des 
juridictions nationales) et 
l’objectif de l’OHI tel que stipulé 
dans la Convention relative à 
l’OHI, le Conseil charge le 
SPRWG de rédiger un plan 
stratégique sur la base des 3 
objectifs SMART avalisés lors 
du C-2. 

Conforméme
nt au plan de 
management 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

 Examen du 
plan 

stratégique 

C2/40 Le président du SPRWG 
collaborera avec les 
présidents du HSSC et de 
l’IRCC et leur fournira des 
projets de cibles stratégiques et 
d’indicateurs de performance 
qui pourraient être examinés 
lors des HSSC-11 et IRCC-11 
aux fins d’obtenir des premiers 
commentaires en retour sur les 
possibilités de mise en œuvre 
dans le futur.  

15 mars 2019 
(pour le 
HSSC), 15 
avril (pour 
l’IRCC) 

 

 Examen du 
plan 

stratégique 

C2/41 Le Conseil donne son aval sur 
le plan de management pour la 
phase de rédaction d’une 
version révisée complète du 
plan stratégique, comme 
proposé par le SPRWG, et 
pour la participation du 
Secrétaire général en tant que 
membre. 

 Décision 

      

7. AUTRES POINTS PROPOSES PAR UN ETAT MEMBRE OU PAR LE SECRETAIRE GENERAL 
7.1 Préparations du triennat des célébrations du centenaire de l’OHI (OHI-100) 

 OHI-100 C2/42 Le Conseil accueille 
favorablement et approuve les 
propositions (y compris la 
gestion et le budget associés) 
du Secrétaire général pour la 
préparation du triennat des 
célébrations du centenaire de 
l’OHI (Projet OHI-100). 

 Décision 

 OHI-100 C2/43 Le Secrétariat de l’OHI inclura 
le projet OHI-100 en tant 
qu’item permanents de l’ordre 
du jour ddu Conseil. 

C-3, C-4, C-5  

 OHI-100 C2/44 Notant le niveau de 
participation du Secrétariat de 
l’OHI et le soutien en nature 
attendu des Etats membres, le 
Secrétaire général et le 
président du SPRWG 
examineront comment le projet 
OHI-100 devrait être reflété 
dans le plan stratégique.  

Déc. 2018 et 
C-3 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

7.2 Refonte de l’ensemble des moyens de communication de l’OHI et réorganisation numérique de la 
Revue hydrographique internationale  
 

 Communicatio
n de l’OHI 

C2/45 Le Conseil accueille avec 
satisfaction et approuve les 
propositions faites par le 
Secrétaire général pour la 
refonte de l’ensemble des 
moyens de communication de 
l’OHI, notant que les EM de 
l’OHI peuvent implémenter les 
changements d’image de 
marque, selon leur propre 
calendrier. 

 Décision 

 Communicatio
n de l’OHI 

C2/46 Le Conseil donne son aval à la 
dotation de moyens 
budgétaires supplémentaires 
provenant du Fonds pour les 
projets spéciaux afin de couvrir 
les coûts de la réorganisation 
numérique de la RHI.  

 Décision 

 Communicatio
n de l’OHI 

C2/47 Le Secrétaire général 
effectuera des recherches et 
une analyse coût-bénéfice pour 
évaluer l’intérêt d’inclure la RHI 
dans le classement des revues 
scientifiques (Scientific Journal 
Ranking). 

 Décision 

 Communicatio
n de l’OHI 

C2/48 Le Conseil salue le soutien en 
nature fourni par les Etats-Unis 
(NOAA) et la nomination d’un 
expert détaché en médias 
sociaux.  

 Décision 

      

7.3 Création et future gouvernance du projet Seabed 2030 de la Nippon Foundation-Carte générale 
bathymétrique des océans (GEBCO)  
 

 Seabed 2030 C2/49 Le Conseil félicite le Dr 
Graham Allen pour sa 
présentation sur le projet 
Seabed 2030 et note son 
«  appel à l’action » à l’OHI.  

 
Le Conseil charge le SPRWG 
d’examiner le projet Seabed 
2030 dans le cadre du 
processus de révision du plan 
stratégique.  

 
 
 
 
 
 
C-3 

Décision 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

      

7.4 Annexe C au compte rendu du C-1 
 

 Règles de 
procédure du 

Conseil 

C2/50 

(suivi de 
C1/14) 

Le Conseil accepte 
l’interprétation selon laquelle il 
n’y a pas de conflit entre la 
RoP 8(i) du Conseil de l’OHI et 
l’article VI(g)(vii) de la 
Convention relative à l’OHI, et 
confirme dès lors que le 
Conseil a le pouvoir 
d’examiner des questions 
proposées par les Etats 
membres ou par le Secrétaire 
général.  

 
Le président du Conseil 
rendra compte de cela à l’A-2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-3 en 
préparation 
de l’A-2 

Décision 

      

7.5 Activités récentes en relation avec la bathymétrie dérivée par satellite et avec la télédétection 
hydrographique  
 

      

8. PROCHAINE REUNION 
8.1 Dates et lieu de la 3ème réunion du Conseil de l’OHI  

 C-3 C2/51 Le Conseil approuve la tenue 
du C-3 à Monaco, au 
Secrétariat de l’OHI, du 15 au 
17 octobre 2019 

 Décision 

      

9. QUESTIONS DIVERSES 

  

Du C-2 au C-3 
puis à l’A-2 

C2/52 Le Conseil donne son aval 
pour que la durée de la 2ème 
session de l’Assemblée de 
l’OHI soit limitée à 4 jours 
(plutôt que 5 jours comme dans 
le passé). 

 Décision 
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POINT DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

N° 

DECISIONS ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE CIBLE 
/ 

EVENEMENT  

ETAT 
(au 19 oct. 

2018) 

 Du C-2 au C-3 
puis à l’A-2 

C2/53 L’IRCC collabore avec les 
présidents des CHR pour 
prendre des dispositions 
nécessaires en vue de rendre 
compte à l’A-2 [et d’éviter toute 
duplication avec le rapport du 
président du Conseil qui doit 
inclure le rapport de l’IRCC] 

Nov. 2018  

 Du C-2 au C-3 
puis à l’A-2 

C2/54 Le Secrétariat de l’OHI, les 
Etats membres, le HSSC et 
l’IRCC continueront, 
conformément au cycle de 
planification décrit dans la 
résolution de l’OHI 12/2002 
telle qu’amendée (y compris le 
plan stratégique), la 
préparation du programme de 
travail et du budget triennaux 
de l’OHI, à soumettre à l’A-2. 

D’avril 2019 
au C-3 en 
préparation 
de l’A-2 
 

 

 Processus 
d’approbation 
des décisions 

C2/55 Le Conseil prend bonne note 
la déclaration de la République 
de Corée sur le processus de 
prise de décision à l’OHI.  

  

10. REVUE DES ACTIONS ET DECISIONS DE LA REUNION 

      

11.  CLOTURE DE LA REUNION  
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Annexe 3 - 3ème REUNION DU CONSEIL DE L’OHI 
OHI C-3 

Monaco, 15-17 octobre 2019 
 

COMPTE RENDU 
(Version 23 octobre 2019) 

 
Note : bien que la 3ème réunion du Conseil de l’OHI se soit déroulée selon le programme prévu, 
le présent compte rendu suit les sections de l’ordre du jour.  

 

Annexe A : Liste des participants 

Annexe B : Ordre du jour 

Annexe C : Liste des décisions et actions 

 

11. OUVERTURE 
11.1. Allocutions d’ouverture et introductions 

Doc. : C3-01A Liste des documents 

C3-01B Liste des participants 
C3-01C Liste des contacts des membres  

 
Le Secrétaire général souhaite la bienvenue aux membres du Conseil et note que 29 Etats 
membres sont enregistrés et que des excuses ont été reçues de l’Afrique du Sud. L’absence 
de l’Inde est ensuite relevée. Il annonce la participation des 8 Etats membres suivants qui n’ont 
pas de siège au Conseil : Bangladesh, Croatie, Malte, Myanmar, Nigéria, Pologne, Portugal 
et Qatar. Dans ses remarques de bienvenue, il souligne que le Conseil est un nouvel 
instrument dans l’histoire du centenaire de l’OHI et qu’il est toujours en mode d’élaboration. 
Le Secrétaire général rappelle aux participants que le Secrétariat de l’Organisation, pas l’OHI 
elle-même, a une capacité relativement retreinte avec des effectifs de seulement 20 personnes 
également à l’appui de trois comités, six sous-comités, 13 groupes de travail, entre autres 
projets. Il demande aux membres d’être  souples, flexibles et pragmatiques dans leurs 
discussions. Les membres devront s’efforcer de réduire la bureaucratie et  être confiants dans 
leur capacité à prendre des mesures et à accomplir le travail, notamment à la veille de la date 
limite de soumission des propositions qui devront être examinées dans le cadre de la 2ème 
session de l’Assemblée. 

1.2. Adoption de l’ordre du jour 
Doc. : C3-01.2A Rev1 Ordre du jour 

C3-01.2B Rev2 Programme 

 

Le président du Conseil, le CA Shepard Smith (Etats-Unis), note que la date limite 
d’achèvement du rapport à l’A-2 est fixée au 15 décembre 2019. Le monde hydrographique 
entre dans une nouvelle ère avec de nouvelles capacités technologiques, une 
gouvernance interne et globale et la question fondamentale de la durabilité. Les 36 
Etats membres présents représentaient quasiment 40% des membres de l’OHI et 
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quasiment 50% de son tonnage global. Il demande aux membres de se soutenir 
mutuellement pour construire un monde qui sera meilleur, plus rapide et meilleur 
marché que ce qu’on aurait pu imaginer. Le Conseil sera sollicité afin d’examiner le 
plan stratégique, la feuille de route de la S-100 et la promesse d’une nouvelle 
génération de services de soutien à la navigation, ainsi que les questions de 
gouvernance. L’Assemblée attendra du Conseil qu’il produise des rapports et des 
recommandations instructifs. Il appelle l’attention sur le calendrier et l’ordre du jour. 
L’ordre du jour a été modifié avec la suppression des rapports d’information 
traditionnellement examinés, l’accent étant mis sur les décisions stratégiques. Le 
Secrétaire général et les présidents du HSSC, de l’IRCC et du SPRWG présenteront 
certains des sujets pour lesquels des décisions seront requises dont beaucoup sont 
interdépendants. Le Conseil préparera, en vue de leur soumission à l’Assemblée, des 
items mûrs et prêts pour des décisions. L’ordre du jour et le calendrier sont adoptés 
tels que proposés. 
Décision C3/01 : Le Conseil adopte l’ordre du jour et le programme. 
1.3 Dispositions administratives  
Doc : C3-01.3A  Références utiles – Documents de base surlignés (Convention relative 
à l’OHI, Règlement général, Règles de procédure de l’Assemblée, Règles de procédure du 
Conseil) 

 

Le Secrétariat de l’OHI invite tous les membres à vérifier la liste des membres du 
Conseil et à confirmer leurs coordonnées individuelles. Il explique le processus de 
rédaction du compte rendu du Conseil après chaque demi-journée de session, le 
calendrier et les travaux des procès verbalistes et des quatre rapporteurs aimablement 
nommés par le Canada, la Suède et les Etats-Unis. Le Secrétariat de l’OHI explique 
également que certains écarts dans le nombre de sièges attribués aux Etats membres 
participant à la réunion s’explique par leur implication en tant que rapporteurs, 
interprètes, orateurs et autres services fournis selon que de besoin. 
Action C3/02 : Les Etats membres de l’OHI qui ont un siège au Conseil fourniront 
au Secrétariat de l’OHI leurs mises à jour de la liste des contacts du Conseil de l’OHI. 
(Permanent). 
Action C3/03 : Dans la lettre circulaire du Conseil demandant que les réunions du 
Conseil aient lieu à Monaco, le Secrétariat de l’OHI rappelle que les EM peuvent 
utiliser les salles de réunion disponibles au siège de l’OHI, avant et après les sessions 
du Conseil. (Permanent). 
1.4. Livre rouge  
Docs : C3-01.4 Livre rouge  
 

Le président du Conseil indique qu’il se réfèrera au Livre rouge pendant la réunion, le cas 
échéant, car l’examen de ces commentaires et suggestions a été extrêmement utile avant 
l’événement. 
Décision C3/04 : Le président du Conseil félicite les Etats Membres de l’OHI qui ont fourni 
des commentaires dans les délais pour la préparation du Livre rouge. 
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2. POINTS REQUIS PAR LA 1ERE ASSEMBLEE DE L’OHI 
2.1 Révision du Plan stratégique de l’OHI (à examiner dans le cadre du point 

n° 6.1 de l’ordre du jour) 

2.2 Révision de la résolution de l’OHI 2/2007 (décision A1/12) (à examiner dans 
le cadre du point n°4.1, rapports du HSSC et de l’IRCC) 

2.3 Révision de la résolution de l’OHI 1/2005 (décision A1/19) (à examiner dans 
le cadre du point n°.4.2) 

2.4 Révision de la résolution de l’OHI 2/1997 (décision A1/05) (à examiner dans 
le cadre du point n°4.2) 

 

3. POINTS REQUIS PAR LE CONSEIL DE L’OHI 
3.1. Examen de l’état des décisions et actions découlant du C-2 

Doc : C3-03.1A Etat des décisions et actions découlant du C-2  

 

Le Secrétariat de l’OHI  indique que la plupart des items et décisions découlant du C-2 ont été 
menés à bien. Pour certaines actions en suspens, il est décidé que le Conseil débattra de la 
proposition de règle 12 révisée des règles de procédure dans le cadre du point 3.2 de l’ordre 
du jour. La portée du WEND sera débattue dans le cadre du point 4.2. La collaboration avec 
l’OMI sera débattue dans le cadre du point 3.6. 

Action C3/05 : Le Secrétaire général  commencera à collaborer avec la Division de la 
sécurité maritime de l’OMI, sur une base informelle selon qu’il conviendra, pour faire le point 
sur l’état actuel du cadre de la S-100 et sur son éventuelle future incidence sur les instruments 
de l’OMI. (Voir également action C3/13). 

3.2. Révision de la règle 12 des règles de procédure du Conseil 
Doc : C3-03.2A  Révision de la règle 12 des règles de procédure du Conseil 
 

Le président rappelle que les règles de procédure du Conseil ont initialement prévu que le 
président et le vice-président soient désignés lors de la première réunion du Conseil de chaque 
cycle triennal. Toutefois une procédure ad hoc a été soumise avant la première réunion du 
Conseil afin de permettre au président et au vice-président d’être nommés dans la période 
intersession entre la réunion de l’Assemblée et du Conseil pour qu’ils puissent se préparer à 
assumer leur fonction de direction et  contribuer à la préparation de la réunion.  

Le Secrétaire général explique qu’il est proposé d’amender la règle 12 des Règles de 
procédure du Conseil pour permettre d’élire un président et un vice-président par 
correspondance dès que le Conseil aura été installé par l’Assemblée. Ceci conduit à des effets 
secondaires sur les règles 8 et 11. La proposition a été bien accueillie. Le Canada a fait une 
proposition d’amendement au Livre rouge concernant le traitement du vice-président en cas 
d’égalité des voix. Cet amendement a été avalisé. 

Décision et Action C3/06 : Le Conseil avalise la proposition telle que fournie dans le Doc. 
C3-03.2A, de réviser les règles 8, 11 et 12 des Règles de procédure du Conseil avec la 
suggestion faite par le Canada dans le Livre Rouge. Le Secrétariat de l’OHI préparera en 
conséquence la proposition à soumettre à l’A-2 aux fins de recueillir l’approbation des Etats 
membres. (date limite : 6 décembre 2019). 

 
 

https://www.iho.int/mtg_docs/council/C3/C3_2019_03.1A_EN_LIST%20OF%20DECISIONS%20and%20ACTIONS%20FROM%20C2_25Sep2019.pdf
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3.3. Révision des articles 12, 15 et 20 du Règlement général – Aptitude médicale 
des candidats à l’élection au poste de Secrétaire général ou de Directeurs et 
conditions de service des Directeurs  
Doc : C3-03.3A Aptitude médicale des candidats au poste de Secrétaire général et de 
Directeur  
 

Le Secrétaire général attire l’attention sur la proposition visant à amender les articles 12 et 15 
du Règlement général qui étendrait aux Directeurs les conditions actuellement appliquées au 
Secrétaire général. Il est par ailleurs proposé d’amender l’article 20 du Règlement général afin 
que les candidats au poste de Secrétaire général ou de Directeur suivent les mêmes 
procédures que celles du personnel du Secrétariat eu égard au certificat d’aptitude médicale. 
Il est par ailleurs proposé d’amender l’article 25 du Règlement général afin d’assurer la 
continuité au cas où le poste de Secrétaire général deviendrait vacant entre deux sessions 
ordinaires de l’Assemblée.  

Certains Etats membres ont relevé quelques incohérences avec d’autres articles, et il a été 
convenu que c’est le Conseil et non le président du Conseil qui devrait décider de la nomination 
d’un Secrétaire général qui assure l’intérim. La proposition est amendée en conséquence. 

Le commentaire général fait par les Pays-Bas dans le Livre rouge, qui soulève la question de 
la capacité du Conseil à proposer des amendements au Règlement général a été examiné et 
jugé très utile pour la préparation de la prochaine session de l’Assemblée. 
Décision C3/07 : A la suite d’un point soulevé par les Pays-Bas dans le Livre Rouge, notant 
que les fonctions de l’Assemblée sont  « …de prendre des décisions sur la base des 
propositions qui lui sont présentées par les Etats membres, le Conseil ou le Secrétaire 
général… »  (Art. V.e. (viii) de la Convention relative à l’OHI, le Conseil confirme qu’il n’y a 
pas d’obstacle à ce que le Conseil soumette des amendements/révisions du Règlement 
général à l’approbation de l’Assemblée étant donné que ce Règlement général ne fait pas 
partie de la Convention relative à l’OHI (Art XI de la Convention relative à l’OHI). 

Toutefois le Conseil note  que « les Décisions prises sur… y compris les amendements aux 
Règlements général et financier, le sont à la majorité des deux tiers des Etats membres 
présents et votant ». (Art IX. d de la Convention relative à l’OHI) 

Décision et Action C3/08 : Le Conseil avalise les propositions telles que fournies dans le 
Doc. C3-03.3A en vue d’amender le Règlement général afin de tenir compte de l’aptitude 
médicale des candidats à l’élection. Les amendements doivent inclure des suggestions du 
Canada, de la France, du Japon et des Pays-Bas sur l’article 25c (désignation par le Conseil, 
non par le président du Conseil) et  le libellé neutre du point de vue du genre est conservé tel 
que dans la version initiale (à nouveau « his/her » et non pas « their » pour le moment). Le 
Secrétariat de l’OHI préparera en conséquence la proposition à soumettre à l’A-2 aux fins de 
recueillir l’approbation des Etats membres. 

Certains Etats membres demandent également à ce que tous les documents officiels soient 
révisés pour s’assurer que tous adoptent un libellé neutre du point de vue du genre. Le 
président indique dans un commentaire qu’un changement global pour un libellé neutre du 
point de vue du genre est une question différente et propose à ces Etats membres de préparer 
une proposition pour l’Assemblée. 
Action C3/09 : Le Conseil invite le Canada appuyé par le Japon/les Pays-Bas et d’autres 
Etats membres de l’OHI le cas échéant, à faire une soumission devant être examinée à l’A-2 
en vue de l’utilisation d’un langage neutre du point de vue du genre à l’OHI, devant comprendre 
au minimum une analyse d’impact des documents de base et des résolutions de l’OHI. (date 
limite : 6 décembre 2019). 
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3.4. Examen de la définition des intérêts hydrographiques  
Doc : C3-03.4A Examen de la définition des intérêts hydrographiques  
Doc : C3-03.4B Commentaires de l’Uruguay appuyés par l’Argentine, le Brésil 

(projet de proposition) – (incluant une simulation)  
Le Secrétaire général rappelle que, par l’intermédiaire du groupe de travail sur la planification 
stratégique (SPWG), le Conseil a effectué un examen approfondi de l’Organisation qui a abouti 
à la révision de la Convention relative à l’OHI. Les changements ont compris la création d’un 
Conseil dont un tiers des membres sont déterminés sur la base des intérêts hydrographiques. 
Actuellement, dans la définition de l’intérêt hydrographique, ce dernier est mesuré par le 
tonnage national en fonction du Règlement général. Dans le Règlement général existant il est 
précisé que la définition de l’intérêt hydrographique devrait être examinée dans le cadre de 
l’A-2. 

Il est proposé, dans un premier temps, de modifier le Règlement général pour supprimer la 
nécessité de déterminer les questions à l’A-2 et pour que les intérêts hydrographiques soient 
toujours définis par le tonnage. Le Conseil avalise la proposition présentée par le Secrétaire 
général.  

Décision et Action C3/10 : Tout d’abord, le Conseil approuve la préparation d’une nouvelle 
proposition pour l’A-2 permettant de supprimer le réexamen de la définition des intérêts 
hydrographiques du Règlement général (Clause (c) de l’article 16).  

Note explicative : la clause (c) deviendrait : « Le tiers restant des…ci-dessus. L’échelle…le 
tonnage national de leur flotte. Le tableau des…d’occuper un siège au Conseil. »  

Le Secrétariat de l’OHI préparera en conséquence la proposition à soumettre à l’A-2 aux fins 
de recueillir l’approbation des Etats membres. (date limite : 6 décembre 2019). 

L’Uruguay présente ensuite une proposition, avec l’appui de l’Argentine et du Brésil, sur une 
mesure alternative de la définition des Intérêts hydrographiques. La définition alternative tient 
toujours compte du tonnage national mais également du trafic maritime national et d’autres 
paramètres « d’offre » et de « demande ». La proposition est accompagnée d’une simulation 
qui montre comment la formule pourrait concrètement fonctionner et son effet avec les chiffres 
provisoires.  

Plusieurs Etats membres félicitent l’Uruguay pour ses importants travaux de compilation de la 
proposition tout en exprimant certaines réserves quant à la complexité du système proposé. Il 
est également noté que le Conseil n’a pas été chargé par l’Assemblée d’examiner à nouveau 
une nouvelle définition de l’ « Intérêt hydrographique ». Certains Etats membres reconnaissent 
que la formule proposée par l’Uruguay, si elle est appliquée, modifierait sensiblement la 
composition du Conseil. 

Plusieurs Etats membres estiment que les intérêts hydrographiques sont une question 
importante qui mérite un examen plus approfondi par l’Assemblée et demandent à l’Uruguay 
et aux Etats membres qui le soutiennent de soumettre une proposition à l’Assemblée à l’A-2 
afin que des décisions puissent être prises sur la voie à suivre et sur des orientations fournies 
au Conseil. 

Décision C3/11 : Comme déjà évoqué lors du C-1, le Conseil prend note des avis partagés 
sur l’utilité du réexamen de la définition des « intérêts hydrographiques » et confirme, 
conformément à la Convention relative à l’OHI, qu’il n’existe aucun lien entre la composition 
du Conseil (définie dans le Règlement général) et le nombre de votes à l’Assemblée et le 
montant des contributions (articles IX (b)  et XIV (a) de la Convention relative à l’OHI). 

Décision et Action C3/12 : Le Conseil prend acte de la proposition complète de l’Uruguay et 
invite l’Uruguay et des autres pays qui l’appuient à faire une proposition à l’A-2 sur cette base 
aux fins d’examen plus avant par l’Assemblée. 
(date limite : 15 décembre 2019). 
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3.5 Présentation des produits basés sur la S-100 et bancs d’essai  
Cette présentation est examinée dans le cadre du point 4.1 de l’ordre du jour, dans le cadre 
du rapport du HSSC et dans le cadre du point 7.1 de l’ordre du jour pour la préparation de la 
2ème session de l’Assemblée. 

Doc : C3-04.1B Présentation de la S-100   

 

Le président du HSSC produit cinq présentations de quatre Etats membres illustrant le 
potentiel des nouveaux produits et services basés sur la S-100. Il explique que l’objectif de la 
présentation consiste à montrer les travaux qui sont en cours pour la mise en œuvre du cadre 
de la S-100. 

Le Canada donne un aperçu des projets pilotes qui sont en cours pour développer des produits 
et services dynamiques basés sur la S-100. L’accent est à présent mis sur les données des 
S-102, S-104, et S-111. Des bancs d’essai sont en cours dans des zones de trafic maritime 
clés tel le port de Vancouver et le fleuve St Laurent. Des projets comprennent la fourniture de 
données de la S-102 à haute densité via un service basé sur le cloud. Les fabricants et les 
pilotes d’unités portatives de pilotage sont également inclus dans l’évaluation des données et 
des services. Les services sont testés par des pilotes fluviaux qui utilisent des unités portatives 
de pilotage. Le Canada espère coopérer davantage avec des voisins régionaux comme les 
Etats-Unis et d’autres membres de la CHRA afin de développer des produits et services 
complémentaires qui ne font pas double emploi.  

La Norvège a développé un démonstrateur et un service de distribution de la S-102, un service 
de données bathymétriques de la S-102 basé sur le cloud et un distributeur de services 
« hybrides » couvrant à la fois la S-57 et la S-101. Les tests opérationnels ont inclus une 
démonstration du paquebot Queen Mary II entrant dans le port d’Oslo, qui a fourni des 
informations de cartographie des fonds marins plus précises que celles que même des pilotes 
expérimentés peuvent fournir.   

La République de Corée a mis au point une procédure d’essai en ligne de la S-100 qui est 
interopérable, visualisable, conviviale et ouverte à tous les utilisateurs. Un essai en mer a été 
effectué en août 2019, avec la participation de navigateurs, de pilotes, de producteurs de 
données et de concepteurs de systèmes, avec deux systèmes d’essai de la S-100 installés 
sur la passerelle du navire et une troisième dans la salle d’analyse des données.  

L’administration océanique et atmosphérique nationale (NOAA) des Etats-Unis développe un 
processus « à source libre » pour convertir les données natives des courants de surface au 
format de la S-111. Elle fournit des prédictions de courants de surface dans des intervalles de 
temps d’une heure, 72 heures à l’avance, qui peuvent être utilisées pour prédire les durées de 
voyage plus précisément, permettant aux commandants de conserver une vitesse plus 
constante et ainsi d’économiser du carburant. La méthodologie pourrait éventuellement être 
étendue au-delà des zones côtières jusqu’au niveau de l’océan mondial.  

Le « Naval Information Warfare Center » (anciennement SPAWAR – Commandement des 
systèmes de guerre spatiale et navale des Etats-Unis), des Etats-Unis, travaille sur le cadre 
d’essai du groupe de travail de la S-100 afin d’améliorer la normalisation des services. Il a 
développé un visualisateur, utilisant un langage de script ouvert (Lua) communément utilisé 
dans les jeux vidéo et un navigateur d’ensemble de données codées compatible avec la norme 
ISO-8211, qui assurera la lisibilité par machine pour les fabricants d’équipements (OEM). Le 
visualisateur a la capacité de valider le catalogue des éléments et de présentation. 

En résumé, le président du HSSC dit que les futures activités incluent la poursuite des travaux 
sur l’interopérabilité dans le cadre de la S-98, les nouvelles éditions de la  
S-101 (nouvelles versions de l’édition 1 en 2020–2021 et  de l’édition 2.0.0 en 2022) et d’autres 
améliorations de la spécification de produit pour permettre la transition de la S-57 vers la S-
101. 
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Décision C3/22 : Le Conseil félicite le président du HSSC, le président du S-100WG, le 
Canada, la Norvège, la République de Corée et les Etats-Unis pour leur contribution à la 
présentation de la S-100. 
Décision C3/51 : Le Conseil donne son aval pour le concept d’une présentation de la S-100 
et du projet Seabed 2030 à inclure dans le programme de l’A-2. 

3.6. Stratégie pour la mise en œuvre de la S-100 
Doc : C3-03.6ARev1 Feuille de route pour la Décennie pour la mise en œuvre de la S100 

 I - Présentation  

Le Secrétaire général ouvre le débat sur la stratégie pour la mise en œuvre de la S-100, en 
indiquant que le sujet est l’un des plus importants à examiner par le Conseil et qu’il provoque 
des émotions mélangées chez les Etats membres, en raison de la qualité de la technologie 
versus l’anxiété suscitée par le calendrier de mise en œuvre. Le document C3-03.6ARev1 
présente les domaines de collaboration stratégiques pour la préparation d’une feuille de route 
acceptée pour la Décennie pour la mise en œuvre de la S-100. Les principaux moteurs du 
développement de la S-100 sont la poursuite de la numérisation de l’industrie maritime – pour 
une navigation classique et autonome – et les avantages de « l’hydrographie intelligente ». La 
nouvelle S-100 contribuera non seulement à améliorer la sécurité de la navigation et le 
transport maritime dans les ports, mais fournira également une base logicielle cyber-sécurisée, 
facile à tenir à jour qui viendra à l’appui de la politique de l’industrie créative. Les ENC de la 
S-101 deviendront le produit phare des services hydrographiques. Pour commencer avec une 
couverture raisonnable, les ENC de la S-101 pourraient être produites en convertissant les 
ensembles de données de la S-57 avant la production native des ENC au format 
cartographiquement enrichi de la S-101. L’OHI travaillera avec l’OMI et les parties prenantes 
de l’industrie pour la transition vers la production, la couverture et l’utilisation des ENC de la 
S-101 dans les applications des utilisateurs finaux. Etant donné qu’il est prévu que le « S-
mode » pour les ECDIS sera implémenté par l’OMI sur les nouveaux ECDIS à compter de 
janvier 2024, ceci créerait une fenêtre d’opportunité pour la capacité de traitement des ENC 
de la S-101. Le modèle « hybride » de fourniture parallèle des ENC de la S-57 et des ENC de 
la S-101 après cette date pour une durée significative serait déterminant pour la période de 
transition.  

Le Secrétaire général et les États Membres font des déclarations clés à l'appui de la feuille de 
route, par exemple : 

-  La réussite de la mise en œuvre de la S-100 est vitale pour le succès futur de l'OHI. 

-  La fourniture des ENC de la S-101 et d'autres services de données basés sur la norme 
S-100 nécessitent une harmonisation de la production et de la diffusion dans le temps. 

-  Le renforcement des capacités S-101 et S-10x, favorisé par les CHR, est essentiel au 
succès de la mise en œuvre. 

- Les services basés sur la S-100 devraient être considérés comme un moteur important 
des capacités de transport autonome. 

Le Conseil convient qu'une couverture substantielle en matière de données est nécessaire 
pour une adaptation réussie parmi les clients, en particulier au sein de l'industrie maritime. Il 
est également noté qu'il devrait y avoir une compatibilité technique et normalisée entre la S-
101 et la S-57 pendant la phase de transition pour la période de mise en œuvre afin de 
permettre aux ECDIS de la S-57 uniquement de répondre aux exigences de transport et de 
rester opérationnels. Il devrait également y avoir un terme défini pour la formulation des 
plaintes relatives aux ENC de la S-57. 

L'inclusion d'un plan d'action et de jalons détaillés, ainsi que d'un exposé stratégique, 
contribuerait à la communication de la Feuille de route. En mettant l'accent sur la planification 
des SH et sur l'importance d'une évaluation des besoins en renforcement des capacités, il a 
été suggéré d'inclure ces activités d'évaluation dans le programme de travail de l'OHI (dans le 
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cadre du CBSC) pour 2020. La réunion souligne l'importance d'une mise en œuvre efficace 
étant donné que la sécurité du navigateur est en jeu ainsi que la réputation de l'OHI. Le Conseil 
confirme l'importance de commencer à s'engager avec les parties prenantes et l'industrie dans 
cette phase de mise en œuvre, car son succès dépend de l’établissement et du maintien d'une 
bonne coordination, coopération et synchronisation entre les différentes parties. 

Décision et action C3/13 : Le Conseil avalise la feuille de route proposée pour la fourniture 
de services basés sur la S-100 présentée au C-3, en tant que première mesure, note 
l’importante date cible de l’OMI en janvier 2024 pour la mise en œuvre du « S mode » et invite 
par conséquent le Secrétaire général à commencer à collaborer avec l’OMI. (cf. Action C3/05 
ci-dessus). (date limite : C-4).  
Le Conseil/les présidents des HSSC/IRCC et le Secrétaire général, soutenus par des 
experts en la matière, selon qu’il convient, tiendront à jour cette feuille de route en tant que 
document incrémental (incluant des commentaires et des délais) sur une base annuelle en 
tenant compte des commentaires formulés lors du C-3 (plan de mission, plan de production, 
renforcement des capacités) et de l’A-2. (Permanent). 

Action C3/14 : Le Conseil charge les HSSC/IRCC/Secrétaire général d’aligner les 
programmes de travail 1, 2 et 3 de l’OHI pour 2021 sur cette feuille de route. (date limite : 
HSSC12/IRCC 12 – C-4 (-3 mois)). 

Action C3/15 : Le Conseil charge le HSSC d’examiner les conséquences de l’existence de 
cette feuille de route à version contrôlée, tenue à jour par le Conseil et le plan cadre de la  
S-100 actuellement tenu à jour sous la conduite du S-100WG. (date limite : HSSC12 / C-4). 

Action C3/16 : Le président du Conseil rendra compte à l’A-2 de la progression de l’OHI en 
matière de fourniture de services basés sur la S-100 …et proposera à l’Assemblée de charger 
le Conseil de tenir à jour la feuille de route de la S-100 sur une base annuelle en tant que 
priorité clé des activités du Conseil. (date limite : 6 décembre 2019 - / C-4). 

3.7. Interprétation de la règle de procédure 8(i) du Conseil et de l’article VI(g) (vii) 
de la Convention relative à l’OHI  
Doc : C3-03.7A Confirmation de l'interprétation du Conseil selon laquelle il n'y a 
pas de divergences entre la Convention et les règles de procédure du Conseil en ce 
qui concerne les propositions des États membres au Conseil. 
 

Le Secrétaire général rappelle que lors du C-1, le Royaume-Uni a évoqué la possibilité que le 
Conseil ne soit pas autorisé à se prononcer sur les propositions des États Membres ou du 
Secrétaire général, mais qu'il devrait renvoyer toute proposition de décision à l'Assemblée. 
Après une analyse juridique approfondie des arguments présentés par les États-Unis au C-2, 
le Conseil convient qu'il n'y a pas de conflit entre l'article VI de la Convention relative à l'OHI 
et l'article 8 (i) de ses propres règles de procédure et que, par conséquent, il est habilité à 
examiner les items proposés soit par les États Membres, soit par le Secrétaire Général. Un 
projet de proposition à cet effet sera soumis à l'A-2. 

Le Président appelle l'attention sur d'autres commentaires sur la question dans le Livre rouge 
(C3-1.4A).  

Suite à la suggestion d'un participant selon laquelle l'amendement devrait également 
inclure des points proposés par le Conseil lui-même, d'autres participants déclarent 
que les points sont généralement proposés par un ou plusieurs États Membres plutôt 
que par le Conseil dans son ensemble. Il est rappelé qu'en vertu de la règle 10 (c) des 
règles de procédure de l'Assemblée, l'ordre du jour de celle-ci comprend « tous les 
points dont l'inclusion a été demandée par le Conseil », ce qui semble couvrir le cas 
d'espèce.  
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Décision et Action C3/17 : Le Conseil avalise le projet de Décision proposé dans le Doc. 
C3-03.7A à soumettre à l’Assemblée aux fins d’approbation par les EM. Le Secrétariat de 
l’OHI préparera la proposition du Conseil à soumettre à l’A-2 aux fins de recueillir l’approbation 
des EM. (date limite : 6 décembre 2019). 

 
4. ITEMS REQUIS PAR LES ORGANES SUBSIDIAIRES 
4.1 Rapport et propositions du HSSC 
Doc : C3-04.1A Rapport et propositions du HSSC 
Doc : C3-04.1B Présentation des produits basés sur la S-100   
 
Généralités 

Le Président du HSSC  rend compte des travaux du Comité pour le cycle en cours du Conseil 
et souligne les activités prioritaires tant au niveau stratégique que technique. Il s'agit 
notamment de l'élaboration de la norme S-98 (la spécification d'interopérabilité de la S-100), 
de l'achèvement de la spécification de produit S-121, de la poursuite du développement de la 
norme S-101, des efforts consolidés pour améliorer la qualité des données et de leur 
visualisation et de la poursuite des travaux sur l'avenir des cartes papier. Parmi les autres 
domaines de progression figurent la préparation d'une nouvelle édition de la S-44, la 
publication de la version chinoise du dictionnaire de l'OHI et la préparation d'une version arabe, 
la cyber-sécurité, ainsi que l'harmonisation de la qualité des données pour les produits de la 
S-100, un thème particulièrement important pour le transport maritime autonome. 

Au niveau du comité et des groupes de travail, le HSSC discute du plan stratégique de l'OHI. 
Une attention particulière est accordée à la mesurabilité et à l'utilité des indicateurs de 
performance stratégique et le HSSC transmet ses commentaires en retour au SPRWG. 

Tous les groupes de travail ont pareillement contribué aux plans de la décennie de mise en 
œuvre de la S-100.  

Un nouveau calendrier est présenté pour la norme S-100, avec l’indication des processus et 
des étapes de l'élaboration et de l'approbation de la série de spécifications de la S-100. « Faire 
du cadre de la S-100 de l'OHI une réalité » a été adopté comme le mantra non officiel du 
HSSC. 

 

https://www.iho.int/mtg_docs/council/C3/C3_2019_04.1B_EN_S100%20Showcase%20Consolidated%20October%2014.pdf
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Il y a eu une discussion active et approfondie sur l'avenir de la carte papier. Il est évident que 
les États membres ont des plans différents en ce qui concerne la production et la fourniture de 
cartes papier. Les participants demandent que le NCWG poursuive ses travaux afin de 
déterminer le rôle futur des cartes papier, puisqu'elles sont de plus en plus utilisées 
uniquement comme dispositif de secours et pour déterminer les répercussions que ce rôle 
réduit pourrait avoir sur le programme des cartes INT. Ces tâches doivent être reflétées dans 
les plans de travail du groupe de travail. Il est noté que les résultats du questionnaire d'enquête 
concernant l'avenir des cartes papier se trouvent maintenant sur la page web du NCWG. Le 
NCWG examinera ces réponses à la prochaine réunion et soumettra des 
commentaires/recommandations au HSSC. 
Décision et Action C3/19 : Le Conseil note l’examen en cours du futur de la carte marine 
papier (le résultat sera finalisé lors du NCWG-5 et approuvé à la HSSC-12) et fournit quelques 
orientations initiales à ce sujet. Compte tenu de la grande diversité des situations des EM, le 
Conseil a chargé le HSSC de rendre compte à la prochaine réunion du Conseil de la voie 
future (priorités dans les activités de suivi de production des cartes papier à partir des ENC 
par exemple, alignement ultérieur du programme de travail des GT, définition d’une nouvelle 
norme simplifiée pour les cartes papier répondant aux exigences fonctionnelles, futur du 
concept de la carte INT, etc.). (date limite : HSSC12 / C-4). 

Action C3/20 : Au vu des délais entre l’A-2, les réunions HSSC-12 et IRCC-12 en 2020 et du 
calendrier de soumission des rapports et propositions au C-4, le Conseil invite les présidents 
du HSSC et de l’IRCC à préparer les comptes rendus des réunions de 2020 en gardant à 
l’esprit qu’ils seront utilisés/soumis directement en qualité de rapports et de propositions aux 
fins d’examen par le C-4. (date limite : juillet 2020). 
Décision: C3/21 : Le Conseil félicite le HSSC et ses groupes de travail/équipes de projets 
pour leurs travaux et contribution au développement de la stratégie de mise en œuvre de la 
S-100 et des indicateurs de performance applicables au plan stratégique révisé. 
Révision des Résolutions de l’OHI tel que demandé par l’Assemblée (point de l’ordre du jour 
2.2)  

Le Directeur de l'OHI, M. Kampfer,  souligne les modifications apportées à la résolution 2/2007 
de l'OHI, telles qu'elles figurent dans la circulaire LC 46/2019 de l'OHI. 
Décision et Action C3/18 : Le Conseil note l’adoption de la révision de la résolution de l’OHI 
2/2007 telle qu’amendée - Principes et procédures pour le développement de normes de l’OHI 
et pour leur modification (cf. LC de l’OHI 46/2019). Le Secrétariat de l’OHI inclura cette 
résolution révisée dans la version actualisée de la M-3 [Note : elle devrait être mise à 
disposition avant l’A-2.] (date limite : A-2). 

4.2 Rapport et propositions de l’IRCC 
Doc : C3-04.2A Rapport et propositions de l’IRCC 

Doc : C3-04.2B Commentaire du Secrétaire général sur l’Annexe B au rapport de 
l’IRCC C3-04.2A 
 

Généralités 

Le Président de l'IRCC présente un rapport sur les activités du Comité, l'accent étant mis en 
particulier sur la nécessité de continuer à renforcer les capacités ; les travaux en cours pour la 
modification de la mission du WENDWG afin d'inclure également les futurs produits S-100 ; les 
renseignements sur la sécurité maritime (RSM) ; la bathymétrie participative ; le projet Seabed 
2030 ; et l'Infrastructure de données spatiales maritimes (MSDI). Il est encourageant de noter 
les améliorations dans les pays en développement, introduites lentement mais sûrement ces 
dernières années, comme résultat du renforcement des capacités. Des considérations sur l'état 
d'avancement du projet Seabed 2030 en termes de couverture de la grille actuelle de la GEBCO 
répondant aux exigences du projet Seabed 2030 (6 %) ont été formulées afin de mieux faire 
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connaître le défi d'atteindre 100 % en 2030. Le Président de l'IRCC remercie le Danemark 
d'avoir poursuivi ses progrès dans le domaine de l'infrastructure de données spatiales 
maritimes (MSDI) et en particulier le matériel d'apprentissage en ligne sur les MSDI financé par 
le Danemark. L'IRCC salue les travaux de l'équipe de projet de l'OHI sur la mise en œuvre des 
principes directeurs partagés de l'UN-GGIM.   

Révision des résolutions de l’OHI comme demandé par l’Assemblée (points de l’ordre du jour 
2.2, 2.3 et 2.4)  

Il est noté que la résolution 2/2007 de l'OHI, telle qu'amendée, qui a également une incidence 
sur les activités de l'IRCC, faciliterait la tâche des groupes de travail et des équipes de projet 
dans l'élaboration de produits basés sur la S-100 et permettrait à l'OHI de maintenir un niveau 
élevé de contrôle des changements apportés aux normes et aux spécifications (voir Décision 
C3/18).  

La résolution amendée 2/1997 de l'OHI, relative à la coopération entre l'OHI et les CHR, a été 
finalisée et approuvée. L'IRCC soumet également le projet d'amendements à la résolution 
1/2005 de l'OHI sur la réponse de l'OHI en cas de catastrophe. Dans le même ordre d'idées, 
des synergies possibles avec MapAction, un organisme caritatif de cartographie humanitaire, 
seront explorées. MapAction coopère avec les Nations Unies et d'autres ONG.  

Décision et Action C3/18 : Le Conseil note l’adoption de la révision de la résolution de l’OHI 
2/2007 telle qu’amendée - Principes et Procédures pour le développement de normes de l’OHI 
et pour leur modification (voir LC de l’OHI 46/2019). Le Secrétariat de l’OHI inclura cette 
résolution révisée dans la version actualisée de la M-3 [Note : elle devrait être mise à 
disposition avant l’A-2.] (date limite : A-2). 

Décision et Action C3/23 : Le Conseil avalise les amendements proposés à la résolution de 
l’OHI 2/1997 telle qu’amendée, y compris les corrections d’ordre rédactionnel proposées par 
le Brésil dans le Livre rouge et les suggestions de la Colombie. Le Secrétariat de l’OHI 
soumettra la proposition du Conseil à l’A-2 aux fins d’approbation par les Etats membres. (date 
limite : 6 décembre 2019).  
Décision et Action C3/28 : Le Conseil avalise les propositions d’amendements à la résolution 
de l’OHI 1/2005 telle qu’amendée, y compris les corrections d’ordre rédactionnel proposées 
par le Brésil dans le Livre rouge. Le Secrétariat de l’OHI soumettra la proposition du Conseil 
à l’A-2 aux fins d’approbation par les Etats membres. (date limite : 6 décembre 2019).  

 

Bathymétrie participative  

Certains États Membres et le Secrétaire général font observer au sujet de la bathymétrie 
participative (CSB) que ce concept est étroitement lié au projet Seabed 2030 et qu'il constitue 
une condition préalable à la réalisation des objectifs du projet Seabed 2030. Il est suggéré que 
l'IRCC, avec l'appui des CHR, gère un flux de données par le biais du DCDB de l'OHI dans le 
cadre du Projet Seabed 2030 et de la GEBCO. 

Action C3/26 : Le Conseil prend note du résultat de la LC 11/2019 (LC de l’OHI 47/2019) et 
encourage les Etats membres à examiner leur position nationale respective et à informer le 
Secrétariat de l’OHI et à effectuer des mises à jour, selon que nécessaire. (Permanent). 

Action C3/27 : Eu égard à la bathymétrie participative, le Conseil encourage l’IRCC à établir 
une procédure de gestion et de contrôle proactive du flux de données entre les parties 
prenantes qui prennent part à la bathymétrie participative dans le cadre du soutien fourni au 
projet Seabed 2030 de la GEBCO. (date limite : IRCC-12). 
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Fonds pour le renforcement des capacités (Fonds CB) 

Le président de l'IRCC présente une proposition sur les ressources minimales nécessaires pour 
soutenir un niveau durable d'activités de renforcement des capacités. En vertu de l'orientation 
stratégique 4.4 du Plan stratégique 2017 de l'OHI, le CBCS est chargé de mieux répondre aux 
besoins des États membres, particulièrement ceux qui développent leurs capacités en matière 
de RSM, de levés hydrographiques, de cartes marines et d'infrastructure de données spatiales 
maritimes (MSDI). Les activités de renforcement des capacités sont financées par le budget 
ordinaire de l'OHI et par des dons extérieurs. Le financement extérieur de la République de 
Corée a été particulièrement reconnu. Le Sous-comité sur le renforcement des capacités 
(CBSC) est préoccupé par le fait qu'il ne serait pas en mesure de respecter ses engagements 
en matière de renforcement des capacités. Le Conseil est donc invité à garantir un minimum 
de 300 000 euros au fonds pour le renforcement des capacités de l'OHI.  

Le Président note qu'il y a eu plusieurs commentaires dans le Livre rouge concernant le point 
en question. De nombreux États membres se déclarent favorables au renforcement des 
capacités, mais soulignent qu'il serait difficile à l'heure actuelle de le résoudre par une 
augmentation du budget. Ils suggèrent de continuer à rechercher des fonds auprès d'autres 
sources, telles que le Groupe de la Banque mondiale. D'autres États membres indiquent qu'ils 
sont disposés à continuer à apporter des contributions en nature. Certains États membres 
demandent qu'une analyse du budget et de la ventilation des coûts du CBSC soit fournie.  

Le président du CBSC fait remarquer que le Sous-comité comprend qu'il s'agit d'une question 
complexe, mais il est évident qu'il y a beaucoup plus de besoins que de fonds disponibles. De 
nombreux États membres adhèrent à l'OHI principalement pour les possibilités d'utiliser les 
fonds CB. La stratégie prévoit d'appuyer la transition vers la S-100, mais les fonds ne peuvent 
à présent soutenir que des éléments très élémentaires. 

Le Secrétaire général note que le montant global disponible pour le renforcement des capacités 
et les projets connexes sera déterminé après examen des points de l'ordre du jour concernant 
le budget de l'OHI pour 2020 et le Programme de travail et budget de l'OHI pour 2021-2023. 
Les montants consacrés au renforcement des capacités ont en fait considérablement augmenté 
ces dernières années. Le Conseil répond aux souhaits de l'Assemblée en augmentant les 
ressources consacrées au renforcement des capacités, mais le Secrétaire général ne voit pas 
comment trouver la somme garantie de 300 000 euros demandée par le CBSC dans les limites 
du budget disponible de l'OHI. 

Cette question est de nouveau abordée plus tard au cours de la réunion, après les 
considérations sur le budget de l'OHI faites au titre des points 5.3 et 5.4 de l'ordre du jour, la 
discussion relative au financement des activités de renforcement des capacités conduisant à 
l'action C3/45 (voir paragraphe 5.4). 

Décision C3/24 : Le Conseil reconnaît le besoin croissant en renforcement des capacités 
mais refuse d’avaliser la proposition relative à un niveau minimum garanti de fonds CB en 
raison de la nécessité de réexaminer tous les items du budget ensemble. 

Action C3/25 : Le Conseil invite l’IRCC à charger le CBSC d’élaborer un système 
d’indicateurs de performance pour mesurer, sous la conduite du CBSC et conformément au 
plan stratégique révisé, l’efficacité et l’efficience des activités CB. Ce système devrait être 
orienté par les effets attendus du soutien CB, et non pas sur l’accomplissement des activités 
CB. (date limite : C-4).  

Décision C3/30 : Le Conseil félicite les coordinateurs CB pour leurs travaux.  
 

Services de navigation électroniques mondiaux (WENS) 

Le président de l'IRCC présente ce rapport. Il  note que ce rapport provient d'un groupe de 
rédaction mis en place dans le cadre du WENDWG à l'appui des actions C2/30 et C2/31 du 
Conseil afin de recueillir les réactions et d'analyser les principes WENS proposés. Le vice-
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président du WENDWG présente le rapport qui, dans toute la mesure du possible, incorpore 
les commentaires reçus. 

L'approche WENS est une mise à jour des principes WEND qui la fait passer « d'une approche 
purement axée sur les ENC à une approche qui représente une gamme plus complète de 
services basés sur S-100… ». L'état final souhaité est de s'assurer que tous les produits et 
services de navigation sont disponibles à tout moment et dans le monde entier. Cela implique 
qu'il existe un élément de distribution ou de diffusion de ces principes. 

Le rapport reconnaît que bien qu'il y ait un désir, une logique et un besoin d'aller dans cette 
direction, c'est-à-dire des WEND vers les WENS, il y a encore du travail à faire. Ces travaux 
consistent notamment à s'assurer que les WENS sont conformes à l'ébauche du plan 
stratégique de l'OHI et à la feuille de route de mise en œuvre de la S-100, et à préciser la 
gouvernance du développement des WENS. Il est convenu que toute mise en œuvre de ces 
principes nécessiterait une période de transition. Il est rappelé que ces principes sont des 
lignes directrices et ne sont pas obligatoires, mais que leur adoption sera bénéfique pour 
toutes les parties prenantes à long terme et qu'ils reflètent bien les principes de l'UN-GGIM.  Il 
est également noté que l'adoption et la mise en œuvre continue des principes WEND ont été 
largement couronnées de succès. 

On a montré aux participants un graphique du cheminement des WENS vers une approbation. 
Il est demandé au Conseil de reconnaître que les tâches assignées au WENDWG en ce qui 
concerne les WENS sont considérées comme achevées. 

Bien que le rapport ne contienne aucune recommandation ou demande précise du Conseil, le 
Président du Conseil attire l'attention sur d'autres commentaires à ce sujet dans le Livre rouge 
(C3-01.4A). Le Conseil convient également que l'IRCC devrait demander au groupe de 
rédaction du WENDWG de poursuivre ses travaux et d'envisager l'élaboration d'un mandat et 
de règles de procédure pour les WENS. 

Au cours de la discussion, il est suggéré d'établir une distinction entre les exigences de la 
Convention SOLAS et celles qui ne le sont pas. En ce qui concerne la poursuite du 
développement des WENS, il est également noté et reconnu que le HSSC doit faire partie du 
processus. 

Le Royaume-Uni  suggère qu'étant donné l'ampleur et le coût potentiel des produits et services 
S1xx au-delà du domaine des WEND et le besoin d'inclusion, les principes devraient 
idéalement être générés à partir d'une feuille blanche reconnaissant que des éléments des 
principes WEND pourraient encore être pertinents.  

L'approche fondée sur les principes WENS reçoit un appui général, tout en reconnaissant que 
la norme S-100 va bien au-delà de la navigation et que d'autres approches comme celle du 
Cadre intégré d'information géospatiale (IGIF) de l'UN-GGIM pourraient également être 
envisagées. 

Le vice-président du WENDWG remercie les participants pour leurs contributions et le groupe 
de travail œuvrera pour obtenir l'approbation du C-4. Il explorera également les possibilités 
d'un acronyme plus distinctif pour " WENS ". 
Décision C3/32 : Le Conseil approuve la proposition de l’IRCC selon laquelle la transition du 
WEND au WENS est nécessaire et approuve les principes d’élargissement du champ de 
compétences  du WENDWG pour y inclure le concept “WENS” (produits S-1xx) et le fait que 
le WENDWG soit en liaison avec le HSSC et ses GT, selon qu’il convient. 

Action C3/33 : Le Conseil invite l’IRCC à charger le WENDWG de rédiger un nouveau mandat 
en conséquence et de soumettre un projet de principes WENS (nouveau projet de résolution 
de l’OHI) cohérent avec la feuille de route de la S-100 pour obtenir l’aval de l’IRCC. (date 
limite : WENDWG-10/IRCC12). 
L’IRCC soumettra ces nouveaux principes WENS (nouveau projet de résolution de l’OHI) à 
l’aval du Conseil avant approbation par les Etats membres. (date limite : C-4 (-3 mois). 
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Décision C3/34 : Le Conseil approuve qu’il est plus approprié de conserver les actuels 
Principes WEND  et leurs Directives de mise en œuvre dans la M-3 tels quels, pour le moment, 
au moins jusqu’à la fin de la production des ENC de la S-57. 
Action C3/35 : Le président du Conseil inclura un rapport d’étape sur la transition WEND 
vers WENS dans son rapport à l’A-2. (date limite : A-2).  

Dans son rapport, le président de l’IRCC fait également référence aux RENC et aux 
réalisations de l’IBSC. 

Décision C3/29 : Le Conseil félicite les RENC pour leur soutien continu aux producteurs 
d’ENC et à la communauté d’utilisateurs et le Centre de coordination régional des ENC de la 
CHAO (RECC) pour sa progression dans l’établissement de ses opérations. 
Décision C3/31 : Le Conseil félicite l’IBSC pour les travaux effectués en particulier avec la 
fourniture du nouveau document d’accompagnement « Directives pour la mise en œuvre des 
normes de compétence pour les hydrographes et les spécialistes en cartographie marine » 
(Edition 2.1.0 - mai 2019). 

 

5. PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS DE L’OHI  
5.1. Examen de l’état financier actuel de l’OHI  
Doc. : C3-05.1A Rapport financier mensuel (septembre 2019) 
 
Le Secrétaire général examine la situation financière actuelle de l'Organisation. Près de 90 % 
des contributions des États membres dues en 2019 ont été reçues. Un État Membre doit ses 
contributions pour 2017 et 2018 et risque d'être suspendu par l'Organisation. Quatre États  

Membres sont redevables de leurs contributions pour 2018 ; toutefois, 15 États Membres ont 
versé une avance pour 2020. 

Grâce à une politique de gestion financière conservatrice et aux économies réalisées sur les 
coûts de fonctionnement, un excédent de 5,6% est escompté dans le budget 2019. 

Décision C3/36 : Le Conseil note les informations fournies sur l’état financier actuel. 

5.2. Proposition de programme de travail de l’OHI pour 2020 
Doc. : C3-05.2A Proposition de programme de travail de l’OHI pour 2020 
 
Le Secrétaire général passe brièvement en revue les points saillants des travaux de l'OHI en 
2019. Il présente le programme de travail proposé pour 2020, sur la base de la troisième année 
du programme triennal approuvé par l'A-1 et couvrant les trois éléments du programme (affaires 
générales, services et normes hydrographiques et coordination et soutien inter-régional). Les 
priorités du programme 2020 pourraient être ajustées après l'adoption du Plan stratégique 
révisé, attendue à l'A-2, mais peuvent être considérées comme identiques à celles données 
lors du C-2. 

Le Président appelle l'attention sur d'autres commentaires sur le programme de travail figurant 
dans le Livre rouge (C3 1.4A). 

Tout en appréciant la large portée et la pertinence du programme de travail proposé, les 
participants jugent le document trop long et détaillé. Il est difficile d'établir un lien entre les 
activités proposées et les priorités identifiées par le Conseil. 

Le Secrétaire général reconnaît le caractère détaillé du programme de travail. Toutefois, ce 
niveau de détail est nécessaire si l'on veut que le Secrétariat planifie son travail et en établisse 
le coût avec exactitude et soit responsable des résultats. 
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Les grandes priorités suivantes du programme de travail de l'OHI pour 2019-2020 sont les 
suivantes : 

Affaires générales Services et normes 
hydrographiques  

Coordination et soutien 
inter-régional  

• Faciliter les dispositions 
techniques et opérationnelles 
de la mise en œuvre de la S-
100 sur la base des 
discussions du C-3. 

• Promouvoir l'approche 
conjointe du DCDB, de la 
GEBCO et de Seabed 2030 
en collaboration avec la COI. 

• Intensifier la collaboration 
dans le cadre des pays des 
Nations Unies afin 
d'encourager l'utilisation de 
l'information géographique 
marine sur la base du cadre 
de normalisation de l'OHI et 
des contributions 
régionales/nationales des 
États membres. 

• Accroître la visibilité de l'OHI 
grâce à la centricité 
numérique de la 
communication, y compris 
l'intégration des services SIG 
du Secrétariat. 

• Poursuivre les préparatifs des 
prochaines célébrations du 
centenaire de l'OHI. 

• Élaborer une spécification 
d'interopérabilité de la S-100 

• Développer toutes les 
composantes nécessaires à 
la réalisation de la S-101 

• Élaborer la spécification de 
produit S-121 pour les limites 
et les frontières maritimes 

• Consolider et clarifier les 
normes relatives aux 
ENC/ECDIS 

• L'avenir de la carte marine 
papier  

• Examiner les aspects liés à 
la qualité des données d'une 
manière appropriée et 
harmonisée pour toutes les 
spécifications de produits 
basées sur la S-100. 

• Préparer l'édition 6.0.0 de la 
S-44 

• Accroître les demandes de  
renforcement des capacités 
et les activités de suivi par 
les États membres actuels et 
nouveaux de l'OHI  

•  Mettre en œuvre les 
activités de bathymétrie 
participative 

• Mettre en œuvre le projet 
Seabed 2030  

• Développer les activités 
relatives aux infrastructures 
de données spatiales 
maritimes. 

•  Réaliser la transition du 
concept WEND au concept 
WENS 

 

Décision C3/37 : Le Conseil approuve les principales priorités identifiées par le Secrétaire 
général de l’OHI ainsi que par les présidents du HSSC et de l’IRCC et approuve le 
programme de travail de l’OHI pour 2020. 

Action C3/38 : Le Secrétariat de l’OHI publiera une LC de l’OHI mettant à la disposition 
des EM de l’OHI le programme de travail de l’OHI 2020 tel qu’approuvé par le Conseil. 
(Permanent). 

Le Secrétaire général propose que le thème de la Journée mondiale de l'hydrographie en 2020 
soit «  l'hydrographie à l'appui du développement des technologies autonomes ». 

Après le débat sur un certain nombre d'autres suggestions, notamment la mise en œuvre de la 
S-100 et la Décennie des Nations Unies pour l'océanologie au service du développement 
durable (2021-2030), le Président rappelle que le choix du thème de la Journée mondiale de 
l'hydrographie a été délégué au Secrétaire général et suggère que son choix soit respecté. 

Décision et Action C3/39 : Le Conseil note le thème proposé pour la Journée mondiale de 
l’hydrographie 2020 par le Secrétaire général « L’hydrographie à l’appui du développement 
des technologies autonomes ».  

Le Secrétariat de l’OHI communiquera aux EM de l’OHI le thème retenu pour 2020, par LC 
de l’OHI. (Date limite : 15 novembre 2019). 
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5.3. Proposition de budget de l’OHI pour 2020 
Doc. : C3-05.3 A Proposition de budget de l’OHI pour 2020 - Présentation 
Doc. :  C3-05.3B Commentaire du Secrétaire général sur le commentaire soumis 
par les Pays-Bas  
 
Le Secrétaire général, présentant ce point de l'ordre du jour, indique que les estimations 
budgétaires proposées pour 2020 sont établies à partir de la troisième année des estimations 
budgétaires triennales approuvées par l'A-1, ajusté pour prendre en compte une augmentation 
des cotisations d'assurance maladie du personnel actuel et retraité d'environ 75% à la suite 
d'un changement forcé de caisse d'assurance. Les estimations budgétaires pour 2020 sont 
restées équilibrées, avec un excédent prévu d'environ 0,05 % du budget réel à la fin de l'année. 
De nombreuses petites économies ont été réalisées sur les coûts administratifs, le Fonds de 
retraite interne a été réduit de 40 000 euros et la provision pour arriérés de paiement des États 
Membres a été réduite de 30 000 euros. Le budget des coûts de voyage a été réduit de 60 000 
euros en réduisant la participation du Secrétariat aux réunions externes, en augmentant le 
recours à la vidéoconférence et en encourageant les groupes de travail à tenir leurs réunions 
à Monaco. Le financement du Fonds pour le renforcement des capacités a été augmenté de 
44 000 euros pour s'aligner sur le Fonds pour les projets spéciaux accumulé à un niveau 
d'environ 135 000 euros pour chaque fonds. 

Le Président attire l'attention sur d'autres commentaires sur le budget 2020 dans le Livre rouge 
(C3 1.4A). 

Décision C3/40 : Notant l’impact des remboursements des frais médicaux sur le budget de 
l’OHI et prenant acte des mesures prises et prévues par le Secrétaire général, le Conseil 
approuve la proposition de budget de l’OHI pour 2020. 

Décision C3/41 : Le Conseil prend note des compensations des accroissements des primes 
d’assurance maladie, notamment la réduction des dépenses de voyages et des conséquences 
qui en découlent. 

Décision C3/42 : Le Conseil prend note des dotations au fonds pour le renforcement des 
capacités et au fonds pour les projets spéciaux. 

5.4. Proposition de programme de travail et de budget triennaux de l’OHI  
Doc : C3-05.4A Préparation du programme de travail de l’OHI et du budget pour 
2021-2023 - Annexe A et Annexe B – Présentation 
 

Le Secrétaire général présente le projet de programme de travail et de budget pour 2021-
2023, sur la base du Plan stratégique approuvé par l'A-1. Des renvois au projet de Plan 
stratégique révisé ont été inclus dans une colonne séparée. Le Secrétariat recommande que 
les trois éléments du programme de travail actuel soient maintenus après l'adoption du Plan 
stratégique révisé. 

Le Président appelle l'attention sur d'autres commentaires sur le projet de programme 
de travail et de budget triennal proposé dans le document du Livre rouge (cf. C3-01.4A). 
Les participants déclarent que le programme de travail proposé devrait préciser les 
tâches qui sont mesurables et clairement liées aux objectifs énoncés et aux éléments 
pertinents du Plan stratégique, tout en identifiant les nouvelles tâches nécessaires 
pour réaliser les nouvelles priorités stratégiques et les tâches qui ne peuvent être 
facilement assignées à une cible particulière, telles que certaines fonctions du 
Secrétariat. Il pourrait être possible, par exemple, de produire des vues différentes sur 
les mêmes données pour répondre aux besoins du Secrétariat, du Conseil et de 
l'Assemblée. La transition proposée entre le Plan stratégique existant et le futur Plan 
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stratégique révisé devrait être indiquée pour chaque tâche. Il faudrait mettre davantage 
l'accent sur l'e-navigation et sur les technologies autonomes. 
Le Royaume-Uni s'engage à fournir un appui en personnel, sur place ou à distance, 
pour une révision du programme de travail afin de l'aligner sur le Plan stratégique 
révisé, à condition que ce dernier soit adopté à l'A-2 comme prévu. 
Le Secrétaire général présente les prévisions budgétaires pour le budget triennal, 
établies sur la base des estimations budgétaires annuelles proposées pour 2020, sans 
tenir compte de l'augmentation des recettes résultant de l'adhésion de nouveaux États 
Membres ni de l'augmentation des contributions des États Membres. Le Conseil 
approuverait le budget de chaque année à sa session annuelle, ajusté en fonction des 
développements intervenus au cours de l'année précédente.  
Certains participants se déclarent disposés à envisager une augmentation des 
contributions des Etats membres comprise entre 1 % et 5 % compte tenu de 
l'augmentation importante et inattendue des coûts de l'assurance maladie. D'autres 
font remarquer que des coûts imprévus sont susceptibles de survenir chaque année 
pour une raison ou une autre et qu'ils ne peuvent être justifiés dans chaque budget. 
Dans tous les cas, des économies internes doivent être recherchées, comme le 
Secrétaire général l'a déjà fait.  
Le Secrétaire général déclare que, si une augmentation des contributions des États 
Membres et donc une augmentation du budget seraient naturellement les bienvenues, 
le financement sans affectation spéciale (c'est-à-dire les fonds qui ne sont pas 
spécifiquement affectés au renforcement des capacités, par exemple) est le plus utile.  
Décision et Action C3/43 : Le Conseil avalise la proposition de programme de travail triennal 
de l’OHI et accepte de conserver la structure actuelle du programme de travail dans le cadre 
du plan stratégique révisé afin de faciliter les activités opérationnelles et leur application par le 
Secrétariat. 

Le Secrétariat de l’OHI soumettra donc la proposition à l’A-2 aux fins d’approbation par les 
Etats membres. (date limite : 6 décembre 2019). 
Action C3/44 : Notant les commentaires faits par certains membres du Conseil, le  Secrétariat 
de l’OHI aimablement soutenu par le Royaume-Uni présentera et soumettra une version ciblée 
du programme de travail 2021-2023, alignée sur le plan stratégique révisé lorsque/si approuvé 
à l’A-2. (date limite : C-4 -3 mois). 

Décision et Action C3/45 : Le Conseil avalise l’estimation budgétaire triennale proposée à 
soumettre à l’approbation des EM à l’A-2 mais invite le Secrétaire général à développer une 
autre option pour un budget triennal avec une augmentation générale de x % par an de la part 
de contribution des EM de 2021 à 2023, ceci soutenu par des arguments justifiant cet 
accroissement et en même temps également compensé par des preuves d’économies 
découlant de mesures d’efficacité. (date limite : 15 décembre 2019). 

 
6. PLAN STRATEGIQUE DE L’OHI 
6.1. Examen du plan stratégique 
Doc. :C3-06.1A Rapport et propositions du groupe de travail chargé de l’examen 

du plan stratégique  

Projet de plan stratégique révisé  2021 - 2026 version 2.2 cor2 -  
17 oct. 

    Projet de mandat du SPRWG version 3 
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Introduction 

En guise d'introduction aux débats sur le Plan stratégique révisé, le Président invite le 
Secrétaire général, le Président du HSSC et le Président de l’IRCC à présenter leurs 
premières vues sur les priorités stratégiques du programme de travail de l'OHI.  
Le Secrétaire général indique que le programme de travail s'articule autour de trois 
grands piliers, dont les affaires générales, qui couvrent la fourniture de services de 
secrétariat ainsi que la gestion et la promotion des relations avec les organisations 
intergouvernementales et autres organisations internationales. La Feuille de route de 
la S-100 est la question clé de la pertinence future de l'Organisation, car elle lui permet 
de fixer des jalons, des calendriers et des stratégies pour assurer la liaison avec les 
acteurs concernés, notamment l'industrie et l'OMI. Seabed 2030 et son interconnexion 
avec les structures établies du DCDB et de la GEBCO permettent à l'OHI d'améliorer 
sa visibilité. L'association de l'OHI au processus plus vaste de gouvernance des 
océans, y compris les changements environnementaux et la pollution des océans, est 
importante. Les objectifs des Nations Unies en matière de développement durable 
gagnent en pertinence politique et l'OHI devrait s'allier plus étroitement au processus. 
L'OHI a une longue histoire, ayant été l'une des premières organisations 
intergouvernementales, et elle a contribué efficacement au multilatéralisme tout en 
restant relativement petite. Il félicite les États membres qui ont détaché du personnel 
auprès de l'OHI : les contributions en nature sont un élément clé pour l'Organisation.  
Le Président du HSSC attire l'attention sur les questions stratégiques examinées dans 
le Programme 2 de l'OHI : Normes et services. Au cours des deux dernières années, 
l'OHI et la communauté maritime ont vécu une période de transformation en termes 
de normes et de services hydrographiques. De nouveaux produits ont été développés 
pour consolider la sécurité de la navigation et l'approche de l'ensemble du monde 
hydrographique a changé. La tâche principale du HSSC est de réviser le plan 
stratégique de l'OHI, de définir une feuille de route pour la mise en œuvre de la norme 
S-100 dans la prochaine décennie et de moduler et adapter ses trois programmes afin 
de traduire les nouveaux objectifs et cibles stratégiques en activités et tâches 
réalisables par les comités subordonnés de l'OHI.  
Le président de l’IRCC détermine que le renforcement des capacités est essentiel pour 
combler les lacunes en matière de connaissances et de compétences technologiques 
parmi les CHR. Le Comité est en train de restructurer sa réponse en cas de 
catastrophe afin d'être plus proactif et plus efficace. Des efforts sont en cours pour 
normaliser les différents modus operandi entre les services hydrographiques 
régionaux.  
Décision C3/46 : Le Conseil prend note des items de nature stratégique soulevés 
par le Secrétaire général, par le président du HSSC et par le président de l’IRCC. 
 
Rapport du SPRWG et débat sur le plan stratégique révisé : 
Le SPRWG s'est réuni pour la première fois en janvier pour rédiger le plan stratégique 
et les indicateurs de performance stratégique (SPI). Un rapport et un projet de plan 
stratégique ont été soumis au Conseil en juillet 2019. Le projet de Plan stratégique est 
conçu comme un outil portable sans référence et contient une vue d'ensemble des 
activités hydrographiques de l'OHI et des États membres ainsi que trois objectifs 
stratégiques (SG) comprenant huit cibles pour 2021-2026.  Le SG 1 englobe le 
soutien hydrographique évolutif pour la sécurité de la navigation ;  
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 Le SG 2 vise à accroître l'utilisation des données hydrographiques au profit 
de la société ;  

 Le SG 3 couvre la participation à des initiatives internationales liées à 
l'utilisation durable des océans. 

Le Plan stratégique révisé est présenté par le Président du SPRWG le premier jour de 
la réunion du Conseil, donnant ainsi le temps d'incorporer les nouveaux éléments 
soulevés au cours de la réunion lors de l'examen, entre autres, de la Décennie pour la 
mise en œuvre de la S-100, l’avenir de la carte marine papier et Seabed 2030. A l'issue 
de discussions informelles entre le SPRWG et d'autres membres du Conseil, le 
Président du SPRWG présente un projet modifié de Plan stratégique révisé14 à la fin 
de la réunion qui donne au Conseil la possibilité de définir la voie à suivre pour sa 
présentation à l'Assemblée aux fins d'approbation. 
La réunion convient également de la marche à suivre pour assurer la poursuite des 
travaux du SPRWG, dans l'attente des amendements à son mandat et à ses règles de 
procédure, de l'A-2 à la première réunion du Conseil après l'A-2 (C-4).   
Décision et Action C3/47 : Le Conseil avalise la proposition de plan stratégique 
révisé (version 2.2). 
Le Secrétariat de l’OHI soumettra la proposition à l’A-2 aux fins d’approbation par les 
Etats membres. (date limite : 6 décembre).  
Décision et Action C3/48a : Le président du Conseil appuyé par le président du 
SPRWG soumettra le plan stratégique révisé à l’A-2 aux fins d’approbation par les 
Etats membres. (date limite : A-2 (15 décembre 2019) 
…et proposera à l’Assemblée de charger le Secrétaire général d’aligner le 
programme de travail de l’OHI pour 2021 et triennal sur le plan stratégique révisé aux 
fins d’aval/approbation au C-4, si nécessaire. (date limite : juillet 2020 – C-4 (-3 mois)).  
Décision et Action C3/48b : Le Conseil accueille favorablement la proposition des Etats-
Unis de préparer, à titre d’exemple, un projet de dépliant illustrant la proposition de plan 
stratégique révisé. (date limite : A-2). 

Décision et Action C3/49 : Afin de développer des méthodes de calcul des SPI 
après l’A-2, le Conseil amende le mandat et les règles de procédure du SPRWG et 
donne son aval. 
Le président du Conseil soumet ce nouveau mandat et ces nouvelles règles de 
procédure à l’approbation de l’Assemblée 15.  
Le SPRWG soumettra les SPI et les méthodes de calcul correspondantes au Conseil aux fins 
d’approbation/d’aval, en attendant l’approbation de ce nouveau mandat (cf. art. 1.2. proposé) 
et des règles de procédure du SPRWG par les Etats membres à l’A-2. (date limite : C-4 (-3 
mois). 

  

                                                             
14  Note post réunion : le détail des amendements est disponible dans la lettre e-SPRWG 06/2019 à la page web 
du SPRWG. 
15 Note : cf. LC de l’OHI 20/2018 et 66/2017 en tant que références utiles. 
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7. AUTRES POINTS PROPOSES PAR UN ETAT MEMBRE OU PAR LE 
SECRETAIRE GENERAL  

7.1. Préparation de la 2ème session de l’Assemblée de l’OHI  
Doc. : C3-07.1A  Présentation 
 
Le Directeur Iptes et l'adjoint aux Directeurs Alberto Costa Neves passent en revue les 
dispositions concernant la 2ème session de l'Assemblée de l'OHI, qui se tiendra à 
Monaco du 20 au 24 avril 2020. La Commission des Finances se réunira l'après-midi 
du 20 avril et la cérémonie d'ouverture officielle aura lieu le matin du 21 avril, en 
présence de Son Altesse Sérénissime le Prince Albert II de Monaco.  
L'ordre du jour provisoire sera distribué avant le 21 octobre 2019 et les rapports et 
autres documents avant le 21 février 2020. Les propositions du Conseil, des États 
Membres et du Secrétaire général devront être présentées avant le 15 décembre 
2019, et les observations sur ces propositions avant le 15 janvier 2020. Le Livre rouge 
sera diffusé en février 2020.  
Le Secrétaire général décrit le programme varié de manifestations sociales et 
parallèles, notamment les expositions des États Membres et de l'industrie, la 
présentation de la S-100 et les visites de navires. 
Les États-Unis annoncent qu'ils préparent une exposition "Science on a Sphere®" au 
Monaco Yacht Club16 et invitent les autres États membres à fournir des jeux de 
données et des photographies des hydrographes nationaux qui seront intégrés à cette 
exposition. 
Décision C3/50 : Le Conseil note les objectifs et le programme provisoire de l’A-2, incluant 
la session d’une demi-journée sur le centenaire de l’OHI (OHI-100). 

Décision C3/51 : Le Conseil donne son aval pour le concept d’une présentation de 
la S-100 et du projet Seabed 2030 à inclure dans le programme de l’A-2. 
 
7.2. Proposition visant à créer un « laboratoire de l’OHI pour l’innovation et la 

technologie » soutenu par et localisé à Singapour. 

Doc. : C3-07.2A Laboratoire pour l’innovation et la technologie - Présentation 
 

Singapour présente sa proposition de créer, d'accueillir et de financer un laboratoire de l’OHI 
pour l'innovation et la technologie. Le laboratoire proposé faciliterait les projets de recherche 
ou d'enquête et/ou les essais sur le terrain au nom des États membres, des organes de l'OHI 
ou d'autres parties prenantes ; créerait des connaissances pour l'élaboration de normes ; et 
favoriserait un environnement multidisciplinaire et collaboratif sous la direction d'un conseil 
directeur présidé par le Secrétaire général de l'OHI ou son représentant et comprenant des 
représentants des États membres. Le coût de l'espace de travail et des ressources humaines 
nécessaires, estimé à 163 000 dollars des Etats-Unis par an, serait entièrement pris en charge 
par Singapour. Il est proposé que le laboratoire soit définitivement approuvé par l'A-3, et il ne 
sera donc pas mis en place avant 2022. 

Les participants apprécient grandement l'offre généreuse faite par Singapour, reconnaissant 
qu'elle pourrait combler une lacune dans la planification à long terme et l'innovation, qui étaient 
souvent difficiles pour les services hydrographiques nationaux débordés par des demandes 
                                                             
16 Note post réunion : le vendredi 18 octobre, le Secrétariat de l’OHI a été informé par le Yacht Club de Monaco 
que la salle d’exposition n’était plus disponible pour l’exposition « Science on a Sphere ».  
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pressantes. Ils demandent toutefois plus de détails sur la structure de gouvernance proposée 
pour le nouveau laboratoire, exprimant des préoccupations au sujet de ses relations avec le 
HSSC et les centres régionaux de coordination des ENC (RENC) et de la participation 
potentielle du milieu universitaire et du secteur privé. Les commentaires contenus dans le Livre 
rouge sont également pris en compte. 

Le Secrétaire général note que le laboratoire pourrait être placé dans une nouvelle structure 
de gouvernance, appelée "Réseau de technologie et d'innovation de l'OHI" ou similaire, avec 
deux autres organes subsidiaires au statut non conventionnel, à savoir le Centre de données 
pour la bathymétrie numérique (DCDB) et le Registre d'informations géospatiales de l'OHI, qui 
sont régis par un protocole d'accord. Le rôle de l'OHI serait de coordonner les travaux du 
laboratoire avec ceux d'autres organes de l'OHI, par exemple par l'intermédiaire du président 
du HSSC. Il note que le laboratoire proposé est destiné à travailler sur des questions liées à 
la navigation, en plus de l'hydrographie proprement dite, et n'est donc pas entièrement aligné 
sur le plan de travail de l'OHI. Sa création devrait toutefois être reflétée dans le Plan 
stratégique.  

Singapour indique que le laboratoire offrira l'occasion d'orienter les travaux du secteur privé 
vers les objectifs stratégiques de l'OHI, éventuellement sous la direction du HSSC. Des plans 
de gouvernance détaillés n'ont pas encore été élaborés, dans l'attente de la contribution du 
Conseil. 

Décision C3/52 : Le Conseil félicite Singapour pour cette initiative et pour son offre 
généreuse, et reconnaît la nécessite d’accélérer l’innovation dans nos domaines d’activité. 

Décision C3/53 : D’une manière générale, le Conseil de l’OHI est favorable aux 
principes visant à créer un laboratoire de l’OHI pour l’innovation et la technologie en 
notant que l’innovation et la technologie devraient donc être reflétées dans la 
proposition de plan stratégique révisé.  
Action C3/54 : Le Conseil invite Singapour appuyé par des rédacteurs volontaires du 
Conseil à envisager la possibilité de soumettre une proposition à l’Assemblée A-2 pour 
examen plus avant, à partir des principes décrits lors du C-3, mais incluant un mandat, 
un projet de plan d’activité et apportant des éclaircissements sur la gouvernance eu 
égard aux relations au sein de l’OHI (HSCC, RENC, etc.). (date limite : 15 décembre 
2019). 
7.3. Application des principes de gestion de la qualité ISO9001:2015 à la 
structure de l’OHI  
Doc. : C3-07.3A Application des principes de gestion de la qualité pour la structure 

de l’OHI entrée en vigueur le 6 novembre 2016 - Présentation 

Doc. : C3-07.3B Commentaires du Secrétaire général sur la proposition contenue 
dans le Doc. C3-07.3A 

 
Les Pays-Bas suggèrent que l'application des principes de gestion de la qualité de 
l'ISO à la structure de gestion de l'OHI serait un thème approprié pour le Conseil 
pendant la période intersessions entre l'A-2 et l'A-3. 
Le Secrétaire général suggère que tout examen soit reporté jusqu'à ce que l'on ait 
acquis plus d'expérience dans le cadre de la structure de l'Assemblée et du Conseil, 
qui a été adoptée relativement récemment. La mise en œuvre du Plan stratégique 
révisé ou du cadre de la S-100 sont des thèmes potentiels d'une pertinence plus 
immédiate. 
Les participants conviennent qu'il est prématuré de suggérer un examen, mais 
reconnaissent l'intérêt d'appliquer les principes de gestion de la qualité de l'ISO dans 
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les travaux de l'OHI, comme la plupart des services hydrographiques nationaux l'ont 
déjà fait dans leurs propres activités. Il est convenu que la mise en œuvre effective du 
Plan stratégique révisé est le thème le plus approprié pour la prochaine période 
intersessions. 
Décision C3/55a : Le Conseil prend note des propositions des Pays-Bas pour un 
thème pour le cycle 2020-2023 du Conseil. 
Action C3/55b: Le président du Conseil rend compte à l’A-2 du principal thème que 
le Conseil devrait traiter entre le C-4 et l’A-3, à savoir « la mise en œuvre effective du 
plan stratégique révisé »  en tenant compte du fait qu’il faut appliquer les principes 
d’ISO 9001. (date limite : A-2). 
7.4. Préparations pour le triennat des célébrations du centenaire de l’OHI (IHO-
100) 
Doc. : C3-07.4A Préparations pour le triennat des célébrations du centenaire de 

l’OHI (IHO-100) - Présentation. 
 
Le Secrétaire général décrit la série de manifestations prestigieuses organisées pour 
célébrer le 100ème anniversaire de la fondation de l'OHI en 1921. La commémoration 
a commencé en 2019, à l'occasion du 100ème anniversaire de la Conférence 
hydrographique internationale inaugurale de Londres, avec une exposition de cartes 
historiques de la mer Méditerranée au Monaco Yacht Club et un symposium 
international sur une approche historique des mesures et de la protection des océans. 
Une session spéciale d'une demi-journée consacrée à l'OHI-100 aura lieu pendant l'A-
2. En 2021, un événement de prestige sera organisé en collaboration avec l'Institut 
océanographique de Monaco à l'occasion de la Journée mondiale de l'hydrographie, 
le 21 juin. La treizième session de l'IRCC se tiendrait juste après l'événement. Un Livre 
d'or sera publié, avec le généreux soutien en nature de l'Allemagne.  
Décision C3/56 : Le Conseil félicite le Secrétaire général pour ses travaux et avalise 
les propositions faites pour les célébrations (activités prévues, évolution des coûts 
associés comme décidé lors du C-1, identification des contributions en nature) et prend 
note de l’événement phare prévu le 21 juin 2021 à Monaco ainsi que du rapport d’étape 
du Livre d’or OHI-100. 
 
8. PROCHAINE REUNION 
8.1 Le président souligne que les dates proposées pour le C-4 sont du 20 au 22 

octobre 2020. 
Décision C3/57 : Le Conseil approuve l’organisation du C-4 à Monaco, au Secrétariat de 
l’OHI, du 20 au 22 octobre 2020. 
 
9. QUESTIONS DIVERSES 
9.1 Le Président présente au Secrétaire général un rare exemplaire d'une publication de 
l'OHI destinée à la bibliothèque de l'OHI : la publication spéciale no 39, Aides radioélectriques 
pour la navigation maritime et l'hydrographie, publiée en 1956. 

9.2 Au nom de la CHAIA, la question de la reconnaissance de nouveaux fournisseurs 
de services par satellite a été soulevée, ainsi que les défis posés par l'augmentation des 
coûts qu'elle a entraînée.  Le Secrétariat explique le contexte de l'incertitude causée par 
les modifications apportées au libellé du mandat révisé du groupe de coordination des 
appels de groupe améliorés (AGA) au MSC 101 de l'OMI.  Il donne le point de vue du 
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président du groupe de coordination AGA de l'OMI et du président du SMAN-SC selon 
lequel les NAVAREA, les METAREA et les RCC devraient signer des contrats avec tous 
les fournisseurs de services mobiles par satellite reconnus dans leur zone maritime. Si 
cela suscite des préoccupations, il indique les mesures que chaque autorité devrait 
prendre pour y remédier à l'OMI. Il est donc noté que les préoccupations demeurent et 
doivent être prises en compte. 
Décision et Action C3/58 : Le Conseil prend note des informations fournies par le Royaume-
Uni par délégation du président de la CHAIA sur l’éventuel accroissement des coûts dans les 
activités des   coordinateurs NAVAREA … 
…et encourage les Etats membres à soutenir le document de l’OHI (SC-SMAN)) au NCSR-
7 en janvier 2020 (cf. également la LC de l’OHI 50/2019, para. 8). (date limite : NCSR-7). 

9.3 Le Secrétaire général indique qu'il faut davantage de réponses des États membres 
à la LC 33/2019 de l'OHI pour que les EM indiquent dans quelles CHR ils souhaitent être 
comptabilisés pour le Conseil. 

Action C3/59 : Le Conseil note le rappel fait par le Secrétaire général de répondre à la LC 
de l’OHI 33/2019 (déclaration pour l’attribution des sièges aux CHR) (date limite : 20 octobre 
2019) 

 
10. EXAMEN DES ACTIONS ET DECISIONS DE LA REUNION 

L'assistant du Secrétaire passe en revue les mesures identifiées, en fournissant de brefs 
commentaires et explications pour chaque action et chaque décision. 

En ce qui concerne l'avenir de la carte marine papier, le président du HSSC suggère que 
l'objectif final du NCWG serait la production d'un projet de directives à soumettre au HSSC et 
par la suite au Conseil.  Le président suggère simplement que le HSSC rende compte au 
Conseil de la voie à suivre.   

Le président fait remarquer que les listes de priorités clés du HSSC et de l'IRCC seront 
consignées dans le compte rendu succinct des résultats de la réunion. 
 
11. CLOTURE DE LA REUNION 

La Norvège rend hommage à Bruno Frachon (France), président du SPRWG, pour sa 
longue contribution aux travaux de l'OHI et pour la direction du SHOM. Le Président 
rend hommage à Luigi Sinapi (Italie) pour le travail qu'il a accompli au cours du cycle 
du Conseil et pour sa direction du HSSC et de l'IIM. Le Royaume-Uni rend hommage 
à Parry Oei (Singapour) pour le travail qu'il a accompli en tant que Président de l'IRCC,  
de la première Assemblée de l'OHI, et pour son leadership en hydrographie à 
Singapour et dans la région de l'Asie orientale. 
Le Secrétaire général demande que le Secrétariat s'associe aux commentaires 
concernant Bruno Frachon, Luigi Sinapi et Parry Oei. Le Secrétaire général félicite 
également tous les délégués qui ont contribué à la création du Conseil et qui en ont 
fait un organe précieux de l'OHI. Il souligne les efforts déployés par l'ensemble du 
personnel du Secrétariat pour rendre la conduite du Conseil si fluide et efficace. 
Les États-Unis rendent hommage à Luiz Palmer, vice-président du Conseil, pour ses 
travaux au Brésil et au sein de la CHMAC. 
L'Allemagne remercie le Président pour ses travaux dans la création du Conseil, dans 
sa mise en place et sa transformation en un organe important et efficace au sein de la 
structure de l'OHI. Le Président remercie les délégués pour tous leurs efforts et leur 
travail dans l'accomplissement des tâches entreprises par le Conseil. 
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LISTE DES PARTICIPANTS 
Nom : Chef de délégation 
Nom : Enregistré mais absent 

 

No Member State 
Etat membre 

Selected by 
sélectionné par Point(s) of contact – Point(s) de contact 

1 Australia - Australie SWPHC-CHPSO Fiona FREEMAN 

2 Brazil - Brésil MACHC-CHMAC Marcos Borges SERTÃ 

Luiz Fernando PALMER FONSECA 

Rodrigo OBINO 

3 Canada USCHC-CHUSC Geneviève BÉCHARD 

Douglas BRUNT 

4 Colombia - Colombie SEPRHC-CHRPSE Juan Manuel SOLTAU OSPINA 

Alexandra CHADID 

5 Finland - Finlande BSHC-CHMB Rainer MUSTANIEMI 

6 France MBSHC-CHMMN Laurent KERLEGUER 

Bruno FRACHON 

7 Germany - Allemagne NSHC-CHMN Thomas DEHLING  

8 India - Inde NIOHC-CHOIS Vinay BADHWAR 

Arun MATHEW 

9 Indonesia - Indonésie EAHC-CHAO Dr TRISMADI 

Oke Dwiyana PRIBADI 

10 Iran (Islamic Rep. Of) – 
Iran (Rép. islamique d’) 

RSAHC-CHZMR Alireza KHOJASTEH 

Akbar ROSTAMI 

11 Italy - Italie MBSHC-CHMMN Luigi SINAPI 

Erik BISCOTTI 

12 Malaysia - Malaisie EAHC-CHAO Najhan MD SAID 

Kamaruddin YUSOFF 

13 Netherlands – Pays-Bas MACHC-CHMAC Marc VAN DER DONCK 

14 Pakistan RSAHC-CHZMR Muhammad KHALID 

15 Russian Federation – 
Fédération de Russie 

ARHC-CHRA Oleg OSIPOV 

Dmitrii SHMELEV 

16 Spain - Espagne EAtHC-CHAtO J.Daniel GONZALEZ-ALLER LACALLE 

Salvador MORENO SOBA 

17 Sweden - Suède NHC-CHN Patrik WIBERG 

Magnus WALLHAGEN 

18 Turkey - Turquie MBSHC-CHMMN Hakan KUSLAROGLU 

19 Uruguay SWAtHC-CHAtSO Pablo TABAREZ 
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No Member State 
Etat membre 

Selected by 
sélectionné par Point(s) of contact – Point(s) de contact 

20 China - Chine Hydrographic Interest - 

Intérêt hydrographique 

Binsheng XU  

Chun Ming CHAU 

21 Cyprus - Chypre Hydrographic Interest- 

Intérêt hydrographique 

Georgios KOKOSIS 

22 Denmark - Danemark Hydrographic Interest- 

Intérêt hydrographique 

Elizabeth HAGEMANN 

Jens Peter Weiss HARTMANN 

 

23 Greece - Grèce Hydrographic Interest- 

Intérêt hydrographique 

Dimitrios EVANGELIDIS HN 

Konstantinos KARAGKOUNIS 

24 Japan - Japon Hydrographic Interest- 

Intérêt hydrographique 

Yukihiro KATO 

Shigeru NAKABAYASHI 

Yoshie KAWAMURA 

25 Norway - Norvège Hydrographic Interest- 

Intérêt hydrographique 

Evert FLIER 

Gudmund JONSSON 

26 Republic of Korea – 
République de Corée 

Hydrographic Interest- 

Intérêt hydrographique 

Lae Hyung HONG 

Baek Soo KIM 

Yong BAEK 

27 Singapore - Singapour Hydrographic Interest- 

Intérêt hydrographique 

Ying-Huang THAI LOW 

Parry OEI 

Weng Choy LEE 

28 United Kingdom – 
Royaume- Uni 

Hydrographic Interest- 

Intérêt hydrographique 

Tim LOWE 

Colin SEDDON 

29 United States of America 
– Etats-Unis d’Amérique 

Hydrographic Interest- 

Intérêt hydrographique 

John LOWELL 

Matthew BORBASH 

John NYBERG 

IHO Member States / Etats membres de l’OHI 

 Bangladesh  Sheikh MAHMUDUL HASSAN 

Sheikh FIROZ AHMED 

 Croatia - Croatie  Vinka KOLIĆ 

Željko BRADARIĆ 

 Malta - Malte  Joseph BIANCO 

 Myanmar  Ye LWIN 

 Nigeria - Nigéria  Chukwuemeka OKAFOR 

Chukwuma AZUIKE 

 Poland - Pologne  Henryk NITNER 

 Portugal  Carlos Manuel da Costa VENTURA 
SOARES 

 Qatar  Fahad Mohammed AL QAHTANI 

  Mohammed Abdulrahman 

AL-ABDULLA 

  Keerthisinghe ATHTHANAYAKA 
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Observer/ Observateur 

    

IHO Secretariat/Secrétariat de l’OHI 

 Secretary-General / 
Secrétaire général 

Council Secretary / 
Secrétaire du Conseil 

Mathias JONAS 

 Director / Directeur  Abri KAMPFER 

 Director / Directeur  Mustafa IPTES 

 Assistant Director / 
Adjoint aux Directeurs  

 Alberto COSTA NEVES  

 Assistant Director / 
Adjoint aux Directeurs 

Council Assistant Sec. / 
Assistant du Secrétaire du 
Conseil  

Yves GUILLAM 
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3EME REUNION DU CONSEIL DE L’OHI  

Secrétariat de l’OHI, Monaco, 15 – 17 octobre 2019 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE REVISE 

 

Référence : règle 7 des Règles de procédure du Conseil 

 

1. OUVERTURE 

1.1 Remarques d’ouverture et introductions 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Dispositions administratives 

2. ITEMS REQUIS PAR LA 1ERE ASSEMBLEE DE L’OHI 

2.1 Révision du Plan stratégique de l’OHI (à examiner dans le cadre du point 6 de l’ordre 
du jour) 

2.2 Révision de la résolution 2/2007 de l’OHI (Décision A1/12) (résultat de la LC de 
l’OHI  32/2019 à rendre compte dans le cadre du point 4 de l’ordre du jour, rapport du 
HSSC) 

2.3 Révision de la résolution 1/2005 de l’OHI (Décision A1/19) (à examiner dans le 
cadre du point 4 de l’ordre du jour, rapport de l’IRCC) 

2.4 Révision de la résolution 2/1997 de l’OHI (Décision A1/05(o)) (à examiner dans le 
cadre du point 4 de l’ordre du jour, rapport de l’IRCC) 

3. ITEMS REQUIS PAR LE CONSEIL DE L’OHI 

3.1 Examen de l’état d’avancement des décisions et actions du C-2 

3.2 Suivi de l’Action C2/06 (ancienne C1/17) : Proposition devant être soumise par le 
Conseil à l’A-2 en vue de réviser la règle de procédure 12 du Conseil de l’OHI 
(Election du président/vice-président) 

3.3 Suivi de l’Action C2/07 (ancienne C1/46) : Proposition devant être soumise par le 
Conseil à l’A-2 en vue d’amender le Règlement général (aptitude médicale des 
candidats à l’élection) 

3.4 Suivi de l’Action C2/08 (ancienne C1/47) : Proposition devant être soumise par le 
Secrétaire général à l’A-2, demandant des directives, le cas échéant, sur les 
objectifs en vue de reconsidérer la définition de l’intérêt hydrographique 
(Référence clause (c) de l’article 16 du Règlement général) 

3.5 Suivi de l’Action C2/29 : présentation des produits basés et bancs d’essai basés 
sur la S-100 (à examiner dans le cadre du point 4 de l’ordre du jour, rapport du HSSC) 

3.6 Suivi de l’Action C2/31 : Proposition devant être soumise par le Conseil à l’A-2 en 
vue de l’approbation d’une stratégie pour la mise en œuvre de la S-100.  
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3.7 Suivi de l’Action C2/50 : Proposition devant être soumise par le Conseil à l’A-2 sur 
l’interprétation de la règle de procédure 8(i) du Conseil de l’OHI et de l’article VI(g) 
(vii) de la Convention relative à l’OHI.  

4. ITEMS REQUIS PAR LES ORGANES SUBSIDIAIRES 

4.1 Rapport et propositions du HSSC incluant : 

- le résultat de la LC de l’OHI 32/2019 sur l’adoption de la résolution de l’OHI 2/2007 

- la présentation de produits basés sur la S-100 

4.2 Rapport et propositions de l’IRCC incluant : 

- la proposition d’amendement de la résolution 2/1997 de l’OHI 

- la proposition d’un niveau minimum garanti de participation de l’OHI au CB  

- le rapport d’étape du groupe de rédaction sur les services de navigation 
électroniques mondiaux  

- la proposition d’amendement de la résolution 1/2005 de l’OHI 

5. PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS DE L’OHI 

5.1 Examen de l’état financier actuel de l’OHI  

5.2 Proposition de programme de travail de l’OHI pour 2020 

5.3 Proposition de budget de l’OHI pour 2020 

5.4 Proposition à soumettre à l’A-2 pour le programme de travail et le budget de l’OHI 
pour la période 2021-2023  

6. EXAMEN DU PLAN STRATEGIQUE DE L’OHI 

6.1 Examen et propositions du SPRWG 

7. AUTRES POINTS PROPOSES PAR UN ETAT MEMBRE OU PAR LE SECRETAIRE 
GENERAL  

7.1 Préparation de la 2ème session de l’Assemblée de l’OHI  

7.2 Proposition visant à créer un « laboratoire de l’OHI pour l’innovation et la 
technologie » soutenu par et localisé à Singapour  

7.3 Application des principes de gestion de la qualité ISO9001:2015 à la structure de 
l’OHI  

7.4 Triennat des célébrations du centenaire de l’OHI (IHO-100) 

8. PROCHAINE REUNION 

8.1 Dates et lieu de la 4ème réunion du Conseil de l’OHI (20-22 octobre 2020, dates et 
lieu à confirmer) 

9. QUESTIONS DIVERSES 

10. EXAMEN DES ACTIONS ET DECISIONS DE LA REUNION 

CLOTURE DE LA REUNION  
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LISTE DES DECISIONS et ACTIONS DU C-3 

ITEM DE 
L’ORDRE 
DU JOUR 

SUJET DECISION ou 
ACTION 

No. 

DECISION ou ACTIONS 
(en gras, action par) 

DATE 
CIBLE / 

EVENEMENT 

ETAT 
(au 23 oct. 

2019) 
1. OUVERTURE 
1.1 Remarques d’ouverture et introductions 
 

      
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
 

 Ordre du jour C3/01 Le Conseil adopte l’ordre du 
jour et le programme. 

 Décision 

      
1.3 Dispositions administratives  
 

 Liste des 
correspond

ants 

C3/02 Les Etats membres de l’OHI 
qui ont un siège au Conseil 
fourniront au Secrétariat de 
l’OHI leurs mises à jour de la 
liste des contacts du Conseil de 
l’OHI. 

Permanent  

 Réunions 
parallèles 

C3/03 
(ancien C1/51) 

Dans la lettre circulaire du 
Conseil demandant que les 
réunions du Conseil aient lieu à 
Monaco, le Secrétariat de 
l’OHI rappelle que les EM 
peuvent utiliser les salles de 
réunion disponibles au siège de 
l’OHI, avant et après les 
sessions du Conseil.  

Permanent  

      
1.4 Livre rouge 
 

 Livre rouge 
Dates 
limites 

C3/04 Le président du Conseil 
félicite les EM de l’OHI qui ont 
fourni des commentaires dans 
les délais pour la préparation 
du Livre rouge. 

 Décision 

      
2. ITEMS REQUIS PAR LA 1ère ASSEMBLEE DE L’OHI  
 

2.1 Révision du plan stratégique (examinée dans le cadre de l’item 6) 
 

      
2.2 Révision de la résolution de l’OHI 2/2007 (Décision A1/12) (examinée dans le cadre de l’item 4.1) 
 

      
2.3        Révision de la résolution de l’OHI 1/2005 (Décision A1/19) (examinée dans le cadre de l’item 4.2) 
 

      
2.4 Révision de la résolution de l’OHI 2/1997 (Décision A1/05) (examinée dans le cadre de l’item 4.3) 
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3. ITEMS REQUIS PAR LE CONSEIL DE L’OHI 
3.1 Examen du statut des décisions et actions du C-2 (actions en suspens) 
 

  
Produits de 

la S-100  

C3/05 
(ancien 
C2/32) 

 Le Secrétaire général commencera à 
collaborer avec la Division de la 
sécurité maritime de l’OMI, sur une 
base informelle selon qu’il conviendra, 
pour faire le point sur l’état actuel du 
cadre de la S-100 et sur son éventuelle 
future incidence sur les instruments de 
l’OMI. (Voir également action C3/13). 

--  

      
3.2 Révision de la Règle 12 des Règles de procédure du Conseil  
 

 Election du 
président et 

du vice-
président 

du Conseil 

C3/06 
(anciens 
C2/06 et 
C1/17) 

Le Conseil avalise la proposition telle 
que fournie dans le Doc. C3-03.2A, de 
réviser les règles 8, 11 et 12 des 
Règles de procédure du Conseil avec 
la suggestion faite par le Canada dans 
le Livre Rouge.  
 
Le Secrétariat de l’OHI préparera en 
conséquence la proposition à 
soumettre à l’A-2 aux fins 
d’approbation par les Etats membres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
6 déc. 2019 

Décision 

      
3.3 Révision des articles 14, 15 et 20 du Règlement général – Aptitude médicale des candidats à 
l’élection… 
 

 Règlement 
général  

C3/07 
 

A la suite d’un point de l’ordre du jour 
soulevé par les Pays-Bas dans le Livre 
Rouge, notant que les fonctions de 
l’Assemblée sont  « …de prendre des 
décisions sur la base des propositions 
qui lui sont présentées par les Etats 
membres, le Conseil ou le Secrétaire 
général… »  (Art. V.e. (viii) de la 
Convention relative à l’OHI, le Conseil 
confirme qu’il n’y a pas d’obstacle à ce 
que le Conseil soumette des 
amendements/révisions du Règlement 
général à l’approbation de l’Assemblée 
étant donné que ce Règlement général 
ne fait pas partie de la Convention 
relative à l’OHI (Art XI de la Convention 
relative à l’OHI). 
 
Toutefois le Conseil note  que « les 
Décisions prises sur… y compris les 
amendements aux Règlements 
général et financier, le sont à la 
majorité des deux tiers des Etats 
membres présents et votant ». (Art IX. 
d de la Convention relative à l’OHI). 
 

 Décision 
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 Règlement 
général,  
Elections 

C3/08 
(anciens C2/07 

et C1/46) 

Le Conseil avalise les propositions 
telles que fournies dans le Doc. C3-
03.3A en vue d’amender le 
Règlement général afin de tenir 
compte de l’aptitude médicale des 
candidats à l’élection. Les 
amendements doivent inclure des 
suggestions du Canada, de la 
France, du Japon et des Pays-Bas 
sur l’article 25c (désignation par le 
Conseil, non par le président du 
Conseil) et  le libellé neutre du point 
de vue du genre est conservé tel que 
dans la version initiale (à nouveau 
« his/her » et non pas « their » pour 
le moment). 
 
 Le Secrétariat de l’OHI préparera 
en conséquence la proposition à 
soumettre à l’A-2 aux fins 
d’approbation par les Etats membres.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 décembre 
2019 

Décision 

 Langage 
neutre du 

point de vue 
du genre  

C3/09 Le Conseil invite le Canada appuyé 
par le Japon/les Pays-Bas et d’autres 
Etats membres de l’OHI le cas 
échéant, à faire une soumission 
devant être examinée à l’A-2 en vue 
de l’utilisation d’un langage neutre du 
point de vue du genre à l’OHI, devant 
comprendre au minimum une 
analyse d’impact des documents de 
base et des résolutions de l’OHI. 
 

15 
décembre 

2019 

 

3.4 Examen de la définition des intérêts hydrographiques  
 

 Composition 
du Conseil 

C3/10 
(ancien 

Actions/Décisi
ons en relation 
avec : C2/08 et 

C1/47) 

Tout d’abord, le Conseil approuve la 
préparation d’une nouvelle 
proposition pour l’A-2 permettant de 
supprimer le réexamen de la 
définition des intérêts 
hydrographiques du Règlement 
général (Clause (c) de l’article 16).  
Note explicative : la clause (c) 
deviendrait : « Le tiers restant 
des…ci-dessus. L’échelle…le 
tonnage national de leur flotte. Le 
tableau des…d’occuper un siège au 
Conseil. »  
 
Le Secrétariat de l’OHI préparera en 
conséquence la proposition à 
soumettre à l’A-2 aux fins 
d’approbation par les Etats membres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6 décembre 
2019 

Décision 
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 Composition 
du Conseil 

C3/11 Comme déjà évoqué lors du C-1, le 
Conseil prend note des avis 
partagés sur l’utilité du réexamen de 
la définition des « intérêts 
hydrographiques » et confirme, 
conformément à la Convention 
relative à l’OHI, qu’il n’existe aucun 
lien entre la composition du Conseil 
(définie dans le Règlement général) 
et le nombre de votes à l’Assemblée 
et le montant des contributions 
(articles IX (b)  et XIV (a) de la 
Convention relative à l’OHI). 

 Décision 

 Composition 
du Conseil 

C3/12 Le Conseil prend acte de la 
proposition complète de l’Uruguay et 
invite l’Uruguay et des autres pays 
qui l’appuient à faire une proposition 
à l’A-2 sur cette base aux fins 
d’examen plus avant par 
l’Assemblée. 
 

 
 
 
 
 
15 
décembre 
2019 

Décision 

3.6 Stratégie de mise en œuvre de la S-100  
 

 Stratégie de 
mise en 

œuvre de la 
S-100  

C3/13 Le Conseil avalise la feuille de route 
proposée pour la fourniture de 
services basés sur la S-100 
présentée au C-3, en tant que 
première mesure, note l’importante 
date cible de l’OMI en janvier 2024 
pour la mise en œuvre du « mode 
S »… et invite par conséquent le 
Secrétaire général à commencer à 
collaborer avec l’OMI. (cf. Action 
C3/05 ci-dessus).   
 
Le Conseil/les présidents des 
HSSC/IRCC et le Secrétaire 
général, soutenus par des experts en 
la matière, selon qu’il convient, 
tiendront à jour cette feuille de route 
en tant que document incrémental 
(incluant des commentaires et des 
délais) sur une base annuelle en 
tenant compte des commentaires 
formulés lors du C-3 (plan de 
mission, plan de production, 
renforcement des capacités) et de 
l’A-2. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-4 
 
 
 
 
 
 
 
Permanent 

Décision 

 Stratégie de 
mise en 

œuvre de la 
S-100 

C3/14 Le Conseil charge les 
HSSC/IRCC/Secrétaire général 
d’aligner les programmes de travail 1, 
2 et 3 de l’OHI pour 2021 sur cette 
feuille de route.  

HSSC-
12/IRCC-12 
 
 
C-4 (- 3 
mois) 
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 Stratégie de 
mise en 

œuvre de la 
S-100 

C3/15 Le Conseil charge le HSSC 
d’examiner les conséquences de 
l’existence de cette feuille de route à 
version contrôlée, tenue à jour par le 
Conseil et le plan cadre de la S-100 
actuellement tenu à jour sous la 
conduite du S-100WG.  
 

HSSC-12/C-
4 

 

 Stratégie de 
mise en 

œuvre de la 
S-100 

C3/16 Le président du Conseil rendra 
compte à l’A-2 de la progression de 
l’OHI en matière de fourniture de 
services basés sur la S-100 ……et 
proposera à l’Assemblée de charger 
le Conseil de tenir à jour la feuille de 
route de la S-100 sur une base 
annuelle en tant que priorité clé des 
activités du Conseil.  
 (voir également Action C3/ 
 

6 décembre 
2019 
 
 
 
C-4 
 

 

      
3.7 Interprétation de la règle de procédure 8(i) du Conseil et de l’article VI(g) (vii) de la Convention 
relative à l’OHI  
 

 Documents 
de base 

C3/17 Le Conseil avalise le projet de 
Décision proposé dans le Doc. C3-
03.7A à soumettre à l’Assemblée aux 
fins d’approbation par les EM. 
 
 Le Secrétariat de l’OHI préparera la 
proposition du Conseil à soumettre à 
l’A-2 aux fins de recueillir 
l’approbation des EM.  

 
 
 
 
 
6 décembre 
2019 
 

Décision 

      
4. ITEMS REQUIS PAR LES ORGANES SUBSIDIAIRES  
4.1 Rapport et propositions du HSSC 
 

2.2 et 4.1 Résolution 
de l’OHI 
2/2007 

 
 
 
 
 
 

M-3 

C3/18 Le Conseil note l’adoption de la 
révision de la résolution de l’OHI 
2/2007 telle qu’amendée - Principes 
et procédures pour le développement 
de normes de l’OHI et pour leur 
modification (cf. LC de l’OHI 
46/2019).  
 
Le Secrétariat de l’OHI inclura cette 
résolution révisée dans la version 
actualisée de la M-3 [Note : elle 
devrait être mise à disposition avant 
l’A-2.] 
 

 
 
 
 
 
 
 
A-2 

Décision 
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4.1 Avenir de la 
carte marine 

papier  

C3/19 Le Conseil note l’examen en cours 
du futur de la carte marine papier (le 
résultat sera finalisé lors du NCWG-5 
et approuvé à la HSSC-12) et fournit 
quelques orientations initiales à ce 
sujet. 
 
 Compte tenu de la grande diversité 
des situations des EM, le Conseil a 
chargé le HSSC de rendre compte à 
la prochaine réunion du Conseil de la 
voie future (priorités dans les activités 
de suivi de production des cartes 
papier à partir des ENC par exemple, 
alignement ultérieur du programme 
de travail des GT, définition d’une 
nouvelle norme simplifiée pour les 
cartes papier répondant aux 
exigences fonctionnelles, futur du 
concept de la carte INT, etc.).  
 

 
 
 
 
 
 
HSSC-12 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-4 

Décision 

 Rapports et 
propositions 

des 
HSSC&IRCC 

au C-4 

C3/20 
(identique aux 

anciennes 
C2/17 et 
C1/06) 

Au vu des délais entre l’A-2, les 
réunions HSSC-12 et IRCC-12 en 
2020 et du calendrier de soumission 
des rapports et propositions au C-4, 
le Conseil invite les présidents du 
HSSC et de l’IRCC à préparer les 
comptes rendus des réunions de 
2020 en gardant à l’esprit qu’ils 
seront utilisés/soumis directement en 
qualité de rapports et de propositions 
aux fins d’examen par le C-4.  
 

juillet 2020  

 Stratégie de 
mise en 

œuvre de la 
S-100 

C3/21 Le Conseil félicite le HSSC et ses 
groupes de travail/équipes de projets 
pour leurs travaux et contribution au 
développement de la stratégie de 
mise en œuvre de la S-100 et des 
indicateurs de performance 
applicables au plan stratégique 
révisé. 

 Décision 

3.5 Présentation  
de la S-100  

C3/22 Le Conseil félicite le président du 
HSSC, le président du S-100WG, le 
Canada, la Norvège, la République 
de Corée et les Etats-Unis pour leur 
contribution à la présentation de la S-
100. 
 

 Décision 

      



Annexe C au Compte-rendu du C3 

 

197 

4.2 Rapport et propositions de l’IRCC 
 

2.4 et 4.2 Résolution 
de l’OHI 
2/1997 - 

CHR 

C3/23 Le Conseil avalise les amendements 
proposés à la résolution de l’OHI 
2/1997 telle qu’amendée, y compris 
les corrections d’ordre rédactionnel 
proposées par le Brésil dans le Livre 
rouge et les suggestions de la 
Colombie. 
 
 Le Secrétariat de l’OHI soumettra la 
proposition du Conseil à l’A-2 aux fins 
d’approbation  des Etats membres.  

 
 
 
 
 
 
 
 
6 décembre 
2019 

Décision 
 
 
 
 
 

4.2 Fonds CB  C3/24 Le Conseil reconnaît le besoin 
croissant en renforcement des 
capacités mais refuse d’avaliser la 
proposition relative à un niveau 
minimum garanti de fonds CB en 
raison de la nécessité de réexaminer 
tous les items du budget ensemble. 
 

 
 
 
 
 

Décision 
 
 
 
 
 
 
 

4.2 Activités CB  C3/25 Le Conseil invite l’IRCC à charger le 
CBSC d’élaborer un système 
d’indicateurs de performance pour 
mesurer, sous la conduite du CBSC 
et conformément au plan stratégique 
révisé, l’efficacité et l’efficience des 
activités CB. Ce système devrait être 
orienté par les effets attendus du 
soutien CB, et non pas sur 
l’accomplissement des activités CB.  

C-4  

4.2 B-12 – 
Directives de 
l’OHI sur la 
bathymétrie 
participative 

C3/26 Le Conseil prend note du résultat de 
la LC 11/2019 (LC de l’OHI 47/2019) 
et encourage les Etats membres à 
examiner leur position nationale 
respective et à informer le Secrétariat 
de l’OHI et à effectuer des mises à 
jour, selon que nécessaire. 
 

Permanent  

4.2 Bathymétrie 
participative 

C3/27 Eu égard à la bathymétrie 
participative, le Conseil encourage 
l’IRCC à établir une procédure de 
gestion et de contrôle proactive du 
flux de données entre les parties 
prenantes qui prennent part à la 
bathymétrie participative dans le 
cadre du soutien fourni au projet 
Seabed 2030 de la GEBCO. 
 

IRCC-12  
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4.2 Résolution 
de l’OHI 
1/2005 – 

Réponse de 
l’OHI en cas 

de 
catastrophe  

C3/28 Le Conseil avalise les propositions 
d’amendements à la résolution de 
l’OHI 1/2005 telle qu’amendée, y 
compris les corrections d’ordre 
rédactionnel proposées par le Brésil 
dans le Livre rouge.  
 
Le Secrétariat de l’OHI soumettra la 
proposition du Conseil à l’A-2 aux fins 
d’approbation par les Etats membres. 
 

 
 
 
 
 
 
 
6 décembre 
2019 

 

4.2 RENC, 
RECC 

C3/29 Le Conseil félicite les RENC pour 
leur soutien continu aux producteurs 
d’ENC et à la communauté 
d’utilisateurs, et le Centre de 
coordination régional des ENC de la 
CHAO (RECC) pour sa progression 
dans l’établissement de ses 
opérations.  
 

 Décision 

4.2 Coordinateur
s CB  

C3/30 Le Conseil félicite les coordinateurs 
CB pour leurs travaux.  
 

 Décision 

4.2 IBSC C3/31 Le Conseil félicite l’IBSC pour les 
travaux effectués en particulier avec 
la fourniture du nouveau document 
d’accompagnement « Directives pour 
la mise en œuvre des normes de 
compétence pour les hydrographes 
et les spécialistes en cartographie 
marine » (Edition 2.1.0 - mai 2019). 
 

 Décision 

4.2 WENS C3/32 Le Conseil approuve la proposition 
de l’IRCC selon laquelle la transition 
du WEND au WENS est nécessaire 
et approuve les principes 
d’élargissement du champ de 
compétences  du WENDWG pour y 
inclure le concept « WENS » 
(produits S-1xx) et le fait que le 
WENDWG soit en liaison avec le 
HSSC et ses GT, selon qu’il convient. 

 Décision 

4.2 WENS C3/33 Le Conseil invite l’IRCC à charger le 
WENDWG de rédiger un nouveau 
mandat en conséquence et de 
soumettre un projet de principes 
WENS (nouveau projet de résolution 
de l’OHI) cohérent avec la feuille de 
route de la S-100 pour obtenir l’aval 
de l’IRCC. 

 
L’IRCC soumettra ces nouveaux 
principes WENS (nouveau projet de 
résolution de l’OHI) à l’aval du 
Conseil avant approbation par les 
Etats membres. 

WENDWG-
10/IRCC-12 
 
 
 
 
 
 
 
C-4 (- 3 
mois) 
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4.2 Principes 
WEND  

C3/34 Le Conseil approuve qu’il est plus 
approprié de conserver les actuels 
Principes WEND  et leurs Directives 
de mise en œuvre dans la M-3 tels 
quels, pour le moment, au moins 
jusqu’à la fin de la production des 
ENC de la S-57. 

 Décision 

4.2 WENS C3/35 Le président du Conseil inclura un 
rapport d’étape sur la transition 
WEND vers WENS dans son rapport 
à l’A-2. 
 

A-2  

      
5. PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS DE L’OHI 
5.1 Examen de l’état financier actuel de l’OHI 

 Etat 
financier 

C3/36 Le Conseil note les informations 
fournies sur l’état financier actuel. 

 Décision 

      
5.2 Proposition de programme de travail de l’OHI pour 2020 

 Programme 
de travail et 

priorités 

C3/37 Le Conseil approuve les principales 
priorités identifiées par le Secrétaire 
général de l’OHI ainsi que par les 
présidents du HSSC et de l’IRCC 
[Comme explicitement indiqué dans 
la section 5.2 du compte rendu C-3]. 
 
… et approuve le programme de 
travail de l’OHI pour 2020 

 Décision 

 Programme 
de travail  

C3/38 
 

Le Secrétariat de l’OHI publiera une 
LC de l’OHI mettant à la disposition 
des EM de l’OHI le programme de 
travail de l’OHI 2020 tel qu’approuvé 
par le Conseil. 

Permanent  

 Thème de 
la Journée 

mondiale de 
l’hydrograp

hie 2020 

C3/39 Le Conseil note le thème proposé 
pour la Journée mondiale de 
l’hydrographie 2020 par le Secrétaire 
général « L’hydrographie à l’appui du 
développement des technologies 
autonomes ».  
Le Secrétariat de l’OHI 
communiquera aux EM de l’OHI le 
thème retenu pour 2020, par LC de 
l’OHI. 

 
 
 
 
 
 
15 Nov. 2019 

 

      
5.3 Proposition de budget de l’OHI pour 2020 

 Budget C3/40 Notant l’impact des remboursements 
des frais médicaux sur le budget de 
l’OHI et prenant acte des mesures 
prises et prévues par le Secrétaire 
général, le Conseil approuve la 
proposition de budget de l’OHI pour 
2020. 
 

 Décision 
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 Budget C3/41 Le Conseil prend note des 
compensations des accroissements 
des primes d’assurance maladie, 
notamment la réduction des 
dépenses de voyages et des 
conséquences qui en découlent. 

 Décision 

 Budget C3/42 Le Conseil prend note des dotations 
au fonds pour le renforcement des 
capacités et au fonds pour les projets 
spéciaux. 

 Décision 

5.4 Proposition de programme de travail et de budget triennaux de l’OHI  
 Programme 

et budget 
triennal 

C3/43 Le Conseil avalise la proposition de 
programme de travail triennal de 
l’OHI et accepte de conserver la 
structure actuelle du programme de 
travail dans le cadre du plan 
stratégique révisé afin de faciliter les 
activités opérationnelles et leur 
application par le Secrétariat. 
 
Le Secrétariat de l’OHI soumettra 
donc la proposition à l’A-2 aux fins 
d’approbation par les Etats membres. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6 décembre 
2019 

Décision 

 Programme 
de travail 
triennal 

C3/44 Notant les commentaires faits par 
certains membres du Conseil, le  
Secrétariat de l’OHI aimablement 
soutenu par le Royaume-Uni 
présentera et soumettra une version 
ciblée du programme de travail 2021-
2023, alignée sur le plan stratégique 
révisé lorsque/si approuvé à l’A-2. 

C-4 (- 3 
mois) 

 

 Budget 
triennal 

C3/45 Le Conseil avalise l’estimation 
budgétaire triennale proposée à 
soumettre à l’approbation des EM à 
l’A-2… 
 
…mais invite le Secrétaire général à 
développer une autre option pour un 
budget triennal avec une 
augmentation générale de x % par an 
de la part de contribution des EM de 
2021 à 2023, ceci soutenu par des 
arguments justifiant cet 
accroissement et en même temps 
également compensé par des 
preuves d’économies découlant de 
mesures d’efficacité.  

 
 
 
 
 
 
15 
décembre 
2019 

Décision 

-      
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6. PLAN STRATEGIQUE DE L’OHI  
6.1 Examen du plan stratégique 

4. x Priorités 
stratégiques 

C3/46 Le Conseil prend note des items de 
nature stratégique soulevés par le 
Secrétaire général, par le 
président du HSSC et par le 
président de l’IRCC. 
 

 Décision 

6.1 Examen du 
plan 

stratégique 

C3/47 Le Conseil avalise la proposition de 
plan stratégique révisé (version 2.2). 
 
Le Secrétariat de l’OHI soumettra la 
proposition à l’A-2 aux fins 
d’approbation par les Etats membres. 
 

 
 
 
 
6 décembre 
2019 

Décision 

6.1 Examen du 
plan 

stratégique 

C3/48a Le président du Conseil appuyé par 
le président du SPRWG soumettra 
le plan stratégique révisé à l’A-2 aux 
fins d’approbation par les Etats 
membres. 
 
 …et proposera à l’Assemblée de 
charger le Secrétaire général 
d’aligner le programme de travail de 
l’OHI pour 2021 et triennal sur le plan 
stratégique révisé aux fins 
d’aval/approbation au C-4, si 
nécessaire. 

A-2 (15 
décembre 
2019) 
 
 
 
Juillet 2020 
(=C-4 – 3 
mois) 
 

 

6.1 Examen du 
plan 

stratégique 

C3/48b Le Conseil accueille favorablement 
la proposition des Etats-Unis de 
préparer, à titre d’exemple, un projet 
de dépliant illustrant la proposition de 
plan stratégique révisé. 

A-2 
 
 
 
 

 

6.1 Examen du 
plan 

stratégique 

C3/49 Afin de développer des méthodes de 
calcul des SPI après l’A-2, le Conseil 
amende le mandat et les règles de 
procédure du SPRWG et donne son 
aval. 
 
Le président du Conseil soumet ce 
nouveau mandat et ces nouvelles 
règles de procédure à l’approbation 
de l’Assemblée [Note : cf. Art 6 (a) et 
Art 6 (g) (ii)] dans le cadre du présent 
rapport, y compris la demande 
d’élection des nouveaux titulaires. 
 
Le SPRWG soumettra les SPI et les 
méthodes de calcul correspondantes 
au Conseil aux fins d’aval puis aux 
fins d’approbation par les Etats 
membres, par LC de l’OHI. 
 

 
 
 
 
 
 
6 décembre 
2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-4 (- 3 
mois) 

Décision 
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7. AUTRES POINTS PROPOSES PAR UN ETAT MEMBRE OU PAR LE SECRETAIRE GENERAL  

7.1 Préparation de la 2ème session de l’Assemblée de l’OHI 

7.1 A-2 C3/50 Le Conseil note les objectifs et 
le programme provisoire de l’A-
2, incluant la session d’une 
demi-journée sur le centenaire 
de l’OHI (OHI-100). 

 

 Décision 

3.5, 4.1, 
7.1 

A-2 C3/51 Le Conseil donne son aval pour 
le concept d’une présentation 
de la S-100 et du projet Seabed 
2030 à inclure dans le 
programme de l’A-2. 

 

 Décision 

      

7.2 Proposition visant à établir un « laboratoire de l’OHI pour l’innovation et la technologie » 
soutenu par et localisé à Singapour  
 

7.2 Laboratoire de 
l’OHI pour 

l’innovation et 
la technologie 

C3/52 Le Conseil félicite Singapour 
pour cette initiative et pour son 
offre généreuse, et reconnaît la 
nécessite d’accélérer 
l’innovation dans nos domaines 
d’activité. 

 Décision 

7.2 Laboratoire de 
l’OHI pour 

l’innovation et 
la technologie 

C3/53 
D’une manière générale, le 
Conseil de l’OHI est favorable 
aux principes visant à créer un 
laboratoire de l’OHI pour 
l’innovation et la technologie en 
notant que l’innovation et la 
technologie devraient donc être 
reflétées dans la proposition de 
plan stratégique révisé.  

 Décision 
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7.2 Laboratoire de 
l’OHI pour 

l’innovation et 
la technologie 

C3/54 Le Conseil invite Singapour 
appuyé par des rédacteurs 
volontaires du Conseil à 
envisager la possibilité de 
soumettre une proposition à 
l’Assemblée à l’A-2 pour 
examen plus avant, à partir des 
principes décrits lors du C-3, 
mais incluant un mandat, un 
projet de plan d’activité et 
apportant des éclaircissements 
sur la gouvernance eu égard 
aux relations au sein de l’OHI 
(HSCC, RENC, etc.). 

15 décembre 
pour l’A-2 

 

      
7.3 Application des principes de gestion de la qualité ISO9001:2015 à la structure de l’OHI  
 

7.3 Objectifs du 
Conseil pour 
2020-2023 

C3/55a Le Conseil prend note des 
propositions des Pays-Bas pour 
un thème pour le cycle 2020-
2023 du Conseil. 

 Décision 

7.3 Objectifs du 
Conseil pour 
2020-2023 

C3/55b Le président du Conseil rend 
compte à l’A-2 du principal 
thème que le Conseil devrait 
traiter entre le C-4 et l’A-3, à 
savoir « la mise en œuvre 
effective du plan stratégique 
révisé »  en tenant compte du 
fait qu’il faut appliquer les 
principes d’ISO 9001. 

A-2  

      
7.4 Triennat des célébrations du centenaire de l’OHI (IHO-100) 
 

7.4 OHI-100 C3/56 Le Conseil félicite le Secrétaire 
général pour ses travaux et 
avalise les propositions faites 
pour les célébrations (activités 
prévues, évolution des coûts 
associés comme décidé lors du 
C-1, identification des 
contributions en nature) et 
prend note de l’événement 
phare prévu le 21 juin 2021 à 
Monaco ainsi que du rapport 
d’étape du Livre d’or OHI-100. 

 Décision 

      



Annexe C au Compte-rendu du C3 

 

204 

8. PROCHAINE REUNION 

8.1 Dates et lieu de la 4ème réunion du Conseil de l’OHI  

 C-3 C3/57 Le Conseil approuve 
l’organisation du C-4 à Monaco, 
au Secrétariat de l’OHI, du 20 
au 22 octobre 2020. 

 Décision 

      
9. QUESTIONS DIVERSES 

 Coordinateurs 
NAVAREA  

C3/58 Le Conseil prend note des 
informations fournies par le 
Royaume-Uni par délégation du 
président de la CHAIA sur 
l’éventuel accroissement des 
coûts dans les activités des   
coordinateurs NAVAREA … 

…et encourage les Etats 
membres à soutenir le 
document de l’OHI (SC-SMAN)) 
au NCSR-7 en janvier 2020 (cf. 
également la LC de l’OHI 
50/2019, para. 8). 

 
 
 
 
 
 
NCSR-7 

Décision 

 Composition 
du Conseil 

C3/59 Le Conseil note le rappel fait 
par le Secrétaire général de 
répondre à la LC de l’OHI 
33/2019 (déclaration pour 
l’attribution des sièges aux 
CHR) 

20 Octobre  

10. EXAMEN DES ACTIONS ET DECISIONS DE LA REUNION  

      
11.  CLÔTURE DE LA REUNION  
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RAPPORTS DES COMMISSIONS HYDROGRAPHIQUES RÉGIONALES 
ET DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE SUR L’ANTARCTIQUE 

(PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE) 
 
 
 

  
1.   Commission hydrographique régionale de l’Arctique   CHRA  
2.   Commission hydrographique de la mer Baltique   CHMB  
3.   Commission hdyrographique de l’Asie orientale   CHAO  
4.   Commission hydrographique de l’Atlantique orientale   CHAtO 
5.   Commission hydrographique de la Méso-Amérique et    CHMAC 
      la mer des Caraïbes 
6.   Commission hydrographique de la Méditerranée et de la mer Noire CHMMN  
7.   Commission hydrographique nordique      CHN 
8.   Commission hydrographique de l’océan indien septentrional  CHOIS  
9.   Commission hydrographique de la mer du Nord   CHMN  
10. Commission hydrographique de la zone maritime ROPME  CHZMR  
11. Commission hydrographique de l’Afrique et des Îles australes  CHAIA  
12. Commission hydrographique régionale du Pacifique sud-est   CHRPSE  
13. Commission hydrographique de l’Atlantique sud-ouest   CHAtSO  
14. Commission hydrographique du Pacifique sud-ouest   CHPSO 
15. Commission hydrographique Etats-Unis/Canada    CHUSC  
16. Commission hydrographique sur l’Antarctique     CHA 
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1 RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE RÉGIONALE DE  
L'ARCTIQUE (CHRA) 

 
1. Présidence : 
Contre-amiral Shepard M. Smith (USA) depuis le 19 septembre 2019  

Capitaine de vaisseau Gennady Nepomiluev (Fédération de Russie) du 13 septembre 2018     
  au 19 septembre 2019 

Birte Noer Borrevik (Norvège) du 24 août 2017 au 13 septembre 2018 

Pia Højgaard (Danemark) du 6 octobre 2016 au 24 août 2017 

 

Vice-présidence:  
Dr. Geneviève Béchard (Canada) depuis le 19 septembre 2019  

Contre-amiral Shepard M. Smith (USA) du 13 septembre 2018 au 19 septembre 2019 

Capitaine de vaisseau Sergey Travin (Fédération de Russie) du 24 août 2017 au 13 septembre 
2018 

Birte Noer Borrevik (Norvège) du 6 octobre 2016 au 24 août 2017 

 

2. Composition: 
Canada 

Danemark 

Finlande (membre associé) 

Islande (membre associé) 

Italie (membre associé) 

Norvège 

Fédération de Russie 

États-Unis d'Amérique 

 

Observateur(s) : Organisation hydrographique internationale (OHI) 

 
3. Réunions: 
10ème réunion (CHRA10)  Anchorage et Nome, Alaska, Etats-Unis  10-14 août 2020 

9ème réunion (CHRA9) Mourmansk, Fédération de Russie   17-19 septembre 2019 

8ème réunion (CHRA8) Longyearbyen Svalbard, Norvège    11-13 septembre 2018 

7ème réunion (CHRA7) Ilulissat, Groenland, Danemark      22-24 août 2017 

 

4. Points de l’ordre du jour: 
a) Des mises à jour du Rapport national portant sur la cartographie, les levés, la science 
et la technologie, le personnel et la coordination nationale inter organismes et les 
développements de politiques.  
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b) Les progrès des nouvelles technologies et techniques novatrices pour l'acquisition de 
données hydrographiques, comme les véhicules autonomes, la bathymétrie participative et 
la bathymétrie dérivée par satellite. 

c) Les orientations stratégiques des services hydrographiques et de la communauté 
hydrographique mondiale.  Cela comprend la prise en compte des objectifs, de la structure 
et de la nature de la CHRA au moment où elle commence sa deuxième décennie de 
collaboration dans les années 2020. 

d) L'intégration des efforts et de l’intérêt de la CHRA qui portent sur les travaux de l'OHI, 
y compris le retour d'information dans le programme de travail de l'OHI et le renforcement 
des liens et des synergies avec les efforts d'autres groupes de travail de l'OHI, tels que le 
Conseil, le CSBWG, le DQWG, le MSDIWG, l'IRCC, le HSSC, la GEBCO de l'OHI-COI et 
le projet Seabed 2030, entre autres.  Un sujet majeur présentant un grand intérêt est le 
soutien et les contributions de la CHRA à l'initiative GEBCO Seabed 2030, l'initiative sur la 
bathymétrie participative, et le soutien au DCDB de l'OHI. 

e) La promotion externe auprès de l'UE, des Nations unies, du Conseil de l'Arctique et 
d'autres instances pour les informer des intérêts et des développements hydrographiques 
ayant une incidence sur la sécurité de la navigation et la protection de l'environnement 
marin dans l'Arctique. Jusqu'à présent, la promotion et la collaboration se sont concentrées 
sur l'UE, sur le groupe de travail PAME du Conseil de l'Arctique, sur le forum et le portail 
d'information sur les meilleures pratiques de navigation dans l'Arctique, sur la SDI de 
l'Arctique, sur l'UNGGIM et son groupe de travail maritime, entre autres. 

f) Les ateliers scientifiques et les ateliers des intervenants se sont généralement tenus la 
veille de chaque ouverture officielle de la réunion de la CHRA elle-même pour permettre à 
un public externe, local et généralement nouveau de partager des perspectives (surtout 
locales) sur le développement et le contexte sociétal du transport maritime dans l'Arctique. 

g) L'organisation et la coordination internes par le biais de groupes de travail créés sous 
l'égide de la CHRA, principalement le Groupe de travail sur les opérations et la technologie, 
le Groupe de travail sur l'information sur les données spatiales maritimes de la région 
arctique et le Groupe de travail sur la coordination internationale de la cartographie de 
l'Arctique. 

h) Les réductions de chevauchements des ENC 

i) La composition 

 

5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever : 
L'immensité, l'éloignement et l'émergence de la région arctique en tant qu'environnement 
opérationnel unique constituent un défi pour la CHRA et les services hydrographiques qui 
progressent pour atteindre les objectifs de l'OHI en matière de cartographie océanique et de 
protection du milieu marin.  Le défi est relevé en mettant à l'essai et en partageant des 
nouvelles sur les solutions technologiques et en améliorant les partenariats afin d'élargir la 
sensibilisation aux défis qui émergeront avec l'accroissement de la navigation dans l'Arctique. 
Des sujets tels que la bathymétrie dérivée par satellite, la bathymétrie participative, 
l'exploitation des navires autonomes continueront d'être des points importants de l'ordre du 
jour de la CHRA, dans un futur proche 
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6. Réalisations/résultats/conclusions : 

i. Une première évaluation régionale de l'état des levés hydrographiques et de la 
cartographie a été réalisée et mise à jour.  Se reporter au document " Arctic Hydrography 
Adequacy-an Update " (DOC ARHC8-C1a) et à la carte en ligne interactive associée.17  

ii. Les informations et les expériences relatives aux véhicules de levés autonomes, à la 
bathymétrie dérivée par satellite et à la bathymétrie participative ont été partagées et 
discutées 

iii. Les partenariats externes et les communications avec les principales parties prenantes 
progressent très bien, d'une manière générale. Un protocole d'accord avec le Conseil de 
l'Arctique PAME devrait être signé par l'A-2 ; les services hydrographiques ont assisté à 
des réunions externes pertinentes et à des réunions pour partager des nouvelles sur les 
travaux de la CHRA ; et des initiatives connexes de la MSDI sont en train d'être mises en 
synergie (voir UNGIM, Arctic SDI, MSDIWG et ARMSDIWG) 

iv. Les chevauchements dans la couverture en ENC ont été en grande partie résolus et 
sont à un niveau de risque faible. 

v. Des ateliers scientifiques pour les parties prenantes ont été organisés par les pays 
hôtes à la CHRA7 (Illulissat, Groenland, Danemark) et à la CHRA8 (Svalbard, Norvège). 
Ces réunions d'une journée ont précédé les séances officielles de la CHRA elle-même et 
ont permis aux représentants scientifiques, gouvernementaux, universitaires et 
communautaires locaux d'apporter leur point de vue sur les questions hydrographiques 
liées au développement de la communauté.  Des sujets tels que le pilotage local, le 
tourisme, la recherche arctique, la gouvernance et les partenariats public-privé ont figuré 
parmi les nombreux sujets importants mis en évidence.  Les contributions supplémentaires 
des intervenants de l'Arctique ont éclairé et alimenté les discussions des services 
hydrographiques au cours des réunions officielles ultérieures de la commission régionale.    

 

7. Actions requises de l’Assemblée : 
a) prendre note du rapport du la CHRA et 

b) prendre toute autre mesure jugée appropriée. 

 

 

                                                             
17 https://iho.int/uploads/user/Inter-Regional%20Coordination/RHC/ARHC/ARHC8/ARHC8-
C1a_Arctic_Hydrographic_Adequacy_OTWG.pdf and 
https://noaa.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=2e0f077b8a0147149c8229c9204332d7 

https://iho.int/uploads/user/Inter-Regional%20Coordination/RHC/ARHC/ARHC8/ARHC8-C1a_Arctic_Hydrographic_Adequacy_OTWG.pdf
https://iho.int/uploads/user/Inter-Regional%20Coordination/RHC/ARHC/ARHC8/ARHC8-C1a_Arctic_Hydrographic_Adequacy_OTWG.pdf
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2.  RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE LA MER BALTIQUE  
    (CHMB) 

 
1. Présidence :   
M. Mindaugas Česnauskis (Lituanie) 29.09.2016 - 21.09.2017 
M. Thomas Dehling (Allemagne) 21.09.2017 - 29.08.2018 
Mme Pia Dahl Højgaard (Danemark) 29.08.2018 -12.09.2019  
Capitaine de vaisseau (PLN) Andrzej Kowalski (Pologne) 12.09.2019 -13.10.2019  
Capitaine de vaisseau (PLN) Dariusz Kolator (Pologne) depuis le 14.10.2019  
 
Vice-présidence : 
M. Mathias Jonas (Allemagne) 29.09.2016 - 24.04.2017  
M. Thomas Dehling (Allemagne) 24.04.2017 - 21.09.2017  
Mme Pia Dahl Højgaard (Danemark) 21.09.2017 - 29.08.2018 
Capitaine de vaisseau (PLN) Andrzej Kowalski (Pologne) 29.08.2018 -12.09.2019  
M. Patrik Wiberg (Suède) depuis le 12.09.2019  
     2. Composition : 
Membres : Allemagne, Danemark, Estonie, Fédération de Russie, Finlande, Lettonie, 
Pologne, Suède 
Membre associé : Lituanie 

3. Réunions : 
22ème réunion : Rostock (Allemagne), 19-21 septembre 2017 
23ème réunion : Aalborg (Danemark), 28-29 août 2018 
24ème réunion : Gdańsk (Pologne), 10-12 septembre 2019 
 

4. Points de l'ordre du jour : 
Groupe de travail sur le réseau OHI-UE (IENWG) 
La Suède a agi en tant que représentant de la CHMB. Les États membres de la CHMB 
participent activement au groupe de travail du réseau OHI-UE depuis sa création en 2012, 
avec une coopération et des progrès substantiels dans le cadre de l'un des projets maritimes 
phares de la Commission européenne : le Réseau européen d'observation et de données du 
milieu marin (EMODNET) et son projet de cartographie côtière. Au cours de la dernière 
conférence de la CHMB, des préoccupations ont été exprimées sur les questions de sécurité 
de la navigation si les données sources étaient mises à disposition gratuitement, et la 
nécessité d'échanger des informations sur l’application nationale de la nouvelle directive PSI 
a été demandée sur une base bilatérale. 
 
Suivi et coordination des nouveaux levés 
La CHMB a mis au point et exploite un système permanent de nouveaux levés pour la région. 
Le calendrier et l'exécution des levés sont fournis dans une interface Web à jour, maintenue 
et exploitée par la Suède. Les levés sont régulièrement coordonnés entre les pays voisins. Le 
groupe de travail de la CHMB sur le suivi des nouveaux levés assure la liaison avec le groupe 
de travail de la CHMN pertinent. Le président du Groupe de travail MWG sur les nouveaux 
levés de HELCOM vient de préparer et d'envoyer une lettre à HELCOM MARITIME dans le 
but de poursuivre éventuellement la tâche dans le cadre de HELCOM et d'inclure les zones 
CAT III dans le programme de nouveaux levés. 
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Base de données bathymétriques de la mer Baltique 
La Suède gère une base de données bathymétriques transfrontalière et un géoportail 
(data.bshc.pro) pour le compte de la Commission. Les États membres de la CHMB fournissent 
des informations de profondeur à méso résolution quadrillée. La densité des données varie 
d'un État membre à l'autre et la résolution minimale est de 500 m. Le site web est assez 
largement utilisé et le portail fonctionne bien. L'utilisation du portail reste pratiquement 
inchangée d'une année sur l'autre. La plupart des utilisateurs sont originaires de Suède et de 
Pologne. 

Il est possible de télécharger des données ou d'utiliser la fourniture de services WMS. Les 
options de réutilisation des données ne sont pas totalement harmonisées et dépendent des 
réglementations juridiques nationales spécifiques. La Suède prévoit de publier une nouvelle 
version du quadrillage dans la mesure où des données plus récentes et de meilleure qualité 
sont disponibles dans de nombreux pays. 

La base de données bathymétriques de la CHMB (BSBD) est reconnue par la GEBCO en tant 
que projet régional de cartographie. En même temps, le BSBD utilise le jeu de données de la 
GEBCO pour les zones dans lesquelles aucune donnée n'a été fournie par le SH national de 
la région. Le BSBD est utilisé dans la phase 2 du modèle EMODnet et il est prévu d'aider à la 
livraison de la « cartographie à haute résolution des fonds marins » (phase III) d'EMODnet. 

 

Système de référence cartographique harmonisé dans la mer Baltique 
La CHMB a développé le Baltic Sea Chart Datum 2000 en tant que référence de hauteur 
commune. Il est basé sur le Système de référence verticale européen (EVRF). Une première 
spécification d'un tel système de référence cartographique harmonisé a été terminée en 2016. 
La spécification reflète les besoins spécifiques de la navigation de surface et de l'hydrographie, 
en plus des conventions EVRF. Le Groupe de travail sur le zéro des cartes assure la 
surveillance et donne des directives pour la mise en œuvre du zéro des cartes harmonisé. Les 
membres de la CHMB se sont largement engagés à le mettre en œuvre. Dans certains pays, 
cette mise en œuvre a déjà commencé.   

 

FAMOS - FASTMOS 
Plusieurs États membres (DE, DK, EE, FI, LV, LT, SE) et groupes de travail de la CHMB 
participent au projet FAMOS coordonné par la Suède. Le projet se concentre sur les levés 
hydrographiques des zones pertinentes pour la navigation commerciale dans la mer Baltique 
conformément au programme de nouveaux levés CHMB-HELCOM. En outre, il sert de plate-
forme pour la mise en œuvre du système de référence cartographique commun de la mer 
Baltique tel que proposé par le groupe de travail sur le système de référence cartographique 
de la CHMB et convenu au sein de la CHMB.  

Le projet est cofinancé par l'UE dans le cadre du programme de transport du FCE. La première 
phase du projet, FAMOS Freja, a été réalisée avec succès de 2014 à 2016. La deuxième 
phase du projet, FAMOS Odin, s'est déroulée de 2016 à 2018. La troisième et dernière période 
de FAMOS devrait débuter en 2020. Un nouveau nom de projet, FASTMOS 2020-2023, est 
proposé. Le concept du projet est actuellement en cours d'élaboration et de nouveaux acteurs 
et partenaires potentiels sont en train de s'inscrire dans le processus. Jusqu'à présent, quatre 
axes de travail ont été définis. L'objectif est de permettre au secteur maritime de devenir un 
moyen de transport plus efficace et plus durable. Il est fondamental de mener à bien le 
programme de nouveaux levés HELCOM pour tout développement dans la mer Baltique. 
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Coordination des cartes internationales dans la mer Baltique (BSICC) 
Le groupe de travail traite des questions relatives aux ENC et aux cartes papier de manière 
totalement parallèle et dans la même mesure. La facilitation du catalogue de cartes INT en 
ligne et la mise à jour continue de la partie B de la norme S-11 sont devenues partie intégrante 
du processus de publication des cartes dans tous les États membres. Le suivi du programme 
ENC de la mer Baltique et l'identification des lacunes et des chevauchements potentiels ont 
été ajoutés aux points permanents de l'ordre du jour du groupe de travail. Les Etats membres 
de la CHMB ont convenu de l'utilisation interne illimitée des ENC à petites échelles, couvrant 
toute la Baltique, comme prévu par l'Allemagne en tant que producteur responsable.  

La Finlande a agi en tant que représentante de la CHMB et a proposé plusieurs changements 
de noms géographiques (c'est-à-dire de remplacer « Baltique moyenne »  par « Baltique 
centrale » et « Mer Baltique centrale » par « Baltique proprement dite ») et de déplacer la limite 
entre la Baltique moyenne et la Baltique du sud-est.  

Il est également nécessaire d'affiner les limites entre la région cartographique D (mer du Nord) 
et la région cartographique E (mer Baltique) pour correspondre à la limite fixée dans la S-23 
de l'OHI. Cette proposition permettra également d'affiner la définition des limites entre les 
zones maritimes du Skagerrak et du Kattegat ainsi que la définition de la limite existante entre 
la région cartographique D (mer du Nord) et la région cartographique E (mer Baltique) 
conformément à la S-23 en définissant des coordonnées pour le SIG. La CHMN devrait être 
informée de la limite affinée. 
 
Infrastructure de données spatiales maritimes (MSDI) 
La MSDI fournit les instruments nécessaires à l'élargissement du champ d’application des 
utilisateurs d'informations hydrographiques. La MSDI peut créer le cadre pour la future 
fourniture de ces informations au-delà du domaine classique de la navigation de surface. La 
CHMB et la CHMB comprennent l'importance de traiter ces opportunités dans le cadre d'une 
approche régionale. Les GT respectifs des deux CHR ont fusionné en 2016 pour former le 
Groupe de travail CHMN-CHMB sur l'infrastructure des données spatiales maritimes de la mer 
du Nord et de la mer Baltique (BSNSMSDIWG). Il rendra compte aux deux commissions et 
coopérera avec les groupes de travail MSDI respectifs de l'OHI. 

 
WENDWG 
La CHMB est régulièrement représentée au sein du groupe de travail WEND par la Finlande. 
Le représentant rend compte à la Commission, y compris sur les points suivants : examen de 
la progression des travaux du WEND, résolution des chevauchements, diffusion et 
harmonisation des ENC, état de la couverture des ENC. La CHMB reçoit le rapport annuel et 
donne des orientations supplémentaires au représentant du groupe de travail WEND de la 
CHMB. 

 

Domaine Internet de la CHMB 
La CHMB a développé un domaine Internet (www.bshc.pro) qui est exploité par la Suède et 
dont le contenu est en cours de développement. Les principaux faits concernant les membres 
et les activités de la Commission sont déjà présentés. Les adresses URL mises à disposition 
pour les applications SIG sont compatibles avec le mandat de la Commission et les pages 
web du Secrétariat de l'OHI.  
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Renforcement des capacités 
Les activités de CB sont essentiellement traitées en interne au sein de la CHMB. Le CBSC 
est présidé par l'Allemagne et l'Allemagne fournit le coordonnateur CB pour la CHMB.  

 
5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever 

La Fédération de Russie est un membre très important de la CHMB, mais malheureusement, 
depuis 2018, elle ne participe plus aux conférences et aux groupes de travail de la CHMB. 

 

6.  Réalisations, résultats et conclusions 
La coopération entretenue au sein de la CHMB est très productive. Plusieurs projets ont abouti 
à des bases de données et à des résultats communs fournis sur le Web. La portée des travaux 
hydrographiques, dans la région et au-delà, s'est encore améliorée. 

Les États membres ont continué à contribuer largement aux travaux de l'OHI et ont participé 
activement aux groupes de travail. 

Les États membres de la Commission et d'autres États européens et l'UE entretiennent une 
large coopération en matière de partage d'informations et de projets communs. 

Le Danemark et la Pologne ont mené à bien le processus de délimitation de la ZEE couvrant 
les environs de Bornholm pour les besoins de la sécurité de la navigation (il existe désormais 
davantage de possibilités de couvrir cette zone à l'aide de données hydrographiques 
officielles). 

 

7. Actions requises de l'Assemblée :  
Prendre note du rapport de la Commission hydrographique de la mer Baltique. 
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3.  RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE L’ASIE ORIENTALE  
     (CHAO) 

 

1. Présidence 
CA Dato' Pahlawan ZAAIM bin HASSAN, Malaisie  jusqu'en septembre 2018  

Dr. Yukihiro KATO, Japon, depuis septembre 2018 

 
Vice-présidence 
Dr. Arata SENGOKU, Japon, jusqu'en mars 2018 

Dr. Yukihiro KATO, Japon, avril 2018 - septembre 2018 

CA Harjo SUSMORO, Indonésie, depuis septembre 2018            

 
2. Composition 
Membres : Brunei Darussalam, Chine, Indonésie, Japon, Malaisie, Philippines, République de 
Corée, République populaire démocratique de Corée, Singapour, Thaïlande, Viet Nam 
(provisoire) 

Observateurs : Cambodge, Timor Leste, Royaume-Uni, États-Unis, Comité directeur de la 
GEBCO 
 
3. Réunions 

 7ème réunion du conseil de direction du Centre de formation et de recherche et 
développement de la CHAO  

Tokyo, Japon  14-15 août 2017 

 6ème réunion du Comité de cartographie et d'hydrographie de la CHAO  

Tokyo, Japon  16-18 août 2017 

 8ème réunion du conseil de direction du Centre de formation et de développement de la 
recherche de la CHAO  

Xiamen, Chine  5 mars 2018 

 5ème réunion du Comité directeur de la CHAO 

Xiamen, Chine  6-8 mars 2018 

 13ème conférence de la CHAO 

 Putrajaya, Malaisie  18-20 septembre 2018 

 7ème réunion du Comité de cartographie et d'hydrographie de la CHAO 

Chiang Mai, Thaïlande  28-29 novembre 2018 

 1ère réunion du groupe de travail sur les MSDI de la CHAO 

Chiang Mai, Thaïlande 29-30 novembre 2018 

 9ème réunion du conseil de direction du Centre de formation et de recherche et 
développement de la CHAO  

Bali, Indonésie  18-19 février 2019 
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 6ème réunion du Comité directeur de la CHAO 

Bali (Indonésie)   20-22 février 2019 

 10ème réunion du conseil de direction du Centre de formation et de développement de la 
recherche de la CHAO 

Singapour   25 juin 2019 

 2ème réunion du groupe de travail sur les MSDI de la CHAO 

Singapour   26 juin 2019 

 8ème réunion du Comité de cartographie et d'hydrographie de la CHAO 

Singapour   27-28 juin 2019 

 11ème réunion du conseil de direction du Centre de formation et de développement de la 
recherche de la CHAO 

Tokyo, Japon   3-4 février 2020 

 7ème réunion du Comité directeur de la CHAO 

Tokyo, Japon   5-7 février 2020 

 

4. Points de l'ordre du jour 
 Plan stratégique de la CHAO / Plan de travail du groupe MSDI / Plan du programme  

     de renforcement des capacités à long terme 

 Célébrations du 50ème anniversaire de la CHAO 

 Statut de membre de la CHAO 

 Compte rendu du HSSC / IRCC / Conseil de l'OHI 

 Travaux sur la S-100 

 Projet de banc d'essai de la S-100 

 Pratique de conversion de la S-101 

 Cadre de mise en œuvre de la S-100 

 Activités de l'AO- RECC 

 Mise à jour des ENC de l'Asie orientale et de la mer de Chine méridionale 

 Rétroaction sur les programmes CB réalisés 

 Renseignements sur la sécurité maritime 

 Activités MSDI de la CHAO 

 
5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever  

 Influence politique 

 
6. Réalisations/Résultats/Conclusions 

 Programme de renforcement des capacités de la CHAO : 

 Formation aux levés hydrographiques pour la gestion des catastrophes et les 
secours en cas de catastrophe, 11-15 septembre 2017 

 Atelier sur le LiDAR et la bathymétrie dérivée par satellite (SDB) 30 janvier-1er 
février 2018 
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 Formation à l'utilisation du GNSS pour la correction des marées en fonction des 
levés, 9-13 juillet 2018 

 Développement du système de base de données pour la production 
cartographique, 22-26 octobre 2018 

 Cours sur les renseignements sur la sécurité maritime et atelier sur la base de 
données sur les renseignements sur la sécurité maritime, 9-13 septembre 2019 

 Évaluation des risques pour les levés hydrographiques et la gestion des cartes 
pour la sécurité de la navigation, 9-13 décembre 2019 

 Visite technique au Cambodge, 20-22 août 2019 

 Approbation du projet de mandat et de règles de procédure de l'organe directeur 
(Conseil de direction) du RECC de l'Asie orientale  

 Création du Groupe de travail sur la révision des statuts de la CHAO (CHAO-SRWG). 

 

7. Actions requises de l’Assemblée 
a) L’Assemblée est invitée à prendre note du rapport de la CHAO. 
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4.  RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE L’ATLANTIQUE ORIENTAL  
     (CHAtO) 

 
1.  Présidence :  
Okafor Chukwuemeka Ebenezer (NG) : depuis octobre 2018  
Juan A. Aguilar Cavanillas (SP) : 20 octobre 2016 à octobre 2018 
Abdelouahed Dihaji (MA) : du 18 septembre 2014 au 20 octobre 2016 
Bruno Frachon (FR) : du 16 novembre 2012 au 18 septembre 2014 
Agostinho Ramos da Silva (PT) : jusqu'au 16 novembre 2012  

 
Vice-présidence : 
15ème réunion : Okafor Chukwuemeka Ebenezer (NG) 
14ème réunion : Juan A. Aguilar Cavanillas (SP) 
13ème réunion : AbdelouahedDihaji (MA) 
12ème réunion : Bruno Frachon (FR) 

 
2.  Composition : 
Membres : Cameroun, Espagne, France, Maroc, Nigeria, Portugal. 

Membres associés : Bénin, Cap-Vert, Congo, Côte d'Ivoire, Guinée, Guinée-Bissau, 
Mauritanie, Sénégal, Togo 
Observateurs : Angola, États-Unis, Gabon, Gambie, Guinée équatoriale, Libéria, Sao Tomé-
et-Principe, Sierra Leone, République démocratique du Congo, Royaume-Uni, 

 

3.  Réunions : 
Prochaine réunion : 16ème CHAtO ; 28 septembre - 2 octobre 2020 à Lisbonne (PT) 

15ème réunion : Lagos (NG), 17 - 19 octobre 2018 
14ème réunion : Cadix (SP), 18 - 20 octobre 2016 
13ème réunion : Casablanca (MA), 16 - 18 septembre 2014 
12ème réunion : Lisbonne (PT), 14 - 16 novembre 2012 

 

4. Points de l’ordre du jour : 
Conformément au plan de travail triennal 2018-2020, l'exécution des activités de renforcement 
des capacités dans la région depuis la dernière session de l'Assemblée est jusqu'à présent 
encourageante. Il convient de noter en particulier la conduite et les projets de visites 
techniques de haut niveau, telles que les visites aux centres de formation régionaux pour 
trouver des synergies à l'appui des projets de renforcement des capacités. Plus récemment, 
l'atelier conjoint AISM-OHI pour le renforcement des capacités en hydrographie et dans le 
domaine des aides à la navigation maritime, qui a orienté ses efforts vers l'évaluation des 
risques, les spécifications pour les levés et la tenue à jour des AN, a été organisé du 21 au 24 
octobre 2019 et accueilli à Rabat par la Direction des ports et du domaine public maritime avec 
le soutien de la Division d'hydrographie, d'océanographie et de cartographie de la Marine 
royale marocaine. Les autres activités CB à venir comprennent une visite technique au Congo 
et au Togo en 2020. L'organisation de ces séminaires et visites techniques serait bénéfique 
pour la CHAtO car les États côtiers y seraient informés de leurs obligations internationales, de 
la nécessité d'une meilleure coopération au sein de la région et de la valeur de leurs 
informations hydrographiques.  

La 15ème réunion de la CHAtO a examiné comment le Programme de renforcement des 
capacités de l'OHI peut aider les États côtiers à se préparer au Système d'audit des États 
membres de l'Organisation maritime internationale (OMI) en ce qui concerne la fourniture de 
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services hydrographiques. L'état et la mise en œuvre des schémas régionaux de cartes INT 
et d’ENC ont été présentés par le coordonnateur régional pour la Région G (France), y compris 
le processus de suivi et de gestion des cartes et des schémas de cartographie. Ces schémas 
ont également été examinés par le Groupe de travail régional G sur la coordination des cartes 
internationales (G-ICCWG). 

La 9ème réunion du Groupe de travail sur la base de données mondiale pour les ENC 
(WENDWG) s'est tenue à Brest (France), a été accueillie par le SHOM, du 26 au 28 février 
2019, conjointement avec la 4ème réunion mixte des Centres régionaux de coordination des 
ENC (RENC), d'IC-ENC, de PRIMAR et, pour la première fois, du EA-RECC (Centre régional 
de coordination des ENC) de la Commission hydrographique de l'Asie orientale. Plusieurs 
mesures ont été adoptées pour évaluer la faisabilité de la mise en œuvre opérationnelle de la 
résolution 1/2018 de l'OHI - Suppression des données ENC qui se chevauchent dans des 
zones à risque démontrable pour la sécurité de la navigation, en notant que dans certaines 
régions de cartographie, la situation ne s'améliore pas. Les RENC tenteront, par exemple, 
d'améliorer leurs procédures de suivi et de comptabilité, à l'appui des producteurs d'ENC et 
des CHR, tandis que le Secrétariat de l'OHI prépare actuellement la mise en service de la 
version améliorée du système INToGIS (INToGIS II), qui comprend une fonction de contrôle 
des chevauchements des ENC. Toutefois, des préoccupations ont été exprimées en termes 
de couverture ; la couverture UB1 et UB2 est considérée comme achevée, mais il reste des 
trous sur la côte du Nord-Ouest de l'Afrique dans la bande 3 et il y a encore peu d'approches 
maritimes couvertes dans la bande 4. On a constaté une très légère amélioration de la 
couverture des ports dans la sous-région africaine (UB5 & UB6). 
   

5.  Difficultés rencontrées et défis restant à relever : 
Les défis rencontrés dans la région de la CHAtO sont liées à l'exploitation des ressources 
marines, à la prévention des risques dans les zones hautement humanisées exposées à des 
dangers croissants et aux problèmes de détermination des limites maritimes. Les services 
hydrographiques restent globalement très en retard dans la plupart des États côtiers d'Afrique 
centrale et occidentale au sein de la région de la CHAtO. La difficulté d'obtenir de la plupart 
des gouvernements de la région des fonds appropriés pour le développement et la durabilité 
de l'hydrographie reste l'un des défis majeurs de la région. Il est donc nécessaire d'intensifier 
les efforts dans ce sens jusqu'à ce que des améliorations soient obtenues. Si l'on se réfère 
aux réalisations du plan de travail triennal 2018-2020, un certain nombre d'initiatives de 
renforcement des capacités (RC) ont été couronnées de succès dans la région, mais il n'y a 
pas de développement comparable dans la pratique hydrographique au sein de la région. Il 
serait intéressant de noter le renforcement de la prise de conscience, y compris au plus haut 
niveau politique au Nigéria, qui a développé ses capacités de RSM et ses capacités de 
cartographie après avoir participé à des ateliers/formations pertinents organisés par l'OHI. Il 
reste encore beaucoup de travail à accomplir étant donné que plus de 85 % des pays de la 
région continuent de dépendre d'une tierce partie pour remplir leurs obligations nationales et 
que la plupart d'entre eux ne sont pas encore membres de l'OHI, alors qu'ils sont membres de 
l'OMI. 

 

6. Réalisations, résultats et conclusions : 
On a noté un important accroissement de la sensibilisation à l'hydrographie dans la région, en 
particulier en Gambie, en Côte d'Ivoire, au Congo, en RDC et en Guinée, qui ont tous fait 
preuve d'une prise de conscience accrue. Le 29 août 2019, par la lettre circulaire LC 41/2019 
de l'OHI annonçait que la République du Ghana était devenue le 92ème État membre de 
l'Organisation hydrographique internationale. Cela montre les efforts croissants de la CHAtO 
en vue d'une plus grande implication des Etats côtiers essentiellement concernés par le 
développement de leurs services hydrographiques. En ce qui concerne le développement des 
capacités RSM, le Ghana, avec l'aide du Danemark, a mis en place un système de RSM, 
tandis que le Nigeria a créé son portail RSM et a commencé à collaborer avec la France pour 
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leur diffusion. Le Libéria a commencé à former une coordination nationale en RSM et a 
l'intention de diffuser ses RSM via le Safety Net, dans le futur. 

Il convient de noter que le Nigéria a atteint la phase 3 de la stratégie CB en produisant sa 
première carte marine début 2019. Il s'agit d'une étape encourageante dans la mesure où le 
Nigéria et le Maroc font preuve d'un développement exemplaire de leurs capacités 
hydrographiques ainsi que d'une grande conscientisation. Par conséquent, les deux Etats 
membres devraient jouer un rôle de plus en plus actif dans l'intérêt des Etats côtiers d'Afrique 
de l'Ouest et du Centre, en partageant leur expérience et en fournissant des capacités et des 
opportunités de formation. 

La CHAtO semble avoir compris l'importance de l'hydrographie, néanmoins il convient de  
poursuivre les encouragements et les activités de collaboration afin de maintenir le rythme.         

 
7. Actions requises de l’Assemblée : 
Prendre bonne note du rapport de la Commission hydrographique de l'Atlantique oriental. 
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 5.  RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE LA MESO AMERIQUE  
              ET DE LA MER DES CARAÏBES (CHMAC) 

 
1.  Présidence 
Contre-amiral Fernando Alfonso RODRIGUEZ ANGLI Mexique  jusqu'à mars 2017 
Contre-amiral Enrique FLORES MORADO  Mexique  mars 2017 à Mars 2019 
Mme Kathryn Ries  États-Unis  depuis mars 2019  
 
Vice-présidence 
Mme Katie Ries Etats-Unis  mars 2017 à mars 2019 
Vice-amiral Antonio Fernando Garcez Faria  Brésil  mars 2019 à août 2019 
Vice-amiral Marcos Borges Sertã  Brésil  depuis août 2019  
 
2. Composition : 
Membres : Brésil, Colombie, Cuba, États-Unis d'Amérique, France, Guatemala, Guyana, 
Jamaïque, Mexique, Pays-Bas, République dominicaine, Royaume-Uni, Suriname, Trinité-et-
Tobago, Venezuela.  
Membres associés : Antigua-et-Barbuda, Barbade, Belize, Costa Rica, El Salvador, Grenade, 
Haïti, Honduras, Nicaragua, Panama, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines. 
Au cours de la période prise en compte, la République dominicaine a recouvré sa qualité de 
membre à part entière et le Guyana a adhéré à l'OHI et est maintenant également membre à 
part entière de la CHMAC. 

 
3. Réunions 
La CHMAC s'est réunie chaque année depuis la clôture de la 1ère session de l'Assemblée de 
l'OHI en 2017, comme suit : 

18ème Conférence   Varadero, Cuba     novembre 2017 
19ème Conférence   Cartagena de Indias, Colombie   novembre 2018 
20ème Conférence   Santo Domingo, République Dominicaine  décembre 2019 
 
4. Points de l’ordre du jour  
Les principaux sujets traités au cours de la période prise en compte ont été essentiellement 
organisés autour des comités et groupes de travail de la CHMAC suivants. Voici quelques-
unes de leurs principales activités et réalisations : 

a) Groupe de travail de la CHMAC sur la coordination de la cartographie internationale 
(MICC) 

 Mise en place des ENC en ligne de la CHMAC 

 Les limites des frontières des ENC de la CHMAC comprennent maintenant des 
parties du fleuve Amazone dans la zone de la CHMAC, ce qui devrait maintenant 
être reflété par l'OHI et par d'autres sites qui représentent les frontières des CHR. 

 

 Accroître la disponibilité des ENC dans la région : 

    Cellules ENC disponibles en 

o 2017 :  842 
o 2018 : 914 
o 2019 : 933 
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 Accroître la disponibilité des cartes INT dans la région 

o 2018 : 49 produites – prévues 33 
o 2019 : 51 produites – prévues 33 

  
  Évaluation de l'analyse des ports pour identifier les trous 

o 2015 : -43 Ports n'ayant pas de couverture à grande échelle 

o 2016 : -14 des 43 ont une couverture prévue en ENC 

o 2017/2018 : - 29 ports sur 43 couverts 

o 2018/2019 : - les zones de mouillage ont été ajoutées à la liste, ce qui fait un 
total de 92 et actuellement seulement 32 non couverts 

 Proposition d'un programme régional de la CHMAC pour les ENC 

o Un sous-groupe de travail du MICC a créé en 2019 pour développer des 
directives sur la voie à suivre. 
 

 Bancs d'essai de la série S 100 

Bancs d'essai nationaux en cours pour la S-102 (bathymétrie), la S-111 (courants de 
surface) et la S-122 (zones marines protégées) 

 

b) Comité de la CHMAC sur le renforcement des capacités (CBC) 

 Visites techniques dans les pays suivants : 

a.  El Salvador – 2017 
b. République dominicaine – 2018 
c. Guatemala - 2019 

 Tenue de trois séminaires sur la gouvernance hydrographique en 2017, 2018 
et 2019 à l'intention des États côtiers non membres de l'OHI.  Le séminaire de 
2018 a permis d'élaborer un cadre de réponse en cas de catastrophe adopté 
par la CHMAC.  Le séminaire de 2019 comprenait une formation d'une demi-
journée sur l'introduction aux MSDI, en utilisant les nouveaux matériels de 
formation de l'OHI en MSDI qui ont été bien accueillis. 

 Tenue d'un cours régional de formation en traitement multifaisceaux en 
Colombie en 2018, organisé par la CHMAC avec la participation de 
représentants des membres de la CHAtSO et de la CHRPSE.  Tenue juste 
après la conférence de la CHMAC19 , cette formation a réuni des participants 
d'Argentine, du Brésil, de la République dominicaine, de l'Équateur, du 
Salvador, du Guatemala, du Mexique, du Venezuela, du Chili et de la 
Colombie.  Cette formation était théorique, avec le soutien de l'industrie, et 
une formationpratique à bord de l'« ARC Roncador », un navire appartenant 
au Service hydrographique colombien. 

 Tenue d'un cours régional de formation sur les renseignements sur la 
sécurité maritime au Brésil en 2018, organisé par la CHAtSO mais avec la 
participation de représentants des membres de la CHMAC.  Un autre cours 
a eu lieu en République dominicaine en 2019, à la suite de la Conférence 
CHMAC20. Cette formation a réuni des participants d'Anguilla, du Belize, des 
îles Vierges britanniques, des îles Caïmans, du Costa Rica, de Curaçao, de 
la République dominicaine, de l'Équateur, d'El Salvador, du Honduras, du 
Guatemala, de Montserrat et des îles Turques et Caïques.  La CHMAC a  
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également évalué le statut régional global des RSM pour aider à mieux 
prioriser la participation aux futures sessions de formation.   

 Une formation sur les marées et sur le niveau de la mer pour les hispanophones 
est prévue pour 2020 au Costa Rica.  Parmi les nombreux coparrains régionaux 
figurent le Groupe de coordination intergouvernemental du Système d'alerte 
aux tsunamis et aux autres risques côtiers dans la mer des Caraïbes et les 
régions adjacentes (ICG/CARIBE-EWS), la Commission centraméricaine pour 
le transport maritime (COCATRAM) et les commissions hydrographiques 
régionales voisines (CHRPSE, CHAtSO). 

 D'autres opportunités de formation régionale en collaboration sont activement 
examinées avec l'OMI, dans le cadre du concept de l'ONU " Unis dans l'action 
" à l'appui de l'ODD-14, en particulier les activités de coopération pour le 
développement maritime.   

 

c) Groupe de travail sur l'infrastructure des données spatiales maritimes de la CHMAC 
(MMSDI WG) - créé en 2019 

 a entrepris un inventaire des données MSDI détenues au niveau national 

 a créé un portail Web pour rendre les principaux ensembles de données 
(bathymétrie, littoral et frontières maritimes) plus accessibles à des fins autres 
que la navigation, comme l'évaluation régionale des risques d'accidents 
maritimes, la gestion des aires marines protégées et les réponses en cas de 
catastrophe. 

 a fourni certains de ces ensembles de données à l'Atlas maritime des Caraïbes, 
une plate-forme régionale existante de données et d'informations géospatiales, 
et a encouragé d'autres pays de la région à y mettre à disposition leurs 
informations géospatiales ouvertes, et à éviter d'avoir à créer une MSDI 
individuelle qui ferait double emploi. 

 a augmenté les contributions en données bathymétriques nationales au DCDB 
de l'OHI et au Centre régional d’assemblage et de coordination des données 
Seabed 2030 pour l’océan Atlantique et l’océan Indien. 

 a établi des liens avec le Groupe de travail de l'UN-GGIM sur les efforts en 
matière d'informations géospatiales maritimes. 

 

d) Réponse en cas de catastrophe 

Le séminaire de 2018 sur la gouvernance hydrographique qui a précédé la CHMAC 
19 comportait un atelier sur la gestion des catastrophes maritimes.  Il a produit un 
projet de cadre de plan d'intervention en cas de catastrophe que la CHMAC a mis en 
œuvre en grande partie sur son nouveau site Web bilingue (anglais/espagnol) à 
l'initiative de la CHMAC.  Ce site constitue un lieu centralisé où l'on peut trouver les 
renseignements essentiels dont ont besoin tant les pays frappés par une catastrophe 
que ceux qui veulent contribuer à la réponse.  Il inclut des informations sur la 
préparation (points de contact aux niveaux directionnel et opérationnel en cas 
d'urgence aux échelles nationale, régionale et de l'industrie) ; la réponse (ressources 
nationales et de l'industrie potentiellement disponibles après un événement ; le 
modèle pour l'évaluation des dommages) et la communication (résumés des activités 
de réponse des États membres pendant l'ouragan Dorian de 2019).    
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e) Contributions de la CHMAC au projet Seabed 2030 de la GEBCO 

La CHMAC a amorcé une collaboration avec le Centre régional d'assemblage et de 
coordination des données Seabed 2030 pour l'océan Atlantique et l'océan Indien (un 
représentant a assisté à la 20ème réunion de la CHMAC) et a élaboré un outil d'analyse 
des manques.  Il sera partagé avec l'IOCARIBE et avec de nombreux autres 
partenaires régionaux afin d'aider à concentrer les efforts nationaux pour fournir les 
données existantes et catalyser de nouveaux levés en collaboration afin de combler 
les manques régionaux en données.  Elle a également revitalisé le projet de Carte 
bathymétrique internationale pour les Caraïbes, dont l'achèvement est prévu pour le 
milieu de l'année 2020. La CHMAC a nommé un coordinateur régional pour Seabed 
2030, fourni par le Mexique, pour assurer la liaison avec le RDACC et travailler avec 
les États membres afin d'accroître les contributions en données bathymétriques, à la 
fois traditionnelles et participatives. 

 

f) Activités de soutien aux levés hydrographiques de l'industrie    

Au cours de la période prise en compte, la CHMAC a connu une augmentation sans 
précédent des activités de levés hydrographiques, un certain nombre d'États 
membres bénéficiant des efforts des principaux organismes gouvernementaux 
étrangers qui financent et sous-traitent des levés hydrographiques modernes et 
holistiques (topographiques et bathymétriques) selon les normes de l'OHI de l'ordre 
1 (souvent améliorées en termes de précision et/ou de résolution par l'autorité 
contractante nationale).  Ceux-ci incluent, sans s'y limiter, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Anguilla, les îles Caïmans, le Belize, les îles Turques et Caïques, Saint-
Martin/Saint-Martin et certaines parties de la Jamaïque et d'Haïti. Ils représentent des 
dizaines de milliers de kilomètres carrés de couverture moderne qui alimentent des 
éditions de nouvelles cartes et constituent le fondement de l'économie bleue, des 
activités d'atténuation des catastrophes et des contributions à Seabed 2030, entre 
autres. 

 

g) Création d’un nouveau site web à l’initiative de la CHMAC 

 

Le site web à l’initiative de la CHMAC vient compléter le site le site CHMAC de l'OHI, 
qui archive tous les documents relatifs aux réunions de la CHMAC. Il s'agit d'un 
espace où les travaux de la CHMAC sont conservés et qui est conçu pour être une 
ressource centralisée pour tous les membres de la CHMAC.  Voici quelques-unes des 
principales caractéristiques du site :   

 Langues anglaise et espagnole ;  

 Convivialité avec les appareils mobiles ; 

 Il fournit des informations à jour sur les travaux du Comité, des groupes de travail 
et d'autres initiatives telles que décrites ci-dessus. 

 
  

https://www.iho-machc.org/index.html
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5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever 

 La couverture complète en ENC n'est pas encore atteinte et un nouveau système 
régional d'ENC est en cours d'élaboration. 

 Trouver des moyens d'augmenter les autres sources de financement et les partenariats 
pour le renforcement des capacités, car la demande dépasse de loin les fonds du 
renforcement des capacités de l'OHI. La formation sur les marées et sur le niveau de 
la mer pour les hispanophones est un bon exemple de l'expansion stratégique des 
coparrains pour attirer de nouvelles ressources de renforcement des capacités et 
générer un impact plus large parmi les parties prenantes régionales au-delà de la 
CHMAC.   

 Un domaine connexe à explorer davantage est celui des organisations donatrices telles 
que la Banque interaméricaine de développement qui a financé des États membres 
comme la Jamaïque et Haïti pour qu'ils exécutent des levés hydrographiques 
conformes aux normes de l'OHI, supervisés par une ONG compétente (Université des 
Antilles, Mona).  La CHMAC collaborera avec des entités telles que la BID pour 
éventuellement accroître ces ressources pour les levés hydrographiques régionaux et 
la formation et l'éducation connexes. 

 Plusieurs États côtiers non membres de l'OHI ont souligné l'importance d'effectuer des 
visites de haut niveau afin de renforcer la sensibilisation à l'hydrographie et de 
contribuer à accélérer les processus politiques et techniques nationaux afin qu'ils 
deviennent membres de l'OHI.  Cela sera pris en compte lors de la préparation du 
nouveau Plan de renforcement des capacités de la CHMAC pour la période 2021-23. 

 Accroître l'accès et la fourniture de couches de données officielles des cartes 
électroniques de navigation afin de répondre aux demandes régionales autres que la 
navigation. 

 Accroître les contributions régionales en données existantes et catalyser de nouveaux 
levés nationaux et participatifs afin de combler les manques régionaux pour le projet 
Seabed 2030. 

 Continuer à développer et à tester le plan de réponse en cas de catastrophe de la 
CHMAC. 

 Accroître le potentiel de la bathymétrie participative dans la région.  Actuellement, trois 
nations sur 28 (10 %) ont informé l'OHI de leur volonté de participer à l'effort mondial 
de CSB de l'OHI.  

 

6. Réalisations/résultats/conclusions 

 Il y a relativement peu de manques dans la couverture cartographique régionale, le 
MICC fonctionne efficacement. 

 Une étude régionale sur le risque associé aux accidents maritimes progresse bien, en 
grande partie alimentée par les couches de données de navigation fournies par les EM 
de la CHMAC. 

 Un succès obtenu dans la recherche de nouveaux partenaires de parrainage régionaux 
pour la formation en renforcement des capacités, comme mentionné ci-dessus pour la 
formation sur les marées et le niveau de la mer destinée aux hispanophones.  Il 
convient de poursuivre et d'élargir cette initiative, étant donné que les fonds de l'OHI 
pour le renforcement des capacités diminuent par rapport à la demande croissante.  
De nouveaux partenariats avec d'autres organisations donatrices potentielles telles 
que la BID doivent être envisagés. 

 Certains pays de la région ont des offres de formation nationales qui pourraient être 
mieux exploitées pour appuyer le renforcement des capacités et un inventaire de ces 



Rapport des Commissions Hydrographiques Regionales et 
de la Commission Hydographique sur l’Antarctique 

 

 

227 

possibilités a été réalisé à cette fin.  Cet inventaire reflète également la formation offerte 
par d'autres organisations régionales partenaires, y compris de nombreuses offres 
précieuses de l'industrie pour l'éducation et la formation au-delà des limites des 
produits et services exclusifs. 

 La collaboration avec l'OMI s'intensifie, avec la participation prévue de l'OHI et des 
États membres de la MACHC au premier atelier du Partenariat régional des 
connaissances des Caraïbes sur les activités de coopération technique maritime, qui 
se tiendra à Kingston (Jamaïque) du 20 au 24 janvier 2020, et à la réunion des hauts 
responsables de l'administration maritime qui se tiendra à Sainte-Lucie les 5 et 6 mars 
2020.   

 Le nouveau groupe de travail MSDI de la CHMAC (créé en novembre 2018) a fait des 
progrès considérables.  Entre autres, l'inventaire des endroits/comment trouver les 
couches de données clés des EM de la CHMAC est bien accueilli et en expansion.  Un 
nouveau partenariat avec l'Atlas maritime des Caraïbes est en cours, il s'agit d'une 
plateforme MSDI existante pour la région qui peut accueillir des ensembles de données 
spatiales maritimes ouvertes pour les EM intéressés qui n'ont alors pas à développer 
cette capacité à titre individuel. D'autres membres de la CHMAC participent au groupe 
de travail sur l'information géospatiale maritime du programme de gestion de 
l'information géospatiale mondiale des Nations-Unies. 

 Le Guyana est devenu un nouvel (90ème) État membre de l'OHI à compter du 18 avril 
2019 et est officiellement devenu membre de la CHMAC en décembre 2019.  Tous les 
États côtiers d'Amérique du Sud sont maintenant membres de l'OHI ! 

 Le cadre de réponse en cas de catastrophe déployé sur le nouveau site Web à 
l'initiative de la CHMAC a été utilisé avec succès en réponse aux conséquences de 
l'ouragan Dorian sur les Bahamas. 

 La Carte bathymétrique internationale des Caraïbes (IBCCA) est relancée et devrait 
être achevée d'ici mars 2020, un résultat majeur pour le projet Seabed 2030. 

 La CHMAC a établi un partenariat avec le Centre régional d'assemblage et de 
coordination des données de Seabed 2030 (RDACC) pour l'océan Atlantique et l'océan 
Indien afin d'élaborer un outil d'analyse des lacunes pour aider à concentrer les efforts 
nationaux visant à contribuer aux données existantes et à organiser de nouveaux levés 
en collaboration. Cet outil sera partagé avec IOCARIBE et d'autres partenaires afin de 
générer l'élan nécessaire pour combler les lacunes régionales en matière de données.  
Création d'un coordinateur régional de Seabed2030 au Mexique pour assurer la liaison 
avec le RDACC afin d'accroître les contributions bathymétriques traditionnelles et 
bathymétriques. 

 Un nouveau site Web à l'initiative de la CHMAC a été créé pour concentrer les 
principaux efforts de travail et disposer d'un endroit centralisé pour les documents 
connexes (en complément du site de la CHMAC de l'OHI). 

 
7. Actions requises de l’Assemblée 

 L'Assemblée est invitée à prendre note de ce rapport et à examiner les options 
permettant de compenser la diminution du fonds de l'OHI pour le renforcement des 
capacités par des sources de financement tant internes qu'externes. 
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6.  RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE LA MEDITERRANEE  
     ET DE LA MER NOIRE (CHMMN) 

 
1. Présidence :  
J. Daniel GONZALEZ-ALLER LACALLE (Espagne) 

Vice-présidence :  
Vacant 

 
2.   Composition : 
Membres : Algérie, Bulgarie, Croatie, Chypre, Egypte, Espagne, Fédération de Russie, 
France, Géorgie, Grèce, Italie, Malte, Maroc, Monaco, Monténégro, Roumanie, Serbie, 
Slovénie, Syrie, Tunisie, Turquie, Ukraine. 

Membres associés : Autorité palestinienne, Etats-Unis, Israël, Royaume-Uni. 

Observateurs : Albanie, Allemagne, CIESM, COI, IC-ENC, Liban, PRIMAR. 

 
3.    Réunions : 
20ème réunion :  Herceg Novi (Monténégro),  4 – 6 juin 2017 
21ème réunion :  Cadix (Espagne),  11 – 13 juin 2019 
 

 
4.    Points de l’ordre du jour : 

- Les Etats membres de la CHMMN participent activement au groupe de travail du 
réseau OHI-UE (IENWG). La Grèce assure la liaison avec l’IENWG et a fourni comme 
demandé une liste à jour des événements, projets et offres d’intérêt pour la CHMMN 
relatifs aux affaires maritimes. Plusieurs Etats membres de la CHMMN ont pris part au 
projet maritime phare de la Commission européenne EMODNET et participent 
activement à la révision de la Directive de l’UE sur la réutilisation des informations du 
secteur public. 

- L’Italie, en sa qualité de présidente et d’ambassadrice de la CHMMN au MSDIWG, a 
envoyé un questionnaire aux EM en vue de mener une étude sur le degré 
d’avancement des pays de la CHMMN en ce qui concerne le développement de leur 
propre MSDI. 

- La Turquie représente la CHMMN au sous-comité sur le CB et est responsable de la 
mise à jour du plan de travail CB triennal de la CHMMN. Activités CB exécutées depuis 
juin 2018 : 

• Cours sur les levés dans les ports et en eaux peu profondes (septembre 2018) :  
6 participants ; 

• Formation RSM (septembre 2018) : 8 participants ; 

• Visite technique en Géorgie (octobre 2018) ; 

• Visite technique au Liban (mai 2019). 

 

 

 

 

 



Rapport des Commissions Hydrographiques Regionales et 
de la Commission Hydographique sur l’Antarctique 

 

 

229 

5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever : 

- Les principales difficultés rencontrées par la CHMMN concernent la coordination des 
schémas de cartes INT et la couverture en ENC. Malgré un schéma consolidé de cartes 
INT à petite échelle et une couverture à grande échelle de plus en plus importante, le 
développement de schémas à moyenne échelle a été ralenti à cause de problèmes de 
longue date. 

- En ce qui concerne la couverture régionale en ENC, un nombre significatif de 
chevauchements existe encore dans différentes bandes d’usage (1, 2 et 3). Depuis la 
dernière conférence CHMMN-20, des progrès ont été réalisés, le plus notable étant la 
suppression d’IT100360, ainsi que le rognage de cellules du Royaume-Uni et de l’Italie 
pour introduire des données de la Tunisie. En outre, des discussions bilatérales entre 
les Etats membres concernés sont en cours afin de trouver des solutions concrètes. 

- La CHMMN et l’ICCWG de la région F jouent un rôle important dans la mise en place 
d’un schéma de cartes INT adéquat afin de répondre aux besoins de la navigation 
internationale, ainsi que dans la promotion des normes INT, la plupart des cartes 
nationales produites dans la région étant à présent conformes à la norme S-4. Malgré 
un schéma consolidé de cartes INT à petite échelle et une couverture à grande échelle 
de plus en plus importante, le développement de schémas à moyenne échelle a été 
ralenti à cause de problèmes de longue date. 

- Avec la publication de la résolution de l’OHI 1/2018, en vue de la suppression des 
données ENC qui se chevauchent dans des zones à risque démontrable pour la 
sécurité de la navigation, cet outil a commencé à être utilisé dans la région.  

- Les différences entre les nouvelles ENC et les cartes INT existantes posent de 
nouvelles difficultés concernant la cohérence des informations nautiques entre les 
différents producteurs. 

- Les ressources restreintes ont limité la capacité des membres à participer aux réunions 
de l’OHI. 

- Favoriser la sécurité de la navigation dans la zone NAVAREA III en améliorant les 
capacités et la coordination. 

 
6. Réalisations/résultats/conclusions : 

- L’accroissement du nombre de membres de la CHMMN est bénéfique. Il a été 
demandé à l’Albanie d’envisager de signer les statuts de la CHMMN, afin de devenir 
Etat membre associé. 

- La CHMMN développe des relations avec les Etats qui bordent la mer Caspienne. 

- Le rôle de coordination de l’IENWG consistant à présenter plusieurs SH européens au 
sein d’un consortium s’est révélé efficace pour remporter des contrats. 

- Les discussions bilatérales sont essentielles afin de trouver une solution aux questions 
de chevauchement d’ENC et, très souvent, sont la seule voie pragmatique à suivre. 

- Il serait bénéfique de définir un jeu commun de critères sur lesquels devrait être basé 
le dispositif d’homologation individuelle, à appliquer à tous. 

- La région de la Méditerranée et de la mer Noire doit superviser et évaluer des individus 
à intervalles réguliers et les enregistrer dans un système officiel afin que ces personnes 
puissent acquérir une certification professionnelle ou une homologation individuelle à 
un niveau de compétence défini qui peut inclure la catégorie A et la catégorie B  
(chapitre 6 des Directives relatives à l'application des normes de compétence pour les  
hydrographes et les spécialistes en cartographie marine - éd. mars 2017). La LC de la 
CHMMN 1/2018 (24/01/2018) a été publiée afin de solliciter le point de vue des EM à 
cet égard. Seuls Chypre, Malte et la Tunisie ont répondu. 
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- L’Italie, en tant que présidente et ambassadrice de la CHMMN au MSDIWG, a publié 
la LC de la CHMMN 4/2018 (03/05/2018) afin de solliciter des informations de la part 
des EM de la CHMMN concernant la mise en œuvre de leur MSDI au niveau national. 
Les informations fournies seront utilisées pour extraire et synthétiser le processus de 
mise en œuvre des MSDI au niveau régional. 

- L’Italie a participé au MGIWG (UN-GGIM) comme requis par l’A-1, le C-1 et l’IRCC-9. 
La région de la CHMMN a été représentée au sein du plus haut forum mondial traitant 
des questions géospatiales maritimes.   

- Le renforcement des capacités joue un rôle clé dans la région et le développement, 
non seulement de la CHMMN, mais également du nombre d’Etats membres de l’OHI 
est bénéfique. La Bulgarie est devenue Etat membre de l’OHI, et a rejoint la CHMMN 
en 2018. Il a été demandé à l’Albanie d’envisager de signer les statuts de la CHMMN, 
afin de devenir Etat membre associé. Le Liban, bénéficiant de l’appui solide de l’Italie 
pour la création d’un Service hydrographique national, envisage également la 
possibilité d’adhérer à l’OHI. 

- La CHMMN développe des relations avec les Etats qui bordent la mer Caspienne : le 
président de la CHMMN a participé à la réunion BASWG14 en Roumanie en mai 2018. 

- Le rôle de coordination de l’IENWG consistant à présenter plusieurs SH européens au 
sein d’un consortium s’est révélé efficace pour remporter des contrats (par exemple 
EMODNET Bathymetry HRSM) : la Grèce, en tant que centre de liaison de la CHMMN 
avec l’IENWG, a fourni une liste à jour des événements, projets et offres d’intérêt pour 
la CHMMN relatifs aux affaires maritimes (cf. LC de la CHMMN 06/2018). 

- Depuis juin 2018, des progrès ont été réalisés au sein de la région F en vue de trouver 
des solutions à certains chevauchements d’ENC. Des outils efficaces de détection de 
ces chevauchements mis en place par les RENC et la mise en œuvre de la récente 
résolution de l’OHI 1/2018 aideront à sensibiliser les producteurs d’ENC à ces 
chevauchements et aideront les EM à les résoudre. 

- L’Italie a participé au MGIWG (UN-GGIM) comme requis par l’A-1, le C-1 et l’IRCC-9. 
La région de la CHMMN a été représentée au sein du plus haut forum mondial traitant 
des questions géospatiales maritimes. 

 
7. Actions requises par l’Assemblée : 

a) Prendre note du rapport de la CHMMN. 
b) Entreprendre toute autre action, selon qu’il convient.  
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7. RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE NORDIQUE (CHN) 
 

1. Présidence :    
M. Patrik Wiberg (Suède) depuis mars 2017 

M. Rainer Mustaniemi (Finlande) depuis avril 2018 

M. Georg Lárusson (Islande) depuis avril 2019 
  
Vice-présidence :   
Mme Annika Kindeberg (Suède) depuis mars 2017 

M. Jarmo Mäkinen (Finlande) depuis avril 2018 
M. Árni Þór Vésteinsson (Islande) depuis avril 2019 
 

2. Composition :    

Membres : Danemark, Finlande, Islande, Norvège, Suède 

 

3. Réunions : 
La Commission s’est réunie chaque année depuis la 1ère session de l’Assemblée de l’OHI, (24-
28 avril 2017) conformément aux statuts de la CHN : 

62ème réunion - Arkö-island, près de Norrköping, Suède (10-12 avril 2018) 

63ème réunion - Helsinki, Finlande (9-11 avril 2019) 

Les EM de la CHN se sont réunis en mars 2019 pour un atelier stratégique nordique. 

 

4. Points de l’ordre du jour :   
Les principaux sujets traités au cours de la période couverte par ce rapport sont les suivants : 

- Le rapport de situation des publications nautiques et les publications prévues 

- L’examen des statuts de la CHN 

- Les expériences en matière de levés bathymétriques au laser vert 

- Le GT sur la bathymétrie participative et le projet Seabed 2030  

- Les politiques nationales en matière de données CB et les politiques générales en 
matière de données pour les SH  

- Les nouveaux systèmes de production des cartes et de gestion des données 
bathymétriques  

- Les ENC pour le marché de la plaisance. Le fonctionnement des RENC  

- Le Catalogue des symboles pour les ENC - INT1 pour ECDIS 

- L’e-navigation - projet Smart Marine Fairway 

- L’analyse coûts-avantages de l’accroissement de la production et d’une meilleure 
disponibilité des données géospatiales maritimes - TopoBathy 

- Le rôle futur des SH nordiques - examen de la stratégie de l’OHI. Le résultat de l’atelier 
stratégique nordique tenu en mars 2019 
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- Les groupes d’experts de la CHN - groupe de travail nordique sur les publications 
nautiques (NNPWG) et groupe d’experts nordique sur les levés (NSEG) 

- Les actions du DQWG 

5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever :  
          -  
 
6. Réalisations / Conclusions :  

- Les SH nordiques coordonneront les débats sur la publication de la S-102. Proposition 
de créer une liste des contacts nordiques (incluant les points de contact pour la S-102). 

- Les statuts de la CHN ont été révisés en ajoutant le point suivant à l’Article 3, Objectifs 
de la CHN : « d) To cooperate in the case of crisis and disasters affecting one or several 
Members. » (en français : Coopérer en cas de crise et de catastrophe affectant un ou 
plusieurs membres). 

- La dénomination du GT technique hydrographique nordique a changé pour lire groupe 
d’experts nordique sur les levés (NSEG). La prochaine réunion discutera du rôle et de 
la portée de ce groupe. Rapport à la CHN pour approbation. 

- Le groupe d’experts nordique sur la production de cartes (NCPEG) inclura la question 
de l’harmonisation des futurs produits S-100 à son mandat. Le président amendera le 
mandat pour inclure les futurs produits S-100 et obtiendra l’approbation de l’ensemble 
des EM. 

- Les EM de la CHN créeront des politiques CATZOC et fourniront des informations au 
DQWG  

- Temps gagné pour la présentation des rapports nationaux en consacrant du temps 
uniquement aux commentaires ou questions relatifs aux rapports 

- L’atelier stratégique nordique tenu en mars 2019 a décidé d’étudier plus avant les 
besoins futurs des consommateurs en envoyant un questionnaire aux parties prenantes. 
La Norvège organisera le prochain atelier stratégique de la CHN en février/mars 2020. 

 
7. Actions requises par l’Assemblée :   

- L’Assemblée est invitée à prendre bonne note du rapport. 
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8. RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE L’OCEAN INDIEN  
     SEPTENTRIONAL (CHOIS)  

 

1. Présidence :    

Contre-amiral Sisira Jayakody – Sri Lanka 
Vice-présidence :   
Contre-amiral Harjo Susmoro – Indonésie  

 

2. Composition : 
Membres : Arabie saoudite, Bangladesh, Egypte, Inde, Indonésie, Myanmar, Pakistan, 
Arabie saoudite, Sri Lanka, Thaïlande, Royaume-Uni. 

Membres associés : Australie, Etats-Unis, France, Maurice, Oman, Seychelles, 

Observateurs : Fédération de Russie, Malaisie, Soudan 

 
3. Réunions : 
17ème réunion - Le Caire, Egypte   (17 - 20 juillet 2017) 

18ème réunion - Goa, Inde   (9 - 12 avril 2018) 

19ème réunion - Mascate, Oman  (25 - 28 mars 2019) 

 

4. Points de l’ordre du jour : 
17ème réunion – Principaux points de l’ordre du jour 

• L’Indonésie a été invitée à devenir membre à part entière de la CHOIS. 

• Approbation de l’inclusion de renseignements relatifs aux organisations internationales 
observatrices sur la page CHOIS du site web de l’OHI. 

• L’Inde a proposé de nommer un représentant pour le poste vacant au comité d’édition 
de la RHI. 

• Il a été convenu que les EM feraient des mises à jour de la C-55 et de la P-5 au moins 
une fois par an. 

• Les EM ont été encouragés à examiner la législation locale en vue de la mise à 
disposition du public des données de CSB. 

• Les EM ont été invités à envisager la nomination d’un ambassadeur pour les MSDI.  

 

18ème réunion – Principaux points de l’ordre du jour 
• L’Indonésie est devenue membre à part entière de la CHOIS. 

• Appel à nominations d’organes internationaux en tant qu’observateurs. 

• Rechercher des moyens d’encourager une implication avec la Jordanie, les Maldives 
et le Soudan afin de faire des progrès en vue de leur adhésion en tant que membres 
de la CHOIS et de l’OHI. 

• Nomination du capitaine de vaisseau P. Pawsey, IN, en tant que représentant de la 
CHOIS au comité d’édition de la RHI.  
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• Envisager la fourniture de données en eaux peu profondes au DCDB de l’OHI pour 
utilisation dans la GEBCO. 

• Examiner les données publiées et fournir des mises à jour à la C-55 et à la P-5 au 
moins une fois par an. 

• Améliorer la fourniture d’informations relatives aux avertissements de navigation par 
les coordinateurs nationaux aux coordinateurs des NAVAREA VIII et NAVAREA IX. 

• Recouper les informations contenues dans la C-55 et dans les annexes 7 et 8 du Plan 
cadre SMDSM afin de s’assurer qu’elles sont harmonisées. 

• Fournir des renseignements sur les marégraphes et courantomètres aux fins 
d’inclusion dans l’Inventaire national des marégraphes et courantomètres disponible à 
la page TWCWG du site web de l’OHI. 

 

19ème réunion – Principaux points de l’ordre du jour 
• Le Royaume-Uni a proposé d’être le représentant de la CHOIS pour les MSDI. 

• Examiner les données publiées et fournir des mises à jour à la C-55 et à la P-5 au 
moins une fois par an. 

• Améliorer la fourniture d’informations relatives aux avertissements de navigation par 
les coordinateurs nationaux aux coordinateurs des NAVAREA VIII et NAVAREA IX. 

• Recouper les informations contenues dans la C-55 et dans les annexes 7 et 8 du Plan 
cadre SMDSM afin de s’assurer qu’elles sont harmonisées. 

• Fournir des renseignements sur les marégraphes et courantomètres aux fins 
d’inclusion dans l’Inventaire national des marégraphes et courantomètres disponible 
sur la page TWCWG du site web de l’OHI. 

• Il a été demandé aux EM d’étudier et d’exposer les défis ainsi que la diffusion de 
données aux navigateurs sur le marché non règlementé par la Convention SOLAS et 
de rendre compte à la CHOIS 20. 

• Inde- Soulèvera la question des vérifications de la S-58 à la prochaine réunion du GT 
sur les ENC. 

• Il a été convenu d’établir un calendrier dédié pour le développement de la S-100 et 
pour la fourniture de produits/services d’ici la prochaine réunion de la CHOIS. 

• Il a été convenu de former un sous-comité CB pour la CHOIS afin de mieux informer 
des activités de renforcement des capacités au sein de la région de la CHOIS d’ici la 
prochaine réunion de la CHOIS. 

• Coordinateur CB/Inde- Rédigera un document à présenter aux Conseil/IRCC/CBSC 
reflétant les préoccupations concernant l’attribution de ressources/fonds au 
renforcement des capacités de l’OHI d’ici juin 2019. 

• Création d’un GT sur les statuts composé de 6 EM chargé d’examiner les aspects 
relatifs à la durée de la présidence, entre autres, contenus dans les statuts de la 
CHOIS. Le GT rendra compte de ses conclusions lors de la prochaine réunion de la 
CHOIS.  

 
5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever : 
Difficultés rencontrées : Mise à part la capacité à suivre le rythme de l’évolution des 
avancées technologiques dans l’industrie, la majorité des EM progresse dans les activités 
d’hydrographie et de cartographie dans la région afin de se conformer à la Convention SOLAS.   



Rapport des Commissions Hydrographiques Regionales et 
de la Commission Hydographique sur l’Antarctique 

 

 

235 

Défis :  La Commission a dû faire faire face à d’importants des défis significatifs, dont il a 
été largement question au cours des réunions successives et qui sont listées ci-dessous : 

• La faible participation des EM aux réunions des GT de l’OHI. 

• La fourniture de données sur les levés et de rapports sur les changements susceptibles 
d’affecter la sécurité de la navigation dans les eaux nationales par les Etats côtiers aux 
nations productrices de cartes INT. 

• La fourniture en temps opportuns de RSM au coordinateur de la NAVAREA VIII par les 
coordinateurs nationaux régionaux.  

• La réponse aux besoins variables en renforcement des capacités au sein de la région 
et leur priorisation.    

• L’examen de la législation nationale afin d’envisager la possibilité de mettre à la 
disposition du public des informations de CSB, de marées et de courants.    

  

6. Réalisations/résultats/conclusions : 
• Exécution du programme CB sur les RSM à Fish Hook, Arabie saoudite, et à Goa, Inde. 

• Fourniture de formation et de soutien en vue de renforcer les capacités des services 
hydrographiques de la région en plus des initiatives CB de l’OHI dans la région. 

• Création du GT sur les statuts 

• Création du CBWG pour la CHOIS 

• Royaume-Uni désigné en tant qu’ambassadeur MSDI de la CHOIS 

• Les réalisations du NICCWG comprennent la réduction significative des 
chevauchements d’ENC ainsi que l’approbation de 9 cartes INT du Bangladesh. 

 

Il peut être conclu que ces trois réunions ont toutes enregistré une bonne participation des EM 
ainsi que des discussions fructueuses en vue de l’amélioration des questions d’hydrographie 
et de cartographie marine dans la région.   

 
7. Actions requise par l’Assemblée : 

a) Prendre bonne note du rapport de la Commission hydrographique de l’océan Indien 
septentrional à la 2ème Assemblée de l’OHI. 

b) Mener toute autre action, selon qu’il convient. 
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9. RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE LA MER DU NORD  
    (CHMN)  

 
1. Présidence 
Declan Black (IE) : du 23 juin 2016 au 28 mars 2018. 

Virginie Debuck (BE) : du 23 juin 2016 au 28 mars 2018. 

Koen Vanstaen (BE) : depuis le 7 octobre 2019. 

 

Vice-présidence 
Virginie Debuck (BE) : du 23 juin 2016 au 28 mars 2018. 

Hilmar Helgason (IS) : du 28 mars 2018 au 1er novembre 2019. 

Árni Þór Vésteinsson (IS) : depuis le 1er novembre 2019. 

 

2. Composition 
Allemagne, Belgique, Danemark, France, Irlande, Islande, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, 
Suède. 

 
3. Réunions 

33ème réunion : Ostende (BE), 27-28 mars 2018. 

34ème réunion : Reykjavík (IS), 26-27 mars 2019 (tenue après la soumission de ce rapport). 

Plusieurs réunions du groupe de travail sur les marées et les nouveaux levés ont eu lieu. 

 

4. Points de l’ordre du jour 
Les numéros de tâches correspondent au programme de travail 2018-2020 (A.1/WP1/02, 
approuvé par la décision 23 de la 1ère session de l’Assemblée de l’OHI). 

 
Programme de travail 1 de l’OHI – Affaires générales 
 

Elément 1.1 Coopération avec les organisations internationales et participation aux réunions 
pertinentes. 

Tâche 1.1.4 Maintenir des relations avec les initiatives de l’Union européenne (telles 
qu’INSPIRE et EMODNET) 
Les Etats membres de la CHMN ont participé activement au groupe de travail du réseau OHI-
UE depuis sa création en 2012, coopérant et faisant progresser de manière substantielle le 
projet maritime phare de la Commission européenne de Réseau européen d’observation et de 
données du milieu marin (EMODNET) ainsi que son projet de cartographie côtière. De 
nombreuses données bathymétriques des Etats membres de la CHMN sont à présent 
disponibles et régulièrement mises à jour via le portail EMODnet. 

Les Etats membres de la CHMN ont également été actifs dans le domaine de la planification 
spatiale maritime et dans la sensibilisation à l’importance de la fourniture de données par les 
services hydrographiques pour sous-tendre ces plans et de soutenir le développement de 
l’économie bleue. 
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Tâche 1.1.8. Relations avec l’OMI 
Les représentants des SH de la CHMN participent aux réunions de l’OMI, en particulier celles 
du « comité de la sécurité maritime » et du « sous-comité de la navigation, des communications 
et de la recherche et du sauvetage » ainsi que dans celles de leurs groupes de travail. 

Ces réunions sont particulièrement importantes pour les SH pour les domaines tels que 
l’ENAV, les ECDIS, les renseignements sur la sécurité maritime et les dispositifs d’organisation 
du trafic maritime. 

 

Programme de travail 2 de l’OHI – Services et normes hydrographiques 
 
Tâche 2.3 Cadre de la S-100 
Les membres de la CHMN ont fourni des recommandations et suggestions au cours des 
discussions sur la S-100 menées au sein du S-100WG de l’OHI. 

Tâche 2.5 Soutenir la mise en œuvre de l’e-navigation et des infrastructures de données 
spatiales maritimes (MSDI) 
Les membres de la CHMN contribuent aux GT concernés. 

 
Programme de travail 3 de l’OHI – Coordination et soutien inter-régional 
 

3.1 Coordination du programme 

Marées et niveau de la mer 

Le groupe de travail de la CHMN sur les marées (TWG) continue à collaborer avec le groupe 
de travail de l’OHI sur les marées, le niveau de la mer et les courants (TWCWG). Les deux 
groupes de travail poursuivent leurs travaux visant à combiner des modèles nationaux 
existants afin de développer un repère de référence commun pour la réduction de la marée au 
zéro hydrographique dans la mer du Nord (AP6/2016 B.5 33NSHC). Le groupe de travail de 
la CHMN sur les marées a réalisé des progrès dans la comparaison des différences entre les 
repères de différents Etats membres de la CHMN. Des différences ont été observées mais il 
est nécessaire de faire des recherches plus poussées afin de comprendre leur source. Des 
initiatives visant à créer un repère de PBMA commun par l’initiative EMODnet de l’UE ont été 
notées mais ne sont à ce stade pas considérées comme étant adaptées à la navigation. 

Isobathes 

Un atelier visant à partager des connaissances et expériences concernant les algorithmes 
d’isobathes (AP2/2018 33NSHC) a été organisé par l’Allemagne en avril 2019. 

Courants de surface 

Les Pays-Bas assurent la représentation de la Commission à la fois au sein du groupe de 
travail sur les marées de la CHMN (TWG) et du groupe de travail de l’OHI sur les marées, le 
niveau de la mer et les courants (TWCWG). Les Pays-Bas tiennent le groupe TWG de la 
CHMN au fait des progrès réalisés spécifiquement sur les « courants de surface » au niveau 
mondial. 

Groupe de travail sur les nouveaux levés 

Le groupe de travail sur les nouveaux levés (RWG) s’est réuni chaque année pendant la 
période couverte par ce rapport. Les travaux consistant à publier les stratégies et plans de 
nouveaux levés des Etats membres sur le site web de la CHMN ont été poursuivis. La 
possibilité de créer une évaluation des risques pour la mer du Nord a été écartée puisque 
chaque Etat membre de la CHMN dispose de sa propre stratégie basée sur les 
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caractéristiques de sa partie de la mer du Nord, sur les spécificités d’utilisation et sur ses 
propres capacités. Il a par conséquent été décidé en premier lieu de limiter les travaux à la 
zone du détroit du Pas-de-Calais. 

Le RWG a examiné le rôle de la bathymétrie participative en tant qu’outil de contrôle mais a 
conclu que le groupe devait mener des travaux plus avant sur ce sujet. 

Lors de ses deux dernières réunions, le RWG a également examiné le rôle des véhicules 
autonomes, et a noté les progrès réalisés par les Etats membres depuis la dernière réunion 
de la CHMN. 

Tâche 3.1.1 Le président belge de la CHMN a rendu compte de la réunion annuelle de 
l’IRCC11 tenue à Gênes en juin 2019.  
Tâche 3.2.1. Le président belge et le futur président islandais de la CHMN préparent la réunion 
de la Commission hydrographique de la mer du Nord qui aura lieu à Reykjavik les 26 et 27 
mars 2020.  

La CHMN est restée présente sur internet avec son site www.nshc.pro afin de promouvoir la 
région et d’informer le public des travaux entrepris par la Commission.   

Tâche 3.1.18 Les réunions de la CHMN ont connu un fort taux de participation de l’industrie 
au cours des sessions ouvertes des réunions, qui semblent être grandement bénéfiques aux 
Etats membres ainsi qu’aux participants de l’industrie. 

 

Elément 3.3 Gestion du renforcement des capacités 

Tâche 3.3.1 Aucune initiative de renforcement des capacités n’est réellement menée 
actuellement au sein de la CHMN. Toutefois, plusieurs membres de la CHMN sont impliqués 
dans des activités de renforcement des capacités, le CBSC est présidé par l’Allemagne et 
d’autres SH d’Etats membres y participent ; la CHMN y est représentée par la Norvège.  

 

Elément 3.4 Coordination de la couverture hydrographique et cartographique mondiale 

Tâche 3.4.1. Le Royaume-Uni assure la représentation de la CHMN au sein du groupe de 
travail sur la base de données mondiale pour les cartes électroniques de navigation (WEND). 
En outre, le RU préside le groupe de travail sur la WEND. 

Le GT sur la coordination de la cartographie internationale de la mer du Nord (NSICCWG) a 
été créé en 2017. La CHMN a approuvé le projet de mandat du GT. 

 

Elément 3.6 Programme de cartographie des océans 

Tâche 3.6.3. Encourager la contribution de données bathymétriques au DCDB de l’OHI. 

Des données bathymétriques pour la zone de la CHMN sont transmises via EMODnet.  

 

Elément 3.7 Infrastructures de données spatiales maritimes 

Tâche 3.9.1 Le groupe de travail sur les MSDI est à présent un groupe conjoint de la CHMN 
et de la CHMB (BSNSMSDIWG) et rendra compte aux deux Commissions. Les membres 
ayant mis en place les systèmes les plus développés partagent leur expérience et leur 
expertise avec les membres qui étudient actuellement la question de l’implémentation d’une 
MSDI et qui recherchent la meilleure manière d’utiliser les données mises à disposition par les 
SH en vue de contribuer ou même de sous-tendre la prise de décision. 

 

 

http://www.nshc.pro/
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5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever 

Le coût élevé de la réalisation de levés ainsi que les restrictions des budgets nationaux au 
cours de la période couverte par ce rapport continuent à limiter les activités de levés. 

 
6. Réalisations/résultats/conclusions 

Les Etats membres ont continué à contribuer largement aux travaux de l’OHI et ont participé 
activement aux groupes de travail. 

Une importante coopération a été établie entre les Etats membres de la Commission et 
d’autres Etats européens ainsi que l’UE sur le partage des informations et les projets 
communs. 

Les membres de la Commission ont progressé et coopéré de manière continue en vue de la 
réalisation d’un jeu de données bathymétriques à jour pour la mer du Nord et en matière de 
stratégies de nouveaux levés. 

Il y a eu un important partage d’expériences en matière de nouvelles technologies (véhicules 
autonomes), de MSDI et de promotion des SH et des données qu’ils acquièrent et détiennent. 

Des progrès ont été réalisés dans la création de systèmes de référence verticaux, incluant les 
niveaux de référence nationaux, et les membres s’efforcent de comprendre les différences 
entre limites nationales et de rechercher un moyen de réduire ces différences à un niveau 
acceptable. 

 
7. Actions requises par l’Assemblée 

Adoption du rapport de la Commission hydrographique de la mer du Nord. 
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10. RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE LA ZONE MARITIME 
ROPME (CHZMR) 

 

1. Présidence 
CV Muhammad KHALID, Pakistan, fév. 2017 – fév. 2019 

Alireza KHOJASTEH, RI d’Iran, depuis fév. 2019 

Vice-présidence 
Alireza KHOJASTEH, RI d’Iran, fév. 2017 – fév. 2019 

Hamdan Al YAHMADI, Oman, depuis fév. 2019 

  

           

2. Composition 
Membres :Arabie saoudite, Bahreïn, Emirats Arabes Unis, Koweït, Oman, Pakistan, Qatar, RI 
d'Iran. 
Membres associés : Etats-Unis d’Amérique, France, Irak, Royaume-Uni. 

Observateurs : Organisation régionale pour la protection du milieu marin (ROPME), Service 
de la navigation du Moyen-Orient (MENAS), Association internationale de signalisation  
maritime (AISM), Arabian Maritime and Navigation Aids Services LLC (AMNAS) 

 
3. Réunions 

7ème conférence de la CHZMR   Mascate, Oman   20 - 22 fév. 2017 

8ème conférence de la CHZMR  Islamabad, Pakistan   18 - 20 fév. 2019 

 

4. Points de l’ordre du jour 
Les principales activités de la CHZMR sont le développement des schémas de cartes INT, la 
production d’ENC, les RSM, la coopération entre les Etats dans le cadre du programme de 
renforcement des capacités, et d’autres activités et questions selon que décidé par la 
Commission, incluant les rapports nationaux ainsi que l’examen de l’état des levés 
hydrographiques et de la cartographie marine au sein de la région de la CHZMR (Publication 
de l’OHI C-55). Toutefois, la Commission travaille en suivant un ordre du jour permanent, 
modifié lorsque de nouvelles questions sont soulevées. 

L’ordre du jour de la réunion CHZMR8 a compris :  

1. L’examen des mesures de la réunion précédente (CHZMR 7). 

2. Le rapport du Secrétariat de l’OHI. 

3. Les rapports nationaux (points et éléments principaux uniquement) des membres et 
membres associés. 

4. L’examen de l’état des levés hydrographiques et de la cartographie marine au sein de la 
région de la CHZMR (Publication de l’OHI C-55). 

5. Le rapport du coordinateur de la cartographie INT (RI d’Iran). 

6. Le rapport du coordinateur régional pour les ENC (RI d’Iran) – Progrès dans la mise en 
œuvre de la couverture en ENC et autres questions. 

7. La diffusion des avertissements de navigation dans la NAVAREA IX, des RSM dans la 
NAVAREA IX et mise en œuvre du SMDSM. (Pakistan) 
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8. L’état du renforcement des capacités et le rapport du coordinateur pour le renforcement 
des capacités (RI d’Iran). 

9. Le rapport des organisations internationales pertinentes, incluant la GEBCO, le CSB, etc. 

10. Les présentations des partenaires de l’industrie (ixblue, SevenCs, Leica GeoSystems). 

 

5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever 
a) La récente baisse de dotation au fonds pour le renforcement des capacités réduira la 
possibilité pour les Etats de la région de participer à des activités de CB, qui sont requises 
de manière urgente afin d’élever les compétences des hydrographes de la région au niveau 
des autres CHR. Il convient de garder à l’esprit que depuis la dernière réunion de la 
CHZMR, au cours de laquelle M. Jeff Bryant a démissionné de ses fonctions de 
coordinateur pour le renforcement des capacités de la CHZMR, aucun représentant n’a 
occupé les fonctions de coordinateur CB pour la région de la CHZMR. Il en a résulté que la 
région n’a pas pu tirer profit des programmes CB proposés pour l’année 2018. 
 
b) Bien que les communications dans la région s’effectuent presque toutes par 
correspondance, par exemple via courriels, il existe toujours de nombreux problèmes 
entravant une communication solide, sûre et permanente entre les Etats membre afin 
d’assurer une meilleure coopération au sein de la région. Comme en a été informée l’OHI, 
il a été observé au cours des dernières années que les Etats membres de la CHZMR ont 
limité leur participation aux activités hydrographiques régionales. 
 
c) Il existe des chevauchements de cellules d’ENC entre la RI d’Iran et le RU, la RI d’Iran 
et Oman, et entre le Pakistan (région I) et l’Inde (région J).     
 
d) Suite à l’introduction de nouvelles normes, comme la série S-100, et en vue de leur 
implémentation dans un futur proche, tous les Etats membres de la région I nécessiteront 
des formations adaptées pour se préparer en conséquence.  

 

6. Réalisations/Résultats/Conclusions 
a) La RI d’Iran a été sélectionnée pour jouer le rôle de coordinateur CB pour la région de 
la CHZMR en 2019. 

b) Une visite technique conjointe en RI d’Iran a été prévue par l’OHI et l’AISM pour le 
deuxième semestre de 2020. Cette visite représentera un retour et une contribution positifs 
aux efforts de renforcement des capacités dans la région. 

c) Une fusion entre la CHZMR et la CHOIS pourrait renforcer les activités et l’implication 
régionales, puisque les régions sont voisines et que des Etats (à savoir le Pakistan et 
l’Arabie saoudite) sont déjà membres des deux CHR. Au cours de l’année 2019, une 
formation CB conjointe sur les RSM a été organisée, et un autre cours de formation conjoint 
aura lieu en 2020 dans le cadre du programme de renforcement des capacités.  

d) Depuis la dernière réunion de la Commission (CHZMR 7) en février 2017, la région 
dispose d’une meilleure couverture en ENC, ce qui signifie qu’elle dispose d’une meilleure 
couverture des zones non hydrographiées dans la région de la CHZMR.   

 

e) L’Irak est le seul Etat de la région qui n’est pas membre de l’OHI. De ce fait, l’OHI et 
l’ensemble des Etats membres de la région de la CHZMR encouragent l’Irak à devenir un 
membre à part entière de l’OHI.  

f) L’ICCWG de la CHZMR a tenu à jour le catalogue de cartes INT pour la région I. 
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g) Les réunions de la CHZMR ont vu un haut niveau de participation de l’industrie, avec 
de nombreuses opportunités de partager des expériences et de contribuer aux discussions.  

 

7. Actions requises de l’Assemblée 
L’Assemblée est invitée à prendre note du rapport de la CHZMR. 
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11. RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE L’AFRIQUE ET DES  
       ÎLES AUSTRALES (CHAIA) 

 

1. Présidence 
Capitaine de vaisseau Theo Stokes,  Afrique du Sud, jusqu’à septembre 2017 (n’a pas 
pu assister à la 14ème conférence de la CHAIA) 

Contre-amiral Tim LOWE CBE, Royaume-Uni, depuis septembre 2017 
 
Vice-présidence 
Contre-amiral Tim LOWE CBE, Royaume-Uni, jusqu’en septembre 2017 

Capitaine de vaisseau Theo Stokes,Afrique du Sud, septembre 2017 - septembre 2019 

Non encore désigné, Maurice, depuis septembre 2019 

            

2. Composition 
Membres :France, Maurice, Mozambique, Norvège, République d'Afrique du Sud, Royaume-
Uni et Seychelles 

Membres associés :Angola, Comores, Inde, Kenya, Madagascar, Malawi, Namibie, 
Portugal et Tanzanie. 

Observateurs : Brésil et États-Unis d'Amérique 

 
3. Réunions 
14ème conférence de la CHAIA, La Réunion    6 - 8 septembre 2017 

15ème conférence de la CHAIA,  Seychelles    27 - 30 août 2018 

16ème Conférence de la CHAIA, Le Cap, Afrique du Sud  2 - 5 septembre 2019 

 

4. Points de l’ordre du jour 
a) Les conférences de la CHAIA fonctionnent généralement selon un ordre du jour 
permanent, avec des modifications pour intégrer les nouvelles questions au fur et à mesure 
qu'elles se présentent. Les principaux points de l'ordre du jour traités lors des réunions 
susmentionnées sont les suivants : 

 Les retours d’informations d’autres organes de l'OHI affectant la CHAIA : 

o de l’IRCC - les actions et les recommandations sur les CHR ont été 
intégrées dans l'ordre du jour et ont fait l'objet de débats dynamiques tout au 
long du processus 

o du CBSC 

o du Secrétariat de l'OHI (Secrétariat de l'OHI), notamment sur les P-5, C-55, 
et les comptes rendus du dernier Conseil de l'OHI, de l'IRCC, du WENDWG, 
du HSSC et du MSDIWG 

 Les activités de la CHAIA à la lumière du programme de travail de l'OHI : 

o l’ICCWG - Programme de cartes INT pour la Région H 

o les RSM – l’auto-évaluation de la NAVAREA VII 



Rapport des Commissions Hydrographiques Regionales et 
de la Commission Hydographique sur l’Antarctique 

 

 

244 

o Les accords de coopération bilatéraux et régionaux, les projets et le plan de 
gestion du renforcement des capacités régionales. Les visites techniques et 
les projets régionaux en matière de CBSC. 

o La présentation des rapports nationaux : les levés hydrographiques, la 
cartographie marine, les publications nautiques et le statut des informations. 

o Les procédures de réponse en cas de catastrophes maritimes 

 

 L’infrastructure de données spatiales maritimes/hydrographiques 

 La planification spatiale maritime / Économie bleue 

 La GEBCO / projet Seabed 2030 

 
5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever 

a)   La récente réduction des fonds alloués par l'OHI au renforcement des capacités est 
une réelle préoccupation pour le niveau d'activité du renforcement des capacités dans une 
région où les conférences de la CHAIA et les séminaires associés sont des éléments clés 
du renforcement des capacités. Les visites techniques demeurent la seule mesure efficace 
pour déterminer les progrès, pour évaluer les besoins en matière de renforcement des 
capacités et interagir avec les décideurs sur l'importance de l'hydrographie. 

b)   La fourniture de données relatives aux levés et de rapports sur les changements 
susceptibles d'affecter la sécurité de la navigation dans les eaux nationales par les États 
côtiers aux pays producteurs de cartes INT demeure problématique et ces exigences sont 
constamment communiquées. 

c)  Il est difficile de parvenir à un échange efficace d'informations et la communication doit 
s'améliorer afin de permettre une meilleure exécution de la stratégie de renforcement des 
capacités de la CHAIA. Seules des options de renforcement des capacités limitées sont 
disponibles étant donné que la majorité des États côtiers doivent encore mener à bien la 
phase 1 du développement hydrographique. 

d)   Les propositions relatives à la mise en œuvre de la S-101 et d'autres services S-10X 
et les modifications à la fourniture de services par satellite pour les avertissements de 
navigation sont des sujets de préoccupation pour les services hydrographiques en 
développement et ceux plus petits dans la région de la CHAIA. 

 

6. Réalisations, résultats et conclusions 
a)  Les statuts ont été modifiés afin de permettre la plus large participation, en tant que 
membre associé, des nations qui contribuent de par leurs activités à l'hydrographie dans la 
région et qui ont également un intérêt particulier dans la région, ce qui permettra à l'Inde de 
devenir membre associé de la CHAIA en 2017, et de participer activement aux réunions 
ultérieures 

b)   On note une progression sensible dans les aspirations des nations à devenir membres 
de l'OHI, ainsi, les Seychelles sont devenues le 88ème membre de l'OHI et membre à part 
entière de la CHAIA en 2018. 

c)   Le séminaire de sensibilisation à l'hydrographie financé par le renforcement des 
capacités de l'OHI, qui a précédé les 15ème et 16ème conférences de la CHAIA, a notamment 
permis d'accroître la sensibilisation à l'importance de cet aspect de la science avec un 
niveau croissant de participation aux conférences de la CHAIA (environ 20 % 
d'augmentation pendant la période intersessions) et a également permis de démontrer avec 
succès l'initiative « Unis dans l'action » avec l'OHI, l'OMI et l'AISM, ce qui a ajouté de la 
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valeur aux débats et a contribué de manière positive aux efforts de renforcement des 
capacités dans la région. 

d)   La CHAIA a bien pris en compte l'importance de la communication dans la gestion des 
catastrophes maritimes et développe actuellement un cadre de réponse en cas de 
catastrophe maritime au niveau de la commission afin d’établir la réponse spécifique à la 
CHAIA à travers une liste des points de contacts d'urgence de la CHAIA en cas de 
catastrophe maritime. 

e)   La création du MSDIWG de la CHAIA en 2018 et la désignation d'un coordinateur 
régional Seabed 2030 pour la CHAIA. 

f)   L'ICCWG de la CHAIA a maintenu avec succès le catalogue de cartes INT pour la 
Région H et des progrès ont été réalisés pour créer un catalogue similaire pour les ENC. 

g)  Les réunions de la CHAIA ont bénéficié d'une forte participation de l'industrie, qui a eu 
de multiples occasions de partager ses expériences et de contribuer aux débats.  

h)   La plus grande inclusion et sensibilisation des acteurs régionaux et les initiatives prises 
dans les réunions et activités de la CHR sont considérées comme un développement très 
positif. 

 
7. Actions requises de l’Assemblée 

a) L'Assemblée est invitée à prendre bonne note du rapport de la CHAIA. 

 

 

  



Rapport des Commissions Hydrographiques Regionales et 
de la Commission Hydographique sur l’Antarctique 

 

 

246 

12. RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE RÉGIONALE DU  
       PACIFIQUE SUD-EST (CHRPSE) 

 

1. Présidence 
Vice-amiral Paulo GUEVARA VIANNY, Colombie, jusqu’à mai 2017 

Vice-amiral Mario German RODRIGUEZ VIERA, Colombie, de mars 2017 à nov. 2018 

Vice-amiral Juan Manuel SOLTAU OSPINA, Colombie, depuis le 28 nov. 2018   

 

2. Composition 
Membres : Chili, Colombie, Équateur et Pérou 

Membre observateur : Panama 
 

3. Réunions 
La CHRPSE s'est réunie tous les trois ans depuis la 1ère session de l'Assemblée de l'OHI en 
2017, comme suit : 

13ème conférence  Cartagena de India, Colombie   septembre 2017 

14ème conférence Valparaiso Chili     mars et avril 2020 

 

4. Points de l’ordre du jour 
Les principaux sujets traités au cours de la période prise en compte ont été essentiellement 
organisés autour des comités et groupes de travail de la CHRPSE suivants. Sont présentées 
ci-après quelques-unes de leurs principales activités et réalisations : 

a) Cartes marines internationales et nationales de la CHRPSE n° ENC produites  

 Chili 293 Cellules 

 Pérou 132 Cellules 

 Équateur 76 Cellules 

 Colombie 16 Cellules 

 

La Colombie et l'Equateur travaillent à la suppression des chevauchements entre leurs 
cellules, conformément aux principes WEND 

b) Réunions du comité sur le renforcement des capacités de la CHPRSE (CBC) : 

 Visites techniques : 

a.  Visite de la Colombie au Panama - 2018 

 P21. Atelier sur la technologie et la méthodologie LIDAR pour les levés 
hydrographiques en eaux peu profondes et le long des côtes de l'Équateur. 
Avec la participation des membres de la CHMAC et de la CHAtSO.  Octobre 
2018 

 Séminaire de renforcement de la sensibilisation à l'hydrographie à l’intention 
des hydrographes, les 21 et 22 août 2017, avant la XIIIème réunion de la 
CHRPSE à Cartagena. 

 Tenue d'une formation sur la base de données au Pérou. Avec la participation 
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des membres de la CHPRSE. 2017 

 Tenue d'une formation sur les noms des formes du relief sous-marin en 
Colombie. Participation des membres de la CHMAC et de la CHAtSO. 2017 

c) CHPRSE sans renforcement des capacités  

 Formation en hydrographie Cat A et Cat B. Chaque année dans tous les EM 

 Séminaire de l'AISM en Colombie en 2019 

 Formation AISM en Équateur en 2018 

 Formation AISM en Colombie en 2018 

 Expédition Antarctique à bord du BAP Carrasco en 2018 et 2019 

d)  Réponse en cas de catastrophe 
Les membres de la CHRPSE disposent d'une organisation interne gouvernementale  
chargée des catastrophes. Le service hydrographique fait partie de cette organisation. 

e)  Contributions de la CHRPSE au projet Seabed 2030 

Les membres de la CHRPSE ont entamé une collaboration avec le projet Seabed 2030 
selon des protocoles internes  

f)  Création d'un nouveau site Web à l'initiative de la CHRPSE 

En cours 

 
5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever 
 

 En attente de la suppression des chevauchements entre les cellules adjacentes. 

 Écrire un article pour la RHI 

 Ateliers requis : 

1. S-100 

2. RSM 

3. Mise en œuvre des MSDI 

 4. Productions et assurance qualité des ENC 

 5. Droit de la mer 

 6. Actions hydrographiques en cas d'inondations causées par des tsunamis 

 7. Cartes de l'Antarctique 

 8. Bathymétrie avec RTK 

 9. Exploitation et interprétation des données collectées à l'aide du profileur de fond 

10. fonctionnement et interprétation des données collectées à l'aide du magnéto mètre 

11. exploitation et interprétation des données collectées par carottage et avec la  
mesure des flux de thermiques 
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6. Réalisations, résultats et conclusions 

 La navigation est sûre dans la zone de la CHRPSE. La couverture cartographique est 
excellente 

 La coopération entre les marines est permanente 

 Le Pérou a continué d'offrir le BAP Carrasco en tant que plate-forme de recherche 

  Les EM de la CHRPSE développent le renforcement des capacités avec leurs propres 
ressources, en particulier dans le programme hydrographique des catégories A et B 

 La zone est couverte par trois NAVAREA. 
 
7. Actions requises de l’Assemblée 
L’Assemblée est invitée à prendre bonne note du présent rapport. 
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13. RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE L’ATLANTIQUE  
       SUD-OUEST (CHAtSO)  

 

1. Présidence 
Capitaine de vaisseau Gustavo MUSSO: Uruguay, de mars 2017 à janvier 2018 
Capitaine de vaisseau Pablo TABAREZ:  Uruguay, de janvier 2018 au 20 avril 2020 
Commodore Valentin Alejandro SANZ RODRIGUEZ: Argentine, depuis le 21 avril 2020 
 
Vice Présidence 
Commodore Valentin Alejandro SANZ RODRIGUEZ: Argentine, de mars 2017 au 20 avril 2020 
Vice-amiral Marcos Borges SERTÃ: Brésil, depuis le 21 avril 2020 
 

2. Composition 
Membres : Argentine, Brésil, Uruguay   

Membres associés : Paraguay 

Observateurs : Bolivie 

 
3. Réunions 
12ème conférence de la CHAtSO Montevideo, Uruguay  5 - 6 avril 2018  

13ème conférence de la CHAtSO Buenos Aires, Argentine  25 - 26 avril 2019 

14ème conférence de la CHAtSO Niteroi, Brésil   9 - 10 mars 2020 

 

4. Points de l’ordre du jour 
 

a) Les conférences de la CHAtSO travaillent selon un ordre du jour permanent auquel 
sont portés des amendements lorsque de nouvelles questions sont soulevées. Les 
principaux sujets de l’ordre du jour, traités lors des réunions susmentionnées, sont : 

i. Le plan d’urgence des NAVAREA V et VI signé entre les services hydrographiques 
argentin et brésilien. 

ii. La révision et la mise à jour des statuts de la CHAtSO. 

iii. La création et la progression du centre de coordination régional IC-ENC  

iv. L’état d’avancement de la carte INT2010 : en attente d’approbation. 

v. La représentation de la Commission au Conseil de l’OHI. 

vi. La présentation des rapports nationaux et des rapports du Secrétariat de l’OHI. 

vii. La soumission de rapports rédigés par les groupes de travail et les comités : 

 Comité de planification. 

 CBSC – WENDWG - IEGH – IRCC – S100WG. 

 Progrès du projet Seabed 2030 de la GEBCO. 

viii. La mise à jour des publications de l’OHI C-55 et P-5. 

ix. La signature et la ratification de la demande d’adhésion à la Commission soumise 
par l’Etat plurinational de Bolivie. 
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x. La Coordination du renforcement des capacités, formations et ateliers de la 
CHAtSO : 

 2017  
a. L’atelier de bathymétrie utilisant la technologie RTK (DHN) – P 16. Le 
cours a donné l’occasion à la communauté hydrographique régionale d’en  
apprendre davantage sur des questions relatives à la bathymétrie utilisant 
les technologies de positionnement RTK et RTG, ce qui a contribué à 
l’amélioration de la cohérence et de la qualité des ENC et des cartes marines 
papier. 

b. La photogrammétrie numérique avec images satellite (SHN) – P 22. 
Traitant des avantages des innombrables logiciels de traitement d’image 
gratuits disponibles dans le monde pour le traitement d’images et pour 
améliorer l’interprétation dans les zones côtières. 

c. L’atelier sur la gestion des données, administration des données 
numériques obtenues dans le cadre de diverses campagnes (SOHMA) - P-
27. Egalement organisé en 2017, afin d’offrir l’opportunité à la communauté 
hydrographique régionale d’aborder des questions telles que l’acquisition et 
la qualification de données, le profil des métadonnées, le stockage et la 
création de bases de données de données et de métadonnées, et les 
utilisations/demandes de bases de données, l’atelier a permis aux 
participants de comprendre les infrastructures de données spatiales (SDI) 
dans le cadre de la fourniture de données géospatiales de base. 

 

 2018 
a. L’atelier sur les renseignements sur la sécurité maritime - RSM (DHN), 
animé par des instructeurs de l’agence nationale de renseignement 
géospatial (NGA) des Etats-Unis et à laquelle ont participé 18 représentants 
du  
Brésil (6), d’Argentine (2), d’Uruguay, du Paraguay, de Bolivie, de Colombie, 
d’El Salvador, du Guyana, du Venezuela, d’Equateur, du Pérou et du Libéria. 
Le cours a donné l’occasion aux représentants des communautés 
hydrographiques régionales de comprendre l’importance des RSM et de la 
façon de rendre compte de certains événements en vue d’éviter qu’ils aient 
un impact significatif sur la sécurité de la navigation dans une région côtière. 

b. L’atelier pratique sur les levés dans les ports et en eaux peu profondes 
(SHN), animé par du personnel spécialisé de Teledyne CARIS et auquel ont 
participé 31 représentants d’Argentine, du Brésil, d’Uruguay et du 
Venezuela.  

c. L’atelier international sur la méthodologie pour les levés bathymétriques 
avec capteurs LIDAR dans les eaux peu profondes, organisé à Guayaquil, 
Equateur, à l’invitation de la CHRPSE, auquel ont participé deux 
représentants, des DHN et SOHMA. 

d. Atelier sur les multifaisceaux, à Carthagène, Colombie, a à l’invitation de 
la CHMAC, auquel a participé un représentant du SHN. 
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5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever 
 

a) Difficultés : 
i. Les principales difficultés rencontrées sont le manque de personnel qualifié  

disponible face à l’accroissement de la charge de travail. 
 

ii. La pénurie de formateurs hispanophones. 

 

b) Défis : 
i. Le principal défi restant à relever est la mise en œuvre de la S-100. 

ii. Afin d’être plus éligible quant à l’attribution de soutien dans le cadre du fonds pour 
le renforcement des capacités de l’OHI, la CHAtSO proposera des cours de 
formation conjointement avec les CHR voisines. 

iii. Mener des formations et ateliers dans et hors de la portée du CBSC et étendre 
leur portée. 

 

6. Réalisations/Résultats/Conclusions 
 

a) La CHAtSO se consacre à mener des activités hydrographiques et cartographiques et 
coopère en matière de renforcement des capacités dans la lignée des objectifs et buts de 
l’OHI, ainsi qu’à la coordination de la production de cartes marines et d’ENC, à 
l’harmonisation des frontières et des données et à la promotion de la participation de 
chacun des pays de la région. Le niveau élevé d’harmonisation, le nombre de formations 
dispensées et l’absence de chevauchement d’ENC sont de bons indicateurs du succès des 
efforts des membres de la CHAtSO. 
 
b) Les membres à part entière ont approuvé la demande du « Servicio Nacional De 
Hidrografía Naval » de Bolivie, et ont initié la procédure d’adhésion en tant que membre 
associé de la CHAtSO. Le Service devrait soumettre cette question aux autorités 
nationales. 

 
7. Actions requise par l’Assemblée 

a) L’Assemblée est invitée à prendre note du rapport de la CHAtSO. 
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14. RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DU PACIFIQUE SUD- 
       OUEST (CHPSO)  

 

1. Présidence 
Commodore Brett Brace (Australie) : jusqu’en décembre 2017 
Commodore Fiona Freeman (Australie) : depuis décembre 2017  
 
Vice-présidence : 
Capitaine de vaisseau Hunprey Tawake (Fidji) : jusqu’en février 2019 
M. Robson Tari (Vanuatu) : depuis février 2019  

 
2. Composition 
Membres : Australie, Etats-Unis d’Amérique, Fidji, France, Iles Salomon, Nouvelle-Zélande, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Royaume-Uni, Samoa, Tonga, Vanuatu 
Membres associés : Iles Cook, Indonésie, Kiribati, Nauru, Nioué, Palaos 

Observateurs : Nouvelle-Calédonie, Tokelau, Tuvalu 

Organisations observatrices : AISM, OMI, GEBCO, Communauté du Pacifique (SPC) 

 
3. Réunions 
CHPSO15 – Nadi, Fidji (21-22 février 2018) 

CHPSO16 – Nioué (13-15 février 2019) 

CHPSO17 devrait se tenir à Wollongong, Australie (12-14 février 2020) 

 

La Commission s’est réunie à deux reprises depuis la 1ère session de l’Assemblée de l’OHI, et 
l’ensemble des Etats membres ont participé aux réunions. La troisième réunion aura lieu en 
février 2020, c’est-à-dire avant la 2ème session de l’Assemblée de l’OHI. Les réunions ont été 
précédées par des ateliers de renforcement des capacités (CB). La plupart des Etats non 
membres de la région ont également participé aux réunions et ateliers de la CHPSO. L’ordre 
du jour de la réunion incluait une « session de l’industrie » et des contributions précieuses aux 
initiatives en matière de CB ont été fournies par les représentants de l’industrie invités en tant 
qu’intervenants à titre d’experts. 

 

4. Points de l’ordre du jour 
Les principaux points de l’ordre du jour traités depuis la 1ère session de l’Assemblée de l’OHI 
sont les suivants : 

(i) Echange d’informations via des rapports sur les activités en matière de levés 
hydrographiques et de cartographie marine dans la région  

(ii) Renforcement des capacités – notamment la sensibilisation aux responsabilités 
hydrographiques de Gouvernements issus de pays insulaires du Pacifique (PIC), suivie par 
la formation de personnel en hydrographie. 
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4.1 Activités de renforcement des capacités (CB)  

Les activités CB suivantes ont été menées dans la région : 

 

 4.1.1 Visites techniques et de conseil 

(i) Visite de mise en œuvre technique à Nioué (juin 2019) – menée par LINZ 

Suivi de la visite d’évaluation technique et de conseil effectuée en 2016 afin de s’assurer que 
Nioué se conforme aux prescriptions du chapitre V de la Convention SOLAS en soutenant 
l’implémentation des recommandations de la visite technique. 

 

(ii) Visite d’évaluation technique et de conseil aux Palaos et aux Iles Marshall (août 2019) – 
menée par l’OHI 

La visite technique a donné l’occasion de sensibiliser et de faire comprendre aux Palaos et 
aux Iles Marshall leurs responsabilités en matière d’hydrographie conformément au chapitre 
V de la Convention SOLAS. 
 

4.1.2 Ateliers techniques et cours de courte durée 

(i) Atelier technique sur l’implémentation d’une gouvernance hydrographique (février 2018) – 
mené par LINZ ; intervenants AUS, NZ, UKHO, OHI, AISM et SPC 

L’atelier avait pour objectif d’aider les pays insulaires du Pacifique (PIC) à développer et à 
renforcer leurs capacités en matière d’hydrographie afin de satisfaire aux obligations 
internationales dans le cadre de la Convention SOLAS et de soutenir la croissance 
économique et la protection du milieu marin. Au total, 29 participants des PCA, PIC, OHI, AISM 
et SPC ont participé à la réunion. 

(ii) Atelier technique sur la planification de la réponse en cas de catastrophe et sur la 
découverte de données (février 2019) – mené par LINZ ; intervenants AUS, Etats-Unis 
d’Amérique, Fidji, France, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Samoa, OHI et SPC. Participation 
de 50 personnes des PCA, PIC, OHI et SPC. 

L’objectif de la session sur la planification de la réponse en cas de catastrophe était de 
sensibiliser les PIC au rôle de la CHPSO à la suite d’une catastrophe et de leur expliquer les 
procédures nécessaires à l’identification de l’action et du soutien appropriés. En outre, l’atelier 
a orienté les PIC en vue de l’établissement de procédures et directives nationales. 

La session sur la découverte de données avait pour objectif de donner une vue d’ensemble 
des outils de découverte, des capacités de recherche, de l’utilisation de métadonnées et de 
données, des mécanismes de partage de données (accords de publication, accords 
bilatéraux) et de la création de portails géospatiaux. 

(iii) Atelier régional sur les RSM (août 2018) – mené par la Nouvelle-Zélande 

L’atelier a eu lieu à Wellington, Nouvelle-Zélande, avec des instructeurs d’Australie 
(NAVAREA X), des Fidji (MSAF) et de Nouvelle-Zélande (NAVAREA XIV). Le cours a dispensé 
une formation en matière de RSM aux participants de 13 Etats côtiers de la CHPSO.   

(iv) Cours de formation sur les SMF (février 2019) – mené par l’UKHO 

Cette activité a été menée par l’UKHO à Suva, Fidji, et a compris un levé bathymétrique ainsi 
qu’un cours de formation à l’aide du matériel R2Sonic. 
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4.2 Groupe de travail sur la coordination de la cartographie internationale de la CHPSO  

Le groupe de travail régional sur la coordination de la cartographie internationale (CHPSO 
ICCWG) regroupe des nations productrices (Australie, France, Nouvelle-Zélande, Royaume-
Uni et Etats-Unis) qui publient des cartes papier et des ENC dans la région. Il est présidé par 
l’Australie, coordinateur des cartes INT pour la région « L », et est notamment chargé de la 
coordination de la cartographie marine dans la région, et de s’assurer que les séries de cartes 
INT papier sont complètes et à jour, et que la couverture en ENC est appropriée. Le groupe 
se concentre sur les cartes papier à 1:500 000 et inférieures et sur la couverture en ENC pour 
les types de navigation 1 et 2. 

Les nations productrices entretiennent de bonnes relations avec les services hydrographiques 
/ juridictions maritimes nationales et/ou avec les Gouvernements des pays dont ils assurent la 
cartographie marine. 

 

5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever 
Les principaux défis et/ou obstacles rencontrés dans la région sont les suivants : 

 Recruter et conserver du personnel qualifié et expérimenté 

 La distance – les pays sont éparpillés dans la région 

 Les ressources pour maintenir un niveau d’implication dans le Pacifique sud-ouest – 
conflit avec d’autres priorités des SH nationaux 

 

6. Réalisations / Conclusions 
Les membres de la CHPSO reconnaissent l’importance des données hydrographiques pour le 
développement de la région, ainsi que la nécessité de créer une capacité régionale de collecte 
de données hydrographiques. Des progrès considérables ont été réalisés en matière 
d’activités hydrographiques. 

L’Australie a conduit des levés en Papouasie-Nouvelle-Guinée, étendant le service AusENC 
afin d’inclure l’intégralité du portefeuille des ENC publiées couvrant les eaux de l’Australie, de 
la Papouasie-Nouvelle-Guinée et des Iles Salomon. L’AHO a développé un outil d’évaluation 
des risques pour la planification des levés basé sur la méthodologie développée par LINZ. 

Les Fidji ont fait des progrès remarquables, sous la forme de la conduite de nouveaux levés 
et de la publication de cartes. D’importants travaux ont été menés en collaboration avec le SH 
coréen. La République populaire de Chine a fait don d’un nouveau navire hydrographique, et 
des essais en mer ainsi qu’une formation ont eu lieu. La mise à disposition du coordinateur 
national des RSM des Fidji en tant qu’instructeur de l’atelier sur les RSM est une réponse 
directe à l’objectif de l’OHI visant à développer des capacités en désignant des formateurs 
RSM issus de la région. Les Fidji ont proposé d’offrir des opportunités de formation à bord de 
leur navire hydrographique pour le personnel des PIC. 

La France a effectué de nombreux levés dans le Pacifique sud-ouest à l’appui des activités de 
surveillance maritime, commerciales et de croisière. Trois nouvelles cartes INT ont été 
produites et la couverture complète des eaux de la Nouvelle-Calédonie a été achevée en 2018. 
La France dispose d’une équipe réactive d’hydrographes dans la région qui est en mesure 
d’apporter un soutien hydrographique en cas d’urgence (catastrophe maritime). 

La Nouvelle-Zélande a progressé dans les levés et la cartographie dans la région via le 
programme d’aide néozélandais « Pacific Regional Navigation Initiative (PRNI) ». Une 
évaluation du risque hydrographique pour les Samoa et une analyse du trafic pour les Tokelau 
ont été effectuées en 2017. La couverture complète en ENC des eaux néozélandaises a été 
achevée et 32 ENC pour les PICT ont été publiées. Dans le cadre du PRNI, des levés 
hydrographiques utilisant les SDB, ALB et SMF ont été effectués aux Iles Cook, à Nioué, aux 
Samoa, aux Tokelau et aux Tonga. Les données seront utilisées pour mettre à jour des cartes 
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existantes et pour produire de nouvelles cartes, remplaçant les cartes en brasses basées sur 
des systèmes de référence indéterminés. Les numéros des cartes incluront le code de pays à 
deux chiffres des nations en remplacement du numéro de carte néozélandais.   

En Papouasie-Nouvelle-Guinée, les travaux d’hydrographie dans 30 zones côtières (dans le 
cadre du projet Maritime Waterways & Safety de la banque asiatique de développement) ont 
été achevés. Ces travaux ont compris des levés utilisant les ALB et SMF. En août 2018, la 
PNG a commencé à diffuser des avertissements côtiers par le biais de courriels 
hebdomadaires utilisant des modèles conformément au format de la S-53. Le changement 
d’image de marque des 78 cartes de la PNG produites par l’Australie a commencé en 2019 et 
devrait être terminé d’ici mi-2020. 

Les Samoa ont créé un comité hydrographique national et ont signé un accord bilatéral sur 
l’hydrographie avec LINZ (Nouvelle-Zélande). Les Samoa ont adhéré à l’OHI en 2019. 

Les Iles Salomon ont produit, en collaboration avec leur PCA (Australie), les tableaux 
nationaux de marées des Iles Salomon comprenant des informations relatives aux marées 
d’environ 40 ports. Les Iles Salomon ont adhéré à l’OHI en 2019. 

Les Tonga ont signé un accord bilatéral sur l’hydrographie avec LINZ. En juin 2019, un 
membre des Forces armées de Sa Majesté a suivi avec succès le programme homologué en 
catégorie A pour les hydrographes à l’université du Mississippi du sud, avec pour objectif de 
relancer les capacités hydrographiques de la Marine tongienne.    

Le Royaume-Uni a entrepris des travaux considérables dans le cadre de son programme 
Commonwealth Marine Economies (CME) comprenant la conduite de levés hydrographiques, 
la cartographie et le renforcement des capacités dans la région. Ces travaux ont compris des 
levés de zones sensibles dans les approches de Nuku’alofa (Tonga), des levés géodésiques 
et l’installation de marégraphes (Tuvalu), des levés par SDB d’un chapelet d’îles entier 
(Tuvalu), et la numérisation de cartes au format de la S-57 (Fidji). 

Les Etats-Unis d’Amérique continuent à tenir à jour 6 cellules d’ENC couvrant les eaux 
entourant les Iles Palaos.  

Les Iles Cook ont créé un Service hydrographique national et ont recruté un responsable des 
RSM. Le pays prévoit d’adhérer à l’OHI et étudie la question avec les autorités 
gouvernementales nationales concernées. 

L’Indonésie, EM de l’OHI membre de la Commission hydrographique de l’Asie orientale, est 
devenu membre associé de la CHPSO afin de faciliter l’harmonisation des ENC et de 
coordonner les levés hydrographiques, les activités de renforcement des capacités, le partage 
des données et l’échange d’expériences. 

Les Kiribati ont nommé un coordinateur national pour les RSM et ont recruté un hydrographe. 
L’établissement de services hydrographiques est à l’étude. 

Les Iles Marshall ont participé à l’atelier de 3 jours sur les RSM financé par l’OHI (août 2018) 
pour la première fois. Elles ont également participé à la réunion CHPSO16 et à son atelier 
technique (février 2019). 

Nauru a reçu une visite technique (aides à la navigation) et un atelier sur la sécurité de la 
navigation organisés par le SPC. 

Nioué s’est engagé à reconnaître 40% de sa ZEE en tant qu’aire marine protégée (AMP). Le 
pays développe son plan de gestion de l’espace maritime (MSMP) ainsi que la stratégie de 
conformité et l’analyse juridique en vue de donner effet aux MSMP et AMP. 

 

Renseignements sur la sécurité maritime (RSM) 

La région est couverte par les NAVAREA X (coordinateur – Australie) et NAVAREA XIV 
(coordinateur – Nouvelle-Zélande). Le coordinateur de la NAVAREA XIV a établi des 
communications semestrielles avec les coordinateurs RSM nationaux ainsi qu’une évaluation 
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individuelle des RSM de la part de chaque coordinateur national. La réception de RSM issues 
de coordinateurs nationaux a augmenté grâce à l’amélioration des communications et à la 
formation RSM financée par le CB de l’OHI. Le SC-SMAN a fait une recommandation visant à 
établir des experts régionaux en la matière pour les trois régions – Amérique du nord et du 
sud, Europe et Afrique, et Asie et Pacifique. Il est proposé que le coordinateur de la NAVAREA 
XIV devienne le représentant régional pour la formation.  

La CHPSO, en collaboration avec d’autres partenaires internationaux, régionaux et bilatéraux, 
est attachée à faire progresser les activités d’hydrographie, de cartographie marine et de 
renforcement des capacités dans la ligné des objectifs et buts de l’OHI. 

La stratégie visant à tenir les précédentes réunions de la CHPSO conjointement avec un atelier 
CB s’est avérée fructueuse. La participation aux ateliers et aux réunions est d’environ 40 à 50 
personnes, une majorité issue des PIC. L’ensemble des participants ont été très actifs et ont 
alimenté la connaissance collective, ainsi que leurs propres connaissances, de l’hydrographie. 

 Des communications régulières entre les coordinateurs NAVAREA et les coordinateurs 
nationaux ont été maintenues, cibler la formation en RSM est essentiel afin d’améliorer le flux 
de RSM. 

 
7. Actions requise par l’Assemblée 

-  Prendre note du rapport de la CHPSO 

- Prendre note de la valeur et de l’efficacité durables de la tenue d’ateliers CB avant les 
réunions de la CHPSO  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Rapport des Commissions Hydrographiques Regionales et 
de la Commission Hydographique sur l’Antarctique 

 

 

257 

15 RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE ETATS-UNIS – CANADA  
       (CHUSC) 

 

1. Présidence :  
Contre-amiral Shepard M. Smith (Etats-Unis) depuis le  24 février 2020  
Dr Geneviève Béchard (Canada) du 18 mars 2019 au 24 février 2020 
Contre-amiral Shepard M. Smith (Etats-Unis) du 26 mars 2018 au 18 mars 2019 
Dr Geneviève Béchard (Canada) du 20 janvier 2018 au 26 mars 2018  
M. Denis Hains (Canada) du 20 mars 2017 au 20 janvier 2018 
 
Vice-présidence :  
Dr Geneviève Béchard (Canada) à compter du 24 février 2020  
Contre-amiral Shepard M. Smith (Etats-Unis) du 18 mars 2019 au 24 février 2020 
Dr Geneviève Béchard (Canada) du 26 mars 2018 au 18 mars 2019 
Contre-amiral Shepard M. Smith (Etats-Unis) du 20 mars 2017 au  26 mars 2018 
 

2. Composition : 
Etats-Unis d’Amérique 
- Service des levés côtiers, NOAA 

- Agence nationale de renseignement géospatial (NGA) 
- Marine des Etats-Unis (USN) 

 

Canada 
- Service hydrographique du Canada (SHC) 
- Marine royale canadienne (MRC) 

  

Observateurs 
- Organisation hydrographique internationale (OHI) 
- Service hydrographique du Royaume-Uni (UKHO) CHUSC41, 42, et 43 

 

3. Réunions : 
41ème réunion (CHUSC41) Victoria, Colombie-Britannique, Canada,  26 mars 2018  
(Conjointement avec la conférence hydrographique du Canada (CHC2018)) 
 
42ème réunion (CHUSC42) - Biloxi, Mississippi, Etats-Unis,  19 mars 2019 
(Conjointement avec la conférence de la société hydrographique américaine (US Hydro 
2019)) 
 
43ème réunion (CHUSC43) Québec (ville), Québec, Canada,  24 février 2020  
(Conjointement avec la conférence hydrographique du Canada (CHC2020)) 
 
4. Points de l’ordre du jour : 

i. Orientations stratégiques de chaque service hydrographique (SH). Par exemple, le 
passage des SH vers un modèle centré sur les données. 

ii. Résolution des chevauchements d’ENC transfrontières, cartographie par une seule 
agence et planification de l’implémentation d’une couverture ENC maillée, à savoir, à quoi 
ressembleront le(s) nouveau(x) schéma(s) pour la région et qui sont les clients. 
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iii. Infrastructures de données spatiales maritimes (MSDI). 

iv. Examen du plan stratégique de l’OHI. 

v. Echange de personnel. 

vi. Bathymétrie participative (CSB). 

vii. Bathymétrie par satellite (SDB). 

viii. Projet Seabed 2030 de la GEBCO et comment la CHUSC peut y contribuer.  

ix. Cartes papier dérivées automatiquement d’une ENC (ou carte papier 2.0) 

x. Développement de produits et services S-102, S-104, et S-111. 

xi. Nouvelles technologies et méthodes de levés, comme les véhicules de levés autonomes 
(ASV). 

xii. Rôle des services hydrographiques dans la fourniture de données et à l’appui de l’OMI 
dans le contexte de la navigation de surface autonome (MASS). 

 

5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever : 
i. L’implémentation de nouveaux schémas d’ENC maillés est en cours. 

ii. La fourniture continue de produits et services S-100 dans les zones transfrontalières  
nécessite des travaux plus avant. Ce sera en partie un test des principes WENS. 

iii. La CHUSC recherche toujours la meilleure manière de contribuer au projet Seabed 2030 
de la GEBCO. 

 
6. Réalisations/résultats/conclusions : 

i. Echanges de personnel. Trois employés du SHC ont été déployés sur des levés de la 
NOAA en 2019. Des déploiements réciproques sont prévus. 

ii. Des informations et expériences en matière de véhicules de levés autonomes ont été 
partagées. 

iii. Le rétablissement d’un comité (à présent nommé comité des produits et services 
hydrographiques géospatiaux (HGPSC)) dont l’objectif est d’aborder des questions 
transfrontalières telles que l’implémentation d’un nouveau schéma d’ENC maillé. 

iv. Dans le cadre de la CHUSC, des dispositions en matière de levés dans les eaux 
territoriales de l’autre nation ont été prises et mises en œuvre. Les données ont également 
été partagées. 

v. De nouvelles routes de navigation dans les Grands Lacs ont été identifiées en 
collaboration et les ENC concernées ont été mises à jour. 

vi. Des chevauchements dans la couverture ENC ont été résolus. La collaboration continue 
permet de contenir ce problème au maximum. 

vii. Les travaux en vue d’obtenir une carte papier convenable à partir d’une ENC ont 
progressé de manière significative. 

viii. Un résumé de l’histoire de la CHUSC a été rédigé, approuvé et soumis à l’OHI pour 
figurer sur le site web de la CHUSC.  

ix. Les principes directeurs partagés de l’UNGGIM ont été adoptés. 

x. Des mises à jour des C-55 et P-5 ont été fournies.  

xi. Les Etats-Unis et le Canada sont restés actifs au sein des comités et groupes de travail 
de l’OHI. 
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Les Etats-Unis et le Canada avancent dans la même direction dans de nombreux domaines 
et continuent d’avoir d’excellentes opportunités de coopération et de collaboration.  

 

7. Actions requises de l’Assemblée : 
a) Prendre note du rapport de la Commission, 

b) Entreprendre toute autre action jugée appropriée. 
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16. RAPPORT DE LA COMMISSION HYDROGRAPHIQUE DE L’OHI SUR  
       L’ANTARCTIQUE (CHA) 

 

1. Présidence  

Dr Mathias JONAS Secrétaire général de l'OHI 

 
Vice-présidence  

M. John HAUMANN   États-Unis  jusqu'en mai 2018 
M. Patrick DORR   États-Unis  depuis juin 2018 
 
Secrétaire   

M. Yves GUILLAM   Secrétariat de l'OHI 

 

2. Composition  
Membres : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Brésil, Chili, Chine, Colombie, 
Corée (Rép. de), Équateur, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Grèce, Inde, 
Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pérou, Royaume-Uni, Uruguay, Venezuela 
Organisations observatrices : Secrétariat du Traité sur l'Antarctique (ATS), Conseil des 
gestionnaires des programmes nationaux sur l'Antarctique (COMNAP), AISM, Association 
internationale des organisateurs de voyages dans l'Antarctique ( IAATO), Comité scientifique 
pour les recherches antarctiques (SCAR), Organisation maritime internationale (OMI), 
Commission océanographique intergouvernementale (COI), Carte bathymétrique générale 
des océans (GEBCO), Carte bathymétrique internationale de l'océan Austral (IBCSO) 

 
3. Réunions  
Réunion extraordinaire de la CHA  Monaco   25 avril 2017 (événement parallèle à l'A-1) 

CHA15     Niteroi, Brésil   26-28 juin 2018 

CHA16 Prague,    République tchèque  3-5 juillet 2019 

 

4. Points de l’ordre du jour  
Les sujets importants suivants ont été discutés lors de ces réunions : 

a. Collecte de données, bathymétrie participative, récupération des données, soutien au 
projet Seabed 2030, réduction du bruit d'origine anthropique. 

b. Priorités en matière de levés, surveillance des nouvelles routes de navigation maritime, 
établissement des schémas des ENC et des cartes INT, amélioration des procédures 
d'échange de données pour la tenue à jour des cartes. 

c. Promotion à l'extérieur : collaboration avec la RCTA, la COMNAP, le SCAR et 
coopération avec I'IAATO, l'IBCSO. 

d. les SIG de la CHA de l'OHI pour l'Antarctique et autres portails géospatiaux de 
l'Antarctique (Quantarctica). 

e. Les nouveaux navires polaires. 
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5. Difficultés rencontrées et défis restant à relever : 
Aucun point important à soulever, si ce n'est, dans certains cas, un manque de communication 
au sein des nations pour engager et même faire connaître les activités de l'OHI qui vont bien 
au-delà des levés pour la cartographie nautique. 

 

6. Réalisations, résultats et conclusions : 
a) Grâce aux activités du Groupe de travail sur les priorités hydrographiques (présidé par 
Andy Willett, Royaume-Uni, jusqu'en juillet 2019, par M. Lee Truscott, Royaume-Uni, depuis 
juillet 2019, également coordinateur de la cartographie de la Région M), les schémas de 
cartes sont correctement maintenus et répondent aux besoins des utilisateurs. 

b) Depuis l'A-1, on constate un net accroissement de l‘échange d'informations et de la 
connaissance des activités et des campagnes de recherche entre les membres de la CHA. 
Le Pérou, la Colombie ont fait des offres de participation dans leurs campagnes. 

c) La CHA a maintenant établi un partenariat avec Quantarctica. Les jeux de données SIG 
de la CHA ont obtenu le statut de jeux de données conviviaux de Quantarctica, grâce à la 
participation de M. Naohiko Nagasaka (expert professionnel associé, Japon), améliorant 
ainsi la visibilité des données et des domaines de responsabilité de l'OHI auprès d'un public 
bien plus large. 

d) Lors de la XLIIème Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique, l'OHI a été invitée à 
présenter un séminaire sur l'état et l'impact de l'hydrographie dans les eaux de l'Antarctique. 
Le Secrétaire général de l'OHI et les hydrographes nationaux du Chili et du Royaume-Uni 
ont présenté des communications sur la collaboration internationale, la sécurité de la 
navigation et la bathymétrie participative. Ils ont été largement soutenus par plusieurs 
délégations. Une nouvelle résolution RCTA initialement proposée par la Norvège et 
coparrainée par l'Italie, la Nouvelle-Zélande et les États-Unis a été adoptée et doit être 
ajoutée aux statuts de la RCTA. Un autre résultat positif de ce séminaire a été la 
revitalisation des liens entre le Secrétariat de la CHA et la COMNAP, l'IAATO, le SCAR et 
le Secrétaire exécutif du Traité sur l'Antarctique. 

 

7. Actions requises de l'Assemblée : 
a) Pendre note du rapport de la CHA. 

b) Féliciter les États membres (Argentine, Australie, Chili, Colombie, Espagne, États-Unis, 
Fédération de Russie, France, Italie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pérou et Royaume-Uni) 
dont les délégations ont apporté un soutien important au séminaire pendant la XLIIème 
session de la RCTA18, qui a conduit à l'adoption d'une nouvelle résolution stratégique 1 de 
la RCTA  sur l'hydrographie. 

c) Encourager les Etats membres à partager les données collectées dans les eaux de 
l'Antarctique avec le DCDB de l'OHI en application de cette résolution RCTA. 

 

 
 
 
 
 

 
 

                                                             
18 Résolution 6 de la RCTA (2019) – Cartographie hydrographique des eaux de l’Antarctique 
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